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L'importance du thème de la présente recherclie résulté au 
rôle reconnu de plus en plus dans les pays de la Communaut6 à l'ins-

·titution de·la--eonvèrition·coi±eetive"-: expres~ion dfun.régime économique 

et ··social· qu:i. laissé ·aui pàrténaires de ·.la' ~ie profesài~nnelle, ·.générale

ment aux associations professioruielies dès employeurs et de'è •'travaill~ur~ 

le so·in de ·fixer le·s ~ondi tians de· ·travail~·· 

Les formes et·· te conten ù des con vent ions éollecti vés sont 
· ·auss·i variés dans· les di:frérerits pays què ·leurs .. niveaux ~de riégciciation,. 

leur ··domaine d' applio·ation·, leurs 'fondement ii et leurs· èffets · juri

diqu.es·. n apparat t' fréqueinm.ent qu~ cet' 'instrument .. iml:n)rtant', des'. re-

lations ·collectivE:fs ·entre employeurs et .tràvaiileurs i:t; a pa·s e·ncore 

trouvé sa vraie place en tant qu'institution bien déterminée dans 

les êittfér~·rits· Etats· ·m~mbres. de. la Communauté·; La juxtaposition 

d'éléments de droit' public' et de' droit privé, qui 'c~ractérieè' 
la convention collective-, ti2.'ais aussi certains asp.ects tràdi•·· 

tio.D.1l.;J..s e.t. ·. i·déologiques e:n rend.ent .. dif-f-icile. son inté-g.t"ationo 

Ainei, ~a convention collect'ive pa~t.age le d&ntin d 'au~rèe pb6no.., 

minN de la vie professionnelle ~oderne, qui ee. · trouven.t. &n ·pleine 

évolution. 

Encore.e~nv~~nt-il de préciser, en :e.~ui concerne ce tra

vail,, ,q.u'il ne s•agit.pas ~'une é~~de de.droit comp~ré (1). L~s .. 
• : • .. : • . . . , • , , · . ~ . . , . · , r ,. . • ' , • _.. 

questions juridi~ues n'y sont traitées que-dans 1~ mesure)néç~ss~ire 
• • ~ • ' • • r ~ '• .• 

à la'compréhension de l'étude. De même, les domaines étroitement 

l~.é~ au suj e~, ayant ayec. l~t .de t~is·~:nombre.ux" l'oi:nts "éoinm~n~ ;:· ........ 
. ; ' ~ .. ' 

.o·omma. "par ·exemple, ·les conflits du .travail, le régime des.·organisations 

· Ci} -Etudé-, à ·para1tre. à· une date ultérieure dans l.a rtCol~èct.i_o~ du 
droit du trav~il", éditée par le Service des publications des 
Com~unautés européennes. 

.· 



',,' . '! ~ .. "!,l"~'i-ti"l). /J 
/•t,.} .. . ,, ·, \, 

; .~ ~- ' : 
.'./ ",' 

r 1 ~./ ' 

' ~..... .. . "'· ~ ' ...._. 

··.''! 

prot•aa1onn•ilee., la repréaentatio~ dea ··trava111Anara clane l 'eri*~ 
pr~•• ·ou l' arbi tr•c• des eoofli.:t• ·ftli•ct~fe ont ·'té làiee6• 4• c6t4e · · l 
ou· n'ont ét6 qu ••:tfleur,e. ll.êa-tiiliiêâ.,,fon~ l•obj·~t cl' 'tuclee e6paréee, 

publiées dans la collectio~ du droit dù:travail iditée' par la 

... r·~~9~~-~-: ( -~ ·. '·. ·.·· ·: .:- .< . :·· ·.: .': '. :·. :,.·<: 1; r ~--~.. f.' i: .. ' .' . ; .. -;. ··.<·· ~ :·:~ ~:: ·r .. ::·" ... 
. ., 

.. '' ' ' : . ·. : ' ~j, .i~ pdaent~' 6~ ~d!i!• ).1 a ;·~g~t ., ;~a~~~e~l~J!I~ ~, de ''44;i-
.. }. • t. · •• '· :~ . •• -~ . or·. ~: ~ ,\ .. : •• 't .;· ~-. a • ~ ~ . • , • • • • ·"' '·. • • .. , . .• .. • , . .. ... • . ~ ' .• f .. ~ • • • • ... , ••• .. • •• • • .... •• 

'.·· · . · . . mit~r, · en~re ~e pou"oir .légi~l~.t.;~ . .. 4~~~· .P~rt, .. ftt. lEl$., droits ;·.cl• '1 ... ·. ·.· .·.·.!'! ~~ ··, ... ·.: .' ... ' .. ··~~:~~" .. ' ·:·,:' .·.· ~ .. ~· . '··,, ... · ...... ··-.. ......... : ... ' ~. . ..... ,;t:.: ... ~ ~ , .•• "',•• ... • 

'j . 

.. . . "déoiait;ln ,de 1' empl.oy~ur d' ~u~re _par.~, .1~ .~a~g~ ~~~-Qt .. ~~epç1,u~n~ ;le,e 
.:- ~- ... ·: .. ·: :-~ ·-.~.. .. ,;J ·.: ;··· :.·· :.:.;,~:.-··; .~··7.• ~-,;,.:.. .t •• ......... ~. ••• • ' ·~' •• ••• • , , ••• 

putenaires sociaux po~r. .. co_ncl~re. d~.~ .. ac.c.~.~de .... coll4?~.t.i~.s d.~ ~~a 
\. ... 4' ... l •• 1 ' .••. ) ••• •' ••. ,·.,,. , J•. . • ' ' ""' " .... 

industries du charbon et de l'acier. Montrer les tendances de cette 

6voluti~n - ~ .. imitée .aux inàustr.ies d,e .la CoDJ,JDunau.~é, 1\eur.opéenne du · 

. ~~h~b~~-· ::&:t ·.d~ .-.l' ~;ê~~·r,_~ -~t \i ~P~~: pé;·~·~-~~ .. d.' .. e~vi;~_Jl. '~·~;~-~~·-~~.s . .(.1.95~-1.96S> • 
.. .~ .. --:: .. ~ •• •,, ... ':'';~. 00 :-· '! ~~·, ·: .'·': A~o '" ~-~ ~- 0 ;;:": •• 

0 

0 0 .~ ':• , 0! 0 0 -.i • ,} " 0 •• '... O - l. .·.~· 0 0 ,· ~ 0 1 •• ~O._ 

· te~ eet .-~'objet .. de cette recherc~~· ,On .a .. 4,~~.c. ·•-~fJ.IJ.:Té .e~. 1 .. 1.9,ÇCU1;ence 
.... · ... · .. ~! ·; 1 • .,_ .... • ' ; • • ~. • ··~ .. • ~ ~· .... • • ; • ' :. '·; ' :· ' ~: • • ·' .. • • • • 1 • •• ; ~ : ' • '· .. • \} • !- • •• .# 1, .... 1, 

.... ~ .... ~~.;:~l"7.~r8': :r:~~~io~~~~- !.~~·~:. ~~~-!~f~~-ç~~j· -~~~~~~t~ftf': ~~e-_ ~-~Y~-~ ~ JJ·~~s .. ~. :~a~~ 
èn\•lta• t~ps de ~;gager l~s :trè~ n.o.mbre~~- P.~~p.~~- P.9JnmU:~~· , .. ~ ~ , •· 

':··.' .:.~:~ ... _..,...~.!- :"' ... j,.: ..... ~~ ~: •'!.' .: · .... ·- :• ·: :.:··: .. l f .• ,'; .... ~ .•• ~ ..... • .... '.-::·) ~/ . ·~· .. , -')· •. ·.• ~ .. Jo ·' } ...... 1 ·• ........... ~ .'i.···!' 

•. • • • . . . . . ' . ' ... · •... : .. , '. ·, .··. ·~·. .· ... · ·.· ~-.' .-·, ··· .. + ... ·~~t.~ ..... •l)·:·."· ... ~ .. ·:"',.·;.· .. ~·'t~ • .;·~ •• ·~ •• ··~~-·;,· •• 't"' ......... ~· :' ... '·':: --~: :::;..!1:.~ .. ·.. . 1 

. La Haute Autorité a d'mande au Professeur G •. GIUGNI.de. •• 
-~.·~,: .o~o •. ,;_ ...... ,::' .. f.··· • .-:.·: • ·. ·,.·. ''· ·.· .::~ ·: ~ · .. ;·· ; .. ,.:•';... ·:·:;;. :..:.: •. ·.' '' ... :_-. ::-~:: .• '·: ~!'.":1,. 

chars~r. ~··· ~.e -~r~'!'~il .. c;liffi~~+.~ .. et, labo.~~~u.x! .S~ }'Yn.~h•.••·. s~.- fqnde. sur 
1• • • • • ' ~' • .: • • 4 • .'-< • ~ 1 • • ~ "' • • 1 • • ' : • • .. • • • •• ' • • • • ' • ~ • ' • • • • • • .. " •• ~. ... 

si~ r!-f.~.~~s ... ~~~,f.~~a:tJx~: '-~a~o~é~ ... ~ar ·:~~s~i-~~rs~ ~.; '.<· ;~ .. : . ..; ~-~ ~-:: .:··. ~· :'·: 

:' :. :.·.···. ~: ·;l.•·, Dr. ~·;MAR.KMANN··pf>ur:·-la · xrépubltque·.·. f;d·~ralë .. d' Allemagn•~ .;t 
... .•. r.)i· .: .. ~ .. } •. e. ., P.~.:· LJUlA~S~ pour l.~. ~~l~ic;lt;t!ot ·'· i .. ..• . : .·· . '".· ..... ,_·:· . • : 7.~ ï. ,;:.:. 

· ···'· ~ · lë~·p:r. ·SELLIER pour la ·rrance·, ·· .. · · 
·····:''''J'.:< . ~ .. :.-le.;Fr.- :.GIUGNI · po~···l·~ ital:ie i · ·· -~ .. r . ·:·: ... · . .. ·.-·:· ·: · -·. (·,.! ' ... :l , .... : ~ ·: 

A. WEIS pour le Luxembourg, ... :·:· '7 .~. ~· ..... ~. 
le Dr. PELS pour les Pays-Bas. 

.-~ 

·~~: •• j .:.·., . • :Bou·s ne vènidriori:s p~Ùi ·:wntinqÜer:·.d' ~dtèiS~~f .. ici . 1,i~j/'expe~~s 
noj ··rearer'di~ménts :~p6ttr'' leü'te ·:·tra~aüx: :;~aui~qu~bié~ j·"·et' ··r:rJ~tli.eui .:" ... ~· .·. \~ 

·.;i-::'lëttr-1-ic•· dé: la~:commu.nâutê;~·:- ..... :: .. :.: r.~·= · .:; .·:·~:· ·.~ • · ·:::,.:. • .: :~.--· ~- ~-:'!;. ~ 
·.... . '•, . ' . : ... . .... " ~ ... ' .. • ~: .. ·. ·.~: ~· :· ~ .'. ·f ... /'.'1 .-

' • f ·; • ~ ; • • 

< 2} ~'tîr•lve:: ·et' 'io.êk~-out"./ ·aêjà· ;p.ru/ '~Ler ~i.!im~- Juridt:q~~-- ~;de·~·: oi~~ni· 
.. ,:~ :·.J:·t :-•;:..:. ; :·~••~i9::.n:e .!):rof'~15sionp;e_:lle.s· dans ·leàr pays .. membr..es, .. :de: -~a~ .. ~c·~:&.C .• A . .-1', · 

à parattre prochainement. "La représentation des travailleurs 
aur le plan de 1' entreprise dans le droit des. P~Y~ ... ~e~b~-'-'· .. ~·'··· 
~-·~ ç_._EiÇ •. A,!". ,?é.~à :p8;r~.~. ~ 1 ~. p:~ti:~·~.~~t~.9.~;. ·è.t' ~,_; ~è~t·era,~n,t _._de_!'- ~O;!l• 

;.~ ·:,. f'lit~. co~~ect1.f·s ·d~. ~-~:av~l.l ,, .. ,_ .~.n .~r'p~_rat4.~n.... " .. ~~ .. ' .> ... : 
~~--~ : •• :::_·:.,-·~: •• -.;. :. ( ., • '/ •• 1 , • • ..... # loo• ••• • ... 

'• ,.., ,• ~. • .~: l·f" ;; :t ',: • ~ •• .l v• ' .. :~ ~ • :.: •' .. ~\•: • •. '•~ 



rNTRODUCTION 
======================= . ... ... 

i .. LI SYSTEME. DE ·NEGOCIATION •c. .-. ....._._: .. ....-..........-.~- ' ... 1.:, ' • 

~ 

Selon une ~écente do~t~in~. (l), la D:égoci~tiqn c_ollective 

·p.etit être consi.déré~- c~mme un syst.èm~ ~rganique, -~;ne not~on de 
. . ' . : ' ' . ~' .. ' ' . . 

référence à laquelle peuvent .se rattachèr ~ou~ les. rappo~ts 
' • t ,.. • ' • ' : • • • • • • ~ • • . 

eohtre.ctuels in-tégrés et coe>rdonné~: .~n:tre eux dana ~~. c~dre 
défini' et non co~e 'une simple succession de conventions .• 

Ce· phénomène d·'·intégration peut s r.·opérè.r à. une·· écbeJ.le 

plus--. ou moins· grahde:'· n·ation, · sec.te.ur~ '('branth~ d-'lndbstri~-), 
entre)?riee, ·selon le degré: d 'à.utonomï"e qu'une unité où u.n :ce.are 

de. négociation d()n·nê préàente' pàr rapport aux· autrèa· •. Le' èri-

tère ·d' identif.ication. fie peut·,~ de· toute façon, être··considéré 

comme absolu; etant donné q-œ,· surt~ut à ·~l' êchelon national,. 
èxistent toujours ·entre divers ·nsystèmea"·de~·t-àppotts d'i~ter-
.dépendânce. · · ·· 

,. ~~, Qo.n~éq,ue~_t 1~ .1: 'ê.t_ud,e .~nternationale comparé·e de .:systè .... 

. mes .-de. négooiatiQn "de aeote.ur 11· ~t de leur évolution:- d-oi.t .. ·côn• . ' . . . ' ' ~ ' ~ 

-~·i.dé,te~- spéc·.i:a~~rnen:tç, d' u~e ·~pa·r.t ,: .. q:ue. c>haeuu _d •:eux ···est'· diffé· 

~enunent_, .. m~~s ,to:ujour.s int~ns·ément :conditionné par :la structure 

_glo_ba.le. des r~latl.on.s i-nd.uatriellea dans. le: cadre nat.ionaJ:,. et, 

d '.autre part., . que .d~-s élé~en::ts d • uniformité, que. ;ta comparaison 
', ' . ,, 

a: .po~ .bU,-t. de. !llet~~e. e;n reli~f ,.. appat-ai.ssent ·entre le·s bran:c·h.e~ 

de même matière appartena1;1t ·aux divers aystème·s. nationaux. 
· ....... \ 

(1) Punlop, Industriai Relations Systems - New lork, .. 1958. 
( 
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Aussi,, .. s.pparatt comme- absolumènt -_ ~!isJt.e.~s~~.l....... L~ .. ·l :- .. 
• ' . ~·- ........... "' ... ., ..•. ~ ' '. • , ... ~~· ••. tl :- .. .;. ~ ., .... 

au préalabl'• un examen approfo~tti~~:·d~W#iïr~ ~i\'r*èie-~ïit~ ., 
· mettre en r~lie_t _1~ -~e.~é .4·'-"i~~~~~-~~i~~-·-~:.~~:::~Y:~·~èJMt:·:c..onven• 

···ti()JÛie'a· 'étuti4: 118:iui': 'ies èiye_tèmes, na t~~~~ . ..r~~~-~~_it,·;: ·ê.t ,~ err 

-sèt·o•a lieù-~ a~ èfé~â:g~~-; i;s· dif'!é;·~pc.~~. ~e:·, -~~~d .. _des .. ·,.d~v.er·eJ. _. .···~· 
. !' .. . •• ....... ., .:. ;~ ... t'.~ ... ...? ::~ .. : .. •J ·,:• ,··.. : ~ ' ·~ , • ' .. .._.. ... . ~·· '.. ' 

ce:drea.-.- inati'tUti:ô.nnels·~ · qui ent~ent. égale.@l~n1;., .~ bie,P:· q1:1.~ à ·qo ·:; 

degré moindre;; dii~ 1~- dom~i~~ ·-d~ ;-~~t~e ;~~h~:t'~h~. ·, 1 ~~ ·-.:· ·.- • ___ • 

,_.:,;,· ;_,-·:: •.·:---. ·-.-~ ;_;,.,_'.;.:-.----: .. -.-. _ .... : .. ;. : -_:. : ...... '. 

En qe qui .. cC?~Q.~rn~ le. prem.~~-~ :-poin:t:·,~ ~ô'n- pétt't_.~-~'ifirllier 
·.:;\~- •• ' •. :·.:., ~· ~~·} ·~ 1 ; :~- : ' '.... - 4o • • '• 

pure"lleD:t., ~t .. !1-~Pl.~~,...~»:~ ,1 cp~_e . .. ).~ ic..onfù'm~r.a --làs-.gèment · la_. · · · ~ --
·~ • !t. . • ~·....,. J.,, t,; ~.. ...,, ..,:. ~ .. .. J. • i- ' :. t 

prê'èc.n't'~ et.u~~-' qu~ ,J.' "i.~;t,.g;-_~:t.ion" des·'"'sye~tème"s· conv'ëlitiÔn·~ ' 
. ~-- ~~~~--~-:~~~~~~·f~. ~~-~-s ~~~ · d~s .. ~&tèmes. na·t'i'6il~ux: ·(lê; i-~-1~· -,--:: 

.t • - .,!, ·:.····~ _ .... ._... .. '.. .. ..~ .. ' ' ' . .. . .. .. . , .. ·. • . ..'\ ~ ~, -'. ; 
· tiens industrielles .. ~.st tr~s iJnPQrtfiUlte ... ~ela-'· Hsul·te·· d 1\uië-

.!.,'··-~:~:: ..... -· .. :"' .. ~:.l.; .. )1--:,~:~'-~:' ·.~~~ .• . • • ' 

maiû.\rè' "éviden~.e de-l~ affiJli:té: ~oi~blè.:: qui erl$te 7 ëntré ·-l~iÎ;,~. :: 
~· ..... ;,. .: .. : ' ... ~: .. ~ r· ~r. ... '.t: ~ .. · ...... ~ ~ .. 1~.· ... ~ ••• . ~. • ... .. • . ' .. •• ........ •• ~ .. ; 

stru~tur~s conv~n~i-C?nn'.~-~.e,~ -~à.~.s d:itve--t.ses -,b;-a:nohèe 1. d •·indUâtr!è ~ 
-~~ti~e:

1

f•6èo~~~i.~ ;·~···gé~é;al, ·.des fréqu$nts rapports dïifii:ft·é:~ci·n 
entre elles et de l•existence des formes centralisées de,négo-

' ' ' ' ;, o .. 1, ~ ~ i '/ :' 4' ~ f \ :'~ ,",.' ; ': ... Pt.,_.".' ~. .'.' ..f~ : o ·~ 

~j.~t~~ ~v~Q": ·.le}:Œ:-"j.névitab-le···:effet \ùii'forïnïsant. D' ail_le~$, ~~ 
. Y" -~ .. • ' t 1 • - '•. • •• ~~ -~· ~- : .~. 1-,•,·:: ~~·· '· t:· •. { ..,~t·. 

Ç9~~~;.,on~.$.y,e·c>d-es ·pay:s ·tels·-- qui{ !1.'~$.-:tEt-âts-~#i~~ ~ .. ~~!~+q~~ ).~:~ 
1~ .. q~~~~r~-t~e ..st.··:~rt-Uull:èr.eméi\\t .. 1ns·t'~rlëii:~~ë~---·t~ ~~~-~i;t. 
~·~·~~P~~·:. ~elpt~·-.E~abe.i ·~èh.(tuèw·, sèêtèuf:~ d~·.·· A~gci~ï~-~i.on;: ~--- ~~~~~~~' . __ · 
~ :-~e't~~f:--_-fQ~i.S· :.~ur lui-même~: ·:Par--- côn~~~-!. ~ii ::l:ur,_ope -~c~id~~r~'- '· 
~~~-. \4.lt!"~;9PPtmtents· c;o·ri:ve-~-tiorit1éis:·;dè:' là.:sidé~urgÏe ~et. d~s _m;,n.es_, 

• ..•• ' ....... ~ • . .. "·Î ... !' ~ . J-: :~t -· . •" .~·· -4'~ ''. ": • ~ . , - : , • •• • ') 

de .l 1.industir.Le. :·tex.ti:l:e.- et·-'·d-e~ :l'a· ·caiinis'; du bâtiment ou du comme.r-
•• ; ', i • ' ~ ~:.-... • ... .. • • "' ~ ; • ~". • • - ' .. • • -. ; : • ') .. '~ : ... : .. - • ~ " '. ~ ~· f .. • 

ce p;~.~~~.t~Jrt;,: .à .l:•s:ï::~~-r.i.eür~'-ue·' èliseu'ri'. de'e' ~pays béauooup plus 

de points de similitude qu'il n'en existe entre les mêmes dana 
4~:r.tJ:e. ~·· . .cette- de!-n±~è- ·o·onstat'aï'io·n_.-.. p;~~t_ .. · ~~;-~iii~.;~·-:-·~··.:·~-_.' 

..... ; 1, ....... .... / ...... :' ' .. " .... ~ . . ~ .. ·:4.~: .~ .. ~ ...... ;:_ ... :.;, ···"-' .. :.(.. ......... ..... . . 
expl~q·ûï' ·parti~llemént 'le "l'iômbrë 'important, dans les premiers 

pays cités, d'études de secteur tant sur l'organisation syndi

cale que sur la négociation. 

6844/65 t 

'• 't 

'" 

l" 

,l· 



- 3 -

Il faut. bien entendu, considérer que toute atfirmatton 

dans ce domaine rev~t un oar·~ctère de vérité relative. Cela 

paratt· indiscutable si l•on examine le r81~ qu'a joué et que 

joue, dans lfhistoire syndicale de chaque •ays, le syndica-

, lisme id6ologique 9U en tout cas dt origine idéologique. En 

effet, ce dernier, pour des raisons qui paraissent assez 

évidentes, constitueun des principaux facteurs d',.intégra-
. . . ' . . ~ 

tion" .·.Par èortti-e';' daria·~ d~e·' pays:-. comme· l'Allem~gne, où· 

l'organii~~tio-n ··-ae·~· trS:v'ailleu-i-8· ~~t· ... de ... pius· ên :pius· délibérément 

encliriè' i' :é1imi'ner·· ·t:but'· ·u~redo" -tirià:tist'e·, 'aJipara~t in:Vêrsement, 
Urie · .. tend~oe ... 'signitio~t:i vè 'à t~ diffÉirêtl'01:a ti'ori~· e·lltre les s!i-

- 1 - ~ •• • .... ~ ·- ~' ~- - • • .. • • ,. • • -~. • • • f . ' - \. . ' ... ... . . 

verses branches·' de ·t• écoti'omie .:et '1eura· s·ya·tem~s'- convèntion-

.· Ït~ls ... L:è·è··~dif't-~reti~:(;ul. a·e: .tendance·: apparàisseiit ·sur·· le plàii: 

··"~ertioaif1 ,· ·oû'- fiil~è: ·s·e tradui·àent' :Pa-r·· une di1't,i-encia~-.:· ~ . 
.. ti;orl Ôroi's:saj{t~-· d~· ·s.e·~teùr:,: ·pl~t6t: qUe wr ·une·, ligriê-·'1horlison

·tafit' :è.fre.cta.rl't;' 'tout:e~' le'8''· organisatfon'S' de: sè'oteur; .. e·~?··eh-· :·: 
.. :. ij;S.tnS:ntl ~ ra.···'li'nd:te,' ùn~·-·plur~al'it~f (l.forganisations·~·; Les·: :j 

.... . f - 1 t • ; _ .,. • ;- ; :.; (\ : ~ ••• • ! . · r. • . • • · 

·· différ·encea· d 1orientat·ion· ·èhtre 1lè a·yrid1oalisme ··ali :b~i'inent, celui 
:- .• f'l:~,.~ ;: ,· . · .. ' '~ . •t .,··: 1 . •' ' '.' ,• . . ......... . lt·. · .• 

·des în'dustriea .. ·mécb.niqü·èr:f e·t·· celui· de: la--chimie, apparu· ·. 

réoemm.ent dans un certain pays (1)' ont peu cle res·sf;m1btan~e 
.... av·~ c~ qui s~ passe. dans d'.a~tr.es pays, où ,la diver._ité 

' ' ' .: . ~ .• :.. ' ~. -.,. . ' ~· : . ' .. : • . ;. ; :.. • t; . . ' .-~ ~· . ; . ~ ·: . ' 'j ' ' 

d'orieAt~~io.h ~an~ la P9litiq~~ conventionnelle s'exprime_ quasi 
. .. . '. . ·- . . . ' . ~~ : :. ~ ·~ . ' , ', ,. (. ' . . . . '· ... _,. .. -: .• . . . ~ ·: . :··: ...... · ~ . 

exc.l~~iv,me!lt. a.~ spJÀDlet_, ~a.n~· }e:s .o~pos.~.~~i~n,~ _e~~:re., ~~ontéd_~rations, 
. . . . -' .,. . . . . . { ' . . .. . ' .. . .~. ... ~ . 

,J- ·.i 

,. k.,\' •• 

.. · .. 

. . . .• : ~ •, 

1 1 • ~... -~.· -~ • • : .! . 

,;, 
• .. 

' .. 
' . . . ... ~ . 

'·.r :, ,' 

: '~ 

• ' :- .: f •• ~ • ' . .. ·~ . . . '•• 

.. · ... : ·... '. '\ 

t".. 1 ,, • • ~ .. • 1 • 

t.. . . ~ 
'_.! 

... , .. , ; ~. ~·- ' ... ) : : . : .. 

.,.. ' , '! 1 -~-· •• "; ' ··-··· '{. 1 ,;,· i. ·~ : •• • _~ ... _' J . , :' •,' ' ' . ~ ~ '. -.t • "'~ ·: .."'··· ... 

(1} ~o~;· J.··'~~o~I,' .... ~,L~~; _,d.~ct~i~~sr .. ,:~~n-omigu2~-·s~~:j.'&tie.:t~,: et. '1 

l'action Sfndioale ~ns le mou~ement ouvri!r a!lem!Qd 
d'a.u.jourd'hui" in 1 Sociologie du travail, 19g4. 
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lesquelles toutefois tentent d'unifier la politique des 

diverses organisations agissant dans leur sein. Il s'en

suit que ces différences d'orientation ont obligatoirement 

une influence sur les~ruotures de la négociation proprement 

dite. 

Le second point, sur lequel l'attention a d'jà été 

attirée, concerne les différences inst~ tl,ltionne~les .qui 

forment le oadre·de chacune des structures conventionnel

les •. Ces di.fférenc_es sont très marquées et rev3tent divers. 

aspec.ts a règlementation légale du syndicat, de la. négoc:J_a-

. ·tion, des :conflits du t:ravail, partage des cqmpétence$ entre 

la loi et la convention collective, .attributions et pouvoirs 

d$s organismes p~blics, typologie et idéologies des. organi

sations. syndicales avec leurs différents modes d'organisation, 

et enfin structure globale du sy~tème économique, avec s~s di

verses caractéristiques, du dirigisme des Pays-Bas (jusqu'en 

~963} à. la: large autonom;e. conventionnelle pro.pre à 1 'Allemagne 

.occidentale. 

Certains de ces aspeçts nécessitent un examen synthétique 
., 

plus minutieux ayant pour but de vérifier au préalable la 
. . . 

consistanoe .. effeotiv~ des diff~rences qui s'en dégagent. De 

telle sorte il sera possible d'établir ies limites et le sens 

de la comparaison, laquelle poiu-:ra ou bien révéler une tend.ance 

à 1 1uniformiaation, ou bien se réduire à un tableau critique 

de situations différentes sans signe évolutif. Dans cette 

optique, une première tentative de synthèse desdites diffé

rences institutionnelles peut être effectuée - en tenant 

compte des aspecte formels - à l'aide du critère suivant 
' 
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(une-observation plus analytique préoisera la valeur 

approximative et relative de eètte olaseifioati~n) : 

I. Pays où l'Etat a un pouvoir de oontr6le étendu sur le con

tenu de la négociation collective en raison d'une politique 
• . t . ' • . '. 

nationale:des salaires. Parmi les pays considérés, seuls 

·les Pays-.B~s jùsqu'en 1963-:pe,:._v~nt.3tre inclus dà.ns ce 

groupe. 

II. Pays à iibre dête~in~tion conventionnelle du salaire èt des 

conditio~s de t~avail, ~ais-avec intensè participation de la 

puissance pÙbliq~e~· qui dans' une certà~~e mesure, limite .1 'au

tonomie éonventionnelle-ou s'y-substitue. La F~ance en est 
. ' 

l'exemple-type. Certe~, ·dans ce pays,· ·la pé-riode de véritable 

dirigisme s'est termin6e en 1950. ·Il n'en reste pas moins que 
::. .. ., 

la·s interventioné de l'Etat dans le· domaine des relations 

· ~t~Ganelles sont régUliè~es, ce q~i a évidemment poûr 
--~~ ------è~quenoe d'amenuiser l!_.izl..:flue~ce de la :n~gociation, malgré 

---· . - (et ~,iést-~ ~-qu~ CortsUt~e la diff~rencE( ~vec le èas précédent) 

.l'important~ liberté de contenu qui lui est reconnue. 

III. Enfin, il exi.ste,. dans les autres pays, des régimes où 1 tau-
. ' 

tonomie contractuelle l'emporte indiscutablement sur l'influence 

publique, Cette caractéristique se retrouve et présente une 

efficacité de plus en plus grande : en Italie d'abord, mais 

avec de·a interventions étatiqùes ·qui· rappellent lt."·exemple" 

français, au Luxembourg et en Belgique ·_ensuite·,. en dépit, en 

oe qui _oonoerne ce derni·er_ pays, de certain'& ·aspects. _qui 

· pourraient 1aisser supposer à un ·observateur superficiel 

. 1' existence d'une __ a~tonomi.e collèctive sous tu tell~-, -et enfin, 
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en Allem~ne, où l'on est en présence de rapports collectifs 

largement autonomes et bien articulés, se rapprochant ainsi 

d.avantage de l 1 expérience classique du 11collective ba.rgaining" 

anglo-saxon. 

: • : ~ • ' -, •• • • ~ : ' ', Jo'. ~ • 

: : L.t~:, .c:las:eif.ic~t.io.n c~-.des_s~ ... e~vi~~gé;e · d~i t, · ~~·~~ut· 'tat 

de cause, être employée. av~~ pr,,~~~ti~;~:. :Son ~ti.iis~t'io~, 
en polarisant les différences, pt>urrFtit ·av~ir· peur · ·;·-~· 

eff$t de cacher des si~litu~es qui, tout compte. fait, appa

·:t;~~$ept. ~~s-.uit,· _b~a~,CP:~P ~lus ·nombr·~·~ses qu '.à pre~i.ère · vuè ~ 
: • •. .. .J • ' • • • ' • " • . : ' 1 ~ . .. . : :' - • • ' ' ' ~ 1 •• : .: : : 0

). • ... ' .: ' •• • _.' • -

.·: · Ai_n.si, .. d'qp~. _pa:t-t,. a:près exame~ .at:tentif des. procédures· et de 

.. 1~ :~~~tiqu·e. d~~ s;._~t.è~~- -~~~ ... P.~:Y~~Ba:a:;-· o~ 'c:~~state .qu~·-·s~~ 
· .c.~a~t~ri~~iq~~s· ~ ,· a~to.nomi·e· légaleme.nt r~~t~ei~te ~~~t ·~on-

···· ..... ·· .·:.~;j ·:·· ,,._~· f\ .. ~.--! ::'! \ -~_:_., .. . ·: 

.ai.d~r~b).emen~ ... ~t:t~p.é,~s. ~ effet, les syndicats participent 
.s·1 ,ac.t.i;em~.~t .à .l·,·~;L~~or~tiÔ(n 'd~e .. -.d~~~·~·tivi~~-· ·g~u~·er~~e~e~~ales, (l) 

-~~e···l~ d~~i,g~~~~ _q~i ~~r~~té~.ise .ê~ ,;~ys); .. ~··~atito.~i~tài-e· cf~vient 
.·"-c~o~ce;_.té.~1--~ .. ·D~s 1~;-~ : ~i :1.• ~.~· ·;~~J>~i:lè· -~u' e-~- ~t~~hè:~-l~~~····},6uvoirs 

• • •• •••••• ,, • ~. ~\ ... ~ ... • •• ; •• • ~- t •• ·_ .. •• -~ \ •••• ;. ''.;: : ·.J·· ~~ ···.· .• : .... ,·;~-- ·::~;t ... ' . 

. .. Pu~lic.e, ~ar 4;:V~~~.es ... fo_~~e~ :~ '._i~t.~~~.~n.t~o~, ~nt, ~~~ué, ,de leur 
empre_i.~~.e .l.,~ cç~f~~r~t.ion de:s ~appo~'ts d.e .travaii, qÙe. cette 

.. · • • P • { ·.• , • . ! · · \' • r r. · · , ·· ... 1 <t ' J 1' '• 1• .. " ,.. t 

influence, importante actuell~ment,· i ,.éta.it pr~bablement beau-

... ço1,1p plus. sous la 3è Républ;ique, on peut ~o~clure que le degré 

.. de·. nco~certa t~o-~11 . appar~!-t .-~~ cié'~ini ~~.ve be.auc~u~ pl~ :limi.té. 
d~ns. ~·e _:pays .qu ··~ux ~ay~-Bà~.. . . : . . ... · ·. ·.. . . . . 

~ .. 

.:.j' • .. , 

(1) Voir LEYENBACH:r··Collec.tiv~ .. Bar .ainin . an ,.Governm nt ~Il!. 
Regulation in the ,NETRE.ijLANDS 1953 , 1 , Modern Law Re~, 457. 
L'auteur ·mét ·vraiment en évidéri.ce le·<réâultat de··:L•·a:ctivité 

·:- · ·, du;·èollège~·des· médiat~urs:.·~v.o?-r·:Lnfr~,-~!.3)., _.qu~ .. ~·._,~t tra
duite par une recrudescence de la négociation dans les sec
teurs où elle était peu pratiquée. Voir également KAHN-FREUND, 
Collective Labour Relations, Rapport généra!, in: ~etes du 
I!è congrès international de Droit Eocial, Bruxelles, 1958, 
Tome I, p. 211. 
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• t • • • ' ,1 • ,. • • / •: •• • : '. l'. '. •• . ···~ t •• • 

Autrement d,i t, après anal'yaè des: rapporte ·réels~ :d~an~ la. 
pér1~de' ~.ci:..d~s'suë consid4z.·•ij ~--·:].g :~egle (l:l.aut'o11omiEt .dans' le: .. ~ . ' ( 

domai~~ 'de i~ ri;glem~i'aticin :des' r.elati·"Ôrit ·l>roteasi·onn•lles 
• .,.. •' J , 1 

· s ta~pliquera.~ t p~ut ~trè "mÔlil"s ··én ·'France qu1aux Paye-Bas.; •. ~ 
•' ·' -· ,! ,: ~;. ··.~···:· .· .. r~ "l ~ ;' .. ·~· .• · ~~ ;·., :.·., ·. ''l' ' 

·Par aillèlira •· ·en· ::&~lgique ,, ~la: gamme. v~iée. ,d ~i~.~itu:_ 
. ' . ,. . ' '' .. ··-··- .. ·*·· 1-, • .., ·:; • 

· tiona pUb'll:ques ·)ou·, pâra.-étatiques :~:lnterv~~t. dll-!la~ les .. 
_,.. ' •, • ' • • • " ·' ~ ' • ~ ... J • '. : • • • • ' ! -~ 

âecteu.re ··examinéê,.iainst :.qu·~la:.tréq~e~-~e i~i~;t_io~ d~ .... 
1
• 

· légtslatèur ~n Jhâtièrê-·é!è ·travail·; ne·. ~tmim.uent ._.p~a. ~ iimPor
.. ~ t'â.n<lè .. dés 'oonvénti'oh·s ·éollec·tives .... · .Efl· .er~:~t-) .. c.~-~- ~a ti'~.:::.· 

,,.,. " • - . ... • • • . :: ~ "t' 1 • '1 ,:' ·~ : • .... 

. tiona:, Comme·· l t·interve·nti·on·>l,gi.Slfl.t:iV$-,,·\~O(iU;I.~·nt 'D ,éali té 
,. ' • • • '"" .. .J • ' ' ~ '•l • ' ~ .... ) . .:. -~ 

. ··:l~urs err et$ .. ;sous l:'iml)ul•:l.-on de .. ,.g:rc;u~J· er~i.a~~-· P..~··· c~ntre, 
.... ' , '• ' • ·~.' ' • 1 1 ; -1 • ' .. .. 1 ' .l • . :; "· ••• .• -. ,: • 

·. e_n>Itàl:te, ;l·'absêrtce·.:e,pparenr.te: d~~n1·e~~t.i·on.~ p~:Q.l.iq~~ ..... caohe 
' ... # ~· .. • ' • " •• 

·' .. : .ûri"' v·a.~'te .:éh~j .. ;,;cft'ini'iuences ·:pol:tt.:ique~ .•.... qu~. ·. ~e _.X'~~~~,·~-~ ~;soit 
...... ~U o6~s····:des·:fr·é·quente·d méd:Lati·onS•t{~o~ '.~é(i&s ._p$,r ·.·l·~ l~f) 

• • • ... • •. * • .. ~ , ~ ... ',j. • . • - ... . , . . . • . . . -.. • • ~ 1 • , r, .; . ,-; ~ 

soit·· pàr.la ·.ronotio'n dtorientatiotLP9tJrsuivi~ P~. ~e ·go.u~erne-
.~ • ..;·. -.. .. • .;. • ·- ., t' • • , • ~ ·~· ; ' '. : •.': •• ' 

· ··mént~-·~n tfâcs duqüél··:;on-'·:trouvè·,des·.-tJytid~o~ts.dont ... l.è pouvoir 
• '!. J , ' .• ~' ' ;. ;.. . ;•. . ~ . • ... • . .. . . .1 ••• : ' • ~. - ' : •• ~"Cr • ~ 1 • .. • '" 

èonvëntionn·è'l: ... ést · rês·trein t .. : et.·le·~ ~ts.:t~r . ., ~ p~n~ç.t. 19P.ste~pa 
_. ;:.: ~ ·~ l f . ,-1 ·~}..... ' ; ..j .. ·. 1 ·i •'~- ., .. " ~· ' ... ' .... • . .. ··_ . '· ,. • . ' .. -.' • 

· . encore.·.· 'La·"bonfront·a·tiom 'errt;o.~: l:ti.t&rl.·~~ ... :et_: ;~.-.., ~-.l,~~_q.ue\, permet 
....... ··:,:·~.,~~·~: • 'l. '•' ~~~~.j 1,0 ~. •• • 1 •• • ,• / •• ·'• • •' ·~ 

· donc· d t·a.:rririrîèr' que :)::.tap!'&r~te -.préclomiJ1$llo~ .. p~~ "P11Pl~~~- dana . 
··:.,. 1 ••• ~. ..~. • , \' i' :· ... ' .. ,. l'' 1 • , • ' • .. • ' 1 . • . • 

. oe êlei-niez'·· ·pâ.yii· ·ësrt~, ··en· ··.ttti t., ~mo ble. itt.P.:Q~~ant'. QJ1e. ~~ p_eut 

.·. :i:: :i tia·:ii;.~{· ~n'··ïtàli~t-1·•·i~rerioe· -~plUa :~:proton_~, .. :d~ 4.t~ •a,u~t~~t.~~: 
"~ ~ ··';'.'. ~~~~-~q~e ~. ' ~· ~ '· .. ~, .;. : ;: '.:.· ·• .:·:.',._'. ; ' -~ . ;~ ,':. '~ . ~- ·:. :: ~:.; ', ;·:. • ':· ~· :.· '. ·:.~ :, ··~ ~ 

r;:t '·::: :.<:F:Efitjml· }1'·•~~4!~-:,.~e lta~~~~?.'~~~n ~~-~~~;.~!~re. llàbor.Se 
·. •· • . :~ ..... · r,; ·.:)~ob. tUlule~en.i · .. tD\));IlY'IUJ.~~l;··: d f'im~. ";l)9li.t:Î.q{i~.··.- d~s rev~ri,;ij!t.~)' dans 

•• ... •'l.. ~· ,... . • .,..: 'l . ...l ••• ' • ' •••• \ " •. ~ 

·:.-~,,· l~·~q_ua:êi ~.o.tallrt~, ~~~·-··P.~.~ ~?~~.t~~-~~·a··.--~~-~~~t·t~;_·(t~ in~·t'~e 
, 1··-onê ·a~è.r;e.::.to;tl~.l\f·~,.,.,.~ t.$:P.~e.~~ .. d.ie~à .. ~~ble~·- c~·-t·\~·.;· p~i'iti~que 

; ·•J • ,. ' ~ • . ... ;, ........ ~ (' ,·: • .,.. •• ~:··. ;;· "'#·,.:~~· ,.:"' .~- ·- ·, ....... ~. ·., 

.~, .. ;·.-;~..,~t·consl:&te,-.. ~.pour~~cllaq~ :S-Clqv~~tU~$.nt,~. ~~~finir preàlàblement 
... ' ~· . ' ' .... ·"'·' .. · ,,, ·. ',' ,..' .... . .' ...... :0 • . , • .7 ~\ ~ !, ·:~. : :\ '~ ·~ .Ï .. 

les limites de l'expana1on et le mode de d1stribution du revenu 

national. • ~· • ~: j • ~ • :.' •• '. : 



'- ·. 
Une eJq>érîence de. cette natur,~ ·est pa.rtie·llem.ent '·réalisée 

~-n Belg_~que_, ,co~pte. t.e~~ du . sys~è.rne conventionnel de ·ce 

·pays, et à • est. t:ra4uit;;e .. pa:r l.t·acco:r~--· cie ·"rrcgrammatiën~. 
social~·" d~ l960. Cèt a'C'èo·rd····~réc-ise .. l~s:dire.ètiTes-:~.«ie ~ 
~rinp~pe .en vue d'établir-~a·rêpartition la plus équi~able 

des .fruit_s du,. progrès: économique.· far~out aill.e~rs, ~es, · 

lignes ~~:rectrices .. non impéràtives'($aÙf aux'Pay~-Bas?. sont 

déf~nies ,Pa:r <,ies .o_rga,nes divèrs~ o·ù tout simplement élaborées, 
; '' . " : ') 

en ,c;.e. qui oon:c~r~e ·le~r gr.andee ··optio'ns,· par 1 'au'torité gou.-
-.~.v~~~~e~~~·~ai·~· ·:Le:s part.i·es ·peuvent· ·ou~·no'n ies: respec.ter·,·· m.ais 

.leur infl1le,nce co;Dl!lle fact:eur .. externê du ·processus convention-
. ." ~ ' . ' " . 

nel ~e .. pe.ut; être. pa~ sée:· .sous silence. Il' ·a' agit d·' un aspect 

qui a. p~ie .. de 1' ~mportance vere la fitr 'de la période considérée. 
'c • ' • ,, • 

Par. con~équ~n t, ·lors ... de. 1 'étudè des développ~ments co.nveatio_n-

nels de ces dix :qe~nières anriêes·,' il ·ne· pourra ·lui ~tre attri-
. ~· . l . • 

,b~é _plus de ~aleur qu'il·.n~en a·:en réalité •. Tout~fois, ·.un 

e~s~ignement .doit- ê.t-re· t.iré de ·l•e~amen de c·e.tt'e pér.iode· .• Par 
' •. • ' ' • • ' ' ! ·: • .. ' - ~ ' 

oppo-sit,io.n à .l·'ass.oupl_i'ss·enient ·en ·co~ra··, ··:depuis 1960," des 
. . ~ ' . : .. . ~ - ~ . - \ . ·' . ' : : 
stru.ct·ures di,rigi.stea. des ·Pays·-Ba.e:, ·.on co·ns:tate dans les ·autres 

· pays. ~ne .ne~t·e ~end~nce,. à. tempérer '!a·· lib·ei-té de nég~~iat.~ont 
en r~i.son de. çon~idérations· prédétermin·é~s, leèquèll~-~. ~ :leur· 

tour peuven~ être le résultat de discussions conjointes,-~ais 
cette fois avec un troisième inter~~euteu~, c.' ~s:t-.à~_dire aveo 

l.e <POUVoir po11 tiqu·e·i cel~ . revie'nt .A dire. qüe des -~yat~~.e.s. ·in• 
spix;és ·de, pl'inei·pes profondé~ént -·~iffér~~ts. {dirigisme .. ~. '-un·.· · 

.. ~ ' ' ' • ,\ ~ ' • ' ' 1 • ' ' ' 

côté,·: négociat'io~n: 'libr·e ·dé·' l'' autre), fi!:l~s.se·~~ pa~ se ~ejoindre 

à mi-,chemin, par un-· phén6mèn~ d:e ·rappro.chement, . qui da~~. u~~ ., 
certa.ine mesuré a.: d~jà: o~ntri.-bué 'i.. r~ndre pl~~ fl~ue ·, ce~_te.':. ~. 

' ' 1 -· ' •• 1 • ' ' ' 

. classification adoptée. 'comme tèrme ·de référence dans .. le_ ·:Présent 

paragraph~. 
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' 2 • LE§ DIUEREJCES INSTITUTIONNEirL...~ • lJE ÇApg J.rEGA'[, 

C~mpte tenu de la réalit4 telle qu'elle a été interprétée 

·ci-d.êssus~ il convient· ·maintenant d'approfondir, en vue d'une 

meilleur compréhension de l'·étude qui .suit, ~es oa.r.ao.téri_stiques 

gén4rales.et ~ondamentales de la négociation dans les 

différents paye. 

En ·oe qui concerne tout 'd'abord le cadre légal. de ·la né• 

·gooiationt on ·peùt affirmer ··qu·'exception faite ·'(et seulement 

en partiel deiJ Pats-:Ba.s et de .. l'industrie franc;aise ·:du o~arbon, 

'dans t&uè lëè , .. paya:a: de ::lei.. Communauté les' insti:tl:ltio.ns .. tn!s de 

1 tactivi tt$· syndicale-· (associations; et ·;représ$.ntatio~s ~"''ent:re-

. prisé,-. ëoritré.ts) -motèns :propres Q.e>.proteo~ion). p~épent~t d~a 
'" leùr · ph7sionom1~ ·. juridiq,ue,· en appréciable . dégré . de .. : almi~i tude. 

Lâ.' oonoluèion···;dèif'con'tentione ;e.st oonfide. partout··~ d(I)B_, aaaocia

tibns . de. dr.oi·t .. : pr-i v'~'· qu t· il a ~agi âse ( d 'ass.ooia ti ~n~ e.s .u.j et ti es 

· li. ···un:· =• t·a-tut général.f ou·. ·apeci.fique·;. ( Fr•c.e)"', ( 1) , .alUïQ.ue.ll'a le 

· · :té·gisl&teür' ·peut·· ·im}xlser- :.(Franëe, :Belgiqu~) ·une: oo~i tio~ de 

.. ·. urepr·ësentati vi t''" • ·qul.: t.end~ à· re·fl,·ter. la, réal;. té .. en •ti ère 

· .. d:e ·rfiprésènte;tion·· d·es trava.i-lleilrs·; ·sans la modi·ti~.r ...• ,_. qui, 

dans certains oas (Belgique), a donné lieu dans son application 

à une série'de conflits. 

' ' ,. ~. ' ... "' ' ·' ~.. • .. j -~ • ,. 'JI .. ~ • • • .... • ~ tl ' 1 • • • • 

.. '' ' •, .• . ,j: : . ... . : r- ... j a,• _ ..... 

... '""' ~ .. : .. ·. "· .. ~' ; ; ' ~1: 1·· .'' '\t,': ·~,' .f ., .. ~ ':.. ... .. .· ... t .'· ., •• 

• · i-:-·:. ·:(·'1·)···-·oett·e .. :distitiètiO'n·~~st··rai·te.;par DEROVE, .~oâ;t. et pratiaue 
, . ,. . -· -· . - -

.. :; . . -, ~ {thj-(.2!':véntions· .>ot)llectiv.es dans· les . .-six :'B&~~e la CEE, 
· ·· ·· ·· · .. · '·-CEE '·lit~.), 'p.•>l4.~ ... ll~i..$. ;~··~~~.è~>ft.~ul.:L.~e .q'Q.$ Q;es normes 

spéoialea existent aussi aux Pays-Bas 'e't èn Allemagne, 
tout en reconnaissant, en conclusion, que le statut juri
dique des syndioats est en substance uniforme. 
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De m@me, l'existence ou l'absence d'~e loi sur les- conventions 

collecti v~s (absence totale seulement en I·talie et au· Luxembourg; 

en Belgique, situation hybride : auoune codification, mais 

nombreuses dispositions éparses)'nta pas davantage d'&nfluence 

sur les structures syndicales. 

En effet, la loi peut avoir pour but d'individualiser les 

différents types de convention (France) o~ de définir leur 

application, ~t cela de manière en fait sensiblement différente 

d-'un pays .. à l'autre : en France et aux Pays-Bas l'application 

.est obligatoire. pour tous les travailleurs dépendants de 

1' employeur affilié à 1 ~organisation signatai~e : en Al.~em.agne 

1 'application est obligatoire p.our_ les ·ad;hirents de~ deux, par

ties, a.veo quelques e:x;oepti·ons dans le selle indiqué ci-dessus; 

'i· par' contre, 1 tapplicàtion "supplétive'~. po~ 1es. p_a~-ties, affi

liées ou non; constitue un.aspect;origina.:L-de l'expérience 

belge (1). Toutefois, m3me l'énumération par la.l~ (atest le 

·cas de la loi française), des div~re types de o~nventions, nta 

pas empêché l'apparition, dans la. pratique, d'autre.~ f'ormes 

de conventions, interprofessionnelles par_exemple, au sujet 

desquelles la loi est muette; elle nta pas emp&ché non plus 

(l) Dans le même ordre d'idée a DEHOVE "op. cit. pa.ge 119, qui 
traite magistralement d.'une-"résorption de.fa.it. des diffé
rences ·de droit". ·Voir aussi, pour plus amples renseigne
ments sur la. législation ·en vigueur dans le-s six pay's : 
CECA,, Les sources du· droit du tràvaj 1 .'série. Eurolibri) 1962. 
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.. ' .• ll ... ::1: ' . .: .. ., 
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= . . · ... ~; 

····· ' . 
. . . 

' ,. • ............. '. . .• -. s . ' • '1 ... _.. .. ,.'' . ' . . •' ._ 
q·ue--·dés types de--·convention, tels que le·s ac'êords d • entreprise 

• .: t • t y 1 '' ':••' ' ' ~~; •' ""'~ J, ·:, • ·~·~' l.o,\ ' ' ': • ' "il .; j •'; '• ~ '' 

dl.ts- d'int··e·res'eezrient ou d-e ·producti\r'ite rie se rencontrent pas 

·--~··<:tans· l•· : . .-prat-iqué·~ ·-:·n·~ùitre·;··pa::t-t--~' ·le·~- 1dit::ré:r~ncéa .. :P~~-~:ta.!i_t· · impor

: tantes ·ëô·néer:D:ail:'t-. les''.·eftet·s' ;de ·-1~-··ccrnv:erit.ioh ~-.,_o~t· a:rtec~·ê que 
~ t • • 1 • • ! ·,' - •• .. . . ....... ': ~ ... ': ~" '1 ~ 1 ' • '. '\ - • • • • ' .... 

· 'marg1ria1ement les· strùc.·fur.ès de· la négo.ci'ation ét.ant donné qu'en 
·-fai·t;,:~il'es n''int'éreàaèrit· 'ni les tnod~~iité~-·ni~ i&~- ·co~ciit.ions du 

' • ' • '. •• • ., ' • • \ ' :: \ • •• 4' t • ·~ . ;., ... , . • -·~ ~ ,- • ' ' ' . ~· • : ' ,•' '; ' ·.:;. ~ 
dé-véloppemeht de· r·• autonomie cobvention.'nèllë', sauf dans ·quelques 
caè .é·t. toujo·lir~-- marginaleinetiit· (,l):.:. ·De ~iine, :·. Î~ \)i·~bièm~. ·a~' 
1' appl~cation é_ten,due. ou erga omnes, ~e. l:a. cpD:y~~.t.ion, collee ti-

• ; 1 ~ 1 ~· ' ~ , .. "' : ... • t - : • ', .• ~ .: :. ~ : ' .! _·. \ ~ . . . ; -. ' ' t' ... • ..... ! • ... • • .,. .. 

ve, ne ~em~_le avpir qu'un ~nté:rêt -~~è~ _ ~ec9n~~ir~-r-P!lr :rapport 
.. -: • ·~~. :; •' .~ •• , • :. ' .;·· f ; 'i .. ., : ' ·, ··:· • "'\., ~·- ··. ~:' :·: . . ". ' ... -! ·. . . ,.. ;:.. j •.· ...... ,. •• ·.. •.• ' ' • '·" 

aux aspects considérée içi. Dans tous l.es p~ys ce~tf! ~x.tension 

est p~é~u~· ··c~-~e.: .un· é-~é~e~~it. ·~~$~-i~·i·~ ;· ~é~~r~ie~~n~ .. ~.ss~ .. d tun 
o '. ' oL \ 1 1 ' ! 1 ' ,.' ' • ! 1 '~: ' • .: • ' ' ' ':' ; • .;.. :' ~ ~ 0 f 1 • ' 1 l' ' ', ' • ' " ' r 

o.~te ae 'l'exécutif (en. Ital~~ c~_.;~~P'?m~pe ~'a .. ~~é vr~.i~ q\l~ 
1 • ,. ' .. .• •, ' .• · . ; ' ~ • ~ : •. " ,. ~ ' ~: 1 • t ' ' •• ·t .. ~ • t ' • f • ' ' • ' • • ~ 

pour tes conventions. sign~.es .. j~squ • eJ?. _;I-9?~) 1 ~~'}_ il, 1?-~ .. P~~t 
..... ~~~:'.. .'~ ,· ·· ... ·:·. '"'"'~.~. i-. ·;, .'· :·'.': ' ·:; .. .... , ""· : ...... ... ,;"" f •; .(.. -- .. •..: .. 

etre nié que'l'ex~ension, C9~Si~,~~e. comme néceesaire po~ 
'.. • ! .. .. , 1 ' ,. .:' :·• .... ' '"', • •• ·.~· • • ~ t , ~:/ ' "" ""• :·· .• ~ , · ;\, , _ •. • ~ ' ·~· .; , ."• ., r''.t" ; l t · .,.. : J • 

1 
, t :.-' : 

··permettre_ aux syndic~ts d'açc~oi~~~ leur ~nfl~~~~e, n'in~éreese 
. \ . '· . > .. ~· ....... ~ ..... · .. ' ·;· : : ·;_ .' ':-.•:. '. ;~ ' .~· ". ~ . ' .'-: : ~ ~. ~ -:! ' 'y:. 1 ' .j... ~·-· . / 1' • 

en realité que lee industries ayant.un faible_pqu~centag~ de 
( :-. '~·· '1 .~ ~. ;', ~ ..... : • • i . ...: ..... ' ~.~·~ .. ~ .. ~ .~. ·; ..... ·~·, '; :··::·.: : ... - ... -.·:.w :. ·· .. _;- :: :.,; ~ 1 • ..... • •• 

··syndiqués,. ou. celle~ e;éog~aphiquement .. di~p~r~é~~, o9-. ~~- fa~blès 
· d~ensio~~:~, tb~te~:.<?~~~it~~n~-~q~i: n~ -s~~t e~J;t~i:~e~~nt .. P~ .de· 

• ~ ~ ,·,· :~: a,! • }- ' •!' .·-.~:'• :•·,. .. •·• .~ .... ~j: :. i ~t'. '~ ·;"~,:•',,,i',t.·-~ f'"o f~ r ,',, ",: • .,,,_' -• 

... 

celles ~ont_ il e~t que~t;on ~a~s_.~a ~~és~n~e --~~~de._ .-La .:.P~~~ve 
'", '.. 1! • ; :· ', ~.,' - • r ' ~ • t : • .':' '.~ ·""' ~·. • ,,• ~:! ,', '' '';. '· • ·' .~ ,'} ..... ~ .1;. ! 0 • .,. 

en est que les conventions. ~n question n'ont o.bte_nu qu' e.n .4-e 
~ .... • ':·· ~j.. ••• :·\\·.L:.:f'; f ~ ·',- :~;.~,.~' · .. -.. ·J:: .. ::~L ....... ~ .. ;_.~. ;·· ·.> ~ · .. ~t~· ·.;· ·•• ~ '- ·Î-.- • ·• · .. 

: ~ '• . . • ~·.. ·~ 1 • ; : : 

l' 
t'·•' 

'; . .... · ';"' .... : 

• ' ' 1 '. • .• 
'· : •• 1 ... 

,' .~· •• 1 •• • ~" • ' .1 • • -· ~-1' • ' 
1 • J ... ~ ;" : 

: .. ~ 

(1) Naturallement quelques aspact.s .ne, .. pe.uvent. &-t~& .. passés, sous 
... sile~c~. :.,~.ns~, ,P~-~--~ ~ .. xe,mpl,e,_ ~e:: f~i.t :que.;la -le>i.- fr~nÇ.E4:~Se 
. ait ·~rend-u -o-~liga tq.i~$ .. -:1-Sr ,.,co)l~e~tio.p. .•llOU;r~ ~~us .. ;l.&~S ts,alariés 
.de l~entrèprise ,. 7~ ·_.tr~s .ce-;r.t~ain~me.nt .f~vo;r,i:sé :~a :gr-a tique 

· ·_ ~e ·. ~ ~-~bs-~e~ t.:fo11 ~~.~- · Cl~.elc:i~e,à ._,sl,n.di.cl!: tf;~ . a~ ... né_go:~ia:ti~ns-- et 
~ .. le\lt:, :~~~1?-;.r-~~-se~.e~~;· .: . ,: -; .. ... :.· .,_ ........ · ~ . : ~ ... ~ ~-

- ~· ~ .. ~ 1 ·~ ! •• • { ~ '' :". ~~ '. ~ "'~ .. ' '." ,· ~. f • : : :· ~ - ' • ;? .,· \. ~' : . . \1 ' ; ' - .• :, , 

• ..... ~·. • ;, ~" .~ ·~ .' ~ .: • ,' -r , 1' J! . ... : .. ' 1 .. · ....... 

... ~ . . ~. 
" '' • , ' r-1 t' • .._~~ • '' • ,;, .'.' ~ .. , • l ; · (• ,•_: • ·•· · ·~ '•. f' ' '[ • ~ 

1, o.' ''• ..... '"'"~ "' , .. _,.. ............. ' ............ ~. ' .. ~· "~ ..... . 

! • ,, 
.. r·. . - . ~- .. . ... ' ~ . . . 

.. .. .. ·- ,; , • 1 '; ~ ·.~ ..... ~ ' ••• '":.~: . ;- .. ~ . ·' . ' 
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très rares cas le bénéfice de l'extension (1). Enfin, il con

vient de signaler que la Tevendication très discutée. des syn

dicats ouvriers belges, consistant à inclure dans les conven

tions des clauses de types div.ers concernant les "avantages 

réservés" aux _seuls. SYJ:ldiqués, constitue·-1 •indice: d'un vé·ri-

. table renversemen~ de . tend{lnoe., con tr·astan ~·.ainsi singuiière

.ment ave~ ~ phénomène traditionnel :d-u mou.vement ·syndical en 
• ' • '' • .\ l. 

, Eur~pe continent.~let c ~.es_t-à-dire·: celui de .:la .générà.l.isation 

des effets des conventions collectives. Des tentatives :.àna-. . . , 

· logues tai tes en Al~emagne dans· les indus. tries considérées 

n'ont pas abouti, ma~s. inp_iquent en tout' cas UJ:le tendanëe. 
- ' 

L t aè ti on dt organ_ee pu~ lies ~h~gés de la concil'-~ ti.on 

ou de 1 'ar bi tra,ge. peut eri 'rè~anôhè .. ayoir pl ua dt inf'luenc~ sur 

· ·!•évolution de.ia·n~~ciation que 1~ stricte application. d~ 
' . ' 

la oonvention·oolleotive. Toutefois, à-ce propos, on p~ut 
. ' 

:atfirnier' sans risqu~ d'~rreur que, dans de -no~breu~ oas,.l,es 

systèmes .Stùdiés présentent upe dis.cordance importante entre 

la législation é-t la réali_té effeo ~ive. L'exemple de la ~ra:noe 

dé.n.s ce domai~e ·est ~ignificatif •.. En effet la méQ.iation. des. 

pouvoi.rs p'ubl:i.cs en mat,iè;re :~e ooncilia~··ion et ,d 1 arbi tra.g~ y 

·est régie· par des ·texte~ clair~ .et précis, mais da.ps la. pra-

, tique les·r~sultats ~btenus. ~ont in$1gnitiants (2). En Alle-
. . . .~ .. . 

· maène 1 'int_ervention pu~lique au titre de la médiati.on est 

·loin-d'avoir la portée des p~océdures convention;nelles·pré• 

vues à. cet effet. De .. m3me, au Luxembourg, l'Office national 

de conciliation a été créé pour constituer une pièce mattresse 

dans le système de négociation, le législateur ayant expressé-

•' .... ,,,, .... ,. 

{1) La .raret~ de· 1 'extension··m@me dans :le·a .autres 'brano~es de 
1 'économie .. est d'ailleurs, attestée- par. DEHOVE,- op. oit. 
p. 66; elle est en général· plus fréquente èn·Belgiqua. 
Pç,ur les· industries. considérées,- elle· est en tout ca~ rare, 
1 'exoe.ption la plue· importante étant constituée par 'les 
conventions de la métallurgie néerlandai·ae. Mais il y a 
lieu de tenir compte de la particularité du système in
stitutionnel de oe pays. 

(2) Voir SELLIER - Stratégie de la lutte sociale, 1961, plus 
amples renseignements ohez DEHOVE "op. oit.u, ."2.!~· 

,+ 

, .. }·1"'~~ ... ~~ ~h ··~ ••• 



\ 

1. 

·" 

.•; ~ ' .1-

\. 

ment prévu l'application impérative des contrats sign:és.Aevant 

çe~ orgE\nisme. Mais en pratique le rôle de ·cet organe de con
ci~ia_~~~:n. ·~.'.~at.: réd~it·. :ri a -~i'~ .·è·im~lés ··ronct.io.ne di intermé-

4iai~e ;nt~e ~~·~ p·~r:t-:Les(··a'li -~st~iplu~· ia' juris:prudence· ·reèonna!t 
. - . . ' .. . .. - . ' : .· ' . ~ '• ' . 
~~ même. valeur aux. 'conventions sigriia~: 'àânei '•1 1 in1te~vent·ion ·de 

, 1 'offiçe qu' â. ceilea q·~:i ,lt·~rit ··~db.teiiue ~· Par ·cor.tr·e, ;:.là ·où la 
• '1 '. ' .. ' ' 

f~nçtion de c'ç~ciliation est'•'i'grici~é~· du .lég1al~t·e'ur, 'comme :en 

italie~ o~ ~~~t \i~te~ de fr~qilente~ i~té·rveiitio·ns, >dont ·llilé-

·. gi~~~té: ~é~~{t:~ d~ 1~' 9oici~tl. ~6c:ipfoquè t\dës ··parties: où, :·J'las 
~~-p~e~e~t, d; iat ;a~ê~~ ·poiiti.Q.Jè~:ihhér•nte ~à~ lâ ·volontê ·d'in-

... ' 1 ~ ... ·~ • .. . .: . 1 • 

tervention du gouvernement·~· ·· · ~- · ~ · ·· · · ·:' 
,1 # - • ; • • 

~ ,_ 1 ~' 

~: . . ,• .' 

; : l •• ~. \. 

( . 
. . .·On pe.ut fo:~mul~·r'. dès· ob~ê-~vattons. ànalogu·es·' èn' mat!i.'êrè 

'-~ . de ·;èv.e ·{tt~- ·R~~érva:~·f~ ~hco~è lin~·, 'r6'is · ~e .. · -càsï: des Pays-'Ba~ 
1 • • : •• ' •. '· f . '. .. . . . . . . . . 

·(oâ ·de. tout·e' ia:Ç.on 'iea·· ·piué· 'inipor'tant·e:s :liini:lationa: légal-e-a 
;. . . . . . : ; . : ~ : . . ·. '• ' . ' . ' . ; ·= 1 ' • • " • • ., "" ,, ' • .. ' 

sont tout à fa1t àeco'ndai'reEf t>ar rapport .. :à·· l·a·· ·liJJ:lita:tion·, s·pon-

.. t~ée -~·p~rée·, pa~ ;les èor'Slihi.'éàtions ··a·e·s1·tra:vaill:eurs)., o·n: peut 

·~i·~·~. 'qu~·· i~. Çà:Ye·; e~~t as$~'je·t:ti'e" · .. â -dee ;li.mitat'jio-ns ·de" portée 

variabi~ .. ,·, ï~ê~è, · èÎ~~s ~ié ·c<idr·è· ~d··• ûne '·grande' Iibert·é ;· .kltais· .:tl· 
•• .f ' ·.: :. -:. ~~ .... • ~ ... ... ~. • ; ~ ·~ ,' :': • •(". ~ t• ~ . •, • .~ • ... • . ' 

serait certaine-meri't" e·r:ronlf ·de· .. croire qu "une· ·co·rrélati·on ·"xiste 

~· ·' .. · · ·er;tr~ .: Î~~: -~arktib~ri~ ···aü polîvdi'r· ~ c·on'\renti·o!n:ne'l <de-s· :··o~·ganisatione 
. 'i : •·· ~t··_l' i~Pdrt~cé. d~~ l:Lrd.t:eé ;i~~alè!s ~de ·'l:a· g~ève.-·· -En, eff.e;t, des 

.-~·:;. · · .facteur~:: d.e .-.~~~t .. ;'aùtrè iiat'\Û-e 'd.étérminent· .ce·ë variati-Ons, ·;et 

. ·:::. . . le~r· intlù~n~~ e~t::âe'-'trê~. loin supérieure à :.célle" résultant 

.. :~ .h · ... 4e .la._réslem~ntatiQn ~u ~roit de grève. Il apparaît presque à 

. . 1 1 év~denc~ ~ue la ~ég~c,i.ati~n····~;ndi.~ala· co~stltu~: tin.'aapect de 

... , 1• ::.·i 

_la réalité jurid~o sociale qui se développe, en grande partie, 

·_.praiti_que11e~t à 1 1 éc~rt du ch~î) ·a• .. iriflüenëEt · d·u .. système ··légc:ü..! 
, ' 1 ,• ·, ' ! 1 : .. • • ~ ' •· , , • • r- , , 1 .., • , • , r ... , , , .. , 

·'; "'~ ':i 
: ., • • ~~ ........ , '- '' • '.,' •'h 

;, . . ~. . 

(1} Renseignements 
vo--
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quand elle ne se trouve pas véritablement en contradiction aveo 

oe dernier, auquel cas l'on note soit des distorsions au niveau 

de l'application des règles soit ~la limite, leur paralysie 

~ota.le. ..·, 1" 

~ . ; 

Il convient enfin de o~nstater,,que dans.to~s les pays 

·étudiés ia re~résentation des travailleurs au niveau de 1 1entre-
. 'i .• 

prise prés~nte un appr~ciable degré de simi~i~ude. C~est ainsi 

que.même les travailleurs non ~yndiqués parti~ipent à.la forma~ 

tion d''organismes. ~l~s ·agissMt au sein de l'entrepriset qu 1ils 

aient été pr~vus. par la_loi ou par la convention collective 

(Itàlie)_, encor_e que dans oer.taiz:ts .pays (Belgiqu.e ~t Pay~-Bas, 
par exemple), seuls les syndiqués puissent_ être élus. L~ repré~ 
seritation dans .lÎent~epri.se. c~mme:.on.le sait .(1), peut avoir . .. 

une fonction revendicatrice ou jouer le r6le d'un in-

strument de collaboration entre la direction et le personnel. Au . . ~-

surplus, dans· les industries alleaandes du charbon et de 1 'acier, 
: .. - . .· . . . 

la l.oi de cogestion de 1951 a r·~o.onnu au personnel 1~ plus large 
',.. ·~ ' 

d~oit_ de parti~~pation. L'exis~en~e et, les fonctipns attribuées 
à ces délégations peuvent. entraîner, et il en sera. fait mention 

en cas de ~e~oin,.un délicat problème de conourrenqe avec les 

syndicats sur le plan de la, négooiatio~ d'.entreprise. En résumé, 
. ' ' ., . 

quoi qu'il en soit., on peut affirnter sans rt.sque dt erreur que . . ... , . '• . '• . . . . 

ces organes d'entreprise atont pas emp&ohé le syndicat d:e main-
• • 1 • • • •• ' ! - . ' } . • ~ 

tenir presqu~ intactes, en .droit ou en f'ait,.ses. prérogatives de 
.. • • • x • 

r~présenta.nt du p.ers~J;Ulel, en .jouant,. dans ~'hypothèse .~a moins 
bonne .pour lui, un r8l_e de conseiller ou de guide de c~s organes. 

Enfin, il faut· souligner le très grand intér3t que présente 

(1} Voir CECA, La représentation des travailleurs sur le plan de .. 
1' en treptis e dans le· Droit des pays membres de la C~~C.!, Luxem
bourg, 1958. Introd. 
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... · ·;· ·.:liattribut!rin··aux··tràvailiéiirs dè :ro!iè:t·:Loils:_:dè pâ;ticip~tion 
· ·· à_· la Tie; de ;·.1' ~ntrspi-i~e ~- ': ,;: ! ;._.,. ~ :. :. ~- ; ·. -· -· · • ,. ·· 

'.t ··- .. ,. \ 
.... ·~···~.·~ .,..·.~.·~ .... ~·· ... ~ 

rev·endi~_!.!:t~~ce, . ~j,qn au ~on~~aire, ell~ .1 '.a qu~lque.fois accrue 
• 0 : ; " ' '.~ ' • o • 1 ... ' 1 ~ ~·, : :.--, ... o ".; ~ : ', a ~ i:~ •' • ', t J.' ~ 1 ' 0 ~~' 0-', ''.,. ' 

..... :; ... ··- ·aüer··ra.····meàure o-a elle a démontré la nécessité d •.un dialogue 
r ··,· ·:- ~;. •• _·.·:··~ •. · ... :,.-·_,ï·':. ' .. " .. :·.: ···: _':-·~·-··4 ~4- -~--~.,J~t. ~-.... ·.~- t _._..,. ;~ 

· _.constant entre les deux _part~ee. ~Ce_ ;ph&-~èn:é· ·-~.~'e~t:··J?~6-cfuit 
\ ~~ •• ~ ~-- .' •• :· • .1 • ..:··_ r- •• ,;- t : • i.. _::·~. :· ·~· ;_. ..... • • • -:. •• , " ••• -'-~ ... ~ r !: ~- ~- -'-~ . • ~. - ; . . .... . ~ . , - . ". 

même lorsque, comme en France, .ces fonct~~ns de part_icipa.tion 
:'.•···; -~ .. ·:.,:.~ : .. ~.·~:··.7 ~ .. 4 . .' 1 t ·).-.. .-~\1 ... :! .. : ·:··.· . ..... f ~· .~ •• 

se_so~t trad~it~e par qu~~ques résult~ts _positifs. Autr~~ent 
: ~: . ; . '• . . .. ' .: . ' :.:; ...... . -:. ; . :: .... :·. .d . . . ...... ' .. · .'l ., ' ·• • . ,;., • .· • • 

dit, cette "collaboration" non seulement n'a pas .constitué une 
:·.~lt~-~n~tive à. ·i·a ~é.~o~ia~ion·; -~i~ :elle. ·n .. '_.~<exe~-~,~· ~u·-.~~e in-

.... . ·: .·' :· .:·.;~' ·~ .• ' : .~... • .. • .••· •• • : .-·. ,".: ,t ·.1 ._ .. , ~- .. ~~·J . ~· 1. i" •,'.l 

fluence minime sur son évolution • 
. ; . .. : . ~ ~ 

.... ; • : ··.... 1 ~ . - ,·- J, 

; ... .; . ., •. LE ,ROLE DE _L'E'PAT DANS LA; .. NJ!!GOCIAT-ION COLLE~I'VE. · :· 

: · · .... -': ~··'·;La ··légi:aratiotf·re .. giss!uit· ··iea ihstit·utiO:ns ·typés··, ciè. i 'au-

~.- :!t.à)noiiliê :ëo·lle·cft'îve _.e~t::·lôin :.:.d «é.pùiri<ir ttduâ· le:é .. tJ-è~~c'ts ... ·ae 1 'in

tervention de· l·""E'tâ·t -:aa:ris 1-e·s -'-r~èlà~io .. nij "indû~trietl:es··· Sien 
au contraire, si l'on examine l·a·:q_uea:tr·oi;(·:: sous<iui;làrtg:l~. plus 

large, on voit que cette intervention de l'Etat var~e considé-
., 0 0.. 0 0 0 i, ' 0 0>' ... 0 0 0 A •0 0 0 ··~ '0 ~ 0 ~ ,.~· .• t '< 0 1 0 .·:· t .,. .. 0 ~- i' o 1 ' ... •• 0 ..... ~ 0 o / ••• ' 0 • .;. 

,,. ,. ' ·.: rabiem~nt' (c~·mmë' o·n.·ï·a·; noté dan~ 'ie §_ 1 ci.:..de,~sus)' et se 
-: ~\ .:. ;.; • ·;. .-.~ .. ~ • : • • .: ~ •• \·1 • .'· ~ •• !.·:. '.)· .. -: .. t~ :,'~ -~ ~·: j: "J' · .. · .. '.~ '·, ' .. :· .. : -~· ·:· .. • ; ,: .. ~- ::, .i t ~~ ':, 

· .. · présente sous des formes qui ne concordent pas _toujours ~vec 
... ~ ' .·. ce'ilè~; d'âcô;utadi',. d:~-~~ ~truét~e~· le gaies: . c:·:~:s.t'' ~a~~' 'cët't.e 

.... :. ·P~~a·p~c.~i~~. :plu~:_: vas~~è .. q'~ .-~n. ~~e~·~-b-it le. ~ie~~ l·~·s ·~ap~o~ts 
. a•ass~jet,ti~~-e~~-~t. e~ie'tarit~ ;· d-~~s··~ ~ ·s~~s ·-~-~---d~ns. î···~~t~·e' 

···- ..... 
en.tre i 'actio·~' des po~voir·~-· p~bli~~· ~·t:~ c·~ll~ .. de ~~ né~c·~a-
·.tion'~ · :. ... '· :' ·; .· 

. ,·, .:·.c 

. Il faut· le re"pêtè.r, ~:, e'st ~u~· Pays-~13as que. les interven

tions publiques sont les plus nombreuses. La système dirigiste 

instauré dans ce pays dans le climat de reconstruction qui a 

été celui de l'après-guerre a toutefois subi une évolution 

marquée et a été, en tout cas, accompagné Œpuie le début d'une 

participation sans cesse plus active des forces syndicales. 

L'évolution du système, visiblement orientée vers une diminution 

6844/65 t 
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graduelle des éléments de dirigisme, est généralement décom-

. pos·ée. ·en ~tro;is périodes, qu'il· convient .dt examiner. Pour plus 

de clarté, on indiquera d'abord les instituti.ôns àutour des

quelles a évolué le système, et qui sont les suivantes : 

.. .. ' 

1. Le Collàge des conoili~te~s d'Etat '(College va.n Ri.jks-
• ' .. • • t' ' 1 ~ .1 • ' • 

· bemiddelaar.s) composé de personnalités indépendantes et investi, 

jJ.~:Squ' en 1963, du. P.9UVQ_ir. d '.appro~ver lEts conventi?ns colle.oti ves, 

ainsi .. _qu~ de dé't~mineJ" .directement_ l~s conditions de travail, 
•, 1 .. ;, < • • • ' • _. ' •• ' ·, ' 

.spit .à 1~ ~equ@te des. organis~tions ~yndicale;B, so;i. t de,. sa _propre 

ini.~iative. Ces p,ouvo~rs .étaien~ e~erc_és. dans l_e ca.dr~ d!es di

rect~vee générales. en matière de polit~que des sala.ires.fixé6s 

par le gouvernement : le Collège .était ainsi ame-né à agir, soit 

surtout comme organisme de contr8le de la règlementation conven

tionnelle des copd.i ti ons de travail, afin qu telle se maintienne 

rigoureusement· dans· le:$. ··limites ... prévùes par:· la.· poli tique-- ria tionale ' 

.. ·des· salaires, soit, mais plus rarement, couune organe chargé 

.. , ' de .prendre: ·des d-éci-sions en·-o'S:s de· ·c:ar-énoe ou 

d'échec de- la négociation·. 

Depuis ... l963, le pouvoir d'approbation est dévolu à la. Fon

datipn 4\\ · ~l'~Vail .. ( v:oi_r inf~a). M~is .à. _péfaut dt acc~rd .~u sein 

.de_ cette fonda ti on., le recours à la décision. du Collège est en-
.1 •• • ' • • • • • • ' 

core possible. Il- a ~us,si la .faculté_ de demander à la Fonda.tion 

un nouvel examen des conventions déjà a._pprouvé.es, ou enfin de 

proposer· au gouvernement l'annulation de ces dernières. ~ outre, 

le pouvo~r réglementaire du Collège. a été maintenu .• -Il peut 3tre 

exercé à la demande des parties ou de la Fondation du travail. 

En bref, le contr8le, au lieu d'3tre exercé sous forme d'appro-

. ( 
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b&tion de ch&que acte, a•err,~tue aotuell~ment gr&oe & la 

pos~ibili,té laissée au Collège .~e a • opposer aux conventions 

qui à son avis ne sont pas conformes à la politique· nationale 

des.salaires (1). 
' : 

2. La Fondation du travail (Stiohtipg van de Arbeid). 

· · C'èst un organisme ·parita·ir~ .institué sur la base d'accords 
. . . ' . ~ 

mutuels entre lee reprt§sentà.n'ts respeotifs des oonfédérations 

de. t'l•availleurs et· dt employeurs. , Il. cons ti tue 1 'aspect. le plus 

· oriSi,~a.J.: ci~ 1'1 exp,ri'enoe néerlandaise.· ··cette dernière a commencé 

·· totit ·d~:~uit~· ~prè·s· ia guerr$·~ Elle a· .instltutio~lis' la vo• 

lont'é d~es .. ·~iüx p&i-tie:à· :d~ ~~·opéi-·e~ ·d~~ \in è;li·m~t économioo-
:, ! so .. ~iai par.~i~·uiie~. · .. Elle ... a.: it~ ti'g&{etiient·· i~. piu·a iatficace sou

'tteri: ·a~lla··' 'Jioii tiqlie 'ri~t1oiutle·. :d~s~ s~t~ire$ ~-. ~~~t· 1 t élaboration, 

:,dt'afÏl~Ürs'~' a -~i;·é ~uasiN ~ntiè!r:eniènt' •s:on' 'oeu~e:. J~~s'qu 1 en 1963, 
f •• ,. -~ ~' ~ ", ~ ·~ •• : ... ' " ' " " • > • • ~ • • ' • • .. - ' '•t' • '_ • ., 

''là 'loi et'ai t limitée 'à octroyer à cetté institution des. attribu-
.: . ·. . . • .... - .. , :· ' .. , .. ' • 1 . ', • . ... ··.' - . • ·: :. :. •.. :: ' ·· ••. •·•. : . '· ... ·• 
tions consultatives,- .t.ant· auprès· du gouv~rneinen·t que du Collège 

" ' d·e.'à' b~rio'iifateti~'â~": c:è .der~i.er' 'it~i t, ~-n e~f~t~. 't;~ri.u~ ~·~ recueillir 

.. · 1·, avis'· de ·la Fond.a.tion) sur ié. · ooilt.enu 'dés oonventiona1· collectives • 

... c·• est p6~quol' sbn ibftuen~e 8 t'~à1{ trou~é'e. ac~i-,ie par~ rapport à 

·(ielle: pré'Vuê par·· ies textëa· législ~tifs ~ ~ti~~ .. de~ui~ 1963, le 
• ' • • • •t • ~ •• • • • • • • • - • ., • : ;' • • t" 1 ( 

pouvoir d'approuver leà·oonventions oolleotives lui a été conféré, 

ce qui consacrait orri~ielÎe~ent· le,~aie··~ssentiel d~· ia Fondation. 

• ~:. ' ' ~ • : 7 ...... ' ' . .... ' ~ . . . 

; ,\ ~ • :{ ':' :. 1..' • 

' i 

' . • ~ ~~ . ·- • • . . i ~ . ' ' .t :· ;. ' 

--------------------------:(1) Les· pouvoirs:. précédemment. ;attribués par -la ·loi peuvent Atre 
rétablis dans les cas de nécessité à l~ocoasion.desquels le 
gouvernement est habilité à décréter la •tpaûse · dês salaires*'• 
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3. Le Conseil économique et social (Sociaal-Eoonomisohe 

Raad) est un organisme tripartite appartenant à la catégorie - . 
des "conseils économiques et sociaux" consultatifs prévus et 

régis par les constitutions de nombreux pays européens. Il 

est investi non seùlement de ··ronotions consultatives vis-à-vis 

du gouvernement, mais aussi d'attributions normatives dans le 

domaine économique en ce qui concerne la réalisation d'organes 

de droit publio tel que les "produkt- en bedrijfschappen" (1). 

Dans le cadre de sa fonction consultative, le Conseil économique et 

social exerce une influence notable sur la politique convention-
' nelle des salaires, puisqu'il procède périodiqaement à des 

~alyses de la situation économique nationale et aux prévisions 

à court terme. Institué en 1950, il a· semblé'1ngnie~ ·en ·un 

premi~r temps, q~'il ddt absorber une grande partie des compé

tences de la Fondation du.travail~ Selon les accords passés 

conformément à la nàture des deux institutions, le. Conseil . ·-

économique et social se borne toutefois à formuler des avis 

sur des problèmes spécifiques (y compris la politique conven

tionnelle des salaires, notammént du point de ~e instï'tutionnel), 

tandis que la Fondation du travail s'occupe plus particulièrement · 

de_la politique quotidienne des salaires (oontrale des conven

tions collectives, compensations pour des contributions déter

minées à la sécurité sociale, etc.). 

Pour ce qui est en particulier des fonctions consultatives 

concernant différents problèmes socio-économiques de caractère 

général, il faut souligner que le gouvernement est tenu à deman

der au Conseil un avis pour tous ceux qui ont une certaine 

importance. Par conséquent, le Conseil est investi d'une importante 

fonction consultative en matière de problèmes généraux de cet 

ordre, telles que 1 la situation économique du paya, la politique 

salariale générale, les assurat?-.oes sociales,· ia' législat.i~n du 

travail, etc.· 

(1) Voir page 21. 
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!• .. 

. Lee avis ··du. ·eons.eil ·peuvent ·ref'lét•r ·nan s.eulemen:t des 

.. · •. ·opinions .un·ani·•e•~• 1-maia aQsal .. tcellea ~émanant d'une majorité 

.:ou ·dtun.e. -minont·.é .. Le .. fait ·que tous les ·avi;s sont publiés 

et que -le: gouv.ernemen t. :es'~ libre de ;'donnér ·:sui te ou :non à 

·ceù-c·i ·présente un ··in-t·ér3t' cons·idérable.' ·n·•importante· 
·· ·. ,pro·jets:- de ·lot :·soumis· ·.à ··.l·t exam'én du ·P'B.Î'lelnen't ·aont ,.. dans le. 

plupar·t 'des cas,·. ··~oon.fœ-mes :aux .. avis. en ·ques':iion. Cela· implique 

que le Ccms.ei:l :occupe une·. positlon. to.talemént ind.,pe.ndante 

vis-à-vis du gouvernement et du p~~~~ment. 
· •. ·• ., .. ' ' "< ; ·.. '. ' . t. ' :' • • . ~ . . ..•• 

En oei·qui.. conc·erne .la politiqu.e .. sociale en .. gén'éral, le 

·. ConS'ei1 · 4conoxnfque- e:t ·social <tranJJm.et: .toua ·les· six. 'JD:ois au 

" gouv·ernement un rapport coritenan.t. ·de's j·ugements -et è.es ·ana

ly:se:s·"stfr··m .jsituatiori ~cronomique nationale, ainsi que. des 

~p~içat]:;C?~S.· ~~U:t. l ~.évolu~~ . .-orf ,pr~vue: ·de· .'la ~hausse de.s c·oo..ts de 

.la main-.d-'oauvre :pour. l.'arinée .suivantè'; .. le:a oon'V.errtions 

collectives. 'devrai.ent,· .dans ~la.· nie·sure: 'dtt· ·possiblé·, ·s t ~ppuyex-

. sur :ces .dire·cti v es. Dans, le ·o·adre· de l.a. ·consulta t'ion entre 

Forida.tion du· ·trav-ail ·e·t gouvernement,.) .~ayant ·pour .objet. ia 

dét~r.mination ·.de direciives •g~nérales· 'én ... matière -.d;(augmen

:·taticms .éve·n-tuelle·s .des :ooilte· de 1& main.-d 'oeuVre. ré.sul tant 

d tamél.i.Or:a..tions a.ppor.té·e·s· aux c.Onve.nt:iona .collec'tives, .·ces 

avis· .:ont un poi.ds ·considérable·. · · , .. ·· · 
• - l' ... ~·· z' ', t . •·; ~ : . . . . . . . . 

...• ... }~ 1_ivp.l~.~·f9-~ :~~ sys~ème ~ •u lieu" .. oOQ.e .. nous: l,.'Q.:v.~ns 
dit au début, en trois phases bien diatinctea. La période 

"indifférenciée" des salaires (1945-1959) peut se diviser 

d'abord en une phase de politique des salaires plus rigide 

juequlen 1954 (système des augmentations de salaire géné

rales), puis en une phase suivante plus différenciée. Mime 

dans le cadre des augmentations de salaire générales, la 

"différenciation" était possible étant donné que l'augmen

tation autorisée 'quiv4lait toujours à un maximum. 
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Au début, le paramètre du oo~t de la vie (mouvement 

des prix) constituait un élément import·à.nt; ensuite, il 

s'est surtout·.·agi de consentir des augmentations ne modifiant 

pas la répartition du revenu national. Abstraction 'fài t.e du 

système de la formation des·,sal~iree, il faut remarquer, · 

toutef·ois, qu'en ·poli tiqué ealariàle, l'e p'lein emploi et · la 

tension du marché du travail exercent une influence consi

dérable sur les augmentations de sa.làire·, de sorte qu'elles 

atteignent ou dépassent les marges admissibles. · 

La fixation différenciée des salaires (1959-196') ~e 

développe sous le signe d'une plus large autonomie,· solli

oi tée avec insie·tance par· les ·syndicats des deux partenaires 

sociaux, et· admi·sé à part'ir de 1959 sur la bas·e d'un para

mètre de référence constitué par'le rapport productivité

coût du travail par branche d'industrie ·et .~par entrepr:i ae. 

Le but de cette méthode est d'essayer d'éliminer les effets 

··négatifs de 1 'uniformité des augmentations dé salaire. Mais 

oette fois encore·, ·le :résultat n • èst pas celui qui· était 

attandu : en effet' les augm't~nta.tions tendent à a•align·er toutes 

sur une bas·e ~J1~lorme et· relativement élevée, à tel point 

qu • a;ppara!t Un 'risque sérieux dt infls. ti on. ·Ct e&t d'ailleurs 

à ce point que se produit une tension considérable entre les 

différentes institutions ohargées·d•éla.borer la' politique des 

salaires tandis que grandit, tant chez les travailleurs que chez 

les employeurs, l'impatience davant les restrictions imposées à 
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1 •autonomie conventionnellê·if~ Autrement ·dit,·; la -nouvelle poli• 
tique inaugurée' èn 195'9 enc·oure.ge les:: par·tie.s à-... utiliser des 

formes de ·nég'octation li.bre!., ·mais:. en:. fin. de;. o(>~ap:t• :; ~·' :.ré:vèle 

inoapàble de· contenir dana:· d-ea! .lim-i.tee.· raisonnabl&e-·.:1. ~-~11\P\11-

sion ainsi· provoqti'ée .. -~ ·I,a·· ·llb.éraliaa·t:l.on·: au· s;rst'ème .•.. réc~s.xnée 

déso~mais'', par t:ous··· a·e -'tr-ou~e :· antpii'fi~e, eans .. powvotr· s~. x-fa

liser' o··ompl'fi-temë:h't ~lêe:•:awc tnno:v-ation11 .. protnulgu.ée;a- :e11 1963, 

et dont il a été dé:jà· que:st±on:• :.- ... .. , .. ;: .. ·.· : . .. · 1: :: ~- . ::. ;· -. 

'-· Les~ ·coneefls ·at.itndustrd.e~· :dont ·il: a. ·été. :donn'é·. Ull rapide 

·' aperçù~, -·(,"Otis·ti tuen·t·· -urt é,l,Ulen·t,!nOn, n-égluig$able.: du JIJ:St~_me.t en 

1-âiaon· dè. îe\ir ··l.'mportanoe· ·llvident·e. ·dana ~une. ·étude :d• se~t,ur • 
... . . ·. ~·Ün .plus ampl'è ·dé.-élôppémeti·t· ·poU;rr·a.: ~·et- d'ev:ra ~leur ·A-tre· :consacré 

:e:ri 'te'inpS' · opportu:n~; ·pour· le' .. momerit , 1·1· ~sutfi·t ··d·e .rem~quer. ·.que 

: .' •' 'la situation'' erl'Stant·è est très -.hétérogène, ::dès· l-ora ;.qu t·elle 

... ·'· .: .. ··réàult'e ·a:e ;·dèux·ori·entat·ions ·para-llèlea ·mai:s ·différfnt~~h La 

· ·· · .. -Pr·emf~re·, ·oommé .:ort· ·l•·a· ·V.Û~· se·. tri&O.ui·t····pu .. un Ghoix :politique 

). 

·déiibérê ~t ayant .. pour-·but ''l~::ë·lltf&iion ·d:'une."organis·a~ion 
publique de·. 1' ëcônoniie ·axée • ·~dans chaque .:·.branche . dt ind~s-trie, 

sur,des conseils paritaires (Bedrijfsliohamen}, investis dlimpor• 
• • • :' - , • t - '. i· . ; • t-; ' : ~- ' t .. ' ~·~ ~ •. . ~ , .. , . . · . ., . . . ~ ( . 

tanta P9UVOirs normatifs et dotés dé' 'présidents d~aign.Ss par le 
· ' · ... l • · · "' ·' · · , • • · r 1 •• • ~ } • ,, 

gouver~ement •. Et\ réaÎi t~, ces'' oonseiis ~e. sotit ;instaiitfrf·que 
:;· .: d~~s.·~~u .. d~· branch~~;· d~ .. 1~ prodhotioli èt, :·p~eeque.·toùjours, 

'.~·an~. ci~~ sec.~eürs' à:· r&lbie · }>oui-ëentage · de"· aynd·i·~alie-.ti·on ou 

~ fort-~ ·. di,~p~raion' tndu~-t~ielie·~ auxqù·ei"~'. ~·· a·joute 'd~e 1945 
- .... · ·-. . .. : -· . , ... ,.' ' • . i -. f .• ·- ... ' •... ' . 

l'in4ustrie minière {qui d'ailleurs· èst aasuje·ttiè···à···un.e·: 
. . ' ·. ~ . . ~ •. ~··' .. ":: . i ·- ,• ~ .• : . ·~ ~ .. ., ' . . l . .... 

. ' . " . . .. ~ . .; .. ~ . ,.. : , 

.: t :-:, ..• ;, l( • ~. <. 'J ...... . . .. :;. 
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réglementation particulière également dana d'autres pays). 

C'est seulement ·à ce dernièr conseil qu'ont été dévolus dea 

pouvoirs normatifs, o·ontr81és par les ministères -compétents, 

en matière dé salaires et' de conditions de travail. Toutefois, 

il importe de retenir que l'·aotivité de cet -organe n'a nulle-

'm·ent ·entamé le priri:cipe conventionnel. En effet, toutes les 

délibérations, en apparence unilatérales, sont en réalité 

-le résultat d'une négociation ·intense ·entre les parties · 

syndicales représentées dans ce collège. 

A c6té de ces formes d'organisation publi·que, il existe 

également aux Pays-Bas de ·nombreux collèges paritaires d'ori· 

gifte conventionnelle, mis ·en place dans les divers secteurs 

d& la production. Ces organismes ne présentent pas de caraoté

ri·stiques 'substantielles différentes de celles des premiers 

ci·tés. Le plus important est celui de l'industrie des mé·ta.ux, 

auquel sont. confiés, comme nous verrons, de vastes attributions 

d'initiative conventionnelles, d'intervention dans les conflits, 

d'approbation de'négooiations complementaires ou dérogatoires 

sur le plàn local ou· au niveau de.l'entreprise. 

L'expérience néerlandaise a été lon~ement étudiée en 

raison-de son originalité et en vue de montr~r qu'en tout ·état 

.da cause l'ensemble des rapports de travail n'est pas dominé 

par une rigide logique dirigiste. Un,exa.men_e.pprofondi montre 

que les caractéristiques hétéronomes du système sont en fait 

b-eaucoup plus atténuées qu'elles ne le paraissent à.. première 

vue. Dès lors, on peut conclure de l'examen du fonctionnement 

pratique des institutions que la Fondation du travail a toujours 

été la pièce ma.! tresse d.u système, . si bien que 1 t élaboration 

'. 
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• 1 •• ,. ••• •:., ... '·· • •• :· 1 , .~ '. •• t<'.· 

et 1 'applioati:'on ··de la ·p-Gl-iti·q~e ·des ·;sal'air~'S s~nt· :intervenues 

.. ·. da.zïs un' '4quilib:re' .pr~oaire ''d·e rapp'ort-s, ·de contacts ··et<d·e •.trac

.• .. :ta·tiona· ·:entre~:-o-et· ~rgané·;·· ·le -·gduver:riemerit ·-et l-e· Coll~gê -·des 

oonoilia.teurs t presque toujdufa··:·è)e ~-·dèrnier esëàyai t· ti t:db'tenir 

et obtenait, avant de prendre ses décisions, l'avis préalable 

.. · ·de ia FotÙÙa.tion, ··-c:l·est-à-'dire pratiquem·ént .. :c.elle .--des ··organisa

·. :ti·on.s· --profes··aiorin.ellê·a.·· · Quelq1.ie ·loi a, ..-et' Di&m:e -as·s-ez ·e··oùvent 

-·· . ' \'( i) ~- 'ie' ëollège 'si est . compor'té cdnmie un organe 'pUblié 'auquel 

· ; ies: · ·parti·eè -·syndicai{is laiss.a.±eii t l:a. :.rea·ponsab:i'l-i t~ ·de· 

. jd~cfsions impoputài:res, ·m:ai·s·· dont 'elles reoonna:i.ssaiïent èllee
·m3més 'le ·-bi~n·..:.r·o·nd~ ~~·Nous· n r:·en voulons pour _-:preuve ·que ··la ·1prati

:qué·, 'toujou~s- én. usage 'dari~ ·1 'induatrie· de à :métaux•· O'onaistant 

pour ·les· p'artiès ··;t s' âooorder sur les ·maxima. :·dés salaires~ mais 

à. ·fes; ':Prés'ent'er o'omme r±x~s. pa,i.· déci-sion' dti :collège; . (~e11e-oi 

.... 'étà:'nt;·simplénient me'ntiônn~é; au bas. de.-\lè. 'oonv·ent·ion~ inins. être 

bien enteridu par~phée par les parties. . , :· l • .. ··~ ' • 

. . ,·; .. ., ~ # ~ • • •• 

• ·~ • • .. • • ,, • ; • 1 .. ~ • ' ' 

· ·:Ce·tte ·.ana;ly~e de- .. l'e:xpé.r~·GnQe n~~r1anga:$:.~e _a p~~ p'tl~ 

.: .. ~d ~en .. ~établ·ir .. le __ : sens. v:éri table., ~o~n,pte t~ta.u ... 4u ... rappQ~~ J·_r:lel 

èntre le .. ~droit. et:: le ~t.a.it •. i Qu.oi- rqu..'-il .. en:.-,~oit,. · !IC?n~~pr.~.gin~li té 

··;·:.-:reste .-±nta·Qte •. :En .. e_ffet., e.i. la a.t~c~~e.,_.cQny.!ntioiJllf.lle-. •ous

··ja.cente ··-&,···la .. politiqu~ de-.-rest~icti~n d~~L ~~l~i~e~ a __ : pu .fiS~ 

·manifester aveo·_aut~t de vigueur, o•e-st .. qu'il:-~Hci~ta.i~ en 

.. ·pu±saanc·e -;·accord -:'préalable·: SUl' les· gran4ea ligne$ ·de cette 

. poli: tique, ... fait : i~oonoevable dana les .. au tres paye •. : Si l 1 on 

- ... considère .ken .définitive que·. tout. factetU.' litnitatif d~ l.'auto-

. :nomie ... collêoti ve .se. ea.r~c:t;érise par .une. !nte:f.v~n~~9l.l. de l.1Etat 
.... • •' '1.. ': :; ~· .. 1 .... f' ~ ' • '. ' •' ' ~ .. ··. 

.. ~,. .. · .... ·'. 

(1) PEN, ~e etrange adventures of Dutch Woge P~,licz, in the 
British Journal of Industrial Relations, 19 ;, page 327 • 

... ' '... . ! ! ·. ~ '. 
. . . .. . . ..... \ ... .. ... ~ 
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traduisant une volonté distincte de celle des ~pr'Q:t:e::a

eionndl~ç ou en opposition avec ~lle, on- :peut. admet.tre. que ce 

facteur ait ~gi dans d'autres systèmas~ plus particulièrement 

dans le système 'français·, d •U.ne' manière beaucoup plus efficace 

qu'i~ ne l'a fait aux Pays~Bas. 

C'est en France, en effet, que le large é~entail àe~ in-
,· . ' 

terventions publiques a mis au premier plan les institùtions 

politiques comme facteur autonome dét~rminant dans l'évolution 

de la nég6ciation collective. Cette influence du facteur public 

s'est manifestée de diverses manières. L'explication essentielle 

ne réside pas tellement dans une volonté délibérée d'interven

tion des ·pouvoirs publics. En effet, on peut-affirmer, sans 

risques, que les gouvernements ont presque toujours été obligés 

d'assumer des responsabilités malgré eux et·quo·si quelque 

chose les a pous.sés à agir, c'est presque certainement· ·la .f..a:i1i1-cb 

capacité ·conventionnelle des orgaaisati~ns~oUYrières, qui, 1d0Ublk€ 

d'une généralisation des luttes syndicales, a freiné, quand elle 

n'a p.as empêché, la. for~ation ,d'un ~éel équilibre entre la 

_puissance publique et l'autonomie coll~ctive. A:u surplus, il 

faut considérer que l'i~tervention des gouvernem~nts s'est 
' • l 1 

trad~ite à plusieurs reprises _par une pression politique exer-

cée sur les parties syndicales afin que soit amorcé un pro

cessus normal de négociations. La nvague" conventionnt)lle de 

1954-1955, qui, comme on le verra, constitua un tournant dans 

l'évolution des rapports industriels et q~i se répercuta jusque 

dans la métallurcie et l'industrie minière, fut provoquée prin-

cipalement ~ar l'intense pression gouvernementale sur les par

tenaires sociaux. Mais les effets de cette pression s'émoussèrent 
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en même temps que retombait la "va~~", de eo.r.te que les 

··rapports ne. ·se ·.normà.ll$e~~~t :~a~. s~ un :plan .. autonom~, c~ 
qui cont~ibua~· èn dépit'. dès int~ntions·, à consol~d~r la 

.. po si t:i.~n des pei uv~ il:S p~ bÜc s en iei.u; q ~aJ.i té de 1;ro isième . par.;. 

~~~~' opérànt soit directement, soit à l'arrière-p~an, 
' .. . . 

e~ t•L.Ce d '~nè activité conventionneile q\rl. apparai~sait in~ 
ca:pabie de ·troùver en· elle-même sa forc·e· vive. C'est ainsi 

que ·les i·nitiatives c·ontractu~lles ies .plus marquant~s .o.nt. 

consisté à ··généralise;, au· niveau· de. i' ~n~;e~ris~ e.t même. à 
. . . - : . tl ) . .· . ' ' . . . . . . . . . 

1 'échelon natl.'onal , les contrats collectJ.t:.s types de .la, ... 
1 • • 1 • t ; 'J ' ~ ' " : .. ' • ; •• .1 • .. . , 1 

Régie Renault. A cé propos il faut noter que la généralisa-

tion légale de quelques innovations normatives de ce genre 

·{troisième: sein'airie de· ·congés payés) .est à s~n tour syJilpt~ma-
• 1 • • .. ••• • -. '•; 1 ' \ t 

tiqua d'un autr·e ·as p.::c t caractéristique de l' expériep.c~ ét :u~iée. 
• • •• j • ' • ' ·.' '. ' ' • 

• • r ~ , ~. •• , , , r '- ' ',' - • • _: ·, : 1 ~ A ~ • '. :~ , , ~ • ' , ~ 

· Si' d'ans: b'ea'ucoup· ge e·a:e· (on verra à· ee · su.jet cornbi~n eat 
• • ' ( ' ' '... • •• •' 1; • of • 1 ' i; . :. !', :: 

$'ignifi'éatif· .. ·celui' d.e .. la'Bèlgique)~ 'la' promulga~ion ~'Une loi 

ne: peut: êtrè rien·· ci• aûtr'é q:û·~ l' abcilitia~érit.ent di ~e' ini tiat:ive 

puremènt co·n~~ntio~neliè·,·. f~rmelle ., ou'· îaten~e' ,' f~ a~t~~~at~v~ 
~ ... ~ . .. ' 

entre loi et convention n'étant plus alors qu'Üne· question de 
forme, il est certain qu'en France l'abondante législation 

. ' t , ... . ! ~ . ,. .' r ' , • \', ".~ • ·•• ', • ~· • ~ ~ .,. • : ~ 1 \· ; • • • • 

sur··lës rèlations du travail, ··encline a modifier le v,olumineux 

·. '·e~ ., instabl~. 'êodé du trà·v~:tl' à èdnt~ibti~ à. r~duife "lè \ d~m~i~e 
de la: :·négo·ei'ation. ~ri· ne . faut . pas~· enfin, . souè~e.~tim~r 1 ~in.: 

' ., ~ : - • • 1 ~ ~ ': • :·. ·' ~: • \ 

...... . 'i 

\' '• 
• ~ 1 

. .. . ' 

(i>' V~ir. la ·;éné.tra~te. analyse .de )t~Y~A~D, .J;.e.s syndicp.ts en· . 
Fr'anc'e, ··Paris~·, 196)·, p~~ 585 ~ ' · · ~ ·.· · ·"' · · · · · · · 

. . .. . ~ ;~ 
-'·' . . . \ ' ... -. 

... ,' ·.· ... .. _ ... ·, ·-~-

' . 
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fluence indirecte de 1 1.Etat-emplo-yeur .. Le très grand pouvoir 

conventionnel des organisations opérant d~ns les ,4ivers sec

teurs ~ublics, la pro~~nsiori aocent~ée i ~a.gr.ve de cee ca

t~gories, la prolifiration du type d'entreprise publique sou

mise à un régime non conventionnel et à une .. lourde tutelle 

ministérielle, ont même eu.pour conséquence de renverser le 

rapport entre.travaillèurs ~~bli~s. et privês en faveur des 

premiers, comme d'ail~eurs dans tous les.pays industrielle-
. . 

ment àvancés. La fonction de guide de l'autorité publique 

s'en est trouvée riaturèlleme~t augmentée. 

:De toute façon, il est nécessaire de .s'arrêter mainte

riant, à deux aspects particulièrement ca.ractéristiques de . 
' ' ' ·' 

l'expérience'irançaise, déjà tracée dans ses grandes lignes. 

Il s'agit de la situation de l'industri~ charbonnière et 

du ·rôle d~volu· à une. institution :. le salaire minim~m ~nter
p~ofess:i.onne~ garan.ti (SMI~) 'd~nt la fonction actuelle. est 

très diffêr~nte des objecti~s qui lui av~ient ét~ initiale-

ment assignés.· 
' ' 

Le cas de l'industrie du charbon est digne d'intér3t 

naturellement parc~ qu' .il: est du ress.o:rt de la ~ré~ente ~tude, 

mais aussi parce que pour l:a dét~rminati·o~ ·.des conditions 

de travail dans cette industrie, on voit se dessiner un mou

vement pendulaire affectant l'importance respective de l'ac

:ti.vité conv.entionnella et du· pouvoir· réglementa~ re.· Nàti(nia

li.$:;3ês .. en· 1945; les charb~nnages fra~çais .(qui représentent 
.j ~ ' : • ' ' • 

75 ' du total dea effectifs des industries minières) sont 

exclus du champ d'application de la loi de 1950 sur les conventions 

ventions 
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- .. 
·t.', 

' .. 
'' ' 

. ' 

collectives da· .travàil~ 'E:r1 co~~~~quence~ .. le r.égim.e qui e'y . 
applique'·. de :~tein' . d~oi'_t ·~t e~c ~.u·s .. i ve_m~n t·_. ~ •. ·~~_i_gin• ~-é~l:~- . 

• ~ ~ 'J .. • " •• • 1 1 • . . . • ~ .. • • 

mexÏtàire. Il. en. ·e~t- de )n3me ·~~ .. P~ys~-~a$, .comme .on l. ta. vu. 

S~, dan.s c.e. ~a-~ o~. P.~~t ~ais~nn~bÎe~e~t .·affirme~ ~ue. -~~_forme 
rég!'euie~.t·aire·~· Ôu 

7e~- t.o~t:. c-a~s. -~il:~ té~~-le·,. _ni est. q~~. ·1, épiphénomène 

d 1 ~_e· n'gooia·t·i~n ~ous-:·j·a·~~nie",' ... pa~· o~p~r.e,·_ 4~s ,le 0-~~. ' . 
.. • :. • '. 1 ~ .". : .. • .,.. "" • ~' :·. ' •• • ' " ' ' •, 

f'rançais, op. constate que les te~tatives: renquy_elé.es dans le 
m8me .. s~n·~-·~nt .. so~~-~nt·._·t~~né. o~~~t~. Jus.qu'~~ ~9s4.,· négo~.iat:ion 
e.t .d~~termin~ti~~ ~ar~ voi.:e ~;1.-la~~r~l·e. ·~e ~he.v~~~hent •. ~ .19-54, en 

c~- qui. c-~noer~e: l~ ~-è~~e~~nt~~-~~~ ·d~~.-~o~di .. tions ·d~· t~avail, le 
• ' • • ~~ •'. • • • 1. • ' • • .. .~ : •• : ~ • • ' • "' • ~ ' • ' • • • • • •• • 

principe de la. négociation préal .• bl,e ~$t, san9tionné .. P-a~ un pro-
• ;. ~ ,;~ ; ~ • • .: " • .~·· ~. •• ' • • .. ' • • : • f : ; ~ ~ ~- • • ~ ' • 1. > • • • • '• •• 

toc ole d'accord ~one lu ave(). ~es. 9rganis.at.~9~s. d.es ... trav.a1~l.eurs. 
Mais. d:às.l957 1~·-prat.ique de. ~égooiatiQ~'- ~~l~~&ral~~ e$t. ·~n 
:.:~~t·i~· ··~b~~do·~-~-~~·· .. Q' ~·s~.·l·~· .~ébu·t; <l·'~e .. pér.iode ··_ee.r~otér~s·~~ 

. ~. " ~ f • • , . •.:, • r.• ~ ~ ~ 
0 

; ' : , • • '.,, , , ·~ ·"'. • ·• ( ;.1 1 ~ , , 1 • , ' • , ,, , • .. r . , · 

par la cQexis tence dea d~~ .. prinçipes . opp~.sés •.. En.fin, ~- s~. l.e 
·~· . j' -~ . : • . . ~ . ~ : ·... :·: ·: . t ' • 1 .. •• • • .. ... .. • • ~.. • ' • l " J ' ' • ~ • • • • • ... • 

déclin de la: pé:ri9de étudié~, +fl .... métbpde. d'ac.cqrds,.mu~uel.s .·. 

~~~bl~ ·i-~p~~~~r~.< ~i~e~~.· . s'~'~ ~~t9~t:· f).;ti·~~urs , .. +a ~i. t~l.i:t4~. 
• • ; • • • • ~ .. • • .. .. .1 • ' • • • • • • • • • • ' ' • • • • • 'Il. • ' •• 

, . d~ la ~éf;ÇC~~t.~9n. ~a.;vi~~t .. ~ r~~8Î;" .. Qqn~r~. ·ta:; ~end~.~e .. ~·J~: 
~6glem~rit~:ti~n ·uniia~~~ale,· .d~fl ... le. ~-~a: ,~aminé, o~ est ... donc 

. . . .. .•• ·.~ ,•,: : '..... ~ : .'; '. .. ' . \. ~ .:. . •. • ·~. ,.' .. ' . ; ! ··.. -:- ,t . ' # ~ •• 
0
\, : ' • . .. t 1& . • . ' • .. . .. • • ' 

. qb~igé_ de _cons:t~te~. q~~ l~s. :for~~s négati~e$ qui:· ~apent ;1~ _:. 
.... ~ ~ ., .... .; ·,' . ~ ~ !' . ,, • -~. . ·. . . . ' ~ ., . ~ . 1 • • .... '\ 1 • 1 t" ·' • " ..... : 't'.. . t ; • ..,. . . ' .. . . '.,.. .. ' . . ~. . ~ 

~.système rr~ç~i.s, de~ r~ppo~ts. o()nVe:Q.tionne;l.s .. ont. souve~.t'1~bou-
.... ..:. •. . .·• •,' • ·, • ! .t.. • ; ., : • ' .. • ~ •• , • • ·: • ... . • • • ~ . ' • 1 • • ... • ' ' ,• • ' • ' 

t~ .. ?t ~·~:é~~l ~~~ e~ote~~~t .. e?n~r~r~~ .. , _:!· .. :··.: ., ~- 't : .-·:- .":·.' . l ~-

,', ,l • , ~ • t . . .... , , ~ , • ' ~ •. ' ' ~ • •.• ' ' . ' ' • .; "J • ! ( . ~; • • • .• • • 1 ~ : , .> • ., < r ', ·."' ~ -:~ 
Nous avons··èepénâ.ànt· teriu:· à garder pour··la fin .+'aspect 

!e pltis ·c·u·a:otér·ist:i~~e ·.:4~· 1 j ~x:P~~ierice rr&nç~i~:e ~··à· -~a~~i~ · 
··-·lé ·Sl.lrd. ''Le Jaiaj.:r~ ··mit1im\im -~âranti ~ · .. applicabie'~a t~ùtéë · i~s 

~ . . . . ... . ' ' . 
oà'tégor'ié·s. dè travaillëura .. du. ~ëcte,ir •'privé·~· èxfste bea.uèoup 

,· • ··.,;. . • ,.. i• 1 .. • • ..... •• • ~ • "j 
...... J \ ..... ·.. . . ' ' 

. 
.. . . ~ .. 
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de pays, mais en règle générale, cette fixation unilatérale 

des salaires ne s'est en aucune façon substituée à la nécro

ciation au point de ,'ia faire cess~r ou d~ lui.impose~ de 

sévères limitations. Par contre, ce phénomène s'est produit 

en France. De 1950 à 1954, en face d'une économie soumise 

en permanence à une pr~ssion inflationniste, la négociation 

des salaires a été presque entièrement supplantée par ;La .. 

poussée des revendications en vue du réajustement du SNIG .. 

Ce procédé· servàit de po~ition de.repli aux syndiQats ouvriers, 

·sûrs de recevoir un meilleur accueil· des pouvoirs public-s que 

: .. des organisations. patronales. D'ailleurs,. à to~t~ augmentation 

.. duminimum générài, surtout dans une situation de plein emploi, 

ne pouvait que 'répondre un mouvement de réaj~st~ment des tarifs 

applicables aux·diverses qualifications. Par conséquent, le ré

sultat attehdu, c'est-à-dire celui d'une hausse générale des 

minima salariaux ne manquait pas d'être obtenu. Après 1954, la 

situation se modifie en partie. L'an~lyse de cette évolution 

sera reprise en temps opportun,· mais 1 1 exposé ci~de~sus pe.ut 

déjà permettre de conclure que le système français dans son 

intégralite est resté' gravement hypothéqué ·par un type an.ormal 

d'intervention-s publiques; surtout en matière de détermination 

'de·s· salaires, domaine par excellence de la négociation. En 1 'oc

currence, le gouvernement stest vu attribuer un rôle auquel.il 

a mnintes fois manifest' le vif désit de se ~oustraire, mais 

sans pouvoir y parvenir. Le jugement ci~dessus concerne surtout 

la première moitié. de la décenn~~ étud~ée. Toutefois, si ac

tuellement on note une recrudescence de 1 'activité. convention

nelle autonome, il serait peut-être prématuré d'affirmer que 

cette évolution au cours des dernières années constitue un 
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véritable renversement de ten4ance 

Si nous estimans opporttn d'aborder mainten~nt le cas 

de 1 'Italie, c'est G!l ::."'aisolf du fait qu'à no trv avis, il 

existe quelques poin,ts <:3-s s.imi~itude avec la situatiDn ci

de~s~s examinée. L' Itali0 :~t;t un d1::s r_are~ pays o·ù le légis

lateur a· mis à la disp.:>si ti'tn. à.u g?uvc;rne1aent aussi p:u de 

moyens d'intervention o~fic~elle dans le dfvelcppoment.des 

rapport~ collectifs~ .. C~pe~ctant, aucun syndicaliste, aucun 

e~plQyeur de Cft 2ays_~ 1 ign~re co~bien l'influenca da l'auto

rité :POl~ tiquE=; P:e:ut. &~tre împortçnte •· Le s0cteur plus parti

_çulièr~me?;t affecté ~st ce~u~,. :t;ès" v~ste·, ·d?s société~ à 

t . . t. '.L. t. par ~Clj_Je. ~on e ~..a ,::.que, ré_elle~ent pr.épond.érantes_ dans les in-

dustries d~ 1~ GECA. On conçoit que ces entreprises, eont le 

propre est d'exl;~o;Lter, S:JUS une forme privée, des activités 

économiqu~s pub.liques, sciçnt _on n_e lX~ut plus s.ensiblBs aux 

_événements pol~tiqa~s Gt ~u j~u subtil d'intervention ou de 

Ce raisonnement n'a ~ourtant 

toute sa valeur que dans la wesure où 1 ;·int.erventionni~me public 

ne trouve en face de lui qu'une faible aciivité. cçnvcniiorinelle 

des syndicats. C'est prtcisément l&.situQt~on qui_a prévalu 

juèqu 1 en 1960. 'Durant cette ~&riode, la n~gociation a été très 

sporadique. Le3 innovations qu 1elle & instaurées ~'or:t é~é en 

·erand~ partie qu~ le résultat d'impulsicns·qui lui étaient 

étrangères (m&diations·gouvernelliental0c, in~luence des ccmparai

S·jr~·$ et des 8tl,ldes rdalisées. par les organes comDunaut::tir e.s 

sur 1~ dur~e du travail et la parit~ des r5~~n5rations, 
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innovat~ons législatives sur dea points particuliers, etc ••• ). 

Par ailleurs, depuis, 1960, grloe à un·meilleur équilibre entre 

la demande et l'offre de travail, le pouvoir des organisations 

des travailleurs se trouve brua~uement ao:oru. Il en résulte les 

mouvemen.revendioati!s de la période 1960-196,, qui mo
difient en profondeur la stru~t~e mAme de la négociation• 
Au surplus les revendications, contrairement à celles de la 

précédente p'riode, expriment les aspirations profondes des 

travailleurs et sont soutenues par la puissance contractuelle 

des syndicats~ sans oublier le point dtappui solide qu'elles 
.trouvent .d-~s · 1 t équilibre poli t·i~ue ·ae centre-gau~he oaracté-

..... . }' 

risant cette époque. Autrement dit, le système a subi une 
• • j" 

muta..tion importante au seuil des années 60 est s'est acheminé 

vers une forme renforcée d'autonomie ooilective, avec diminu
tion corrélative du r6le de 1 •Etat. Cè .. résultat est certaine-

.... ' ', 'w 

_ment d~ au tait que ce dernier, :privé d'instruments institu

tionnels spéci~ux, a pu se réadap~er plus aisément aux cir-

constances nouvelles. 

C'est pourquoi.le·caé de l'Italie se situe a mi-chemin 

·entre celui des deux pa7s déjà-'tudiés et celui des. trois 

autres, dont le système présente des caractéristiques. plus 

·màrqùées d'autonomie. Èn définitive ia situation·ae l'Italie 
. par&tt évoluer vers. un alignement· sur ces dèrniers paye .. 

=s•âgissant de traitêr ieur"cas, il raut tout deauite signaler, 



. . . . .. ' . . ~. 

à propos de la ~elgique, que. le haut degré d'int4gration entre -o~~es 

publio~ _,et ~t~~ct~es ~ oo~~e·n~i~~~iles, e~tr~ 1~- loi' et le~· ~~tes d t'au-
.' .·- ' ' '.·.· • ' \> 

tono~ie, ne doit pas faire, illusion. En ·~~et, comme on l'a vu, conformé-

men~ à_une .tendan~e 4galement pron~noée ~s-le~ proches Pays-Ba~, dès la 

pl;"emière apr~s-gu.err9 app~a1t en\Be~gique un.tiPe "ins~itutionnalisé" de . •' . ' . ., . . \ '. . 
relations oolleoti~es. Ce. syst~me est.caraotérisé par 1~ c~éation de "oom-

• 1 • 1 ' ~ ' • • • • •• ~ • ' • • 

missions ~~i tair~s" par branche_ dt indus tri~. Cons ti ~liées d.'abord sur la 

- qase.d'accQrds m~tuels, elles sont, dès 1945, régle~entées Par la loi. , ' . ' . 

Leur nombre s'accroît nettement a.u cours de la. décènnie, ne .serai t-oe que 

p~ 1 'effet de cette .o.onséoration législative. En 1957, on e:t;1 comptait . ~ . . ·' ' ' . ' . 

environ Cj'ij.a,tre~vingt, o:rééès~p~ ·arrêté ro~l, et dont la o.ompéte.nce 
••• • • ' ' • 1- " ~ ' • • ' 

s'étendait en général aux ouvri~~~ ou aux employés (14 pour ies.employés 

seulement) •. 'routetois, à -~·ôté ~es oo~issions ;égies. ·~ar 1~: loi, dont la 
' ' ' . ' ' ,, . ' . ' . ' ' 

créa. ti. on résulte d '.un arrêté. royal, d •autres o_ommissions_ issue_e de 1 'ac-

cord entre ~es parties n'o~t pas ~anqué_ de se mainteni~ et de se dévelop

per •. En vér~té, t.a.nt. les, unes. que les autres avec l.eur.~ faibles différences 

de str'\lot~e (1) t: et 1Jien que 

, ·a. 
' .. - ~ .. ' 

0 • ... '- ' '" ' ,, ' -~ \ • ' 1 • • 

( 1.) ,Là. présidenoe des :oomniiss-ions instituées ,par arrêté es.t confiée à un 
repr~sent~t de l 1 a~~nistr~ti9n pupl~que. Il en est d~ même pour les 
commission 'd'originé oonventionnelle,·qui sorit souvent· présidées par 

· des fonctionnaires, la liberté· de· structure e,t de .procédure ·dans oe 
cas, bien entendu, étant sauvegardéè. Il est utile de rappeler que 
la loi elle-même impose la. règle de l'unanimité, ce qui en pratique 
favorise la négociation. 

.. Tbutefo·i·s· o·erta.ine-s" disp·O'sl:ti-on-s· 1-éga.:J:es-,-~ en· .. ·p·révoyant· ·le· renvoi 
à la décision des commissions,. ont éta'Dli' la :rè.gle de la· majb;ri té 
que,lifiée. dans oert~ins ca,~ _et ~ot~men~ pour ~es ma.ti.è~es .d'intérêt 
pu'bli'o '( séouri té sociale, rè.glement· de~ conf ii ts de. trav~il; eto •••• ) 

• ' • .. • ' 'to • 
' ' . ,.. '•• ·~ .... ... .. "'· 
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lee secondes aient des pouvoirs moins étendus-, ont la. m~me 

fonctibn e·.-;sentielle·,' q~·i ·est èl'off~ii' ùn ·c-a:dre. aux rèla-

tions e·onventionnelle·s. Si ces derni~ra·s s'é d.éroùlent tant 

:au sein des commissions qu'en dehorà d'èlles, si p~r l'effet 

d'une méthode entiè.rement empirique,· elles. progressent al ter~· 

nati"'enient, èn partie soùs l'égide dès organ'es ::institutionrièls,

en pa~tie par des contacts conventionnels directs, ce n'est ·pas . . , 
pour di versifie·~ ·à tout prix le câdre· d·es ·négoc.fa ti ons, mais 

plutet pour lui donner, seion le cas', la dimension qui convient. 

Du rest·e, ·aans 'beaucoup' ·de branc-hes d ''industrie (et,· parmi e 

elles,"·· la sidérurgie) il est faoilè de· s'apercevoir qu '';Ule ten

d~nce croissante 'donne-la· préférence· aux négociàtions directes, 

en dehors de la· c~nrmission pàrl. taire .. ('1). C·et.te· attitude · 
. ' . . . ~ ; . . ' 

pourrait @tre interprétéè comme le résultat d'un effacement· 

de la· commission, après accomplissement 'd.e sa mission consis

tant à r:égul~riser les rapports e·ntre pa.rties. De plus on peut 

noter que ce mod~le de relations instftutionrt~lisées, t~~e com

par·able à celui d€s bargaining m~.<:~in,e~~~-~. ~nglaises (
2
)' 

a un -li·en direc-t aveo une au.tre caractéristique que. le s_ystème. 

co~ventionnel ·~eige ·parta~e - et ~6~r· oausd - ·~vec 1~expériè~ce 

britannique, à. savoir la permanen~e du prG.cessus conventionnel, 

(1) Dans ce senst :pEHOVE, -"op.cit," ... .P• .. : ~8. 

(2) Cette analo·gïe est Èiffirmée par KAHN--FREUND,· Collective 
Labou·r Relations~· oit.~ p. 233. 
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t, ••• 1. i. 

qui. se .trad.~it par ~e- .aé.td.fl:;·.-d·"-Q.co.rds.: en ·chaine,· conc~rnant 

u.niquemen_t: ~~~ l>roblè~s. ·P.~~t.ic.uliere ,.~ E.taris ap-parente .·coor• 

din,~ti~n organiq~e. :; ._ . ·. ·· · · 

. ., ~ . ' ., ,.. :.· ~. ~, ' : .... ~-

·: Cet~_e . .voc~t1~-~ .. J;U~~quée: :du· ~s.yXldic·a·liame belge pou~ la 

né~oci,at?-?P.: .~t. le. pr~~~:~~s.m:~ .se.: .r.etrouve égalemen.t dans· 

d' aut]:'ès. aspects. auss~ ... riçh.ee. ~h .-signi:r:ication .•. Ou· peut 

_tout d' abor~ ~<;>ns~a.t .. ~~r .. ·à:, nouv.eau, à propqs· :des commièsions 

.pari t~;re~ ~~ que·. ~a .. vo:J..on.t.é qes · parties:· ·r.~présent;é·ea peut 

~· . s ~y e.?tPrime.r p~~ ; la . cp~.:l.usiQn .. de.: c:onventiô·n'S : pr.opremen t ~ 

dites, 9\l·l>i~n. (et c'~s-t .. le -cas d's···iùduet:ries miniè:r.es) 

Pt:r ... ~e~: '~~~~~s~~n~~'-. cp+l_,~,1;iv~?s." ":fais-.· dans. c-et~e. dernièr~ 

, }lypothès~; la.- négocia~;o~ ·:est. e:neQ!'$it .-1~ véri.tablè s.ubstr13.tum 
.;. ' ~ ~ . . . . . . 

d~~ d.éeis;ol:ls., q~i. ~~:·~ont pas autre. chose que le fruit de 

P?ur~~~~r~.:ept,r~- part~~s Qpposées•. 4 aeconde_:remarque· con

ce~~e ,~~a~s~nC?.e~. to~al~,, ~.e~ l1~l.g;iq\le,. d-~oppoâition :.~e. prin:.. 

~~pe· .~~~r~. Ja. :· ~~goçi~ t.;on. .. at· .ltl: légiela tion~ .. Particuliè~e-

. œent abondant~,l 1.a~ légi~l~~~on ~u.r·. iles. ;pojtt;Lt.i.on.a .d.~; :travail 
A • .,. •• ·• .• ; • ,. .- , • ,, J.) , ~ .. • • .., 

, .n ~est ·.·~.l~e::m~m~;: .. d.a.~s .. ~la !majQl'i té ·.-<le~ .. ! ca$ 9 ! qùe . l 1.aboutisse

ment des négociatio!;ls ,e.:Q.~~!-.!~rt~~e.-~En, consé.quence, ··le do

maine de la négociation collective n'est restreint qu'en 

~ppar~:n:e~ ~eu~em:e~t ;: . à . ~.e:J.. ·JlQ~nt.:qù' ~n peut même: obe.erver 

·::·~ .. un .~hénC?~.è:l:\e :. i~~e.-~s~~, . m~.~ ~.n -~.;umi~.xre ,, , .d'une · par.t ,. ::par. :'la .. 

fréqu~:n~.e r~Ve_Ç, l:-aqu.eJ.:~· 1_ •. 1~~: ·renv.oie-;· t.à t·j:tl"e .·eampl.émentai.-..... ' . . . . . 
~e. , .. a~ .co.nv.en.t;loJ;ls <?-U .. au~. (\ée:i-siQ.~ :•4-e.a commissions. ··pal':l-. ~ ' . . . . . . . , ~ . . . 

r.ta~r~.a., .et. su~tou~ ,, ~· a~tt;'.e ._p~rt ;, .pa~ l·e-- fa·it: que.: la. loi·~ 

att~ibue à. c~s Q.rganisme.s ,aut.o . .nQme·$.· .(e.t·.-c ~.es.t. e.n. cela ·que· 
... • • • • • ••• • .. 11 • ~ 

l'expérience belge présente un caractère presque unique) 

des fonctions de réglement des conflits, qui partout ailleurs 

sont habituellement confiées dans ce cas à des organes publies. 
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Ainsi la loi sur les rtprestations ~ubliques en temps de 
.. ~ . . 

paix" s' èn remet aux commisàions paritaires du soin de· . 

.. fixer.les conditions dé dérouiement' des 6onflità de tra

vail, en assurant la continuité des services essentiels 

et en évitant tout dommage aux installations (on se rappel

lera le cas classitttr(r-,.~·g.-· lta'ttt'S"'··'fourneaux). C'est ainsi 

également que· dans· l'industrie minière le pouvoir spécial 

de réquisition èonféré à l'autorité en cas de danger grave 

~ésuitarit d•uhe ~rè~~ ou ~~un lock-out ne ·peut -~tre exercé 

que lorsque.la:câranee de:la commission paritaire est cer

taine. Il résulte de tout·cela qùe i•ét~ndue même du domaine 

législatif tend à élargir le ch.:îop-_:de 1' autdnom.~e~ _ 

qui prend parfois des·. formes quelque '·peu insolites, telle 

que ia discipline spontànée de la· iutte syndiëale, m~mé.si, 

à 1 'occasion de 'cet aspect particulier, ·on est obligé de 

-constater que le résultat n'est pas éntièrèment. satiàfai

sant. En cànclusion lé système belge est caractérisé ptir 

un rare.équilibre~ent~e l'Etat et les syndicats 1 basé-sur 

., l'~tilisation, · à-:·un~- grànde échelle, d'inst~tions publiques 
' 

mais visant délibérément à favoriser l'activité è0nvention-

nelle~ ou à consacrer'ses résultats. 

Au contraire, au Lux~inbourg et en Allemagne, la pré

domi~ancè certaine dé la rtegociation·a·pour·co~rollaire une 

faible·m~nifestation.des·Pouvoirs publics. Aù Luxembourg· 
l'Office de conciliation est leur seul·moyen d'intervention. 

' "l ' 

Cèt organe~ dont il a· déjà été question, pré~~nt~, ·tant en 

raison de .. sa composition paritaire que des conditions dans 
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le s~t.tëlllea · $:t ~-••·rc·e ·~se e "fto~·t.iGlis • · :üllë · phyài-ô·nomie: -~trié=· 
pro:che ·dè·.:cel·le ti·-& .. · ·b<J11Uiistd~Ôns~~lJ&ritâitië.é ·existant·.: 4anà, · 
:t~è ;.autrea·· pays···du ,Bên~lüx.;- 'L1àèt·iv!té\ légis1~tive: est et• 

· ·fè.cti.venieti:t trè·s limitiel c •·est ainsi: :·que·_ durant "'la période 

étudiée~= ôn ne trouvé ~·pas trace de~ ·diiip6ei tions ·sur ·lé·: régi

-· JDe dës ·.rapports·· de· t.râva.il~ En·' effet, --·la réglementation: de 

. la dùrée dee con~éa,- objèt du':derrii-er ·:texte· ':i&gislatif t re-.. 
monte ·a.ux:arinées·imrJJédiatem:ent à.ritérieUres..;·Pà;r con'trë 9 à 

·la' tin de la période ·axruilinêe, _s'·ést produit· un;phénomène 

singulier: celui ·de la relance 'de· la ·négociation,· grâée·.oà 

1 ''influence d'un projet ae- loi· présenté , au>Parlemènt ~ (~): •. 
t 

'·. ,:,,, .. 

En Alleinagriè' ~- lea prelàièrèà anriées:;d.t:è:rlsienêe ':dé· ·itl 
. ·République fédérale . ont,' été· le·. théâtre d'une·. cOri.âi·dél'ablé 

· àetivi té législati'V'e;··teildaat · ,à>réglements:t<~certains iiuJtt

.~ tutions ·fond~entales('au sujet·.desquèlles ~a.:.Républiquê ··:~ . 

... de· Vleiràar ·avait 'déjà légiféré-·.·.(conventiona::·coll:ect!•es,· ·:. 

conseils d' entrépri:sé, ·~liciëticiements·; · .. juridictioné .. dta<t%!a

vail). Ce- substrat :l,gislttttt:=dës·: re1at1ons= .. ·p~ofesêiOIÏnèlles 

une fois rmis. en··:plàcê;· ~lithtt:·évolutiè~ postérié9ure. i:nterv~nt 

pres.que exclusivement par voie de négociations .. La fonction 

de conciliation, b~e~_~'J~e.~~~gie 1 .:~~-.. ~~6. J~oi~ d~~._.~a.~.~r 1 ·'.de-
--- ...... • ·h ............. ,..,., •. J, ... ··~···~~ ......... .,.,.~ . ..-~ ..... ,,.,...J">Io'IL ....... ,.~····-"•' • ..,.~ ........ ~·~ 

vient elle aussi matièrè à réglementation conventionnelle 

par.- d~):·~ç~~!.d~;."~~.-~o~~~~\ ~~·tr~ +,~~ R~g;~Jt~~~~~?n~ ~centra
lee .~ 2 ..... La~ publication lie· ditlpasiti.ons .législativee ~n .. 

' ' • • ' .. " • .- • •• ' •• ~ "' •• t .... ' ,. .. ..: •• ~ ' .. : ' ' 1 • • .. • •• .. ,J... '• • • • ~. ( • ~ ... • ·, ' '. 

ma.ti~re 4e ·· s.écuri.t(t. d11 _ trav.ail.,. d~ c~ngé~ , .. ,de. jo\lrs. (é;ri~s 
~. • • ... • ' ~>f .. • • • .... .. .... • .. '. ,, ~ "" • ~ • ~. • ~ • • .1 • ~ " • •• ~ ' • • ' t ~ • ' • • 1' ' ' ' ~ 

rétrip.ué~! ,. -~e '··~ai.~~~.,~.~- dP.'. s~ .. ~~~~ .tr~:. Ctf~ .. ~~ . lfl:a*a.4~e~ CQ~.etitue 

·.: t ~ .. •. ·. ... '.' ···' \\: -· "' 

(1) Voir Chap~ II, § 

(2) Voir Cha p. I, § 
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un important progrès de la législation sociale. Mais cette 

dernière, nous le verrons, puisera sa substance dans la . 

riêgoc·ia.t·ion ·elle-même,_· laque!le ,. é.t·endan·t: i~gemè~·t ··S<:>n 

emprise· a d t:autres' ma:tières imp<)rt·antes et se déve.loppant 

grâce à· sa vigu-eur ·intri:1isè~que·,:· · joùera sans ·tarder. :un t"ôle 

primord'i.àl ·=dans io. fixatio'n · des ·con·d·ilions du travail:. ·La 

plus important-e exception à ce1tte règle e-xiste es·sentielle

ment d~ns l'i-ndustrie minière,., o·-à la poli tique des subsides 

gouvernementaux·, qui s'est conc.ré-tisé·e surtout de 1956 à 

l961 par· la m~se à la charge du Trésor public d'une partie 

de 'ltt. ·rémunéra ti on (la· 11prime · du mineur),: conditionne en 

·partie la négociat-ion. 114.se à p:art cette exception, on peut 

affirmer sans hésiter qu-e l'Etat est très loin de jouer, 

même épisodiquement, le rôle d'un troisième partenaire dans 

:les .-relations indus tri elles. En résumé, 1 1 expérience alle

rnan(\e· des dix dernière-s ·années·, effectuée 'dans un· contexte 

:social ·dominé à·· la· fois: pa~ .une ·franche syndicalis·àtion. des 

travailleurs et par' la puissance contractuelle-de le~rs or
ganis·a-tion·s· se présente· par rapport. à celles des autres pays 

·cie 1a Communaut-é ::comme étan·t cat-a:ctériaé·e par le plus haut 

· degré· de· déveloi1pement: des· pOs·siëiii tés ··d·e· négociation' • 

.,1 '• " • • 1 ~ ~ ' .1'·. 

4. LES TYPES DE CONVENTIONS COLLECTIVES 

La descr!ption des différ.~nts types de conventions 
. . . 

collect~,vea eet _un ~réambule :néoeseai~e à 1: 'étude .. des · 

s_tructures conventionnelles ayan~_ existé dans les indu-
, . 

stries de la Communauté durant la périod~ 1953-1963~ 
; .. 

Par ailleurs, il est primordial de revenir avant tout 

' .. , ~· 
f : .; 1 . 
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rapidement: sur un aa~'~·t dé-jà e:Xalniné dans' i'es pages' 'prd·oé· 

~dentês .. Il· a·'âgit d'e·"l.:a carence pà.rti·eil. a·e· :la n..lgo.c;iation 
en mat!ère· de ··r:txa.tioh ·êies~ 'corid1 t:tons ·a.-~- tra.vai;l ,. ~danif lê13 in

dustries ·étudi-ée-s·. :EJf ce ·qui; dÔne erne· ft:indttatrle. -minit!1«'e 

mtme, :11 y a deux -pays· (Pà,&.~s'' ·FranceY 6~ 11 x{• existe 
aucune convention oollectivé~ ·Toutefois~, t"•:eXa.men ·aas'· · .: · 

atr\ictu.re's réellèai·''·ri.·ou·a'·è)onduit -à ·~onstatèr'· qu:•en.· réali-té, aux 

Pays-:éà.s, ·la .ré.glemèntat.iorflssue 'àes .. :consei.1e · p~itairè~ 

in·sti.t'uées à. cet· ·ef:fe·t·, 'ii11e·èt rferi: d-t·autr'è :que'·ie r~&tul'tat 
de négoci·ations.- Par oontire·, · .. ie cas: ·tràn.91à.t8-'-:est ctittér:ent , 

• 1 •'' • • ... f .1 • • • ... .. 1 • • ' • • .. _ • .. : • ~... • • • ~ 

comme" ·on.· l'a vû d·ans 1-1 !ndus .. trie nationali'sée du charbon, il n'est 

pr~VU$ ni la fi~aticm con..ventionnell.e des. cop.di.tionts de travail, 
• •• • • ' f. • • • •• ·: ' '" • : •• ,"\. • ! : • / ~ ... '.. •• • .: •• : . • • "" • , .~· .' l" •• 

n;L l'.inte:rvention d'organes paritairlea. La r6"glementation émane 
' • • • • • • • ' • • • • ~ l' : - : ~ :~. • ~ : • 1 !'-: . • ;: . . : ' . ~ • . ..... ,. ~· ' :. '~ " ,.. . . ·. . ' ) 1 • .. • • • ! • . • .• 

au contraire direot.ement de 1 'autorité gouvernemen:tale, m@me si, 
• ~ • • • ' • .. p 1 •• ~ .: • ! . ~ ·• . l' : ~~ }-~ '.} 1 ' • • • ~ : • ~ • .. ;· : '. : ... ' ! • :.. • .. : . •. l ~ • ••. . ~- . 

pendant certaines. p'riodes tout au moin~, la négocia~ion finit 
1 • • J • :. • -· ••• >. . ; . ; ~. ·.' ! .... ' : ,• ~ ......... : . :) )'. ~ ·.: ... ' . \. . ' . . ..... . ·' ·~ . . .:. : 

par .. intluer sur les struot~es réglemen.tairee. . 
,; ... 

0 
o .,1 °• -:.. 

0 
• ·', 1 l 

0 
1 • ,

1 

f ~ 
0
o. \ l ' • o ~ 0 

' ,• 
0 

'...• • ~ • : o ~ ~ J 
0 

1 JJ. ', t 
0 

1 • •. ,;· 
0 

Il 

· . ~ · Il convient'- d'aborder; liÏàint·enant: les·- ca.t.a·o:téristi'quea 

· .. -~ · del3 c·onvéntions··propr·ement diteë:.· unè ae~ ·pr~mfèie·s ·à mè:ttre en 

',: ·t~videnc·e. est''•, c;:elle' r partic'ùl'ièrem·e~t .. aocen'tué'è·. ·cl·ans ber·tains 
: ' '! .. . ·. ~ '·. . t ,.. . . 0 • •• • ' .. • • ..... .. • -· • loo .. '"'\,. • •4 • l ' t - • • 

· .-. ·pays,-: consistant à 'èo·nsidérer ·leEf è·onventi·ona"'~ c·olle·ctivea 

.. 'comme:. sourèè-s a 'tme; -~ 'gl'èm.ërttation ~organ'i'que·. ·etî; syst~Jdé.'tique, 

· ·.: ·presque comme· ~eer·,"code·a·, dè ··ia p:rl6.ress·i-i;n"·· ·Cette· t·end.&noe à 

.. l'a "oodifi.cat:i:ôn''~ ae·: traduit' parf~fa j,ar '\me ft~·onventioil: col

lective générale", distincte ëes accords sur les ·salaires et 

de ceux conclus sur d'autres points précis (le cas le plus 

fréquent est celui dès accorda spéciaux sur la r~duotion de la 

durée du travail). Ce type de "convention collective ~éné
rale" peut avoir une physionomie juridique bien précise, ou 
ne se distinguer seulement qu'en fonction de son contenu. 

'' 
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Le premier cas existe en France. En effet, la "convention 

oolle~l.!.!," est expressément régie par le troode-du travail", 

e~ oe qui oon.cerne la .façon dont elle e~t conclue, son 

contenu et ses effets {en outre, c'est la seule convention 
1 • • • ~ ' • 

ausoep~ible, sous oertain~s conditions, d'extension). En 

Allemagne., oe typ.e de .~onvention ~ une _importance aimil~ire. 

Par co.ntre, elle ne Qe distingue des autres que par son· con-
• ' ' •,r ,' • ' • • 

\ ... 

tenu. Cependant. 1 'u.sag~ rése_rve _en g.énér_al à cette oaté~orie 

. de. contr~~ .. s le. no_m .de 11 convention" '· p~r _opposition a~ 

"~ocords 11 qui ne co~cernen_t que d,es mati_ères spéc~a~es .. 

ou des groupes de ma~ières. Cet,te distinc~ion nt a dt ailleurs 

presque jamais ~e valeur ~uridique, mais seulement 

terminologique, et tout à fait ap~roximat~ve encore. 

ta réalisation de ce type de convention est très lente 
< 

lorsque la. fixatio'n des salaires est exclue de la négocia-

tion, 'ou lorsque cette ma. ti.ère a ses échéances propres, . 

distinctes de- celles concernant la partie· normative (Allemagne 

et France). Les modifications. interviennent après de longues 

péri~des de discussion, souvent supérieures à oinq ans, et 
. . . ~ 

se traduisent maintes fois par des amendements ou des accords 

. addi tiollD.els, qui tendent .à parfaire la convention initiale, 

et non. à ~ t abroger.. Da:ns ~es hypothèses, .qui témo~gnent d tune 

P.ratique di.amétr.al.ement o_pposée à celle. ~es Etats-Unis, par 

~xemple, le ohangeme~t des ~la~ses conventio_nne+les n'a pas, 

bien entendu, le oaraotè~e solennel e~ dramatique d'un re-
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' . ! .. • ,••. ,,'• '• > •••• ~ ~ ,.-~-- • : ' _. .. ; ', , 'J L . ~ ·~· •:_ .:_ ,.:_ , , .. , :~ 7 ·... '··.f -~ -.). ,. , 
'' l ..• ~ ...... ',_., ··-·· t ·.~.· •• ._ .. , ,' ,'' .. ::- .. · :.·.· .. ·. ~ ... :} -· .. ~ : -~ :; .r: ,.• !";-. ' • ~ •· ·~ ' ' -

::. :.f, ., ~· r .~9*+Ye~le~~p:\t. ~pt.~-g~;al_ .:4.e~:·c.O:Jl'T.enti0a. ~- ·: .. : "''• 1. ;, .... 

.... ... • .• t, 
"' • .,,. .. • . • ' • ' l ' • J • .. .....~ 1 ~ • ·, 

':' .... ·'·;,-.:;...~.·-_ -.. ··.· ~~-- .... :· .... ; ~·- ~\· .. : : -~" ;: ~ .... ~ -·~·-·-" ... ·, " ' 

l .;.. ___ .-~;··; ': ·,:~. ~$·: Ç_?r;L~~~~i9.~~ _.r~gl~m·entant::les-·- ~ondi:tions· ·ae··. t·r~vail 
· :"" .. ~·-~vèr~~-t. plus.~s~ab~~a lo~squt.elles sobt··distihètes dés ·ac-

~ : .. .. ' • ,t " • • • • • ... .. - ... , • 4 1 

_; . ;:C~fl~l$-·. ~e -~a~~~E;~· ·:Ce_~ tait ·:e.st. -patrfaite:trien~ .v-érit:tà:bl'e ··e:n 

, --~-.~r_~'f~~'- -~~ ... 9~1'-~t.;+~~- ~ç:cor~e ;de- salàire·s y·'· ont ··i'r~è~ct' ;les 

... , ·: _·q_qp.ventio.n~ .ç_<?,lt,~ç~~:hve~ g,éAéiMles ·dè 19·54•1957Jéf':;$e· 'prt$·-
•• • ..... , •• .,: :, ' 1 ' • .... • .._, .. ' 

. sent~nt. en .. général,-. P.~.~l~ ~u.i·te~;~ c-omme· .des·· ··ac-eo'id~ ·:coniplé-
• ~·.;; , • ~~ • ~ 1 ' •• ~ ~ •• ... • .: • 1 • ' • • • ' • 

.. .~en~~~re.$ d.e.~e~s d~r,~~-~~e, :·au -~veau· de ·'la·· bràhc'he:·, cf•·-i'ndu-
• i • ~ } • ,.., • • '. • • • ! • 

·: , :_ -~-. ;~t--~~~~"·.l.?~ .. ~; ~:-·-~~b:+i~~.elt!~nt:, ... · .out de.: -l· 1:~uit:N!pris'e t' ·le tir· nombre 

. _. ··. ;·--: -~~- .t-eMf. ~~~~-q}le,~~-~.:.P~r~ ;r~ppgrt :aux· :c:0·n:ttë·btions é'tà.nt··.; p'luà éle

: .. v~_s.~ .. E~ .. ,Al~e~~g~e :;.l.es.~. a.C90·r.ds .. de:. sàl·a.irè·e. et :'d·fappoi.nt.-ements 
.·~ 0 '!M ~: l { 01 •• \ ~ ... ~ 0 f 0 f 

(Lohnabk?r.unen ... _ e~ Gehalt!!la'bkornmen) 1 :· sont" toftjoura·· iè,'ùs. '(du 

moins dans les industries consid4rées) de conventions gênéra

l.e~~ ,.~$ .~ls_~-~~,~.4·é.v~~P.lt:P~nt -à· uà .. '.rytbnie. bièn·~pina-··rapide . . " . . . . . . . ~ . 

. qu '.~1:-l~_s. :Doiye.nt .... &.tre hég~le.m~nt .;signàlé-s .:.l.ee-:·accords "sür la 
l ' ' ;, 1 , • \' ••• ~ ~ 

_. r~é~~ct.+~~n .~,ft 1. 'h~~~~:re '--~~ _1;.r~vai~,.· èn· .~ra!ao·n ·~e -i "'irripdr·tance 
qu 1 i:f::s an.t revêt.\J r·c~,s -.-~~;ttn-t~:f~êè .•:ann·é-dsi~ :--En:tin,t ·l'es ----cdnvé:ntions 

. ·' ·~~-~. :Ï.a ~-~r~~tur~ .. :~·e~. ·;ré~u~~at:ione .(ttrhn·:rialrrt{énâ·bkdmriten '~~-t Ge-
.~· ;,· ·~:·f ;, .• : . ;.' ~ .- . .. "' ;· , ..... ~ ·.... . ' ...... 

.... . à,a.ltsrahmena.~kenau~.}-; ~-~r;i::t:e.n_t.' .·une .. m~nt;tO:n~ :paj;t1!fcu1:fèrt:t;:···tout 

•• ::-.· ~.j ,a~.t ir~p~~~ ;d.~~ la;.JÇ~~:a~~g;.;e ... ·cè.s ~a:c·cor.à~-' ·mo:d-1-'fient··;··- .. ~u:in· les 

niveaux des salaires,, mais leurs modalités internes (classi

fication, fixation des forfaits, etc.) et constituent une ca

tégorie intermédiaire entre convention générale et accord de 

salaires stricto sensu. Naturellement,. ces derniers accords 

....... ,.,.~'?!lJ .. PlPrfii*' .. t.r.é~uiUl.ts ... ~~~---cQCl.•cmt-icm:s ,.··1J:Œd·è- .. l·è'···a·~nf'1ii~-J;ns 
4- :. ., • : •' • .. •• • • ; • :: • • .t. ·":":: ~ • • • ·., ' . 

.. :que les acco~~s dé 'aa~~i-~~~-- _. _ .> .. ~ . ·. ·-: ·: .:.:. . .'1.·: ·:: .·:· r 

• • t' 1 ~ ,i..';,.._ ., :' .:. . ...i '; ~ ' '.. ·, ~ . .... • ..· .... •. ' • ' 

· ~ Enf:in,· une c~télgol,t:f~.--:sp~,é.~~~~ ··d.~-.;"(;p·J?.v,i\t~?~·- f~àA·~: son 
1- ... : •• . . . . ' . ' t' ' . • :: ~ . 1 • . • . ~ • '. • t. . • . . ' . . .. 

. :. ~PP.si:ition en All~m~ .~dans :1œ:. induè'·tries· · d·u cna:r•.,Qn et 
-~- • '. "" . ,• • ·. ~ t -~ • • • : . - • . •' -:. . . ~·.' .: 

de l'acier. Ce type de convention se· distingue par son con-

tenu et, en conséquence, par sa stabilité dans le temps. Il 

contient une réglementation détaillée des modalités d'exécution 

. . . _, 
~·' ,: -~· '1•"• .... e, ... ,; 

6844/65 f 



- 40 -

~ ' .. ' .... """ 

du travail (procédura d'embauche, licenciements, distribution 

de la .durée du. trav~il, ~éc~:i.:té,. etc .. · .•.• _..:), toutes· mat.'ières 

qùe nous retrouvons parfois dans des conventions nationales 

<~t:alie) '· ma~s. q,u:i_, en A;ll~m~gne_:, . s.Ol\.t .en .général·, -du ressort 

ders .aeeor~s_, c.onclus .. avec les, c.onseils; d • entreprise •. Peu\rent 

leur. êt·r-e comparés• en· raison de leur:· carac.tère. identique de . ' . .. . ' ' . ' 

. stab.ilité,, _les accords· de type -''institutionnel"· régissant la 

co~~ti~ution ~t_le ,o~ct~onn~me~t d'institutions parti~ulières 

de _rep:çoé~ent~tiQn de$ tr~vail~eur_aJ on. peut ci~er notamment 

,les accorda sur:les dé~~guéa syndiçaux en.Belgiquei ceux com-
~ : . . . . 

pléme~ta~res de~ dispoait~on~ lég~les·dans'l'industrie··~inière 

a~l;.emande; les accords interprofessiol'lnels · ( ninterc·atégories") 
+ • ~. 1 • • • 

sur .les. "commissions internes" ,.en .·Italie; ceux sur les ·caisses 

de retrai.te.s comp1éme:nta~re.s ·-en :F~~~ce, etc •. •.. · , '·:. 

A 1 1 opposé, 1 'Itqlie constj_ tue, .~v:ec le Luxembourg, 

l •.exemple .le .pl.us ·i.xnporta~t- d'un syst.ème dont l • évolution 

est_ bas,ée p:ri~cipal.ement t:. d~ mo:;i11-s de-puis ·1954," sur le re

,noll:vellement. du. :·~~:qtrat 4' i~dustrie venant à expiration· toua 

les de~x ou trois .. aps.- Il. f~ut ajouter que· ·les conditions de 
: 1. ' ' ' ·~ • • ' , .. 

sal.aire.s sont. ici. P.artie intégrp,~t~ de ) .. a conve.ntio,n g~n~~ale 
' ~ . ,. ' ' ' ( ) .... .. .. . ' 

ou '~code. pro.fes~i~;nnel" 1 • ~1 eJt. résulte quo dans cet-tains 

(1) Naturellement, il existe des conv~ntions su~ des poi#ts 
particuliers: tels que la preri1ièrcl· ·r~·c!uotdon: d.o 13. durée àu t-tà.
vail au Luxembourg (et également dans la métallurgie et 
dans les mines en Italie). Par contre, comm~ nous le 
verrons, la compétence du niveau interprofeàsionnel est 
encore très large en Italie et concerne .dans tous· les cas 
des pointa particuliers. 

. ; 
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cas. Jn~:t~.~n~ .. -c~lt4. ~.$; ·~,'ill4~str~~::mj.~p.è~e ·italienne),; le . 

. renouv~llem~~t .de . .f.a conventiot:l,., se ré~uit • · ~e pure. et. 

~impl.~ a~e;nt~t~on: _des e.al,.~i:res.~mê~e-\ei ·le prétexte essen

··· ~l:-e+ ~e.t, celui: drun. r,eno)l~e~lem~~:t--de' la.:,canv$ntton générale • 

.. · ~ics,. ;te.,plus ·.$9~V~p~ 1 i. ~e. ~~nq~v~l.+em~n1ï, -b~en que.,_tend?,.nt . 

. . t'?uj~~~ -.~ 4~~. ~~~-~:ve~~~~s: 4~~ sa~~ir~sJ _ ~-~ p.ç~qmpa~e !.d~ mo-

, d~f~cat~on~ ~çr~El;~i,ve~ p~~f~i~-ci~ gr~nde ·~ny~rgu;re;. :Nature-1-

lem~nt,- ;1 .faut:._I.-le~tz.-e.,à_.:~art.:-le- ~a~:·des---~~ys-Ba~. -~aurt.ant., 

dan~-;-~e --.Pay~ ~ ~ien .. \qu~ -.~a :_P.<?:l:.~~ique. ~ir~gi~t:e .. ait: :favo~isé 

des formes non con!(:}~~i~n~~+l.~~ -:~e ... rè,gl~~e_n~ 1 •. ~~-s. oo~~~.t:i,.orup 

de travail, la convention collective reste toujours le texte 

·fon4amèrttal•' A.·.:l •·:tmàle <·a~~f è·anv'é'nt:iône· :itàl:tennès ~ ell~ a au 

surplus 1 •·s.spëot ··dé ''c'O'<i'é dè· .:.t~ :. p:&o~fese-i'On n-~:·et --s •;âgrège ·la 

part-ie ooiieer·nant .. :les ··salairès. ·;Dans .:'·.la. --:rnét~Ù~lur.gie, les re

nouveil.etÀ~nts r se. font ·.a '.de'è ~ éehê'atlcëè: '•trè's'· '•'râpprcichô\e'é, "·'mais 
en p:t·éitique t . .iils·: se· ir··étttiifient: sur·t6ût :·â~~- .. déè' niodi'fjJ'c~i't:idné ·d.e 

: \.. • ~ . ','!' : ·~ 1 

L'exp,rience belge se présente sous un aspect entière

ment différent. En fait, elle est caractériséa par la co

existence de méthodes non systématiques et d'une sorte d'in

tégration institutionnelle dont il a déjà été parlé. Les con

séquences diverses qui en découlent présentent un grand in

térêt. C'est ainsi que doit être soulignée d'abord l'absence 

totale de convention-code, ensuite le fait que chaque conven

tion ne trait~ que d'une matière ou d'un grou~e de matières 

(en général, la durée est brève, au besoin avec tacite recon

duction), et enfin le fait que les échéances respectives se 

chevauchent et donnent 1 'impression···d·'-un pro·es-esus ·ininterrompu 

·de· ;négocia trions plutôt. que. d r:,une s.ér-i·e d.e sti:pulations -ne·t·t.ement 
/, in4iti,d.~âii.~~~:~: ... :~i,ri~ ],~e: 'teÇ~~- -~:l? ~.: :I>.i 4~;Li~~~r.s,: .. i:ef$ .d~tJi. aspects 

• : • ~ ·~· 1 1 ~ ,'., • ' ' • • ' • • ' ' 
1 • . : ·. 1;, •," ~ .! • ~ • • • ••• ~ i _. . ' • • ' 

1 :· : ;. ' \~ · ..• r 1 <. ~·· ~ ~·.. . . ~ . ""·. . _r ... f ,;~ ·' • ' ' ''; • • • • • '• lo 

-. 

(l,).,:Au· ·su~jet .:d·e~ la.:·di.s.ti:né:tian .e.ntr.&.,' .d.(un·e. 14"lr.t{ là· type 
d'Europe continentale et d'Amérique.,.- :fo-nd-és tous·.dèux 
sur la convention, et le modèle britannique (et ég~lement 
belge) d'autre part, qui se comporte dans le sens d'un 
processus conventionnel ininterrompu,. voir KAHN-FREUND, 
Intergroupe conflicts and their Settlement, dans ~ 
Dritish Journal of Sociology, vol. V, 1954, PP• 193-227. 
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sont liés, étant d9nn~ que.l 1intégration institutionnelle . ' . ' . ' ' . 

et la négociation à caractère inint.errompu suppléent, avec 
-' ( J' • 

beaucoup. de dynanisme et de faculté. dfadapta:tion,- _la systé-

matieité statique de la convention-code. D'autre part, l'ac-
. ' . ' ., . ' ' - . ' 

eord entre les partie' peut prende l'apparence d'un acte uni-

latéral (délibérati~n· de la commission pa.ritair~ (1), règlement 
• ~ f • 

. ou délibé~a.tions diverses prises par le ,o.ons~il d 'entr~prise). 

Au surplus, les nombreux accords préparés. au sein de collèges tels 
1., • •• ' • • • • 

que le Conseil national. du travail P,euvent ensui te rev3tir 

la ·forme de oonv~ntions p~~prement dites. 

. . . " 

· Lès règlementations d'entreprise méritent une a.tten..-

tion spéciale. En règle générale, quand les·syndicats y 

par:tic.ipent·, ell~s n.e diffèrent pas sensibleuient' ci'es pré-· 

Qédentea·, 'sinon. par leur clia.m:'p d'• application terri toriaf. 

c·test seul.em.ent en 'Fr.an_ce que .la loi .aùto·~ise la distinc-. 

tion entre les 'conventions ·générales d'entrepr'ise texistant 

surtout dans les zones où une ·industrie donnée n'a qu'une' 

(1) En effet, le rapporteur national .fait observer que tidans 
le document même de la oommission'parit&ire, les termes 
de "oo11:tr~t" et de·"décisic:>n" sont employés indifféremment 
••• en ce sens la D~lOl du 5.10.1962 èn matière de 
réduction de la durée du travail". Par contre, dans la 
sidé~gie·, 1 t ad·option 'dé la. forme conventionnelle ·proprement 

·di te e~t normale·. 



• '· ' <# ·, 1 ' /" • ~ ' ! 

UI?-~té de pro·d~cti~n) ,~ le~ ·~c-~~~d; d '-~t~bli~~eme~t. en ma.tière 
. , • • • , '~ . ! '- r - ! 4 , • ~. .: ~. . :: ·!-- :-.. ~! . : , ~ ' ; 

d' salaires. et· le~ cont,rats ... d' eptr~.prise à ,claus~e pl.us fa-

v~rables (a.c~o~ds ~~1ie~.tif.~: d.'é.tabii.ssem.e.~·t ... - .. ~~t'i~le· 31-n 

. du code du t.r~~~j_i·)\ le~· ·:pi~~ ·.~~o~~a~t·~- ~a11~ i~ pa~~r.am?A. 
syndice~l aot_~~~l,· d' _Ù~e .. p~j;, . ~.t .~·l.~s- c·~p;ven:~io.n.s~ t~rri.t~riales 
d '~utre ~rt, .· (premie~. exemple,' déjà c.o.~nu·, l 'a~c~rd aenault 

de' 195sr, . ce~ ... -der~ièr·e~ ~u~~~-~~: l' ~xi~:te~~e ~' ~~~- .".conven-
ti'o~. g~nér~le" ~l)~.. . ·:. ,. '· ·, .. · r. : .••. : · .. . .. • ..•. : •. 

',. 

i~ eon!iènt t~~~~roi~ d~ r~;p~el~~ .~~e _les r~g~~me~~~ .... 
tions d'entreprise. (sou~- râser~e.qu'elles ~e co~stitue~t, 

. -. ' • : \' ,·.' • . • • ' . ; • • •. y ' • •• • .:- ·; .' : : • . ~- • ' ' '. ' ' .• ' 

ni quant à la -forme, ni quant au fond d~s décisions uni--
latérales.:de l;employ~\1;, ~~~uel. Çt!-S elies .~o~t ~xclu~s du 

ohcmp .de i~ p~~~~nt~ --·é~ud~) · (2 ) p~~;~~t_ ... P.r~s~~t<tr ·d~.s .. c;arac-
.. . ... . . .. 

téristiques diff~rentes basées sur .~~ qu~i té de~ p~~_tie.s . 
1 • .. ~~ • : ' •• : • • • • ~ :·· ... - :· ' • ' .... • ' of • ~ ' • ' • • •' 

contractantes. Ainsi, il y a li~u de.d~~~in~u~r.p~inc.ipalement: 
• • r • • ' : ,. .. ' •• ' ~. •• ~ .. ~ ' ~-· •• • .... • ,. .. • • r 

a) Le.s règlem~nta ou accorcls _d'entrepris~, .e.ntr~ .. 1. '.Elmplpy,e.ur 
• • ·- .... • ': : • ,: • ' ' • ; • •• -" 1 ,' • ~ • .. ••• 

et:· 'le. a··· èoriee:il~ é_luEe ·pa~-. le~. travaill.~urs t. qu~ :·Pe.uv~_nt- . 

avoi~· une nà't:ur~- juridi.que .très p~é~is~, en All~JDB.S~~·_- :P:SX 
• ' l ' f. 

exemple, ou entièrement ambiguë comme en Italie, ou bien 

prés~~t-~~ .~ i a~p_ar.en~e.;. d.~ a~:te.s .. ~,~~at~r.~u?'·•:·. ~~~n,. _:q~e. ~~.~,- ·· '· 
tiquemeni; issus d'une négocia tipn, .comme e '~.st le ~.as en 

• ,, .. • ... 1 .. : • • • ~ ~ .. • • • ••• ~ .. ' • 

~ . ' 

··, 

·. : t ;·. 

ti>-: D~ü~· ·type~ d~ co.~trats d' .entreprise - ~es acc_ord.s. dits de 
· · ·: · produ~ti\rité; (195.5 )' et' d" iritëi-e·aae11ient (ordoh.nahc·e ··du 

.? ~ 1 •. ~_959) .. -:. P.~ ~-<;>~t ~~ .. pr;ï.s· ~n. cQ~F:idér.aAtio.n. De· ces . 
contrats; peu nombreux d'ailleurs, on ne trouve en effet 
pas trace dans les industries considérées. 

(2) En effet, on ne doit pas négliger le fait que 1 1 entrepr~se 
offre un champ très large aux décisions unilatéraleEt, de 
l~employeur et que ces interventions sont d'autant plus 
fréquentes qu'est moindre l'efficacité du syndicat. Sur 
le plan inter-entreprises également, on peut trouver des 
formes de décision unilatérales, découlant de déclarations 
formelles qui lient les associations d'employeurs. C~tte 
pra tique est assez fréquente en Frnnce où elle:.;.49~!1~-·~·~~eu 
aux "recommandations". 
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Belgique et aux Pays-Eas. En général, toutefois, ces con

seils élus (à une exception prè.s, ma:ï:s d' ~portance, celle 

de l'Allemagne); ne participent pas.à une v~ritable acti

vité normative d'entrepris~. ·Aussi, leur rôle d~ns la négo

ciation à ce ni~eau~~st ~econdair~, ~u est lié à des phases 

de transition (Italie.)~ Quand l~a~tivité·no~mative est in

tense (par· exemple,. sidérurgie ·allemande), ellt:1 .. se limite 

aux thèmes de l'organisation du t~avail, de la discipline, 

de la répartition des horaires et des postes ... D'ailleurs 

ces matières finissent presque toujours, d'une manière ou_ 

d'une autre, par faire l'objet .. d'ententes ou d'accords, for

mels où non, dans les entreprises de presqu~.tous les pays 

étudiés. Dans la sidérurgie belge cette.opération intervient 

par l'effet de règlements d'entreprise d~ta~llés, qui trai-

.. tent· d·e matières spécifiquement conv~ntionnelles, t~lles que 

les formes de rétribution, les taux de ~al~ire pour les 

différentes catégories, etc •••• 

b) Lee. con·trats entre syndicats· tels- que les ~t;.bap_gr.:;tarif..y~z:.· 

trage. allemandes, ou les -contrats d'entreprise admis en I.talie 
1 

après 1962;.. 

c) ·~es.contrats conclus entre syndicats de travailleurs et 

employeurs individuels. Cette pratique· se rencontre en Bel

gique, en Italie, en France (pour les accords d'entrepris.e 

complémentaires et améliorés surtout), et enfin en Allemagne, 

où .cett.e forme pre.~d. la dénora.it:t~tion __ précise de Firmentarif

vertrag, ainsi qu'a~ Pays-Bas·, oà toute.f~is 1 'association 

suit et contrôle de près 1 1 ac ti vi té convention-nelle des 
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employeurs. 

Le rapport de c.es~ contra te avec ceux d·' un niveau supé-
··'"4, •• - .. 

rieur présente· üné· iliiportà.D.ce .. partidtiii.ère, mais c'est un 

problème qui sera plus facilement traité dans la deuxième 
. . 

partie de cette étude, consacrée·spécialement aux·contrats 

d'entreprise, étant donné qu'il concerne un.des point~ les 

plus controversés. de. 'ces. dix d~rnières ann~es ~à.ns 1~ domaine 
' - . '. ' '• . ' 

de l'étude d~e conven~ions collectiv~s. A ce~te occasion sera 

également mise en r~lief,.. dans'· ses cas spéciaux, 1 '~m:portance 
considérable que ~èvêt·. à c'e. n.i~,je~u .la négo~iatio~ "i~_fo~~elle If' 
ne .fai-sant pas·l'obje·t· d'éot"it~,· ··o-u ba;jée -~ur des acèords .. t~-

• • : * ' • 1 

Cites t 11gent1emen 1 S; aggre~ménts" ,' ententes· Verbales O,U fo.rmes 
. . .• : '.. ·. 'l . . • . . •. .. . . .• 

analogues ·d'enterite, parmi ·ëelles-c'i les "pactes" (Regelungs-

abredenl exiàtant· dans'· i'es ~n-trepr=is-~~ tdni.à~·e-~ -~.llem~n4~.s 'et 

remplaçant· ··une' 'acti:~·ité c·oriveï1ti~'nn~ile fo;m~iie'. -~resq~c- en-
~ • ' 1 • ' • • • • f ••• 

tiè-reinent' ré'servée·:· attx ·ni-te"à.ux· stiperieurs; ê't' enfin, prÔ~~d-és 
encore- plus··importan.ts~-le.s· n~J:.oto~olë-~~-; ~'accord·~-,p.~n pr~d~c-
tifs. dans -1·1 imm~diat d' ef'fe'ts juridiq~~~·: ., ~i~ -~=-~or~~~~x. 
'd~na .-1 ~économie génér~le di un syétèrn~ ·, vu qu • ile ont PC? ur b~t 
de "fixer. des 'prinèipes "·èie' basé' 'e!i'- vue d~ i 'a;tivité conven

tidnnèlle proprement. 'dite.- <Bien. plU:~, nous. verr~n~ ciJ. :.·~u:f.rit 
de· r.appele~~· ·à' titre ·d t'exemple, l findùstriè mfnière ~rS:nçaise 
et la :métdlUrgie italienn~) que; dana·· qu~lq~~~ :_c~è· la sig~~ture 

• 1 ' ' • .~ •• • • ' ... • • • 1 - • • •• • ' • • • • • , ' • t ' , • . . ~ ' . 

du ".pr<>'-t·oeole" à é·t·é une étape fondamentale dans .1 'évo~ut~on 
de la négociati~n-. · _.. · ·. ·,. -~ , .. :.: : · .... .,_ . 

• • • ; • :-" .~ ~· • ; ' • :. - -. • < ·! .. 

·.' ... -. ~ 

' ' 
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f.:'RAPITRE I 

INDUSTRIE SIDERURGIQUE: L'EVOLUTION DES 

DIFFERENTS TYPES DE CONVENTIONS COLLECTIVES 

1. LES ORGANE.S DE NEGOCIATION 

Comme on l'a vu dans l'introduction, notre recherche 

est principalement axée sur le "système conventionnel" propre 

a 1~ aidérurgie. Nous précisons, d·ès maintenant, qu'un système 

canventionnel est surtout' fonction des 'niveo.ux de négociation 

et de -la façon.dont ils sont reliés entre eux. C'est pour 

cette raison que l'exposé qui suit aura comme objet, dans le 

présent chapitre, l'étude·des divers niveaux de la négocia-

. ti9n, .~epuis l'échelon iriterprofessionnel national jusqu'à 

celui dé 1 1 a·nt'repri'se·. Simultanément un effort spécial· sera 

consacré .. à. défi.nir a' il existe ·ou non un cadre contractuel 

aatonome pour la sidérurgie. En effet, dans les six pays 

considéré:s, e·t c-ontrairement à ce qui peut être constaté 

en .Grande-Bretagne et aux Etats~Un.is d'Amérique, la sidérurgie 

·est rattachée à'la métallurgie, par rapport à laquelle son 

autonomie es·t plus ou ··moins grande, mais peut aussi parfois 

fa-ire totalement défaut.· Avant d'aborder le développement dans 

les limites définies ci-d~ssus, il apparait opportun de 

donner une idée des organes de la négooiation collective, 

leur idèntification précise étant nécessaire pour comprendre 

exactement les structures de ~ette dernià~e. 

6844/62. .. 1. 
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Ren~oyant à un autre.ahapitre le problème. d~ la· com-

pétence oontractuel_l .. e d~s organ.es. non sy.Q.diet:lux, tels que 
1 • • ' • - ~ 

"commissions internes", conseils ou com;l.~és _d'entrepri .. se, 

problème qui sera mieux exposé da·ns son propre contexte, 

nous e.xaminerons ·d! abord les associations s:yndicales- des 

travail.leurs.. A- C·~ propos., il convient en· premier lieu de· 

. ....... , b >.-

· d~s.tingu~r. entr.e les p$ya à pluralisme- syndical et ceux à· 

,syndic~t _unitai~e. O.p. eait qu.e eeule r·•Ailemagne fait par-· 

t~o d~ c~tte·derni~re cat~gorie, m3me éi l'on·boneia~~e qu'i 

.e~té de· ~a _-gJ>ande confédé~ation DGB (Deutscher Gewerksciuifts

bund), il ,existe qes formations confessionnelles, voire· pro

fessionnelles .de moindre ··importance (la Déutsche Angestell

ten-Gewerkschaf't, DAG) 1 qui toutefois .ne présent·ent ·aucun ; 

in~.ér3t pour nou-s, dès lors ·que dans l'industrie 'sid.&rur- · 

,gique la prédo~inanoe .de.· la féd&ration·des métallurgistes, 

affiliée au DGB (l), semble· ·solidement établie: ·(Industrie-· · 

gewerkschaft (IG) Metall) •. Il ·est vrai que la .. DAG est égale~ 

meJJ,t par~ie aux. cç>r1:ventions concernant les· employé·s, maie· 

son influence dans le secteur .considé.ré · est pratiquémknt 

nulle. 

Tous. les ~utres pays présentent par· contre une·: struc

ture syndi~~le .P,eaucçup plus complexe, même·.:a!, ·dans le· do

maine étu<U.~ ici, nous .. po~vons affirmer que le pluraiisme 

syndical ne dégénère que très exceptionnellement en véritables 

co~tlits de représentat-ivité. ·En ·s~bst.~nçe •.. ~1 s' é'st ·instauré . ~' ' . ' .. ' ~ . . . ··-· - "' 

un régime de coexistence, soit après une définition de la re-

présentati~té par 9oie légi$lativ•.ou réglemeotaire·(rrance, 
Belg~que), soit par ua phénomloe de retonn~iseance réciproque 

spontanée entre les divers syndicats. 

(1) Sauf en Sarre, où une fédération des travailleurs chrétiens 
(CGB) est demeurée en activité. 

6844/6,5 f 
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(Italie). Ce régime peut prendre la forme d'une concurrence 

absolue (France, Italie) ou d •.une délimitation. pacifiq~e 

des zones d'influence respeotiv.es (Pays-Bas) mais en pratique, 

gr§.ce à luit on p.eu~ conat~ ter une stabilité des effectifs de 

syndicat~ bien déterminés. 

Si l'on entre maintenant dans les détails, on observe 

avant tout qu'en France et en Italie, la représentàtion des 

travailleurs se p~tage entre trois centrales syndicales qui, 

·comparées chacune à chacune, présentent entre elles de notables 

analogies. Les deux organisations qui ont le plus grand nombre 

d'adhérente sont, en effet, les syndicats des ~étallurgistes 

·affiliés repsectivement à la CGT et à la CGIL, toutes deux. 

à prédomf.nance communiste. Cépendant, sùr un point, une 

différence àensible apparai t, du fait qu'en Italie· le_s so

cialistes (PSI) adhèrent également à la confédération ita

lienne susvisée et que cette dernière, sur le plan des prin

cipes et-de l'action, suit ~e ligne beàucoup plus modérée 

que celle pratiquée et par son homologue française .et par les 

autres fédérations qui adhèrent à la CGIL italienne. La CF~C 

française(qui s'est transformée depuis 1963 en CFDT, abandon

nant tout caractère confessionnel) peut à son tour 8tre 

comparée, grosso modo, à la CISL, nonobstant sa moindre 

consistance nltmérique. Enfin le parallèle entre Force 

Ouvrière et l'UIL italienne·s'impose tout naturel~ement. Il 

s'agir dans les deux cas d'organisations à tendance social

démocrate. Par contre, il n'existe pas en Italie d'organisme 

similaire à la Confédération qes cadres, laquelle participe en 
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France à quelques négociations (l) en qualité de représentante 

de_ technicie~s .. ou .d t.e~P.~9fyés·.-supér:Leurs · ·(~l~ · .... 
,..·:' >'1· '.1 ,F ,. ·: : ~. : :, • ' '• .,.,• ' ' 1 •, " • • ' ' ' ' : '·. ' ",• • ' 1 :' :-' 

··' .:Le 'p).~rfll~sii!.B, ~;~di,~al !se mani:fe-ste' én 'nelsiQ._ue ~1: ~u 
· ~U.~mbourg_ ·p~r; l.a présen~.e ·de~. deu~ -ebïi·fédé·:r~ ti.ons, 1· ':une n~ 
~e·· ~é-~i~~t· .d ~-~~~~~ i~éo::\.Qgie·1 '.marie· doïnin·~e·· ~ar ie:s. s.oci~-
1?-sles,· ~·~~u~~~ o~y~~t.eme~t confessiônnëll·e~ Eit Belgi~~~' i~ 

, • •,., ~ ~ ~~ ~ - . .: • ~ • ' ~ ' ' 1 , . ' " ' J : •• :: ' ; • 

. ·'rapport de .~o~ce. d~ns .. ~.a. ~idérurgie é·st nett·ement 'fàvorable 

·-à :.la pr'emièr~. c;t~~ -~.3~. ::·Pans·.:l:e·:tnênfé p~ys,· !'e·~.fst~noe ·-d~ .. 
.. ~t~d:Lca t ,l.ib·é~al_ n-~- ·;e_~·t_ ._êt~e .. pcs·s·~ .. "> sous : sil:ence:·, ~n · rais.on 

de~· s·én~: ·i~plc~:·_to.ti~·~ .·'d!'.r.s 1 ~. rég~'"':·._. du·_ c:.~~-trtJ; · pnrti.cu_~~. ~ 

lièrement parm.i J .. e.s. eJllpl~tés.= .•. , tltild:is .. qu'au Luxèmbourg., nou.e-

. n~to~~ l·~.~pp~r·~-~~on .. ~~nml~~ ei8nataire:·.de· cet-taUe~ -~ôn~e.~tic?~s 
d1un~-g~oÜpe~~n~~~~Yl?-4ic.a~ ,dtt.s·~cbefs · d • êquip~· ·at .idés èh~~-~ ·mé~ 
~a:~i~i~~s ~· .-Ë~~-i~ ~~~s .:P.~ye:.,:B~s.' <ln.t unè &i~t:u~tioti ·pa:rticuiiàré _ 

·· · :~v~~ .. 1~~~---··~r·~~~--. ~y~dica:t~.: J~VV. ~ KAG~ -__ ; ··-CNV ·de· t'éh'd~ric~· -r~s~ec-
• .-' • ~:, • ~.; 1 : • ' " • : .. - - J. : . • ' '. . . . '"• :: .. ' . . :: .• 

'tivenient aoci~lis_t.~ .. t' cp.tho~iq~e .et. ;pr-ote&talite •. Mais ê'e der~er 
' ' •• 1. ~ :~ .. : .~.~~ • ;... ·~ •tl •• ~ ... 1 ,... •• .. • ... ~.·~" :·:, • •• 

pays es't aus~i celui. pit l.a·~ d,iv.i_si.6n syndic'àle e·st; dans' une 

g~~nde. m~s~r~~ ~~ut~al:·i$é': ~::la··.~r~e·~ eutehte·:·eii~t~.r1t. ~n ·:· 
•' ·;:··::···.· .. ': ·~·.: . '. ·.. . ... ,;.~·· .. ~ ... ~ .. :·'···. ·:) ' 

• .. ·~ .. • ... '· ~ t ·:;. ... ;; ·: ·: • .. ... .- "•.; ... • • • .. ' 

. . ,.. . .' ' : .. ' : ! .. ~ ' 1 - '': .. : " ••• ;: ~· • • ·, • ' ·:: ' ·. ' 

(l15'~')i~.t~:;.···~gai.~m~~t le a1n.di.cat des· f·nt~ni~tirs ~~et~- ê·d-~r-~s .. ~-,·. ~ 
.:(slAMRs) ·~cont'raètàl).t d'.un~ .. c:.on:v.en.ti,on ~cQnoerrtant· la · : -.; :,.· 

·~ ·sidérurgiEf d'a' lu LOi:~e: (l'9Gi) · ··· · · ..... 
. . ! . • . . . ' 1 • • ' ~~ j • - .. • .. .. 

• ' • •• • • .... • :' ~ • '. • f. ' ~.~ !1>: ·~' • -i·~ ; \ ·. ' : ~ '. ., •'."" • .. . . 

( 2): ·Neanmo-ins.,. en I'talie, une négoc;!..a t~on .. d~~~.ill:ctet. é:St~ êon.... · _ 
. d~~t~ P.~ :,i~s· .. ·'..'t!i-rd..geantàtt;~ j' c'·t·e·at·-a:..·d.i.re pa~. le~. ça4:r~s: :~ . 
. du·· ni:veaF.le .. 1?;1.~ .. ~l~y~,.~:qui·. ont leur prtii?ra· conîedér~~ion 
{CIDA~ ~ Lês conventions COtlCernent. globa1eu,.en-tt tous 'l'tis . 

.. ~ir.~ge~~te :de:~ 1' iadustzvie 'i talienna · ·q,ui, d ~_ai+.fe\l.r~ '· :~ur 
• 'des raison~; .Q.e ,statut; n•··.pqur-r'a:i.ént·· ···ad·hérer · âux syndicats 
~>Cie$·~ trav~:tllèurs. ' · " "':. , : .. .. ·. ... :· .. .::·. · 

,• ~ ; __ .... ~ .. ··' i • ... •· ... ,·:. •. ~-:~· .-'··· .... 

·(3) Au sein d~ ln commission paritaire de la sid~rurJù,.~·'· .il. y. ... 
~ .s~P~. r~:p~~§~p~a,uts .. .d~.~.la .. -FQTB;- de"tl:t"·ae:·~a .. ·q~Çf,· up. .. d~.s .. : 

"'·s1nâièâts lib~ra.ux .(CG~LB). · ... · · · · 
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matière de politique s~ndicale-, entre lee trois· ·org.aniàà.tions, 

qui, au surplus, sont roliées entre elles par des comitésspé

cf:aux de co_ordinntie:n• ... Les empl-oyés sont rè.prés.etit-~s par les 

~rgal;lisa.ti9n.s ~ ... industri·e' par cont·re· le syndicat cat?blique . ' 

se pr,~sente-.. l.pi~tnême ·sous -la: forme de·: trois·: associations 

dis~ip.çt~s' de earaëtère ... "horizontal"'. 1'1 une pour> lès .. 'techl:tiilo. 

cienf;J' l' aut.r~ pour léa a.diaini:str~tifs, 'là 'derni~re poilr 'le~ 
chefs d'équipe~ 'Enfin un syll:dicàt ·non confessionnel· 'des teeh

nicie~s. est également· partie -à ~a-.. èon\rei:J.tion ·des 'ëmployés • 

... - .. 
On con.e·tate-,· en ·général, que leà di'ffér·ent:èe associàtione 

concurrent.;;s trouv.ent un t·errain 'd'entente- su.r le plan de la 

négociation. L'unif.ication des revendications intervient au 
.. . . 

cou:rs · des pour-par·lers,. mêm-e si au, dëpart, le a·· demarid.eê ri''êtaien t 

pas ç:ommunes, cas plutôt rare,· en :'Vêrit~·. qui ·se. produit --~u~

t·out aux Pays-J3as e.t ··quelquefois en Belgi·que. · Toutefois, en 

,Fré\nce et en. ·Itali~, pays où· le pluralism~ est plus a~cènt_u.é t 
_lai négocia.tion. 11sé.pa.rée"'' avec; certains se'uieruent. des syndicats 

de travailleurs, est assez fréquente. Cê phénomène est plus 

marqué au ni!~.~u .d.~. ~ ~ e~tre_prise ... et. .. peut être la oons·équén~e·" 
,•, ... '· ' • i -

d 1 une. ~"euvre dt isolement. à 1' enc•ntre d • un syndicat; ou· 

parfoi~ de ·l .. 'ab~ence ·aê reprêselit~t~:vité ~u' sei~ d.e' ï"'~~ité 
- ,\ -.. '" ·• ' •r • ... _ 

de production. Ce dernier_cas se ~onst~t~.s.urtout_en ~rancé, 

la notion de repré~entativité ~t~~t é?nsacrée_par la loi. A 
1 • ' ~ 

•Uf.\e _eertaine époque C-ette "négoe·iatio~ ·séparée" S 1 est· pr,o-
, l>f ' • 1• •• 1 •• " 1. • :' ' "" ' ' ,\. •. 

duit~ -~ur une· plu~ grande échelle.- On peut . d •.ailleurs :no·ter, 

toujours· à propos .de la France, que ·jusqu'en ·1959,· la CGT ne 

signfU_t pas la majeure partie des contrats de "zo~e" (l) de 

{1) sur la signification de ce termé··~·- 'cf. §' 6. 
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la métallurgie et quç la CF~C elle-même n'a pas été signa

taire des premières :conven-tions -e'n 'Moselle •. P~ oontre, .: le 

refus de la· CGIL, en 1954. de. signer -une ... importante conven

tion interprdfessionnéll·è· ét· l'ès é•dnve:ritions ··subséquentes·· 

-par branche d'indust·rie* -;,pe·ut ·êtrê considéré·:comme<une<att-i-

.. tude exè'èpt-ionn·ell·e t. en 'tout :.cas, peù fréquen.te .. ·-.de: fait 

illuét·re- la diff.érerièe· .'marquoè de :s'tratégi.e des d·eux orga..: 

nisations. Souvent la CGIL signe sans enthousiasme,· mais 

s'ingéni~ surtout à ne pas rester isolée. La CGT, du moins 

a~ c~~r~. d ;un·e c~·;t~inè. ph~s~ .... préféra .ne pas s:i.g~er ''des ac-
• 1 • ' 1 .. • • : ' ; : <.~ . t .... "' ~· } , : 1 •' '! 1,. 1 •• ·~ , ,· ., ~. t .. •• • ... ~ • • • 

corda non acceptables à son'avia," sauf a leur donner posté-
. . ' ;'i .' r ~ 1 ·.~· ~:.,·, ·~ ~ ~ ··~ .. ··, . .,· .. ,.· •. t. • ~ • 

rieurement son adhésion, 'procédure prévuè èxpreàsement par 
~ ;. 1 • • • • • ~ • .. ' ,. t ' • • " 1 • " : •• ' ' • ~ • • • 

le Cotie, d'ù. tré:vaii,. e't 'taÇon d' ê·tz:.e partie ~:c.ôcontraètante · 
j. ~ ~ • • • : : ! • ~ ~· .. ' - . · ... ~ . . . . ' . 

, sans aâsùme"r "lâ 'rëspensàlliiit'é ... Politique d'un~· co'noltisiÔn 
• • .. : • ~·' .~ .. ,. •• •': f"'. • • ~ . '. - ' • • ... .. . ' -; • . •. • ·~ • • ~ :-- ~ 1 ... •l • • • '. ; • f, 

non eâ.'t1sfaièante 'des· pourpàrlers. 'Enfin ''il erls.tè. en Italie 

une ~pèc~ 'd' adhé~i.on ;.~ ~téri~ure ~-,.qui ne . coil:c'~rne ·.que ·la. éon-
. : ··• ·:~-~·) ~· .•• ·.~· .. t•. · .. _;... •• ,"'t.' • "•. • i ~ . ·... . 

fédération· néo-fasëiste (CISNAL). ·cè'llè-ci eét eJtclue · 4es né-
• 

0 
• ' r • • 0 ~ 0 

'o : ~· ~ .. ; :: 0 
•: .. ' 1 :: ' • : ' ' • : ~ ' •"' 0 

0 
• .. • ·, • 0 "''' • 

gociations par les ·aütrea· syndiëatâ' ·des trava1.lleurs, un·anl.l11es 

·'~ur èei'p~iht;':,tout~foi~ ~ilê\~igri.e'pà.r ia'·suite unè convention 

.•. identiqu~ sùr .lè fo~d~ ·.mais disti~~·te t . âvèé 'l~s organisations 
. . . . 'ci 1 e~pioyeurs ~· .· t '> ". ' •' .. 

. r . 

. ,; li~ faut:: exruniner~ .. maint~~ânt' :· c 1 ost ûn autré 'àtspèct du 
... pro~lème;· .Â quel or:gan.Ef~ incotnbe .. l.1 aêti~i.té·:conventionnèllf! 

·, •• .· -' . ' .;·. ' . . . . .. . ·. ··· .. i : . 
. dans le·· c·adre ae· ëhaque· organisation.· Natùrellerllent la~négo-

c.iation: n~tiona.i~ pè.~ l:,:[.tinch~·:.d;ti.ndustriè ... ést coiith.dtë par 
" le . syndi~at. ou fédér~tion. national~-~. ia cÔnf~déraiion. inter
venant ~~ p~elÎli~r :~h~i da~s·· ia' n~'ê;bëiatio~ intërpro·tèëàidnnelle·. 

't : ,· . ·;, .·.t .:~ ~. : ·. -· ' -~ . .. ' { 

1. l 

, .............. J ••• ~. .. .. ... •t•-· • Jt. 

:. '. -:-. 1 , • .; ." t • . .": • . ~. ·, - . ; (• ·. . . - -; ·:·. 
. •, • r. ·~ .. r • ! ' . ~·. .... • • '1,. :. '"' ' • - • • 

..... Il;··· ·.- .. _. ' ' .. : 

. . . ~ . :. 

1 • · • ._. ·.: 
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Toutefois,. en It.ali-e (et seuleme.nt ·.d~s ce pays) la oonfédé-

.ration par~ioipe -également à la ~égociati~~ par branche dfin

dust~ie; c'est .là l'indice du. c .. ont;r~le important qu'elle exerce. 

~e dernier, .d'ailleurs -peut -prend:re d'autres formes. Aux Pays-:Bas, 

par exempl.e ,. il s'opère de manière tout à f'a.i t spéciale, grAce 

à 1 'intervention préal$:ble .et ··a· ppste.riori, .de la Fonda.tion 

du travail. 

Renvoyant à une autre partie de cette étude la question 
. . ' 

de la négooiatio~ d 'en:tr.epris.e, nous constatons que celle de 

"zone.". (1), particulièrement importan~e en AtlemB:gne, Fr~oe et 

»elgique, _prés~nte 'des' 'situations relativeme~t nuancées d'un . ' ' . . . ' . .. . ,; 

pays à l'autre, et ee différenciant d'ailleurs .·à 1 'I'ntérieur 

de chacun dt eux •. L t ét~de de cette catégorie s.era. l~mi téè aux 
1 ... 6 

régions de très grande concentration d.e l'industrie sidérur-
• ' • '. ' ' 1 

gique. L ~.IG :Metall. en sera. le premier exemple. Lors des négo-
• • ' • 1 .... ' 

ciations affectant +a Rhénanie-Westphalie, cette confédération 

.fait inter~enir l~s.quatre dire~tions lo~ai~s {sur les rieur qui 

la composent) territorialement compétentes. M~is ces dernières 
- . 

agisaent.sur directives centrales. Dans la zone de la s±~érur

gie française de l'Est, qui comprend deux départements, ,on compte 

tant5t une délégation ouv~~ère par département, tant5t une 
' ' .. . .. ' . 

seule dé.l~gatio.n pour les deux départem~nts (Force Ouvrière). 
. . ' 

Aussi, 1 1 effort de ()O<?rdination entre zonee,· ·accompli par les 

!~dérations exerçant un contra~e sur les sections locales, 

n'est. pas toujours rac~l~, .en.raison du traditionn~l parti

culari~me local du ~yndicalisme frança~s (2). Enf~n en Bel

gique le passage d'un niveau à l'autre est si peu tranché, sur

tout celui de la zone à l'entreprise, qu'en pratique, délégués 

(1) Région en France et en Belgique. Division territoriale 
de dimensions géographiques très variables, parfois 
importantes, parfois très réduites. Pour cette raison, 
il semble préférable d'exclure le terme "région" qui 
évoque, en Italie surtout, l'idée d'un territoire de 
grande dimension. 

(2) SELLIER, Stratégie de la lutte sociale, p. liB~ ... · 
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de zone' et délégués syndicaux d'entreprise peùvent être ame

nés·à négocier simultanément dans le· même domaine aux deux 

niveaux •. ~ t·oùt cas, 1 'organisation est fondée sur la "zone•t•, 

··J.ieu où plus qu 1 ai·lleurs ·se uanife·stent le prosélytisme et 

1 •·agitation. Par contre aux Pays·-Bas, voisins, le syndicat 

national est netteme·nt prédominant (l). ·En effet, il est fa

vorisé' non seulement par le système i'ns"ti tutionnel' mais 

aussi par la· dimension territoriàle restreinte, alli-ée à la 

faiblesse deE tradit~ons. locales· comparativement à l'exemple 

·bolge tout proche.·En conclusion, les types d'organisation 

dans lesquels le pouvoir des organes centraux a le plus d'ef

ficacité se trouvent aux Pays-Bas et en Italie (2 ). 

L'organisc.tio·n des employeurs présente une texture beau

coup plus variée et enchevêtrée. En général, on peut dire que, 

pr~sque partout, l'activité conventionnelle est déléguée 

(1) GALENSON, !~de Union Democracy in Western Europe, 1961, p.23. 

(2) Il.faut.envisager.aussi le rapport ontre le syndicat et les 
délégations envoyées aux négociations collectives~ En règle 
générale ces dernières sont investies d'un mandat très lar
ge. Mais il peut aussi advenir, comme on l'a vu en Belgique, 
que des conventions soient udopt&es sous réserve de ratifi
cation {dans un cas donné', toujours en Belgique- ·accord sur 

. la pari.té des rétributions - elle a été refüsée). Le cas 
suivant est très différent. Il s'agit de l'adhésion sous 
réserve à des conventions souscrites par d'autrés syndicats. 
Ca procédé a pour but d'obtenir l'accord de l'organisation. 
Cette hypothèse s'est quelquefois réalisée, en particulier 
en Italie. En Allemagne la délégation paraît avoir pleins 
pouvoirs pour accepter la convention. Elle doit cependant 
s'adresser aux organes directeurs du syndicat quand elle 
estime nécessaire de passer à l'action directe. 

2§44/65_! 
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à des assoeîations spécialisées. Le Lux~mbourg fait exception 

en raison de son faible nombre d'unités de production. De 

même, en France èt en .Allemagne; ie~ en~reprise·s. isoiéea dans 

une zone géographique déterminée procèdent directement à la 

signature de conventions. Toutefois· dana· ces deux_ pays, et 

surt6ut dans le second, la tendan~e A· la ~yndicaliaation to

tale. s'accentue.·· En France'· contrairement· à la pratique d 1 avant

guerre, . cela s • .. explique par le regroupement des employeurs en 

chambres syndicales départementales. En Allemagne, la même 

tendance est renforcée, dans la sidérurgie, par le plus ·en 

plue grand ndmbre~de sphères contrôlées par ·l'association des 

entreprises sidérùrgiques (Arbeitgeberverband Eisen- und Stahl

industrie), et· par le fait que, désormais, les conventions 

d' entneprise ,: elles aussi,. sont conclues, dù c·ôté pàtronal, 

par les associations d'employeurs: par celle dont on vie~de 

parler~ pour la Rhénanie-Wes.tphalie, et par: les associations 

de "Land" des· ·industries m·étallUrgique~, pour les. "entreprises 

pér.iphériques 11• {voir§ S).·Maia la syndicalisation patronale 

ne revêt pas une signification constante dans l'activité con-

. ven~~~.np~J:t~~'· )31 parfois :elle se traduit par U!lé ~délégation 

.de pouvoir a.u.x exêc~tifs des asso.Ci?-t.iqns., souvent la négocia

't~on P~~se pre~~ue ~nti.è~~ment -~ous le ,çon~rôle _.des diri~.ute 
d'entreprise~ plus particulièrement ·lorsqu'on-a a~faire à la 

· grosse. entreprisè. Par e~emple, dans 1~ ~idérurgi.e française 

'd.e 1 'E_s1; o.~ .... l~s çh~fs d 1 e~tJ::ep~ise ·croniuisent eux~mêmes les 
. . ., 

négociationa. Au contrair~, a~x Pays-Bas, la négociation 

~-· entr_eprise. inte._rvient, dans tous les. ·cas, sous le contr81e 
1' 

,., 
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vigilant des asaociations. 

L'absence d~ pluralisme· caractérise au premier chef ·.le 

syndicalisme patronal. Seuls les Pays-Bas font exception à 

·cette r~gle. En eff•t, dans ce ~avs, le clivage.eat d'orig~ne 
confessionnelle, mais les-groupements d•employeurs, qu'il~ 
soient catholiques, protestants où ·1afques, coordt)nnent leur 

politique~dicale de· sorte qu'elle est pratiquement !dtatique. 

Par contre en Italie, depuis 1957,: il existe ·deux .Qrga
nieations distinctes de ·chefs d•entreprise opérant dans les 

mtmes branohe·s d •industrie. ·Uais·"cette division ne doit pae 

3tre interprétée comme le résUltat d'une.opposition idéolo

gique; bien au contraire J ellé es·t fondée sur un critère en-
. tièremerit objèoti·f. D'une ·part, les sociétés dont. 1 1Etat possè

de plus ·de la moitié du capital (elles sont particulièrement 
'imJ)ortantes dana ·la métallurgi& et ·réellement prépondérantes 
dans ·la ·sidérurgie dû fait dè leur ·personnel êt de leur capa-

. ·' 

ci té de production) ont ooristi tué 1 •associe.tion:."Intersind", 

·· qui depitis ··1962 est également partie à un contrat séparé d()n

cernant l'industrie métallurgique• En seoond lieu toutes les 

autres entreprises sont regroupêee, dana ~a Confédération 

générale de !•industrie. 

La dernière· caractéri~tique .. ·à: s.ign~ler réside dans la 
·décentralisation. poussée d~ la r$présen~ation ]at~onale. Les . , ... . ~. .. . . . . . : ' ~ . . 
:Paye-Baa déros~nt en partie. à ce. ~r~ncipe po~ dea rai~o~s aisé-

ment dédu.otiblefli. d-e 1~ nature pa;rticulière ~u. ayat~m.e exis,tant dana 
' ' ._ '' "'.. .. . "' ... \- .. .. . .. . ' ,. - . ·. .._.~ .• 

. ce pare et. :de-s~. structure g6ographique •. Si 1 'on .commence par 

lee etstèmea de négoc·i..ation. par "zon•" • ~on no~te qu_~ en Allemagne, 

depuis 1.95:3, l' s;ts.eoc~~tion aidérurgiqu,e dont le .. siège . est -.à Düssel

dorf exerce son activité dans la zone où la production de 

'1 1 aèier est ~~ncentréë au 

, ..... .,. . 

. • ï 

""". .. .. , 
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maximum. Cette association tend de plus en plus à avoir des 

fo~ctions de représenta~ion en vue de la négociatiQn des con

ventions d'entreprise. Elle_ peut même re~résenter des unités 

de,production dont l'aetiYitê s'e~erce dans d'autres "Lander" 

{les entreprises dit·es périphériques). Cela n 1 empêche d'ailleurs 

pas très souvent ces de'rn:i:ère.,. .. -..~er en même temps à la 

chambre· régionale d~ l'association générale de .la méta~lurgie (l). 

En France, l'activité conv~ntionnelle, ex~epté celle dea entre

pr~ses territorialement isolées se développe au sein des 

ch~bres syndicales départementales. Par exemple, dans l'Est~ 

il~existe deux chambres sidérurgiques (Moselle et Meurthe-et

Moselle). Ailleurs, on le verra mieux plus loin, l'activité 

c·onventionnelle est toujours pratiquée par des organes locaux 

repréRentatifs de l'industrie métallurgique en général. Ces 

organes sont, soit des chambres.syndicales, soit des groupe

ments de plusieurs chambres professionnellement diversifiées 

(1? chambres départementales de secteur dans la Loire). Toute

fois l'importance de l'UIUM (Union.des industries métallu.t;'gi-

t 0 0
' ) {2) "t At t• ~ 0 ques e m1n1eres ne saura1_ e r~ sous-es 1mee •. rgane 

d'étude sur le plan nation~, elle remplit une véritable ~onc

tion de contrôle et de coordination inter-régionale. 

On note, même en Italie, une fragmentation sensible 4e 

1 'o.r~anisation. En effet, si dans ce pays la négociation ter

ritoriale a lieu sur le plan national et est oo~trSlée par les 

deUlt organisatious o.entiD&l.est qui eigne:o.t les CODVentiODs·d• 

branche d'industrie ·"pour assistance 11 , comme leurs partenaires, 

ct est qu 1 il n'existe d •·associations metallurgiques ni entr.e 

les chefs d'entreprise~ privées ni entre les dirigeants de 

(1) Depuis 1962 il existe également une association groupant 
les deux entreprises sidérurgiques du Haut-Palatinat et 
de la Bavière. 

(~) Voir SELLIER, Stratégie de la lutte sociale, cit. 
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sociétés du secteur public ... ,._~'qcç~~ien ~e c;haque conventien, 

.··. ~~~ ·u~ion;. loc~l~s. ~e~ ~n~ustr~el~.·.(ou l' I~ter~ind, .. qui est 
:f' -~ • •. • .:, "'• ' ~ • • -· • • J. : ' ;; ~ • • ' ·r " ,. • ' ' • 

. une aesoc.iation unitaire, .no~ fédér.ative) .,dési,.gnent d~ns. 
• • • . . .. : . ' .. ' ., .,. . . , :- ~ ' ' • ' • •. ~ .l.. . ·- . ' . t • '. • •• . ~ 1 •• 

leur. ~.ei~ les mem~res: d~ délé~at_iQns a<!. hoc, . ql:li, .. s •. ~gi~sant 
~ ' : ' . . ... .. -~ ' . ' ' . ' . . . ' . ' .· . . .. . ' .... . ~... . . 

de la p~:r:t.i.e du .aQnt~a~. créatriç.~ d' o.bliga,ti<;lna, finissent 

~~r . e~a~.e~ i~s -~~-g~~u~.i~a~i.9n~ .i~t.,e~profe.~sio.~ne.l~es, loc.~les 
'· . . .... . ... , .. ' ..... , . ·. . .. '. . 

o~ .. na~i.onales ~. Il s ~ag~ t d ~ ~n.e ~.i.tq~ti~n que~q.u~ pe .. u anormale, 
• •• • ••• •. • ' • , •• .'., •• • • . •' .. v • 

d.éco~lant de fecteurs ,divers •.. P.armi; ce.ux-ci .. :. l '~ét .. érogé,néité 
• , 1 , _ ~ : :·: ., • ' 1 ~ , • .f, • . r ,.... .w. ' li.: ~ : : •. • ~ ; -. • '· • , • , " 

considérable des entre~~ises métallurgiques, la.ditficulté 

·~~ .ie~. ~nglob.~·r.. -~a~~- q~·~: ···~ss-qpiatio~ .unitair:~-' :~if!;~ .qu.~ .. la 
. ' . : '~ . . ' . ' . . . . ' " 

volonté des confédérations de eontrôleJ;" ... p~u.s di+ec.t;em~nt ,; au 
1 • •• ~ • • ' • • • ~ \ ... ' • ' ' • 

cours de la négociation nationale, la branche d'industrie 

dont l'influence est prépondérante. En Belgique, su~ l~.plan 
~, '• ·., 1 \ ~:. ··=, ': ' ~r . • .• •.,~ ,• ~ :·· ~ ·." ,,· .'. 1 ' "" ~-;. .: :)~ ..... :" ~ i· • , 

national, la si tuatioi-1 ·:-est ;...tre'S-·"'si.mpl:e ;·- ffn:··"a~gwre'ftt''' a-êc::isif 

f~.: .. ~,é~.ont.:re .t. ~ .. ~o~~e. ço .• l,s~i9~. p~X'ita.ire à: ce ... ~·~.veS:~ corres-
, 1 • ~ • • • • - ~ • ' • ' • • ' ' • ~ • • ' i. ' • ; . ' . 

po.~d. ~.n .. g:t~~~r.a+ ~n.e ~·~~p_çi!;t;Lon .d~Fi~ct~ d' emp+<?f..e\lr~.• r.ar 

... ~o~t.r~ .~~ ... st~.~e · ,d~.~- ~+a;:'·'·~~~~~",_ .,c.~.~~ .. e:>e.~mr.+.~~i~é~, ~t'a;.~~P;f;!,- ~ 
~ .. effe~;. à ce~ . ,c,h.elon, ,la par.t~çip.~:ti~p Q.i.r~~;:e. des .. r:~P.r.~-

.... ~~~ta~t~ d~s ~ ·~~t~ep;·i~e:~ à .. ~ l~·· ~6~~ci'ati~~. ·~t.t.i~~e· .c~~~~~e~ent 
: : :· :·; ~( • • • •• ~ • ... • • • • • •• ' ~ • ~ ~. • .. : .... 1 .: '~ "{ ; ~· • ,. •• 4 ••• • ., •• .J 1 ,. • ' ... 

. l' i~~.l~.~nc~ ~~ l ~ a~s~c~ay .. tP~. ~t -~~v.~.~~,ee,, c~: .~s~~~~ .q~~si ... 

~p~nt~é,. d_iu~· n~v~~u, A .. 1)'.~u~re; ~· q-lti, .p.e~.t., 3~-rE"; q~a~i~.ié -CJ·' '·1·élae-
.. • ' • - • ,. ; • • 'li ' ' ' p • ' ' • ~ • • • • 

ticité" des niveaux de négociation. Enfin, aux Pays-Bas, la 

s~r~c~~re ~~:t. ~~n~r~lis~e ~EP-~-iil. ~xis~e. ~~~- ~~~o~~~~;ons ré-.·.. .. ~. . .. . ·. . '· . . ' ... . . .. .... ' .. .. , . ... ' 

gion~les, .. d<?,~t .la .. f~nctiç.n_ ~. qt~ l~g~r~men~ ~c~r~~ P!r.- .. ~.~-_dé-
JI• • o' • J '1. o"' ~ ' 'P • ' • • ~' ' "t 1 • • : r ' • 4 J > l' .,• :.. -~ 1 0 

centralisation .en cours. ~ : . .. , 
- • J. •• • • : • \ ' • • -~ ' •••• ••• - •••• : ' _ .. , ' • • 4 •' ... 

... .. ~·· . : ': .... '·· : ,.: .. ' . .;;_~· ... ~·. ,/ J· '~. . .... _ .. ,,., .':"('• •· ... ·~· .... ! .. _ • • ·' ·. • • "' 1 ' •• ~·· : '( • :4 ~ : ' · . 

_· .. ,.~-~a~. :~~~s~~~,-~~, ... ?tn~.P~l.lt.,t:C,~J:;lcl.u~e ~.q,u~ :~ ~·~~fluet;t~e, de~ 
. ~~.rig~ants .~·~·e,~ a~s.~c-~B:t~o.n~: ~YZJ-d~q~_a=ht1~ ~~~ ·:p~us :J.~~t~~~. ~~ .. l 
~elgi.qq,e et. en .... ~r.S:.nc~: qu' e11:. It.a.:l~~ 1. -~~. ·~·lJ..eml!'.g~e. ~.t ;~~~x · :; . .. . ' . . ~ , . . .. '., ... - '' .. 

. ~S:Y.S.~~-~-~.• ... > . (' T • •" '••• ··; 

: . . 
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C'est dans ce dernier· pays' qu'elle trouve son expression 

la plus systématique, sous la formé de divers organes pari

taires, notamment la Fondation du travail. Mais il est égale

ment évident que. l'i~porta.np~; 9-.?·§-= ~uvoirs des associations, 

en face de ceux des entreprises particulières, varie en grande 

,partie selon les niveaux ·de négociation. Ainsi, au stade· de 

.la négociation d'entreprise, même dirigé·e par 1' aasociat.ion 

représentant· l'employeur {Italie), l'influence de ce dernier 

s'accroît considérablement et aboutit en quelque sorte, à la 

longue, à vïder de son contenu le mandat init.ialeme.nt donné à 

l'association déléguée. 

·2. LA NEGOCIATION INTERPROFESSIONNELLE 

Le cadre le plus large pour la négociation est constitué 

,,par· l'ensemble de l'économie d'un ·pays, ou. paf ses. grand~s 

branches (industrie• commerce, agriculture). Ce type de hégo

.ciation, · entièrement inconnu en Gran.dec-Bretagne et .aux Etats

_Unis d'Amérique, mais au . co.n traire fondamental dans les pays 

.-scandinaves, existe dans. la plupart des pays de la Communauté • 

. Mais son rôle est ·extrêmement. différent selon les· pays. 

Parmi ceux-ci, le ·Luxembourg et l'es Pays•Bas sont les 

seuls où il n'y ait pas d'exemple de négociation interpro

fessionnelle. Toutefois, aux Pays-Bas, !'·activité de la Fon

dation du travail remplace avec efficacité la négociation au 

sommet. La France et l'Allemagne n'utilisent cette forme de 

négociation que· pour des matières sp·éciales, tout à fait e.x-

·ceptionnellement d•ailleurs en ce qui concerne le second pays. 

Par contre, en Belgique et en Italie, ce type de né,gociation 
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fait partie intégrante ·du syat·éme ··et· doit· .. par conséquent, 

si 1 'on ve~t éviter une ia~une ·dirri·cil~ à combler, faire 
' "' . 

l'_ob jet d 1 ~ne étud~ . appro_fondie' préalablemen't à la descrip-

tion des niveaux de négocia~ion· inférieurs et ca~actéristi~ 

ques dea industries étudié·e·a·.' · éèt ·e~men porter~ d' abo~d 
. . ' . 

sur les expériences n~tio-nales peu affectées p·ar la négocia-
. . ' 

tion inter~rofessionnelle et _sè poursuivra graduellement 

jusqu 1 à ceile~ o~ ~et te forme ·dé négociation a une ·importance 

incontestable·. 

En Allemagne, l'accord entre les conf,dérations syndi

c~les de 1 'industrie sur .les ·procédure·s de règlement ~es 
c_onflità c.oîleetifa·, 'qui. a pria· ie nom de "paete d.e Marga-. 

rethenhof 11 ( 1.); .esi ie.. S.eul. e~timple _di.:-;né :.d~intérê't ali __ çaurs~ des 

dix années considérées. En effet, il s'agisa~it d'u~ simpJ._e 
~ .. ,. ' ' -

accord de principe, recommandant eux parties, dans les di~ 
' ' ~- ' ' . . . 

verses branches d'industrie, de signer des pactes calqués . . .. 
sur le même modèle·. L'accord relatif à. la métallurgie fut 

signé en 1955 et il y en ·e~t un en 195?, qui concernait 

s~:écialement ~e~ so_ciétés sidérurgi<Jues de Rhénanie-West

phal~e. Ils reatèren~ en vigueur jusqu'à leur dénonèiation 

par l'IG Metall, à·'ia suite du fameu~· jugem~nt, objet de 

~ives, discus_sioris, rèndu en 1958 par le tribunal fédéral 

du tr~vail (~undesa~beitsgericht) et concernant ·en.:;a._"espèce 

l.e. .sellesrig-Kolsteu {ZJ. Le recours à un tei type d'ac:... 

cord est plus fréquent en France, mais uniquement dans l'in-
•• • • ~ .. • f • • • ' ·~" • ~ .. ' •• • ••• • • • ' ~ • 

dus.trie (ou. dans 1 'industrie et le commerce}. DAailleurs, i.l 

·n'intervient normalement que sur des points étrangers à la 

négociation p~r _branche q1 inustrie. De toute façon, bien 

(1) Le.s.-parties ,à.:.l'acc.ord étaient le i.J.A .. (Conf~.dératiôn 
d~s em_p.l.o._y_eu.rp} ... ~~ le j);Q.;..3. (Conf &dé ration des tra.~
v~illeurs). 

(2) Ians l'abendante bi"JliegrPphie sur le sujet, v~ir RMa'1 
.~i:~~~.!E.~~.~.7it der ','ill~n,~b:iJ r1uY1;s_, Stutt_:;2.rt, 1 ~60. 
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qu'ignoré ~r._, 1~ Code du trf=lav~il~-- Sf:!Ule réf~~ence en l~ .n;t~

tière, ces_ acco,rds f~~t ~ ~-pbj~t _ 4' \Ul~ a.pp~i~~~ion o~l~g~t~ire, 
' t.,' l ' ; '· • • ~ ', :, ,,'' • ·~ ; r '•' • • • • ' ' 

ce qui n'est pas le:c~s 4e~ direc~i!e~_de pri~cipe_élaboré~s 
-. :. .,· ' . '•. . ,, .. ·. ' ~ .• 

e~ ~+emasn•· L~s e~e~p~es __ su~~~l>~i~~~s d' ~tre re~enus sont. 
l~~ suiv~ts: l'acc~rd. du.}l.la:l9§8_~· s~r l~~~troi. d'all~ca
tio·ns. complé~~nt~~res~: ~-,-~id~~ a~·-,c~a~~~s- ~t· .. c~lui du. ·a.-i2.1961 

- . . ,. - . ' . . :. -~ 'i 1 • • •• ~ ·~ • ~ ; ,~ :~ • ' .; ... : ' : ~: • :. •• ~ • 1 • ' ••• ...; ,.' : • • ' • 

. sur les re~raites complémentaires de __ çelles se+vies en vertu 

. des. ~i~~o~itio~~: ~~g~~e~ --~l) •. Ët~~~·- dt?il~~~ 1~. c~ra~t~r~ _ ~pécial 
des .. m~ti~r~s-.t~ait~~s·; ··on pe~t ~j~uter qu'ii nÎy_a_pas d'in-

• .# • 1-. : • il_ ! ' . 

terdépendance entre ces_conventions et celles conclues aux 

autres niveaux. Toutefois, il convient de noter que l'idée 
..... ·.; ;~.~l:;: .. ~ ... ,· r,', . .''; ·• ·• ·.!~.·; ..... ~:./ .. ~.- ·. • tt' •. ,- .. ·~ .... 

de ret:ra;~e. c~~plém~ntair' ·.~Ji?parut et fut ,_p~oj>~gé~ .. par ~.·con-
trat' .d .. ' e~t~~p~:i~~ ... C·l~ . f~~u~:. a'~c~~d ~~na~ii ~ d~. +955) •. ~~r c~ntre 

•' •• ': .. -~ . ; ·_ ..• • .:·'. ~ 1 .. ~·:.· . . :. - ...... •·. ~ . .. .":· •. - .... . .:.·-:-_ .• :-~0111 ' ~: .. ··~ ./ : • ~. \: •. 

_l_1 ac~9rd.i~t~rprotea~ionnel sur ce point renvoie e~press4ment 
. . . . ' . . ' ~ . . . . .. -: ., .· - : .. ... :·. ~ ' : . \. 

aux co~ven~ions de. niyea~ infér~eur pour_l~. fixation des moda-
• ' •' • • ' ' ' •, : ~~ ' .' ~ ••' • ' • 'J t:•' t • ', -~ ~ ·• ~) ; .: • ·~ • ' =·: • ' ~ :~ ' • r • :, ' ': ' 1: ' ;. •, • • • 

lités ~'applicatio%,1~ -~ outre, ~l ne faudrai~ p~s se hâter de 
..... ,•',' 10° l,,,·~-~ ~..- \ •. -.~.~\. .... ··.i .. ; :-:.f; ·:\·; :.::~~-• .' ~f ";;'_~, ·~ •.. _;·.:~:. ·~~:-~: : q

0 
... -.::; ~.: 

voir dans la faible importance de ces sorteê de conventions 
: ... , <... . . ... : - . . . . . -~ .. ; . :1 ~- '.. . \ .. l. ·~· ... _. ...... ,1 .. : • ·~ , ... • "' • ~ ·' ~. •': .·:· ••• ·.,. ' ••• •• : ' •• • 

cen~r~lieée~.l~in4ice d'~e 4iff,renci~tion.~~ d'un~ ar~icula-
... • : :. ' • ~· .... • ..... ·- "_'"'! ~-·.;: ·.'"• ~: ·~: '! ': ?.·~- ..... ·:.· ~ ,._ ...... <· :_ '·:. 

tion.~ccentuée d~ sys~è~e conventionnel.-~~ ré~i~~. en France, 
une p~~~j.~ -~~s.·f~~~ti~~s, q~i, ~~a;tout ~aill~~e, -·~~ .. s~t~~t: en 

. . . . .: .. :: . ._.. . . ': ' ". '. : ' ', ... ·,·. .,-'• . . • ~ '·) .. .' . -~ -_. :. .; ;;: • :: .. ' : ·• . .l ·, : . . ~. 

Itali~,--s~~t.dévoluee.aui accords.interprof~ssionn~~s, s~n~ 
•.• :· .,· ·-~ -. ~ "· ." ·:· ·.~ J • ..;!," ".:. ~ "')...'• .. ·:.·.. • ~ -· ~ .. 't•· ~ ' •. '~ .:,, .... ~, .... ~ ... · 

remplie~ ~a~ l~ loi, so~t p~ ~ea ins~itution~ ~~r~a~~~~es · 
( tel .. le 

1 aMia>' : s~it 1p~~w .. d~~ i~t~rvention~ e.d; hoc (aupent~tion 
' :, •' • '• ~ • • J) :: :_ ' : :! .Jo -: • ' • ~ • • • ' ' : /1 ... ... .~: •'' : ' - ·•: .. •' • '"'• +"'1 ', ,• 

des.congês_pa~ée). Ces proéédés.ont tout aùssi b~en pour résul-
:-·_, . ' .,. -~ .. .. ' .. ' ..... .• ... . ~ .~ ! ' • 1 "'.t ~ • • • ., ' ,. ,. • • ~ •••• ~ .. • ' (' '· ~. 

tat d' 'tablir Ùne ·base généraie ~if orme ~~~d ( ~t: c ,. eët' pré• 
,, ; .~' If ' • } ·.1 • . • • .. .. . • i""', -~~ : ; ., • • ' "'.lt :· ! •.. '. ~ ..... ~~ : ~, .. ~ .. 

... t"', ... - ':.. ::.: .• ·• ;;~ ... -~f ·:·'~-·:··~' ...... ~.·; .•• .. ,':· .. ·.·."':.· ··~.: ':: 

{l) ·DURAND-- f'~1t · juétt1ment obsèrvÊn:·i·q·ue· èeà ,. accords ~ntrainent 
... ··u.ne-~.ex.t~neiQn: d:u:. C~a.{Jlp---, nQ.:pma~·-.: 4e -la _;_n~gÇ)çi~tion: .~s. CQn

V'entions collectives èe t,..aveil aux conventions collecti-
ves dè. s~eur:lt'é·. soc'iale~ 'in~~uroit"· Soci'il, -~ l9b0. -

........ ,,.., • .............. , ..... ~ •• " ..... ~' ··~~ • ......,. .......................... < ......... ~' ~ .. ,, •1, .• \" ... ~ •••..• , .••• ..., ........... , .... , ' .•• ,. ..... . 

. , ... :. 

. ...• 
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cisément le ca.~~· du .SMIG). l:ls .'·ne -èonsti.tuent pas, .du· ·moi·ns. 

··dans cèrtai.n~s pé.riode.s,: ie: moteur de ·:la· ·né·.goc'i.a-t.ion. 

: \ i, . . ~ :. ~ ~ ~- ' : ! ... ... . • ' . 

En·· Belgiqu$, 1" accord inter.prof,e'ssionnel,. pe:u· ·pratiqué 

avant-guerre, prend actuellement de 1 •·.imp,9r.ta:.nc.e. · l-2a.is -comme 

il ne. découle "PfZl:S .d•-~e répartiti9n rationnelle des co.mpé.ten-
• • • • 1 ·, • : • : ,' ~ , .. • • ' ' ·: ·~:· ,';- ".. ': • • ' ' • • _, • ' • !.. 

cea_oon~ent~onne1l~s, ~1 semble plutôt, du moins pour quelque 
' ' . ' "*• . 1 • ' • • : • ; • ' • ' , : ' ;~ • • J... . ., ,'J .: ~ • ' •• . . 

te~ps~.-~~çp~e,_ ~~f!ulte.r d_~ .r~~c:ont:t:"e~ et_ d'accords d~s à_ des 

~·~r~.o~s·:t~Q-~~ ~tic-~i~~~:_.~,- -~~~g~~~nt .~~~~;isé.e~ ·p~· -~·•acti-
... ' • ' • 1 • •• ' • • • ' • ' • ' • • • • • 

~i_t6 de~. p.iver~ ,organ.e~ r~P.ré~ent~t~~,fJ. Les -~~~~r:~s int_erve-
.. • • \ "' .. 1 .. • • •' • : 1 ,1 : .. :;~' ' t ~ ' .. ... • ' 1, ' .. • • ' 

nus intéressant toute l'industrie, voir toute l'économie, 

sont au no~b~e de_ ~i~gt en~iron. Ils ont été en p~~tie pré• 
# • l ~. ,(. : • ~ • • • •• • .. • ·: • ·~ , •• • 1 ~..... t 4. :.... . . . . ·:.. . 1 

• • ! ... 

. _. p~és ~t. eo~c;tu~ d~~- 1~, c~~re ~u ~onseil, -~a~~~na~ ~u .tr~vfiil 

,_.··_ .. (CN.T_ :-. _o~rga~~:. ·c·~~~·~i~~~~;f .d~. ~)l~,e~~~~~,~i" ~~~- -~u· ~~~~~~~-~~ .> .. et, 
• • • ' ' t • • ... • • • • 1 .. ' ~ ' • ; , ' - ' . • + ' • ' ' 1 '. • .. • t 

a~ant_ 195.3,. date de création de ce .derJU.er., au po.urs de congrès 
,· . · .... , -~· . •r..~... '~. J.a:·l -:.' ;. =~' ;:.:.':~- ~---~:..,..·::·, . :. ':,· . ! •• \· • .,- ·: .. ,~ ·,,· 

... ,na~-ion~~~- e_t de r.en:c:~ntre-~ .. t~.~P~~+t,e~ ~.\.1, ~urto~t._,_ ~u -~ein 
·· · 1u···,,éQ~~.i1 p~xi-to.irffi. ~;à'r~ÎJ., Ci~i ·ton.Ct.:io-in1a Je··1·945 -~·· ... -. 

-.. • • 1 ~. : • : ~ • • • .. ... • • ; : •• • ~·; ;.: ~:. ..~ .: : , • • r:·:. ...' ··... ..-~ .. :. _, .. :~ -.~ . -.. : · .. ~. ·. . . ;, . ·: ~: .. . ...~ . --~ .... . 
·195.3. En_ toui;... ~as•: de~is 195-1·-~· le-a accordfr ùirec'f;;l,f .entr~ :-- -·-~~ 

~y· ... ""'~ ••• • :t' '~.., "; .. ~~ · ... ·•. ·.·.···:.:·· ...... ~ . ... ':··.:~.··.·' t •. : •• (.·~.-•••• ~ .. ., : •••.••. - . .:. 

...... ~o~_f~~é~a~i .. o~~ ._ ~~~-~- ~ '.il;s -~? .. ~~-- .. P~.é~~'s _a~ec 1 1 p.:i.~~ ~~ CNT,. 
• - • ... • • 1 ' ' ... .. • • • ... "" .. s. • . - -i • .. ... ~ '' ' ' ' • ' ' ' : J ' ' ,' • ' - • • ) • ' • • • ...:. ' • ~ • '. - • •· ~-

. _deviennent_ la ~ègl:e. Part.o.is cependant 1_1 accord réalisé. au 
. ·, ; . ,·. . ·,,J r ,'! ,~ .. -~~ :.· ,

1 
l ~- '~· .. : .~ •• :· ·:.,J:. :J~I· :· t• ·. ·:' :.: J ••• r ··.: . . ·· :4· ', . t ...... 

. _coure de _.<~iacusstons directes. est conqlu_ sou_s l '~gid~ de .tel 
....... '1 : • " .1 ••••• • ' - .1 ' ',. ~. : • '. ':. '-. :. ":.J .·• :·:; : . ..; •• .... : ·~·J' ~·~ • : ·.! : , ' ::. ';;' :. ) ~ '. ·.: ~ ' ... : ._... • :'' ~ .1 

.ou .te~ cqrlls. rep~ésentatif ,, _afin de lui conf'ére_r plus de solen-
• • • ' • 1 ~; :. ...· • ' : ,' • • • • ~· .. , • • .·! . . '. ' ~; : .. . ·~ ,;. . .. ~-. ~ ; . 1. : i . · ... '-., ... ~~~ .. . . f;) : ~ ' .~ . ·, ;; ' . • ~ .: 

n::i,_t~. ~-~~nt ~ 'ac.c~rd. interp~of.esaion.nel peut servir de base 
~ ~ t • ' l t "' ' • r ~ '! • ' • ' ,., • ' • ' ' •' ' ' ' ' ' • ' • ' 

à -~~ ·.i~~,: ~a~.s- _itre. ·iui~mâ~e ~ ·~'i)'je_t. _d tapplic~t~o~ ;ob.l~gatoire • 
. ··."' ,.,,:,,. • . ·:.~ ·,; . ·:· .. : :l·.4 . .-~~- '· ... :'.',.' .. ;·: .··: .·· ...... ~~ .1 .. t.-' .: .. .'-o#: ~~~"'·,· ..... ·: .r.· •. .. , ... 

. . :~~- _e:st_ -~~~i~.~,n~ .. --~~:e ·:~;e~ ·:e·~~~Jrtb1+~·~-c~:~?~~~~e_, ~-~~; {~.e __ re~l--~t. -~e 71 'ex
périence conventionnel.le belge, caractérisée par un _certain 

. ·-p~a~ti~~~~-··.-.·~- ' ··-.. ~:.:·· ···~·; .-,_. y.·~-·}·;} .· ·.; ·._. "\l.·:·· {. ' _:. t ::'·. -~ 

~ • .,.. ~ • .. ~? • ..... ; ., ·"• , : f. ' . · ... ! ! ~ •• · .:: .~ .. ~- ·, . •. :: ,_4 .; 

Parmi les matières traitées par ces accords, celles,ci

dessous énumérées méritent une mention particulière: 
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a) accords sur· les rela·tions syndicales: -r~connaissa~e~ Çle. 

la liberté syndicale· et des·· délégU;é~ syndic.a\lX·· dans 1 ~en

treprise (1947) 9 fonctionnement des conseilsd'entreprise: 

conditions .des- e.and·i.dat~res à ces conseils et· aux comités 

de. sécurité·· (1.962} ~ 
~ 

b) acc.brd~ sur· les· conditions·: de· travail: congés supplémen-

taires d' ahcienne'té Cre pris ·par la J.oi), semaine 'dè 45 ·· 

heures, sâlrlr .. e h'ebdÔm~daire garanti ·pour l:es ouvriers' 

~èglement des·· cont.estations r'elaiives'· au. taux d' incapa

cité de tra~ail· (1.960), indemnité aux· ·survivants (l9?i)~ 
. ~ 

Certains de ces'accords sont applicables i.minédiatement. 

·n·'autres ·rerivoiént ~à des pourparlers postérieurs aux niveaux 

inférieurs·. Enfin ·:d., autr'es. revSte~t ùn èaractère ·èssentielle-

. ment prévisio.nnel. ·Parmi ces ·derniers 1' · "accord de ·programma

tion aoci~e". du '11.5 .• l9SO, visant à fixer· les principes d'une 

répartition éqÙitabie' du· ~uppiément· de richesse ·'résultat : .. de 

1 •expân~io~ ~~oriomique. L~ac~ota pr·e~oyait · {mé.is ·cette· ~attie 
ne fut pratiq~ement. ·pas· appliquée) :la déte·rmination périodique 

.. de la part· à .a t'trJ.buer ~ux _.trav~ilieurs, ·laissant à là négocia

.t.io·n d •·in.du~trie . et d ,·~n.trepri.~e·. lè àoin d.e'· répartir les béné-
' ~ . 

fiees Ù.ltérieurà • .Au surplus, il recommandait l'adoption d'en-

gnsements au reepe~t de ·la. trèv~ syndical~ ·et prév·oyaït d'ès 

_améliorations normat'ives spécifiques en ·matière de' péc'u1es de 
1, ' ' • 

vacances \3t d., all~cation~ familiales. La.. plus: récen·te réalisa-

tion, intervenue dans ce oadre· de prinéipe, ·remonte 'à décembre 

1963 et elSt la. discussion sur J.~1.~..e.::: iu. tTail"a:U., ra x;-e-nveyant · 
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. ·"apr~s ·l965 :t-oû:t ~ri o·r:ti'cfâiisânt~:·: ·t&utetdiei• les' trois 'sem~i-
' nes ";de corigés: -avé·c ;·r~'trtbutiob ~'stir: t:i~q ''éemài~es~; . . 

.. · ~ / ' ', ' . •. . " ' 1.- • ' •• '.~ •• ' 

La situation des Pays~Baâ, ··oa "'iè ·co·nt·rat "in·t'e;p~ote~sion
nel est véritablement inconnu, est plus complexe. 

·~1· serai't taux r cia .::conèluré, 'èn .. ::se ... baéant ··sUi le$ s·elii's ::alspecta 

'•for~els; à '·l·'·abaenc·e ·dé toute ae·tivilé 'd·es· ·o'rganisati'ons' cen-
~ 

... -tral:és ·dans·· ce })ays'.-· Leur ·r:a:L·e ~de· gu~de ··dans: .:I~· négoc'intion 

dé~ontte précièétnent · qu·' ii :_.ii •·eri -~st ·-~i'en·. La FO'n:datiori 'du tra

vail ''a· un rôte· fondamental:. 6vid'èrit dân'e ·le eys'fèine -complexe 

d'é].~bo~~t~OD: ·<tee dil!_~ct~v~.~ s~. les .. s~aire.s 1 ainsi .qu'.au 

. ~ours d~s. d;i;ve~ses pé,ripé-t.jes .~·n.tér~~ures à ce.tte ~i.xati.on. 

Dans un premier temps, elle a été le porto-parole, .a-uprès 

des autorités, de la position commune des associations cen

... trale·s d,·~ 'déwe· ·parties·. ·~·Ac~tueilenient, ··dJpttl.'s ·1963, ·1~ Fon.: 
dà·'t±on ···e·St ·î "<>~sana· ot:tiC'ie·r de :·cl:>'i:ltrôle ·dé 1 •·activit·é :c.on-

·' ventici%Ïne1l.e t:dt4.ns''son:·ensembJ.e·.- ·Dans -'ul'l c·aa···comme ·cian-é 'l'autre, 

,· elle· a '.tobjo'urs éhl'··l:è -p%-incipal· '•de·ntre· d·~ 'dis·cussi.otl' 'é·t de 

·clef':irii tion ·cie·· ··la :_po·l.'it'iqué· ;dés· ·,orgà·niaat:ic;ns :·Sjhdi.cal.e's !oppo-

. '·r:ié'és ·é~' ·par· ··côns1é'4ù.enf· :le- ":po:irit' de~·1l~pa;t<l.f~ -:1~~ P'oiiti'que 

· ·'c:omp1exe; d:u ~gduve:rneme'nt· ~en iinat±erê ·d.ê~ dalair.t:is-'~ :se:Hrs ··le. 

rapp6rt:. ae 1 1 iaîpo·r·tane·~ jéînih'eii·t·e :.de: l ,;é'c'hel()n ihi-â~ptbfe·s
aio·nnel!',-: l~:è ·Paya-Bas·'p&uvènt ·do·~· ;~t1~ .:~6-nipa~·Èi·$.- à· ·1 1:Ït;alie 1 

bi~rf :.qu·è .-'( dittérence d •·un: ré'~l i;ltér.êt:r,.·: ··a ur tout-: jtisqu' ~n 
'1-96',3:~ 'la· negOeia't{bti au:x.'!~a'ié...;'aa-$ 'ait'~pr.éséxïte ~····c~ràê·t~re 

"tx'iang11I~liré1 i-, td'taaiit·· ·intë~=veriir· tin· ·trèiêienia tpi:fr·tatiâire, 
: ~ ·})artj_cul,:l;èremerit· ··act:ii':,--. a.~- sàvo~r- le ·gt)uvernehient,' et~ ·.les . .or-

· · .: ganes· publ:i!cs sp~ù~ia:liséà'-. i. · • ·.• · · 
~ ~t .. ~ .:__. '' ... '~ 

p • ~.. • l. ' -·- · .. . ' . . ":' 
..... : 
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la négociation. interp;rofesS:iOnnelle· ·d!uts 1.• en·sembl.e'•d'e ·.1 ''in ... 

dustrie ·constitue· le fo.ndement sur le'quel .s 1 a.ppuie:la. pyramide 

dea niveaux de négociation. Les accords interprofessionnels 

· pel,lvent ·être d.i vis.és en déux groupes •. 

a) ·Acc·ords o.utonomes· -qui règlen-t de·s ·matières non régi'ès par 

d'autres contrats .. : commissions ihtern.es (1953),. licencie• 

ments .. individuels a:vec contrôle dea:.motifs par une commis

.s.ion arbitrage. {l950),·licenciemehts eoll·ectifs. (1950), 

échelle mobile (19it?'' dernd.or'· renbuvallement 'en '195?). 

Il faut notè.r 1à: grande. st.abilité de ~·es accords,. 'campa .. 

rab·le à celle des èonventions· ~ormàti1le·s général~s d··.uie

magne. 

b) Accords ·.qui règlent. des matières de· lâ compét-Jn<:e~· des con

ventions de·branche d'industrie~·Il~·tondent'à fixer, è~ 

tout ou en· partie, le co·ntenu d·'institutions pà.rticulières 

·et/ou à. tracer les limites. de· compétence d·e la. négo-ciation 

immédiatement inférieure. (branche d'indus-trie): :réorgani

sation des rémunérations en 1954 {ou 11intégration"), d'im

po~tance non négligeable,. puisqu • elle ·mit ·.fin à une période 

.au.cours de laquollè;lee pourpE.irlerè aur·J.es'salaires 

. étaient· dévolus à 1·•échelan interprofessionnel, ·qui par 

conséquent, .. paraissait· être le·:stade conventionnel· pré-· 

·pondérant; parité· Q.e rémunêrat:ion· (1960), qui. a·:ouvert ·un 

processus de réviaion.des classifications en Yigueùr:dan~ 

-les -différentes ·industries; réorganieêition .. "zonale" (1961), 

qui modifia les rapporte entre les diffé:rentes.zones de sa

laires existant dans le pays, rapports qui, à quelques ex

ceptions près, sont fixés au niveau interprofessionnel, 



-.. , .. 

tandis que la valeUr' absolue de la .. rémunérat:ï:on est fixée 

aux échelons inférieurs. 

Enfin, il' pèut être· int-ér-e:ssan-t -dè for'J::m.le~~ que~ques 

remarques sur les· rai:so·ns ·pa ur ·lesqu-elle~ ,. dans certains 

pays, ce "modèle., de 'négociatiot{ a; pr.i.s: .une_ telle ~mportance, 

alors que par beaucoup d' as·p·eots, ·il cohtrast.e .avec la mis

sion, reconnuè à :la ~c·onvention :collective-~ d'adapter en 

souplesse ·le droit ·au· f:ait.· En oe .. qui .c-oncerne _la -B,;lgique, 

il suffira sa:na _doute·_ de ment±6n.rier, ~n- même __ t-emps que __ la_ ._ 

faible dimension territoriale, 1 'influence: def? i.nst~ tuti<;>:n~ 

représenta.ti:vee interprofessionnelles, ·qui- .~ont. dev:~nues .1~ 

lieu de 1-enco~tré.et d'entente ... Nais il·e;;ç~s:te_ un_facte~r' 
d·rordr~ · pluà gén~ral~ ·Il a' agi-t· de à- graves·:· problèmes·. d' p.p~ès

guerre, 'qui n~c·es-si trtrit 1. ·' ùnion des f<?,r~es _ s9cia;le~_, :_ ~n~ .~ait 

partout apparaitr·a·: d~ù3.,. formes èe.nt-ralisée_s ·-~~. :r~~gleiD:entation. 
• • ~ • - • • ' <C.t ' ' 

Là où-- ces derni~re.~ n'ont· pa-a· ·eu d;~ incidence .surr :la strv.c.ture 
. •. ~. . . ' ' 

de la n-~gociation, de:S a·ffèts analogue-s .se -~~t _ néan!f!O·in-s 
' .,. ,' '•' ... 

ptodui ts; ·soit par· le· biais du dirigi·sm~ _des· saJ.air.es (F:rance 
. . . 

jusqu'·e·n.-·1950), soit<po.r .. la ,cré·at'io.n :d-'ins;ti~~t;ion~. fa;vor_~.s~nt 

une coll.abÔrat.ion au ·-sommet .. :(l'a Fond~:t.io..n·: du tr.avail. né er- . 

·~anda:iee). Àu cOnt'raix'e, la .divieio!i :de. l'Al{ell!agne '!~. z.o;es 

d'occupation. a cert·ainement contribué à 1 'articulation . terri-
• ·' ••,' o'lo , ,. .,, 

0 

toriale de la négociation,::peU enoline;- d 1 ai.~leurs,,.~êm~ .d~nD 
le pass~, ~à s'adapter· au ·cadra nE .. tiono.l .• ·:Il fa~t. noter. en~~ .la 

structur~ d5cèntraliséè · d:a ·cc pays·, _-conti,'n.ir~~.en.t .. à· ce. qui 
4 •• •• • 

se passe en France, · n ':est· .. pas-· .compensé~ p-al;' ) .. '~~t~rve.n_~i?.n 

législative, mais plutôt par l'autorité incontestable des 

organes centra.ux. des .s~nd.~c~ts,, _qui tenden.t à imposer une 
' _., • '<t ........ • ,. • • ... ., • ...... ' ,. •• • ... ' •• • ' •"-·. '·~ ........ ' ...... ,. 

. ' . _, .. ' . . 
~-.i. '. '.'. 

' ',. ·_:" .• \ . 
.._, ' • .... • "'1 .... • • '.~ 
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politique commun~, en dépit· de la multiplicité des instru

ments par lesquels elle s'exprime. 

En Italie enfin, le dirigism.e9 ·déJà signalé comme ca

ractéristique de 1~ ~ériode de reconstruction, s'est traduit, 

en l'absence totale d'une politique· gouvernement~le des sa

laires, par le c~ntrôle inter-confédéral sur la négociation, 

qui. a duré, en ·ce qui concerne· les salaires, jusqu 1 \3n 1954. 
De tout~ façon, dans ce pays, l'intervention d'autre f~cteurs 

ne peut 3tre pa~sée sous si1ence •. On peut citer: l'infla

tion, qui a mis ari premier pla~ le problime du rajustement 

de !~'-!.ê. les salaires au coût de la vie; sur le plan local, 

la'iaiblesse des syndicats,· à- ~ei~e reconstitués après vingt 

ans de fascisme et.dé~hirés·p~r d~s ~ivcrgences internes; la 

prédilection des -~~ com~unistes pour les luttes engageant 

de lar3es couches de la population ouvrière et leur dési~térêt 

à l'égard d'une forme 'de pressio'n différenciée et·dee échelons 
. ·f.. . d l' d -.. ·t t· d" 1 (l) L t · 1n er1eurs e a m1n1s ra 1on syn ~ca-e • es aspec s C1-

dessus peuvent &tre comparés sur de nombreux points o.vec ceux 

·présentés par lu France voisine. De~s ce dernier pàys, le ré

sultat différ~nt obtenu est dû à d'autres facteurs institu

tjonnels également différents, parmi lesquels l'intervention 

directe du gouvernement, d'abord par le dirigisme des salai

res, ensui tt! par 1 1 institut ion du sr-:IG, fuc te urs se substi

tuant en grande partie à ce qui constituait la raison d'être 

-de la négociation irterprofessionnelle italienne. Mais cette 

diffé.rence de cadre peut auss·i expliquer pourquoi le faible 

(l) Voir plus en dÉtail l'analyse de cas facteurs dans GIUGNI, 
~~~jbninz. Uni!s and Laber Organization in Italy, en ILRR, 
vol. 10, 1957, p. ~38. 
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poU::Voir coiltracttiel' ·qui cara'cté'risait. à cette époque les 

syndicnts italie.ns et fr.ancia.is, e '~·st traduit par des résul

tats diam-étralement opposés·~· En Italie, cette faiblesse èon

tribua .. à conaolid·er la· n·égo~iatibn national.e; en France, ~1 a 

abouti à. l'échec dea .. poli~pa·rlera .. de ·194?~1949, · ~iaant. à-~~ 
conclüsioh···d•iine' cotivén~ion' nationale 'dë la métallurgie et 

• • • fi' •• 

par lfi·suite à un accro1~sement .. de' l'importance de là négo

ciation ··de· "zoné'·'~. L~ ·taison dè. cette di.ffé;~nce de ~ésultats 
est la suivante: alo~s qÛ' èn Italie 1~· :ecrivent ion nationale 

était ·le produit naturel d , .. Ùne' ··structUre eonvël_lti~nnelle py-

--ramidale',; en<France, le~· ·'forlctioris d~· :èont.rôie d~s salaires 
• •• • • ,. •• ~ ' • 1 ' 

et de's prinè·ipa.les conditîons· de ~travail étant remplies par 

lu loi~ rien rie .. 'pe-rmdtta.i·t- de . résoudr'e, le'' grave problème con

sistent, pour la·s· ·aynd.icaté. des. tta;~i:lleu;s: à •iaé:·ro.cher" 

la partie adverse en vue.d'une activité con~entionne~le qui, 

contraire!ru;;'rit .. a .c.e· qui se- pa~sai~t ·d~ns le· pay~ voisin,. 'était 
... . . .. . ... 

sanc:tionnee et; ga:tanti.e-' par 'l'es ~c'cords·' conclus 'entre .. les 
grandes ·,_·confédéro. t'io·n·s ~ . . · ;·. .. . . . . . 

.... -.. · .. 
... : . . ' "~ . . 

3. ·. LA. NE.GOCIATiON PaR. BRANCHE. D-, INbUSl'RIÈ ..... -
~ ' ., 

, .· 
~- .. . . .· ....... ~.·' ... . ..... 

Dans la plupar~ des pay~ de la CQrrpnunauté., .comme q~la 

a déjà ·~té· signalé,· 1~ aidérursi~ n'.app~rait·_ pas .co.~e .uni~é_ 
. , • r_ • . .... •• . . .. , .. 

autono'me dans la. vie .conventionnelle m~s. plut.ôt ·comme .parti~ 
llo • • ··~ : • • • ·.- : • : • • • • • • • .:.. • • ' : ~· ~ ..... ' ., ' • • ' 

intégrante d'un en~emble plus important,. constitué .par la 

~~t~iiurgie~ ri s ,:ensU:~t ,·· ~nt.~el.l~mo.nt' que pa~t·o~t ··o.a ;·ce. 
.. ' . . . . .' ... ~ . ' . 

phénomà~a .se pr~o·d~it', la des.c;rip~io.n: du systè.me COJlV!l~.tionnel:. 
de la 'si~ér.urgi~ ··e.~t id~.~ti.q:u~ à !~~l_le, qui. pour.rait êt~e. ~~?-te 
pour l'a mét~ii~gi·e •. Ce .. -.. pri~cipe ·d;o~d-re .. g~néral .étant .. acqu~s, 

-~ • • -· ' • ' • • • • • t ... ~ .. t .' ~. ' '- • ::..... ' • ' . • 

il n 1 en reste pas moins ,que. dans. quelques .Pa:rs. se ~d0g~.e. une. 
• • ~ ' • • • l • 

6844/65 f ~ . . . . . ~ 
............. ,, ............ ··\•f 



-·68-

tendance prononcée à distinguer, du moins an part~e, le cas 

des travailleurs sidérurgistes, de celu~ des métallurgistes 

en général. D'ailleurs, une analyse plus approfondie montre 
• • 1 ~ 

que parfois l'absence de distinction dans une zone convention-

nelle _donnée peut tout aussi bien êtr~ la conséquence d'une 

faible activité sidérurgique qu ',au contraire, celle d'une t.rès 

importante concentration de cette indut?.t~ie par rapport, dans 

les deux cas, aux autres _activités métallurgiques. Dans·le 

premier cas, l-es intérêts des métallurgistes prévalent sur 

ceux des travailleurs de la sidérurgie, moins. -nombreux. En 

revanche, dans le_ second, la convention cqncernant la métall

urgie est destinée, en fait, ~ régulariser le.s conditions. de 

travail dans les ~ntrepr;ses sidér~giques, fer de lance de la 

négociation dans le complexe industriel _considéré. 

De toute façon, tous les systèmes étudiés ont une ca

ractéristique commune. En effet, s; les représentants des 

chefs d'entreprise sont la plupart du temps exclusivement 

des sidéru~gist0s, tout au moins dans les zones de très grande 

concentration industrielle (Italie et les Pays-Bas exceptés), 

p~r contre 1 'autre partie contractante est toujours un syn.di

cat général dea métallurgistes. Ce phénomène est. cc.ractéri

stique d'un syndicalisme· c·tfV'l'i-B-r ~)rga.nis.&·:·Ik~r 

branche d'i~dustric, avec nette tendan~e â la conc~ntration 

dani le cadre des fédérations d'industrie. En effet, les 

ouvriers de la sidérurgie et de la métallurgie étant prati

quement interchangeables sur le marché du tr~vail, on conçoit 

sans diffieul té que des syndicats animés par une profonde. 

co~science de classe soient conduits à donner la préfé~ence 

à la formule d'organisation la plus globale, aboutissant ainsi 

à la création, au sein de chaque confédération, d~ puissants 

organismes "verticaux", qui en constituent la plus solide ossature. 

6844!§2_! 
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D• _l t organisation uni tairè· à· la convention unique pour . ' 

la métall~gie, -la di:sta.no:e est ·oour·te. Toutefois, cette tan-
,-

dance caractéristique du pa~s.é es_t_ a.ot.u~llement en voie de 

régres·si·on. ·'Pa.r·mi l:ee · facteÜraJ de .la nouvelle. orièntation 

ont peut noter, au ··premier chef, :,1~. crois~a~te différencia-

. tion de 1 1 a.ct±vi té sid,;ure-ique, :.<ÜÎ.ns le ~ome.ine tant· -

technique· que st.ruc.turel, ·et_. é~a~--~~ent 1 'intégration ·de èette 
indus'frie dans· ·1a ·c~·mmunauté·~ ·phénota~ne qui~ a ~u, notamment 
po~· oonséquenoe un ·1no·ev-eme~~ ~~n~ra.l; .e~ tav~ur de lt'.·,réduction 
de la, duré-e·· dU rtrava:il:: -. ])~' pl~~:' ·. -St 1~. ~pé·o~ali.S$.tion, industrielle 

p~u:t,:Atre·. poussée trè~ ~ loin··a~ ~~~n. d~ vaste ~onglonuSrat. métallur

gique (si-dérÛrgie, :auto,: électrQ-:o~~ç.ani.que, chantiers navals, 

ete ••• ); ·si·à"u·surplù~, .-.o-~mme nous le v~~rens, elle a dâtein~ sur 

lee_ pl''opres~ 1ftruotùre8; ~onv·~~tionn:~l:le~. d'un syatème particulier, 

.oelui: de:l.tital~ié,-·'il·nten,r~st-~ .pas·_ ~o-ins que la distinction 
. . ~ . . . . . . 

ent:re p~c;>ducteura'· e:t: transformateurs d.e 1 'acier Qonsti tue toujours 

le principe de bàse~ ·cette dieti~ction, p~ opposition aux 
• • ' " • ,1 • l • 

autre$ se· répercutè,· en· quelque eor~_e,_ ~ans pr_es;que_ tous lës 

systèmes- nationaux ~t· ··t·end ~a:nires.tement,. gr!oe à -un prboessus 

de .dée:entrali's&tion 'dès 'ni,;~~u~ de ~~~o~j-at~~n .affectant A 
qua_si totalité des· pay·s de- la- do~~n_auté_,. à.~ prendre· un' reli·ef' 

de plUs en plu~aoOeritUé~ 

Si l'on passe à l'étude analyt~~ue, on remarque que les 
'f 

Pays-Bas, d'une part, le Luxembourg et la Belgique de l'autre, 
si situent aux deux extr~mee. Les Pays-Bas, du fait de l'inté-



- 10 -

gra.tion complète dé la-sidérurgie dans la métallurgie (1), 

le Luxembourg et la. Belgique pour la raison inverse-. 

Dans ce dernier pays,. oha.oun.e des deux branches _ a_ ae. 

commission paritaire pour les ouvriers. En revanche, il 

existe une commission paritaire commune pour les employés. 

Néanmoins, la tendance à la différenc~a~ion se fait 

égal:emen t jour à. la commission pari taire de.s employés. 

Les salaires minima étant différents d~ns la_ sidérurgie 

et dan.s les "mét~ux", beaucoup d '.accords trouvent leur 

a.pplioation dans 1 'une et non dans l'autre dea deux branches. 

Il arrive souvent, au contraire, .que les problèmes 4es e~ployés 

sidérurgistes soi.ent abordés et résolus dans le cadre des 

orientations de la CNPIS. En France les contrats de "zone" 

pour la sidé~urgie (ouvriers et employés) n'existent que dans 

les deuJC départemen te de 1 'Etat (Mos~ et Meurthe-et-:,Mo~ .... lli) 
région où se concentre la plus grande par~ie de$ effectifs 

sidérurgiques.(environ 80.000 sur 1}2.000) (2). Dans le Nord 

et dans la Loire {autres régions où sont implantés des établis

sements sidérurgiques non isolés) ce so_nt les conv_entions lo

cales de la mé~allurgie qui sont appliquées, au besoin avec 

des clauses spéciales pour les travailleurs de la sidérurgie 

(prime d'équipe, changement de fonction dans l'équipe, etc ••• ). 

(1) Naturellement, certaines clauses conventionnelles, telles 
que celles concernant la durée du travail et les majo-
rations pour les membres des équipes tournantes, sont d'appli
cation plus fréquente dans la sidérurgie, mais cette dernière 
ne fait pas pour autant l'objet d'une réglementation spéciale : 
la tendance à la séparation n'est apparue que récemment posté
rieurement à la période considérée dans la présente étude. 

(2) Total des effectifs de l'industrie CECA. 
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. >,,-,De t~'t~.-- ·f_~Çon · i 'i.nt~rl!ip9'nd~e~ .. en t~è bon.venticns gé·n·érales 

. ;.' et "cdnverition:~ ·~·pécial.ëè·:· 'de'' la: sid~·rurgie· ((fans:·l') E'st· seule

~erit'),. 'est;· très import'arit\1·. Ênf~, u~e: mention· ··spéc:Ï.ale. doit 

. êtr~ ~~cordée. a·u ·c.ompiexe ·itidusriiei· de;·it.t toife .. Dans· cette 

' . ré'gi~on,: ie princi~p~{ de: la co·nve'nt'ion :iini'ilue'·~ po·ur les ouvriers 

'ét les enfployés e's't·· par't'ieilèm~ni· b:at·tu en· briche· par' l'intro

duct~n,. · po.ur ia s'inérurgie· ~·eulement~· d:'une· dist:LnctioÎl entre . ' ' 

"techn'i~·.iehs -~t ~adresir d •-'u~e 'part; ·et le" re'$te· dû. pa'rèonnel 

· 'd 1 ~utre pà~t-~. Po~ les i>reiliié:ra ,.~ ~Ïl effet, · i:i èxis·te des con

ventioils sp:éci:tü~s- (1.955 'et. t~iGl)·limitée·e à· ta ·Çande :métallur

. gie' et'· sig.n:éés·, du'• ·6B.té l>atroniil;:· par··· le Syndicat' de l-a sidér-
' .. 

· 'Urg'i'e ·du· ·centr·e-Miai ~t·:~ · ·d:ü ·e:~s'té~- .des tr~·vail.leur·s; pàr ·un ayn-

. di.ca't atitonome' :( siAMRs)' dé:jà' ëigna1é~ ·e't do:nt:. l'a. z'orie ''d·• in-. 

·fi u~ù~-ëe' n ··è·~·t:. 'c:onsti tt:li~:e é&i~iemeli't'~ que· par 'des êntre!1rises 
aidéru~giq~~-s~ :;: ~- ... ; .... · •.: .·, '·· 

,i;. 

,. · .. : ... ·:: .. Pà.r~ cbnt':r~, _.en·· :A!lemagtie· et en ~Italie:~ ·la· structur·e con

... 've'ritiorin'elle ~ p~aît: ~-tr'e·· 'carac'térisée' pai .. aa:··.-ë·oexistenè'e de 

·. cohve~tiÔ:ns glob~le'è.; ~t ·cie: ·co·ritrat .. s:: spéciaux, {(iJ.'l!ne-· g~B:nde 
. po~t·ée ·égalèmerit·~:·Eri .. ·'Aliemagn~:- et· sur:tôu't . .:ez( Rhêriari!!.e-Wect-

. · .pbalie .:-.·où .s.brit: ·ebriêeritrés~ 94· ~-·des:· ··affectifs;· ... ·rar ·négociation 
' : ' ' ~ ~tl ''( ' ... • ' ' • ' • ' 1 ~ : • ' • • ~' }' .. t 1 ... • • • 1 ' ••• ' •• 1 l' 

a' .vraiment· ·co.tnineneê ·en· 1953 ;··-av-ec·' la ·conve'Irtiun· ·igé'ri&rale con-

:~. ·\ cernânt ie·a· ou~ri:è~&:s' ·et:· 1-~rs"~a:c:cor'ds: :dé·' :·è'alâir;es 'irit~réâ:Sant 

.. 1., .... 

1 :toù~': 'ieà··'ni·et~ll~·gi~t~è·~·~ :~t· ·conc"i\is avant' l''a' :cons·titution de 

1 ,:~ssbcia'tion: sid·é'rurgi'que :<.de ·l>ühse!l'd~:'I"' :(leie e'ntrep:rises si

'· dér.~rgi'qu~·s .. ont ·si·g~é: d:ireétetlÉÙit· ·ces 'text·ea ·conventionnels, 

a ~8t'é . d~~- i•·iin:ion de la:' ·métallurgie)·. ·. ' . ·: .. 
·•. 1 •• 
. ", .. ' 

. ~ rt . ~ . . 
· ·un processus ··de différenciatibn' én··plu:sieurs ·~tapes a 

commencé par la suite. L'association des sidérurgistes, con

stituée en 1953, signait séparément en 1955 un premier accord 

6844/65 f 



sur les salaires. Mais 1 1 autonomie de cette ·branche ··d • industrie 

stest surtout maQifestée en matièré de ridu~tion d~ la duri& 

èu t_ra v ail, c .. om.me c e.l.'l · de\Tai t ~tarvani.t· -peu · aprè·s ~tl Italie • 

. La co.nvention gén3rale ·initiale, renouvelée· en ·1958 ·et en 

~960, conserv~it du passé sa.nature unitaire. Mais ·certains 

avenants modificatifs (195,9,"..majorat.ions. ·pour le pcrsonr:el 

des ~ervice~ ~ontinus; toujours ·en 1959. accord· de "sniaire 

gara~ti"; accords e~ 1962/1963 sur les jours f'ériés et la 
.. . 

semaine "courte"), ne .conc.ernai·ent .. que l·J industrie sidérurgi-

que; .d'autres étaient distincts·poùr les.de'ux sècteurs (congés 

en 196?~ mais déjà,la~~çnvention·uni~ue:de 1952 avait consacré 

le p;rincipe .. de règles différentes dans cette matière) •. Le 

même pro.cessus. ~'est développé au· sujet ·des empioyé's, troublé 

.seuler.tent. par un a:cco·rd de 1959 sur les salaires, c·ommun aux 

deux branches. En conséquence on peut conclure.quien Allemagne, 

en dépit d'une tendance patrouale au meintien de l'unité en 

mati~r.~ de salaires,. la con"itention· générale,· à renouvel.lements 

trè.s. ·éloignés' constitue le ·cadre d'urie évolution convention

nelle 1 !tant "salariale" que normative, dans ·laquelle ·la sidérur-

gie a. une physionomie ent-ièrement au~o·nome.· En ce qui' concerne 

· l.es en-treprises "périphét-iques":ne se situant pae en Rhénc.nie

'w1estphalie, ~1 suffit d'observer (la des·cript.ion plus appro

.fondie de leu.r' struct,ure convent~on!l'elle etant rèrivoyée à un 

. a~tre chapitre) que cêlles du· Nord (Brême et Basse-Saxe), 

meMbres de l~association· de Düsseldorf,.ont tendance à se mo

deler sur celles de Rhénanie-Westphalie, tandis que les·entre

prises du Haut-Palatinat exerçant leur·nctivité dans le Land 

de Bavière, se conforment plutôt à la pratique axée sur la 

négo,ciation spécifiquement métallurgique de la Bavière, au 

6844/65,.1. . ·'': .. 
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besoin assortie d'adaptations et _de modif~cati_ons. 
' .. 

-~-~ cas de. l'Ita·lie s·•insère·darl~ le·'·cadre de la un6go

ciat.io~ a.rtieul.ee 11 dont il. sera. ·question i.nfra. Il suffit 

simplement de· no .. ter ici'·· que, dans· ce·· pays, l'a négociation 

. séparée poür· la aid~rurgie· . .- a·: uné ttadi tiori· déjà, anèienne • 

une convention de cette· né.ture ay!irit :été' 'co~~lue dès. 1941 

. aoua l~ régime- corporatif'· (l) ~ Par contr~, .. c'est_ ·_e~ .1948 

que s'établit fermem·ent 'une rpratique· ··unit.ai~·e. Néanmo~ns, 
certaines clauses de la 'convention précitée, -c~n~ernant pré

cisément· quelques formes- ·:pa.rti~-ul-ières du· tra~ail ou de la 

rémuné~at.ion,. propre:s .ault entreprises' sidé'rlu-gi'quea, sont 

-·repri~~-s~ C-'-~s-t· ·toujours..:ael.(n{ la.-.m~me- .. ·tormuie :(convention 

glob~+e,· rFgles.::spécufes) q-u.'•eet· üétii~ué e~ i~5~ ie .. systè

me des. -'~salaires ... d 1émploi·" peur le~ ~~vrférs .de' p~oduction 
de la· $idérurgie•: Ensui te, ~- ë 'est ·:;en '1958 qti • tnte~~i~nt la 

pr~mièx:e.: véritabl-a:.brèche.-·dans ·la· d:ise'iPliné · uriit~ire~ ·En 

effet, après quelques journées de grève, l'industriè sidérur

gique acceptG la première réduction de 1-~. du.r~e du· travai;l.l. 

un an et. de.Qli. avant l'expir~-t~on Jie. l~- ·conven_~io~. g&nérale 
···q:~i ·:régit .. ë~~tte. ·m~ti~;~-~- · P~~- aii:i.-~u~-~-~ .. ri~ ~.260, .. aJ.ors que 

la nouvelle conYention générale de 1959 en est à peine·à la 

~oi tié de s~ dur.ée, une_.· aé.;-~e _d~~- cpJlVên.tions·· d·' èntreprise 

afiectant t~~t~ .l' _in4U4:1trie . ·à p~t.icipatiop.· de: l'Etat (sec-
• • • • ,. • • • • ~. ' ' •.1 ; ' ' ' • • • • ' • •• - -

-~e~r_ ~-~ ?+u~ .~~~~~~~:.>. ent;r~î~e ~n~. ~owv.ellè réduction 
. : .. ... .. ' . . 

· ... ,' '· .... 

• ·~ :' j "' '; ' • • ~-; ., - ' • # ... ~ • 

· (l) ~n .;v.igue.ur.. pendant' ·la .période· fàs.èist~ ~- L~à' conditio.tis de 
travllil étaient imposées par des contrats collecti.:?s signés 
par les d~ux_p.:trti~s::., _syndicats ccn~ti.t~s- o.n\ ;P-ers.~•nnes . 
morales de droit public·· et dire~tem-eb.t con.trôlé~~ pa.rr·l...!.EtBt • 

.... -"'>' ... --.~~ .. : ................. .-........ ,_ .................... ~ ....... ~~· ._ ............. ~····•'" , ...... '_("~. ·~ ' 

~·. 

6844/65 f 



- 74 -

pr-lgr&ssi Vf;.- de-~--la~3 ~ur~e dn trav~_il ~ Par_ cons.~~ · --...:. 

quent la tendance à l'autonomie-est de plus en plus nette, 

comme le confirment les conventions de 1962-1963, qui de 

plue généralisent le. princip~ de la.convention unique avec 

règlernentation da secteur pour les· mat·ièrea les plus in:por

tantee (salaires, , classification, dur.;..e--· ~u trE~.vnil, .in~ 

demnité ~pécia~e)~ Parmi.l~s six secteurs prévus, on trouve 

n~turellem~nt la sidérurgie, qui, avec l'industrie automobile 

et l'élect~o~écanique, se caract-érise au surplus par les 

·conditions d'emploi des plus .intéressantes. Contrairement 

aux autres "secteurs" ou subdivisions de la .métallurgie, pra

tiquement créés .2,X n~!,2_, à 1 1 exception· d·es· pro duc tio'ns électro

techniques (l), d:·' une .tradition. déjà ancienne,. con firman~ ain

si lu constante déjà dégagée, c•est-à-dire l'existence effecti

ve.d'u.ne li0ne de d~marcation, plus ou moins ·accentuée, entre 

industries de production et industries de. transformation du 

métal. 

4 •. b) LES CATEGORI~S PROFESSIONNELLES DANS LES UNITES DE N~

f_I!,.TION· 

La France et l'Italie sont les deux seuls pays dans 

lesquels la négo'ciat±<>n est fcrniellement et réellement con

jointe pour les ouvriers et· les employés·. Dàns le premier 

pays cité, on ttote cependant quelques exceptions et particu

larités importantes. La principale exc~ptiqn _est cons.tituée 

par la négociation nettement. séparée qui ·intervient pour les 

(1) Voir infra § 7 
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. ".te:çhn:ic~ens e .. t cadres" dana lee co!lventions de la Loire. 

Un&.p~rticularité ·mérite d'être soulignée. Il s'agit de la 
r- •• · tf ... • • • " .k • • • 

présence fréquent.e. <;e ·la .. C.GC (Confédéra.~.ion générale <ies 
. ' . . 

c .. adr~~) ~rm~ .~l:e.s ~nrt.ies con.t~actai:I,.tes. Cette confédéra-

.-: ~ion. repr.é~n.te :~.e .frapt.io_n .. i.rD:PQ.r.tant~ d:e la çat~gor_ie 

· .. pr;ofessionnell.e·. 4.es .non:-nt,a.!l1l,~.~-,. .:En .. Ita.l.~a, ·la· ~it..ua.~iQn est 
' " • • .~ • ' ' • • p ~ • • 1 • ' • ' .. • • • ~ ~ p 

. encqr~ P,lua nett~. D:~.p~s 194? .. l_ea. sy_~dicat~ des. ·travailleurs 

, . représent.ent. conj~?-n;t.em:en~ .ouv~ie.~~ ._et emplor,és '· et le plus 

epuv,e~t., .. pour .. c.es .. der:nie11e., ils ne pe>ssèdep.t .ni or,3'anisme$ 
' '. . . . . ' . . ' ' ' . 

in.t_ernes ,. n::i .dél:-éga.ti.ons . eé~~.éee.. Le.s .. con:ve~~ions ,s.'.a~pli• 

~ql.lent aux deux, catégo.r.ie~,. au .. besoj,.n .. av.e.c ... des règle:mttntations 
• • .. ' ··• • • •• • • - - • • • • • • " ~ • • 1 • • ~· • 

très diverse~, sur le. fond~ :et ... dan~ la. f~~me (les contrats de 
• .. .. •• , .. - • ... •• • ... • • • • 1 .. • 

la· m~:tallurgie ont ~ne .. pa~tie. ·"o~vr.iers" e~ ·une. partie "em-

~ ployés"_, ~insi qu'un~ par,-ti~ .. '~a:g~!lt~ ·d~ ~~~t~~s.e'i <1:>. La 
. . . ' . . . . . .. ~ . , ' ... . ,• 

similitude .de. ei.tuatioJl entre .... 1-' Italie e.t l!i France .Jiléri te 
• •• •• • • • ' '·. ' .... , ; •• t t ' •• • • • • ' ; • .. • •' ·' • • ' • 

certain~ment d •.êtr~ ... ~otée; .. ~ll.e .est ,pr.pbabl_e~~nt. le résultat, 
• ' ._ ' ' • t .,. t • • •' •'• • • .. '. • 1 . .. • ~ • ;. ' ' • ' •• . •. • ' 

du moins dans. une large mesur~, de la forte .~nfluen~e des 
• • .. • • • : \ • • • ' ' • •• 1 • .. ., ··- ' .... ..~ • • ~ j 1 • • • • • • .. 

. idéolog~e.s soc.ital.:ie~t~a .. sur. :l.e xrw·uv.e~ent tlYlldical., idéologies, 
.. • ... ' • • • • •• , - • 1 • ' ' • ' • • ' • • • ' • • .. ... - ·~· 

·_. .. .q~~:-~aturell~~en.~.,. _.t~n:d~nt,.. à .. ~esse.rr_~~ ·~.t à ... ~o~s?~ide~ .. autant 

.q~_e .. pqs~ible.t:.-tl~:q.d. ell:es ~er .qut~nt., .~f3 c.op-t(~~ :un.~ }li.érarchi

. . ..eation sociale très. açc,entué.e., .. ~es li~ll$ d 1.i;ntJ~;r:-ê.ts. ,c~ommune 
• • • • • • • •• • ' 1 ~ • -. • • • ' ' • t • f • : • ' 

· entre. les di~férents: é.lémenta ,cpmpo.sant. la classe ouvr~ère. 
' ,, . . .t .. . . .• ' . . : 1 ;0 .... ·: • 1 • ' •• • • 

. ~ - - . . ~ . . , 
Si au Luxembourg lee employés ne sont pas encore admis 

au stade de négo-ciation eol~ective pro:prem~~t dite (pour 

cette cntégorie une espèee· .. ·de "contrat typé 11··a ·ét'é mie en 

(1) Catégorie qui s'est formée· en 1945 ~t correspond, grosso 
modo, aux chefs d'équipe, aux contremaitres, etc. ••• 

'. -1> i : -

~- : • • 1. 
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application; il ~'agit de textes non oblig~toires, proposés 

con1me schémé: :?~Ur les contrats individuels). Par contre, en 

Belgique, le principe de la négociation dis tine te e.st insti

tutionnalisé par l'existence d'une commissiqn paritaire pour 

lee employés qui, contrairement à ce qui se :passe a.u·sujet 

des.o~vriers, réunit l la f~is ~es.~ndustries de .pro~uction 

et celles· de transformation de l'acier •.. De même, aux Pays-Bas, 

les commissionsparitaires, sont distinct~~ pour les ouvriers 

·et les employés, mais dotées d'un se~rétariat commun; .parallèle

ment, la. négociation conduite à par.tir de. textes. séparés se 

développe en pratique sim:ul ta.néJQen_t, le groupe des ouvriers 

exerçant en général une fQnction de guide. Du reste, même en 

Allemagne, où la dist~nction entre les ~ccords (soit les ac

cords généraux, so:i.t ceux sur les salaires). est. très. nette, 

la coïncidence. presqu~ pc.rfa~t~, sinon totale entre.les signa

tures d 1 accords et les conte_nus. eux.-mâm~s, permet de conclure 

à 1 1 existenc~ de conventions pratiquement uniques .• En- conclu-

· sion,. da~s la métallurgie, (la Belgique et le. Luxe~bourg pou

. Yant être exceptés), la négociation c.onç:er~ant les employés 

. est étroitement intégrée dans celle concernant les ouvriers. 

Cette pratiq:ue conventio~nelle stimule., bien entend'-:\, la ten

dance. -au rapprochement entre l.es ai tuations des deux catégo

ries • phén.omène qui sera traité pl us ~o:in<!J 

5. è}·LES CONVENTIONS NATIONALES' 

Si la négociation par branche d'industrie est la règle 
(1) 

dans les pays de la Communauté , par contre la situation 

(1) Par opposition, par axemple, avec les USA, où il existe 
dans la sidérurgie un type de négociation d'entreprise, 
dans la forme du moins, mais en réalité d'ampleur natio
nale (!Edustry-w~). 
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est beaucoup. p.lUA_hétla.rogf....ne_ en ce qui concerne eon cadre 

tex .. ri.tori.nl·. En It·ali.e,: aux Paya-Bas ·e·t au Luxe~bourg, ·les 

conventions. nationales par ·br'anche ,·d'industrie (métt'- 11 ur pote 

et/o~ sidérurgie) constl.tue.nt: 'la· pièce maîtrésse du système. 

En Belgique, ··elles· coexistènt avec la né'goc±ation par "zone". 

Par contre,_· en. ·France .e.t en Allemagne, elles sont presque in• 

connues.·· .. 

En:·· P'r.ance·, ·; d~ aill&l.lr.~~.-· lé. né.gociatibn nationale,· répan-

due dan:S. d' autre·s .. ind\ls·tries ( te::tti1es·l : t'yp6graphie, ··etc. • •• ) 

constitue 1 '·un des: objectifs des organisations èyndicalee 

ouvrière~ .de li! métallurgie. Aussi'l'abaence d'une 6onven-

.... ""• . 

ti~n n~t~o~~le .. doit-elle. être ··impùtée à la fois à la faiblesse 

conyentionl;l~lle ~des travailleurs ·et ·à la préférence ... des employeurs 

.~ur une négociation-locale. Èn.Allemagne; nù·contraire; la 

prédomiD:nn.ce .. ,du -type. ·~zo·nal ':' ·corr.e.spond à· -une tendance, ne · 

~ouffrant qq.e -~e ra~e~. exdé.p'b-.io.ns,-·à .la .décentrali·aa·tion de 

l 'ac~ivité ~ormativ.a.,-. .tan~. 'lé.gislâtive ·(autonomie d·es: Lander) 

que conv.~-ntionn~lle .• . \· ·' ... :. ,J• 

,\ 'Y; ;. • ' 
t ' .. 

·Mds l.or.squ:'il. s'.agi·t ·de ·l'industrie sidérurgique,' on 
ne peut.niar .qu~., m~me .~an.s ces deu.x pa~s·, il existe en · 
puis.sance un modèl·e de. n~go~ia.tion nationale •. En ·effet,· la 

concentration presque exclusive des industries allemandes 

de l'aci~r dans une seule région confère pratiquement aux 

conventions de Rhéanie-Westphalie la valeur de conventions 

6844/65 ! 
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nationale de la sidérurgie. En lt,ranoe ,- dans la mesure où 

la différenciation de zone est réelle· et non formelle, on 

ne peut méconnaître le rôle "pilote" des conventions de la 

sidérurgie dé l'Est, par rapport aux autres zones sidérur

giques et; par_conséquent, leur· vertu·unificatrice sur le 

plan national. En outre, si en Franoe les seuls accords na

tionaux appliqués dans la métallurgie sont de nature inter

pofoaai~lla • elena U U-tal1Q81e . &Jilemazsde, la aé@OfHiâ.,_ 

tion nationale par bra:nche ·d'industrie n'est pas pour aut·ant 

complètement absente. En effet, c'est à ce niveau quta été 

réglée la délicate question de la réduction de la durée du 

_travail, ·cheval de bataille des organisations des travailleurs 

vers les années 1960. ·ces accords nationaux. excluant toute

foie la:Bavière (contrats dlstincts) furent signés entre 1956 et 

1960 (1) et oomportèrent une n~cessaire révision des taux des 

salaires horaires, la réduction d'heures ne· pouvant se tra

duire par une· diminution du salaire hebdomâdaire; ils présen~ 

tère~t le caractère d•aocords de principe, dont l'application 

n'intervenait que par l'intermédiaire de conventions régionales 

ou d'entreprise. Mais la sidérurgie fut en réalité exclue de 

leur champ dt applic'ation. Compté tenu des exigences propres 

à certaines activités ininterrompues spéciales à cette in~ 

(1) Accords de Br3me (1956) et de Bad Soden (19,7), sur la 
réduction de 45 à 44 heures, accords de Bad Homburg (1960) 
sur la réduction en troie étapes à 40 heures, l'exécution 
complète devant intervenir au plus tard le 1~7.1965. 
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dustrie, le problème tut tranché au niveau régional (Rbéna

nie-Westphali&) d'abor~ par· des .concessions équivalentes à 
~. • • t' •• 

celles prévueti ·pour les .. ~Dtéta~ll.lTgistes, puis' e'n 1960 ,grâc.e .. . '. . . 

à un ac.co~d légèrement plus favorable aux· 'travailleurs (r~
ducti~~ e~ deux étapes a~ .lie~. d~ trois·~ soit: 42 heures. fl. . 
compter d~ l.l.·i-962,'. :au._lieu. d~ 42 :heu~~~· 30). ·La po,rtée de 

• ... ' ~ 'j ' ' • 

ces accords, coziform:ém~n·t à ·Qe qu~ a é'té ··déjà précisé, ·peut 
1 ' ' • 

être èonaidéréè comme· équiv~iente, én' ·substance, ~.celle d'une 

c~n.ve'~tion: nat·iona~e d~§: .~a· ei~é;urgi.~.·· A~ notèr · cepen~ant qu~ le 
•. . . • ' ..••• ·, J . . .. 

;r~~im~ d·e·s hbraire·s test· .à nouv.eau .uniformisé ·an .. 1963: pour .toute 

!~ ~é·t~llurgie·· .. ·(4l .he.ttr.es · 1/4 à. dà·~:e.t"uu ·1.1.1964). A côté. 

ci~. ~es accords: eur la .. r~d~~~i~n. d ,.hora:ir~;. o'n. peut mentionner 

c·~ux" de. ébhc·ilia-tio.nt .~gné,s ·-~~ ~xé~~tion d~ pàcte ·interc?nfé-

... dér-~1 d~- Mal'gare·thenho!-.t., ,~g~l~~~-nt: aéparemeî1t· pour .la m~tallur-
. .~ . - . .. ' . . ,. - • .; .! . .· . 1.. ;.. .~ - • • • 

gie (1956 )' ·et ··po:ur l~ · sidé.rurgie de .. "Rliél1anie""'Westphalie (1957) • 

.. ~ C~s · ~:e-.ri~ds furent d~~o.n~·és . ~~- .i 9;8; Tout ···bie:n. p,f;S~ ,.·.on ~~ut 
. :p~~ ~o~·s•4~e-nt·· conca~.~ {qu.'~~-- All~magne .. ·la::.négociation natio

.na:l~· ~···e~t pas :(ié.pour:Y;.ue. 4.•.impo~.t~ric~~,. ·Dàns.' l'a:·111ét·all~gi.e en 
' .. ~ : • : • • • • \ ' ',. ,1 •• • •• ! -. -. •• • 1 ••• • • • 

, général,· 'S'lle: .a.-. pe·r.m~s de .réso.udr·e· 'îà · princ1pa1~ ·.~e?end.;l~ation 
. '.:: . .', '• ·~··.:' .~ ... - . -~·. ·.; .. : ' . . : ' 

syndicale des· a.nnéeiS;) .. 950; dans la sidérurgie, ~~~e.,ee.~ rem-
" r · .~ , , . · . ... .. ·j •• • • c<4 

~lacéE{ par uh~ t·ype. d·'accor~i. r,_gional. a:•une·.~.por.t·é. .. ~ .p~a.tiq~e 
( .. ·J .• • ' ' ' ... ' • - .• 

équivalent'e~ -. .... ... .. ;• .,. .· 
... il<-·. • •• - .... 

• ' . ' ( .• ,:. ·' • :, ·~ l : i . ~ 

· En Belgicrüe;, la né~~ia~i~n: n~ti6nalë ·a lieu .dan~ le 
r . , • ." -. • .,., • • • • 4. _ j .~ • _. • _ • • • • ' • 

... cadre des commissiop..,s;.p~r?-t~ir_es, 'èn part·iculie;" de~_l.~ ,CNP!S, 

instit'rition :en a,ct·ivité ...dè·~ . .1919·,'· ·bien :avant·· .. s..a '.co~a~cr~tion 
--~~r i~·' loi de·:l945~ Cêtt~ .. ~.~mm~ssion:·;· très active ~u~~~t la 

~é:rioci~·.-dt) dirigisme. ~e~ ·~~~a_i;~~ -~.(·1945-1948), .. aesu;~· ~a 
. iiaisoh entre 1' industr.i.e. ~t'le. gbuvernèmèat •. Ie. r.é.g~e de 

1 ~ " ; •· • , • ' ' 

.. . . 
:, 

·. -.. ,· 

... . ... ., 
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. 
liberté contractuelle restauré· en 1948, eilè constitue-encore 

lv Sûntr.1et de la pyraraide COnVentionnelle de 1' industrie_ si

dérurgique. De toute fa'çon~ il a déjà êté précisé que ces 

institutions-caractéristiques de la Beigique permettent une 

localisation ·de 1 1 ac'tivi té conventionnelle qui n • est qu • un 

aspect particulier et ,not;t ,,in,gi.~p_el'l;~?qbie à son. d~veloppcment' 

comme le confirm-e l'exemple suivant, propre préeisément à 

~'industrie sidérurgique~ A la 'suite d'une contestation sur 

la nomination de son président, la commission préc~tée a 

suspendu son·fonctionnement de 1958 à 1960. br cet événement 

n'a pas empêché la négociation ri~tionale de suivre son .cours 

normàl par des contacts bilatéraux entre les parties. Il est 
. . ' .. l' 

un autre' aspect·, plus irilport'ant t ~co'ncernarit 1 1 activité con-

ventionn·ellé nationale·~- Cette dernièr-e, contrairement à ce 

qui s-e passe darrs.les' pays dont il sera question infra, ne 

permet· jamais la conclusion ·de conventio.n_s dest.ina~s à régir . ,. ·\ 

globalÈn:~ent' les conüitions de t'ravail, quel que soit le 

nombre des points traités. La plupart du.temps.elle parait 

Gtre le prolonge~erit:de la ~égociati?~ i~terpro~essionnelle, 
e.t même, en· droite ligne, ··celui de ·l'activité législative, 

et non une négociation basée sur des rapports de force et 

intervenant sous la pression sociale., Celle-ci, dans la si

dérurgie, contrairement à ce qui se produit-dans beaucoup 

d 1 autres i.ndustrie's (parmi celles-ci, les mines) se déro~e 

au niveau de la zone ét de l'entreprise, alors que les ac

·co.rds ·nationaux ont plutôt pour but de conclure une ~rocédure 
' ' 

ouverte aux échelons supérieurs. Les probl,èmes o.insi traités 

au plan national sont de ·première im:po::.·tance; pour ·a•e·n.· · 
rendre compte il suffit de rappeler les suivants: détermi

nation du salaire minimum du manoeuvre à rendement normal, 

qui a donné lieu à de fréquentes interventions; l'échelle 

mobile des salaires, trnitée dans divers accords, le dernier 
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passé en 1963; la parité de rémunération.~.~~9~4~~~t~Hr .. ~ni.t~a

tive du gouvernement en exécution de l'article 119 du Traité 

d~ Rom.e); l~ ~a.i~~~n;t: ... ~~:: ~~~~r~,r.e_~; ~~~ _, ~ ',~~a~~.o~s.:.,4lfe.s ~·dos 
motifs. non professi~nn-~1~ :,: fBLP-:tf~F~·,, :;>?,~t~t~~~~ement rég~ée p~ 
la loi.); la dur.4& èu_.trt;v~lb.q.r~c .... st~pJ.J.J:~tioJl d'un ~cco,rd., . . ... ~ . . ... ,.,,,- . ... ... .. ...,. .... \ ,... ... . . . ... . . . . ' . ~ 

(1956/1957), mais. P~ .. la,. ~~ite. ~vec .z.-enV.Q,i .. ,d~ ~et~(lt. DJ~ti~r~. 
. . • • '4.-' • '4 ' ' •• 1 ~ • ' \. 1 • • • ..... , ' • ' 

.. ~u niveau .!].e.l'ent:reprise_; ,l'embauch'1. de~ jeunes travnilleurs, 
. -.' . v f. ~ .,. ....... , '" • '... •.• ·' t4- '.. ' .. • • 

le pe:rfec-t;ion:neme%1-t e"tï.;l~ fq~Jl'l.a~~o.n .pr9fe~aion.nelle dans 1' en-
• j l' 0 1 1 1., , 1< < •• O ' 'O : O ~ \10 H ... 0 t• ,, 1t 0 l O '• 

trepriae (1961, .~envoi p;ré"(u .. pe.r la loi);.les prest~tio:p.s d'in-
~ • • •"" • • •• • ' ••• 1 ~ .' • ., : .. • ~ , 1 

térê~ publ;c. (1951, .:renvc;>~ :prévu pn~ la ~oi); le _règlemE}n~ _.des 
- • ' • ~ • • • •, • • • ' ,4 • ... • , •• • • , \ 

. co~seils.,çl •.entreprise. (1953., .. ~envo.i.~prév.u par .la , . .:>i) t' . .. L'_:lmwr-. . . ., - - '- . . .. . . .. .. ·.·' .. 

tance t~~~euz:e de~ ~e.ux ... pr~~+er'! F~ntq ~és~l~; .;~~ ;f,S;~~ ~u-~j,l~ sont 
de la .comp~t~nce norma~e <te la .. CNPIS. De.~ .. p~o.b+ème_s.d'un ~nté-

• ,~ ' : .. ' • of' ' ..... ~ • • .. • - • ~.... • j 1 • ... ... ,. f : • ~ ""t ·, ,' f ... , • ,., • ' • .\ J' 'l' 

r~~ :.Çe.rt~i.n, tels .. que ,la -cla~s_j,~~cat~o~.·.prof~ssiq.nne_lle et J,e. 
·'; '. • • • ·; • •• 1, ' • • • ... • • ... ., '.t- - • .. .. • ~ .• "' ' ' '., ,. •• • • 

s~atv.t ... de,e , j~unes trl;\~a~lle.ure, ... sont .,ert.c~r~,, .. e~ .;deplÂ.s.nlQng--:. 
~ •·, , , ' ' · , • (~~·· A,, ,, • ._ .. ~ '<t J , • • ;, 'ill,. .. , -\.4 • •',.tt .. , :, --$ ., 

_ ~e~~~~ ~~~·à' .. :_à l ~~t.~d~ ;_qe:~~':},t .. =tc~~t~ .,~o~itt.~_+9~~ 4 ·:-r.i .'l.' ··:-'· :: .. · . 

•. ' ·':! _. t .... 'J/ ;· 4·: ~ .~ ·•. ;: _, ;, : ..t.. ..., r: !.~ :ï ~..~ :· î· t .. · ~ .~ .. : :;, ';: :J ~·.• .. · .. ;i 1 

Avec ~~ LuXeJA~~url?i ~o~~,~E!;~9.r~.qne .1 '-~~u~e .. dE!s. sy~tèm~e ~à 
~ )· ~, ~ • 1 otto • ,· • .l, .• ,. , ;~ t·• _,... • ,r •l ... .; . ..1-J • • ,, 4• ,: 1. •. t ·.,. , • •

1
. .. ,..5. 

1.~ D:é·~~c.Ï.~ti~n n~~i?_n.~le ;.e.':S.~ _1?r~;4?m~n~~~-~· 9-~.~e~:.)~'t~-~~e:,-, .~~s. , 
ce p~y$ ,1~ , convell~:i,on .11-a~io~~:J.tl .4e.s .,.Ol;\-rl!:\.~1!$ ... d.e. ~~ s~d~:ru~g;Le, 

~ ... ~ ' ' •.• • . • ' .... ~ . ... .... ., .. '. ' ~ t ... ' . • . 1 • , • • ., J • , 

très 1 ç.o.mp~:~~e. 1 .. ~~sse.~~l~. p~:~~·~~~ .~ll.~~è.rezq~~~·,·:;1~ ;è~l~r.q~IJ~~~ .. io~ 

de~ .~~n.d~~~i9n~ -~~: f.r~~~l~, .~~~. ~l~.~~ut ~J.~P~~~~~ ::~~~ r\~rt7 ~.~~ .. ~
~ent~o-~ n'.i:nt~r.e~se J~ ~a~t. q~~ •. ~.r~.~~ ;~.~Cf:fr~t~~t S}u~ ~e.~ .~c~~;~D;-
·c~e en_vue,de son.,f~~ouvellemen,~, avec.modif~c~~ion tant de la 

- ~ ., • ~ .,~ ~ ... • .. •• ~ 1 
" .. ' ,1· .... ' • • • • . 1 •. ' 1 • • •• ·~, '1 .. ~ ~ •• ' . . 

partie "~ala~.;es~' que. de ... l.a par~ie no.r~ative,. sont rappr9c_héea 
. l .,.,. . .. 1 -. • •,( ••••• • ' •• 

(biennales. de .l955 a\ 1959, ayeç r.~.n.ouvellem~.nts- postérieurs en 
• . r. t •• , •• • • ~ • • • . • • ~ , .. . • 

196t. et 1963., mai~ .avec. ~c~o_r~s :.d~ .~a-~laif.~S .. in~~~lçal~.s) .e~ ... , ,, 

1 

1 

qu'en tout cas, la réduction de l;i.:duri.e-~u tra..vail aJa.it aussi l'(lbjet 

d'avenants autonomes conclus à des 'ahéances différentes de 

1 ... 
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celles de conventions • 

. Aux Pays.:-Bas également·~·.: ).a .. c:conv:e..ntion nationS:le consti

tue le -pi~ot du sièi~tèm·e· 'oomi.entï.o'ntlel, du rnoins envisagé sous 

1 'angle des struct·\ir·~~ formelles.- M~s ce point de vue doit : 

être reconsidéré compte ·~-'&~nu.~·dëe·. c~racté~·~stiques particulières 

du système dans son ensemble· .. · En. ef~,fet t. la. convention collecti

ve .et même les deux èon.vent·ions -applicables respectivement aux 

ouvriers et ~ux employés (~>.,. sau1f sur les points où elles re

p.I1enn~nt lê cont~nu 'de la loi', ·dont le champ d' inte~ve~tion 

est é.ten4u,. présënterit le caract·ère de "codes de la ,pr~fession", 

et se.reno~veJ.lent -à un·rythme r.apide, à p~u près.annuei;· à 

quelques excëptions près, dont il sera traité à part. Mais en 

. réalité, malgré ces particularités, il n'en résulte pas moins 

q-ue. la ~artie :~rémunération" est, en droit ou en fait, réglée 

de 1 .. ' ~xt6;ietir~, cepend'ari't', que ·la politique né:1tio~~le .~es s_~la.i
res, telle qu'elle a été eonduite jusqu'~ uœépoque réce~te, a 

fini par concent~èr sur cett~ part~e-~es marges restreintes 

:. de revendicatiQn laissées à 1 'autonomie syndicale, emp3cnant 
, A ' ~ .. ~ : • ' . ' 

par là meme une évolution·parallele de l~·par,tie normative • 
• 1 •• 

ta .. matière qui a ·corinu.' lç dêvelc(pp.em(;nt·. le plus· rap;Lde est 

Çelle des sal~ir~s·~·· 'qui', cot1me on .1 1 a d·i't!.,. sont ,essentielie-

ment fixés ··par des instances ·non c.onlfe:t:~ti.onn.a.lle.s. L'a.c.tion d~ 
\ 

· c.es dernière.s s'étant· exercée dans J;tne . d~rection uniforme, il 

en est résulté,. comme autre conséquence, une faible influ~nce 

de la convention collll'lte ins·trumen,t ,.de différenciation. Cette 

remarqu~ s'applique également à la période postérieure à ~959 

l ' i.· 

( 1 ) Voir § 5 b ) •. 
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durant laquel~ 1'intervention des autorités était, au 

contra.ire i juft·ement · "de.stinée .·à. ç·~éo.~~ .. ~ile· :plus grande 

ditférene··iat;i~: ·ent·re l-è-s diff.are-nte·s :industries •. 

'. . .·:Quoi' q1il en 'soi't',' même- e'oinpt·e tenu. d·ea restrictions 

sus•visé·eatila n'egoc!L:itioh· b;ati.onal.Et~ re$te ·c·e·penèiant le ni
vea-Ù· ·:féada.fieri-tà~l. · D r:ailleb.r·'s ·elle >trs·t·· .caer.ta1he.ment de-stinée 

à assum:e~iu:ri :·rôle '·d·e plius· · én plus .impor.tant.,. dans 1 '.évo:lu-. 

tion. ra.~de· que :se· poursuit. Elle .s·e ·développe;, . et en c.ela 

l 'àna.lotiè ave.c l •·exp&rience belge e.st frappante, au sein 
· d·' lin ·.ètnéeil ~pari taire d '·industrie {·le Vakraad VQor d~ ~-~e~-

~ ~· . ·; .. ., ' " \-. . . ; 
taa:lipdustrie} ,· o:u;· pltia·. èxac··te·m.ent,-> de ... se,·s de·ax commi-ssions, 

1 •·t.t(a' ·pour: l'ès ;èniplô'Y,és ,: l'autre .:pour ·:l'$'s.. ·o~u~r~~rs, ,qy.;i ., . 

o~'rent -'en liai sdn ~très . étroi.te ~ Cet ·organe. pro.fessionnel 

}1-é~en.te· J d.' évidentes S':l.mili tu4es ·.avec· .. lee .. conseils_. prof~ssion-
/~els '(Bedrijfslicham~n) prévus par la loi ·de.l950 su~ l!or

,. .. ;~· gnnisation·:·da l'éèonemie~ .mais pel! répandus (l) •.. Toute:tois, 

'contrairement à 'cës··dern:i:ers, le co.nseil par.itaire. préci~~' 
td·-aillaurs-~·créê·:erf 194? par .l.'·accord .des._pflrti~~~-- :q.'~s~ _pç.s 

.. régi par ··la ·loi.· En.' oiltre:;· aucune. çompétenee · l').o:rma t;tye ne 

lui est dévolue, alors que c'est l'une des prérogatives es-

..... ···aent.~.e-ll.es .... de.s.. ... co.ns.eil.e.. 4e. .. ,4.r.9.;.t .. .P.'!~;I:,~~ .. ~~~~~.~.~~~ .. ~-a~ .~a. ~oi. 

Il~:est· d(;nic-i plus··' j~etf···'i:ie~: considér:er ·que' .cè· type d 'o~ganisa-

.t-~qn,· ·P~~i:t~·i·~e.~. _de .. i~. · ~~-t~~lurSi.~ .. hé.er~anda·~-~~ a • appar~nte -

avec de~ .. fo·n'etio·ns plus V~&ftes t -il. ·est yrai ~· à: SQ!l hçmologue 
' • 1 _.., \,'• : • •• 

. ... 
- .: .· ,"". 

(1) Institués dans l'industrie minière. Voir chapitre suivant. 
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belge (et aux bargnining ~aehineries_de. typa anglais) plutôt 

qu'à la "corporation" de droit public· esquisée par la lo.i de 

1950. Le conseil d'industrie aù sein duquei se déroulent les 

négociations, possède d'autres compétences; il est consulté 

par les nutorités chargées de l'élaboration de la pol~tique 

des salaires, il interprète ln convention et joue un· rôle 

particulièrement important p!tr ses interventiéns ·dans la 

mise en oeuvre des ·systèmes de rémunération, comme. la job 

~-alu~io:a, (l) et les pr·imes, ·dont l'application nécessite 

une véritable ·expertise technique~ Le cons~il, par l'inter

médiaire ·d'un sous~comit~ spêcialia6, et par ses propres 

techniciens, ·intervient directement .dana l 1 é~àluation des. 

postes de travâil et dans._ la mise au pôint des: ~yàtèm~s ·.de ' 

stimulants.· Il contribue donc à rendre hom~ gène· ~'i appli.ca

tion_de'ces d~verses techniques, sa composition pari~aire 

étant le go.ge d'une totalè il:lpartialité i!u :person~el spécia~ 
lisé. Enfin, sa réelle influence est confirmée par d*autres 

fonctions pluS importantes encore; notamoent, il a pouvoir, 

par déiéga~ion du Collàge des conciliateurs, dtautoriser des 

(~) Diffusée très largement en 1947-1949 dans toutes les 
branches d • activité·. (pour le;· travail dos ouvriers)· sur 
la base d'un système 17normalisé" appliqué_directement, 
ou servant de référence pour les autres systèmes simi
laires. Dans la métallurgie il est prévu que l'entre
prise procède à la description des tâches (job descrip
!!on), alors que leur évaluation est effectuée par les 
experts du Vakraad. 
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dérogation-s ·aux.:barèmes.de eal~:L:r.ea. 3 .. ou ·des participations . ~ ' .. 

aux bénéfices,, et, dep~~ ... 1963, · ce.l~i .. ·.d~approuver<les·· ac-

cords d'entreprise co~~~~s dans le~cadre limité du renvoi 

prévu""·par le c~ntra~ national lui-mê~~· .-

Çomme on ~'a di:t, le nombre ~es conventiqna signées 

a été très élevé. En pratiq~e, ces eo.nventions ont été 
~ . . 

presque to.ujour~ d'une durée t\n:J.U-$ll·•· Cette durée a été 

fixée, afin que ~'e~pir~tion de la convention coïncide avec 

les "rendez-vous" annuels prévus par les autorités chargées 

de. l'élabor~;~on de la politique des s~laires. Par ailleurs', ... 

la fréquence des augm~n~~tions ne ·doit.pas faire oublier que, 

dau ·lin système dirigist'e; ricoureux, le mouvement de hausse 

spontané de:'s ealairèer ne se ~prod.uit pas, ou est considérable

ment f~einé. La.convention de ·1960 (ouvriers) ~ut une durée 

de deux ana et demi; elle a·cependant un caractère exception-

nel, et elle n'est p~e la seule. En effet, deux ~utras textes 

furent en même temps signés, dans le climat euphorique de 'ré• 

formèe,,qui était celui de 1959. Ils laissaient aux entrepri

ses la faculté de passer du premier,-eontrat (qui ne prévoyait 

qu'une ·augmentation de :salaire) au second (le contrat !'Bu) 1 

qui'établissait une réduction progressive de l'horaire de tra

vail de·· 48 à ··4.5 heures·· par~ semaine, ·ainsi qu'un ajustement du 

gain de tâche, .limité~ ~O.% du·ealaire de base, l'excédent. 
' '1' ' . . \ • 

étant. ·~n~:~·~!:· dan~· ~td~t.-~·tt~air_e; .. l •ens.einble . .de l'opération 

devait être terminé. à· la~· tin de.. l.a période de ~alidi té • Maia 

réduction da · ~·~· .d-ùr~e du tre.v,D.il, et impossible -à ~roion~e~, 
n~tanma~t pour des raisons d'alignement sur une ·échelle euro

péenne, se heurta au principe même dlune liaison entre lee 
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augmentations dea sale,irel! ot 1? améliora t:Lon de· -la producti-

vité par branch$ d'industrie. Pr, il apparut, a.lore que. ·la.· 

convention était depuis peu en vigue~r, que la progressio~ 

effective de la productivité était plus satisfaisante que 

prévu. Néanmoins, le gouver·n<;ment., en conflit avec les par

ties,· qui étaient convenues d'augmentations anticipées pnr 

rapport aux échéances, se montra intraitable, provoquant ain

si un mécontentement sensible et même, cas tout à'ffiit.exèep

tionnel, quelques grèves de protestations. L'année··suivante 

(1963)·, les parti~s reprirent la pratique des conve~tions 

annuelles. 

L'évolution conv~ntionnelle sera mieux mise en lumière t 

par le contenu des aèeords. t>e leur examen, il ré sul te à ·1 'évi

dence ·que le dirigisme des salaires, en limitant la .portée de 

la négoci~tion au niveau de la branche d'industrie, a eu une 

influence considé~able. Au cours de la période de dirigisme 

rigoureux antérie-ure à 19.54, le mouvement des sala::.res prend 

la forme d'augmentations générales obligatoires qu minimum 

et du salaire réel fixées directement par le Collège des çon

ciliateurs ,. proportionnellement. à la progression du coût de 

la vie (l). L'augmentation du salaire réel est ensuite admise·· 

à partir de 1954, mais compte tenu du prin ipe de la constance 

de la propo;rtion du re.venu national attri~u~ au travail sala

rié (critère qui· peut être comparé à celui de la proportion 

entre augmentations de salaires et accroissement de la produc-

- (1-) PEN, !he str_~;t..e;e adven!,F,!_~ of Dt;tch wap;e polic..z, i~ 
!he B;-~.ti~-~~~,!;!nal of I~g_!1~trial Relations, 1963, PP• 
318-330, plus précisément 322. 
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tivité dans le système 'conomique tout entier). Au cours de 

cette phase, et jusqu'en 1959, lee décisions du collège 

prises après consultation de la Fondation.du Travail se 

traduisent .. surtout par: des augm~ntations maximales de la 

masse salariale. Cela laisse a.ux · par.ties une marge évidente 

pour les négociations, bien qu'-en fait, les. conventions fi

nissent par·~aire porter la majoration autorisée uniquement 

sur les niveaux des salaires et.par utiliser intégràlement 

le.s marges,· en transformant .les ·augmentations .f'acu~ tatives 

en augmentations générales-à contenu uniforme. C'est. ainsi 

tee, .. durant cette période, .et plus encore durant celles qui 

1-' ont préo.édée, les améliora ti ons normatives sont as.sez péu 

·nombreuséa, bien.qu'oQtenues après de longs pourparlers 

du fait ·précisément des très faibles marges de libertl 'l'ai's.sées 

.aux pa.r.tie·s; .maia .. ltaceo~d- entre ces dernières une ~rois ~. 

réalisé-, _..i~l.·faut encore ·.obten~r celui du Collège des. c.onciliateura 

ce qui est .. plus d'if'tioile, ·car cette institution -.veille ·au· 

respe.ot des ·directives gdnéx:ales •. De··longues négociations. · 

sont néceàsaires pour aooutir à. de modest·ea aju.atementà des 

ooeffioi,..ta de l.' ouvrier qualifié (.1957)., ou pour relever 

les.~imites imposées aux gains du travail à forfait (1954), 
limites qui naturellement paralysaient l•etfet stimulant de 

ce dernier, ou pour apporter des retouches à l'évaluation des 

tâches, et·ainsi de suite. La phase suivante, dite cle "diffé

rencia ti on·", commence en :1959. · Toutefois, comme nous allons 

le voir, .·les résultats furent modestes : en pratique. -le systè

me de r'glementation ·uniforme.et contr8lée qui porte princi

palement sur les salaires (à !•exception de la réduction de la 

durée du travail, réalisée sans délai) dénote une grande 

viscosité. 

La réforme de 1959, qui aurait dd entratner une plus 
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crande autonomie de d&cision dans les différentes branches 

d'industries, ce qui était d'ailleurs le but poursuivi, 

était encore fondée sur le prin-cipe de base: rapport pro

ductivité-salaire, mais envisagé cette fois dans le cadre de 

chaque branche d'industrie. L~s diffipult&s considérables 

qui s'ensuivirent furent abordées au cours de laborieuse·s 

discussions au sein de la Fondation du travail ct résolues, 

du moins en apparence, par 1·• adoption d 1 une formule générale 

applicable à toutes les conventions. D'ailleurs la Fonda

tion, inquiète de la trop grande rapidité d'application de 

la réduction de la dur5_e c~u · ·trave..il à 45 heures, qui auraft 

dû être progressive, $'en tint fermement à une :poti tique 1 · 

d'extrême prudence à l'égard des modifications·non salaria

les {J.ur~.~ __ du travail, durée de congés', etc •••• ) , dont la 

·faculté. d' ext~nsion était apparue (comLle c'est lè cas dans 

presque tous les pays) plùs ·grande ·que cello ùes· ·augmentations 

de salaires. En pratiqu·e, la politique de lo. Fondation du 

travail s'imposait de plus en plus, tant en matière de sa

laires· que sur les autres plans. Etant ùonné qu'elle est 

~ussi le lieu de rencontre des conf6dérations g6nérales en 

vue de l'ê1aboration d'une politique commune, en liaison 

d'ailleurs quelque peu imprécise avec le Conseil économique 

et social, il se confirme qu'en fait, et surtout depuis qu'il 

â évolué, le système des Pays-Bas ne diffère pas sensible

ment, sauf par la nature beaucoup plus alambiquée de ses 

instruments, des dispositifs {et l'on pense à l'Italie et 

en partie à la Belgique) oa les confédérations contrôlent 

l'activité conventionnelle dans son ensemble. 
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Cette simiiit,ude (qui do-it naturelleme~t êt.re assortie 

des réserves d'usage)' appara~·t plus ·accentuée encore depuis 

le déb'ut de 1963,· c ~~è·t-à~dire depui~ :que- la Fond.at:i.on ·du tra·· 

v ail s' ~~t v.u .co:D:férer par. la .loi même la mi..ssion d' ~pprou-

ver les co~ven tions, 1 'orga.ne. pub~ic, le Collège d·es conci

liateurs, é.tant corrélativement .confiné dans le rôle s~con-
•.. .• • • • •. 1 ••• ·.. •. ,. • 

daire de garant .du respect des directives génér?lles. (Il 
' . ' ~ 

n1 intervient qu~en cas .~'absence 1'~ccord au sein de la· 

~ondation, ou pour proposer au minis~è~e compétent l'arrêté· 

de p.ulli t~. de la convent.ion. ou de. c~.rta:i.nes .de ses c-lauses). 

La co.nve.Jttion des métallurgist~s conclue en noyembre 1963, 
.... • J • 

avec effet début 1964, s'~l~gne ~ur 1~ modèle élabor~ par 

les directives générales, adoptées d'un commun accord peu 

da temps auparavant au sein de la Fondation du travail. Par 

ailleurs' 'cet.te. convention est assez caractél-iêtique de 1 1 é

volution en cours, car e11·e contient· par ra.pport à la précé

dente, ·quelques nouveaut·és: ·le· thème· des ;congés e'st abordé, 

.! le salaire est· revu ·jusquè dans a·a structur-e (àvec ré.ductl.on 

·~·des e..be.ttements .. de zone et··la; prévision d'indemnités en cas 

a~ travaux pénibles ou.nocifs). A une augmentation importante 

des taux (le,pourcentagè de 9% n'avait. jamais été atteint' 

auparavant et il··· excède lee directives établies par lo. Fon• 

dation elle-même), s'ajoute· enfin, pour· la première· fois·.,· 

unè clause. de ·renvoi· au·. niveau de l ~entreprise en~ vue de la 

négociation· d1 unè ri.ouvelle·augmentation a,dditionnelle de 4% 
dé la m~sse dës·salairès (conàidérêe toutefois comme pouvant 

s'imputer sur le "èalaire noir"). En pratique·· il s 1 agit donc 

d '.:une ct;>·n1{ention dont la·.structure ·est beaucoup plus ·proche 

de celle des modèles des autres pays, qui est conforme aux 
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directives des centrales syndic.ales,; bien que. légèreme.nt 

encline à s 1 en éloigner,. ·~t qui, enfin, Il: rest pas ;i.n~iffé.

rente au thème de fond de la n~goci~t~on,d'entr~pri~e • 

. C'est cependant l'Italie, qui avec l~s Puys-Bas; ~st 
lc.~ays oà la conventio~ nationu13 a.joué; eri tciut cas 

jusqu'en ~962, le ~Ôle le .Plus significatif, tant par le 

nombre des entreprises et ~es travai~leurs intéressés (en• 

viron 1.200.000), que par la d~spersion géographique et 

1 •hétérogénéité des entl.'epris~s' couvertes par la conventi.o'n. 

Depuis cette date, des formes plus articuiéès de négociations 

sont apparues, mais n'ont amoindri en aucune façon le rôle 

primordial de 1 'échelon national .• 

La première convention de l'après-guerre (ouvriers, 

employés, agents de maîtrise) fut signée en 1948, après des 

pourparlers qui durèrent .pius d'un an et demi, quelques ma

tiüres, ·pc..rr.ti lesquelles l~·::struct·ure des rémunérations des 

ouvriers de la sidérurgie ll~stant réservées·. Huit ans devaient 

s'écouler avant que n'intervint un nouvel accord, quelque ·in

tense qu l~it j1û _être,_ .cor:ttlt.i or.c le.:..so_i.t, ...-_pend3.nt ·cette p2riode 
.. 

l'activité de négociation interprofessionnelle. La nouvelle 

convention, ~cmplète c~tie fois, fut en tigueur de 1956 à 

1959 et renouvelée jusqu'en 1962, mais avec modifications 

assez limitées. Toutes ces èonventions nâtionales, en élabo

rant un ensemble de règles tendant à régir toutes les eondi~ 

tions de travail dans la métallurgie (avec quelques disposi

tions s}!éci.ales ·concernant les travailleurs de la sidérurgie) 

euraient dÛ se p'résenter comme une réglementation ·excluaivé. 
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Autrement dit, sauf sur.eertains ·points de peu d'importance, 

toute nouvelle demande de négociations aux n"iveaux intérieurs 

ne devai:t plu·s avoir de raison d'~tre. n•;ailleura, oe prin

cipe était admis dans ~ute l'industrie et consistait à faire 

tenir dans la convention nationale toute la réglementation 

collective (1),. à. l'exception. de très rares cas pour lesquels 

on admettait ~ compJ.ém.ent sur lé plan local ; ( 2) • Cela ne 

signifie pas qu'un traitement identi.que fût en vigueur pour 

tous les travailleurs de la métallurgie. A part le fait que 

la rémunération était (et est encore) territorialement diffé

renciée (mais dans des condtt~o.n.s. prévuè.s-.p~.r de~ accords in

terprofessionnels), au niveau de l'entreprise les différences 

étaient et devenaient.de plus en-plus importantes.: To~te!ois, 

selon une règle eous-jacente. au système_ conventionnel en 

vigueur, les améli_orations de c . .ondition· ·P"ar rapport à la 

conventi_on natio.na.le ne pouvaient 3tre: issues que du bon vou

loir de l'employeur, c'est-à-dire se décomposer en de multi-. - : ~ . 

ples amélioration~ _individuelle~, san~. jamais faire l'objet de 

nég~ciations avec l'autre partie. Comme nous le verrons, 

l'application de cette règle était loin d'être universelle. 

En tout cas durant les années mouvementées de 1960-1963 (3), 

les employeurs en défendirent vigoureusement le principe. 

(1) 

(2) 
.(3_) 

Voir pour plus de détails : GIUGNI, L'évolution récente 
dea négociations collectives en It~li;~ans 1~ ~ 
!_ernationale du Travail. 1965, PP• 307-327; L'evolu!!~ 
r~cente du droit des convent1ons collectives en Italie 
dans Droit social, 1964, n° . . :1 .. 1 ......... --· .·. · ·· "·· · .. · ...... ·· 
Parmi lesqueîs .!*industrie minière._ Voir chap~tre.suj_vant. 
De: t~aut·e :façon, il. convient· 'dè pré·ciser qu·é d.' un point de 
vue strictement juridique, il n'a jamais été interdlt à 
un employeur et à une association de conclure des conven
tions collectives plus favorables. Toutefois, lee organi
sations d'employeurs étaient opposées à cette pratique et 
se refusaient à contracter, dans la convention nationale, 
aucun engagement de négocier avec les syndicats d'éventuel
les améliorations collectives. Une convention améliorée,au 
plan local ou à l'entreprise, était donc régulière, mais 
l'employeur pouvait refuser de la conclure. 
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La négociation nationale exclusive trouva sa dernière 

expression avec les conventions de 1962·1963 •. Ces der

nières admettaient le principe de la négociation (na

tionale) par sous-secteur €l't par.~n~rew~~e, sur des 
matières précisées dans la convention nationale. Mais 

nous reviendrons sur ca point après étude de la négo

ciation d'entreprise, afin d'éviter un morcellement 

préjudiciable à la bonne compréhension de l'exposé~ 

6. d) LES CONVENTIONS DE ZONE 

Niveau conventionnel inconnu dans la métallurgie 

aux Pays-Bas, en Italie et au Luxembourg, il a par contre 

une importance très grande en Belgique, en Allemagne 

et· surtout en France. Signalons tout de sui te que le 

te.rme général utilisé : "zone" (1) ne recouvre pas né

cessairement une réalité administrative. En Allemagne, 

(1) La ·définition de ce mot figure à la page· 52, note (1). 
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la négociation intervient principalement au niveau du Land, 

c'est-à-dire à c·e·lui de la· division· administrative. Mais 

dans certains cas la convention concerne un territoire plus 

petit; dans d'autres (qui n'intéreseent.pas les industries. 

étudiées), une ré·gion plus vaste que le Land. En Belgique,. 

les "régiorus11 ne ·sont qu 1 au nombre de trois, celle de Char le-· 

roi, cellê du Centre (la Louvière) contigÜe à·la"première, 

et celle de Li.ège. En France, enfin, la région, il faut. le ·. 

rappeler, est une unité territoriale sans réalité administra-
, f • ,. • • 1 ... ·"" • ... • 

tive. Mais dans·l'optique de cette étude on peut considérer 
• J • ' ... ' • • ' • • r t . . • . ~ 

que ce pays comprend plusieurs zones:· l'Est,·· co~posé ·de deux 

départements (Moselle eÏ Meurthe-et-Moselle)'; 'ia Loire'·{un~. · 

départeinen't); ie'· Nbrd (un· départèmént). Lorsque ia négocia-: · 

tian par. "zonen n' ést pa~ ginérnlisée, à·~ pays tolit enti~r·, ~ 
certaines unit~s 4é- p:i-oduëtion péu,J-ezit'';éch~pper à ëé'n 'emp~i~e~: 

' C' ~àt ie cas dee(entrèprises ditês périphériques', ou isolées, 

·Si·l'on·retient l'o~dre d'impo~tance croissante, le cas 

de la. Belgique doit ·.être .examiné en prem.ier. Dans le .para

graphe précédent·il .a été souligné que,·dans l'industrie si

dérurgique, la· .. "zone" est un très i.mpor::t~t centre d'initia

tives conventiQnnelles,- o~ les.revendj,ca.t,ions ,et le~ problèmes 

des travailleurs et.des entreprises s'expriment avec beaucoup 

plus de vigueur qu'à l'échelon national. D1 a.illeura la "zonen 

est orgc:..nisée en trois commissions paritaires, .creconnues seule

ment po.r le règlement intérieur de .la .cNPIS et non par la .. loi, · 

qui par çontre reconna!t cette dèir-f;lière commi.esion. C~s orga~ 

n~s sont généralement présidés par .un .fonction~aire public, 

mais si cette condition n'est pas remplie, elles peuvent néan

moins continuer d'exercer leurs fonctions, oe qui confirme 

à nouveau que lee commissions paritaires ne sont pas autre 
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chose qu'une variante institutionnelle d.es procédures con

ventionnelles habituelles. La représentation des employeurs 

est assurée par les entreprises int~ressées, oe qui facilite 

le glissement spontan~ des ~ourparlers de eone vers ceux 
~ . } " :-' .... 

d· 1 e:p.treprise e.t viee-vers_a, et cons ti tue une nouvelle con-

firmation de l'"éla.sticité" des niveaux de négociation dans 

ce pays. 

Comme on l'a dit, les "zones" sont au nombre de trois, 

toutes situées en pays francophone. Celle de Liège est la 

principale avec ses 23.900 ouvriers, con~re 1e.ooo ~ Charle

ro_i, un peu moins de 5,000 dans .le Centre, ~t 6.000 environ 

pour les entreprises "isolées" (Brabant et Luxembourg belge}. 

Il est intéressant d'observer que, lors de élections aux 

conseils d'entreprise (1963), la FGT~ obtint entre 3/4 et 4/5 des 

voix ouvrières dans le Centre et à Liège; quelque peu moins 

à Charleroi au bénéfice de la CSC (qui oscille entre 1/5 et 

·1/3. Il faùt constater qué c'est à Charleroi que l'acti~ité conven

·tionnelle est la plus intense et la plus riche en traits 

· .originaU%. Parmi les thèmes principaux de négocia ti ons 

on peut citer : les primes de productivité et de rende-

.ment (1954), et en 1962, un vaste.ensemble de solutions 

concernant t la création de la caisse régionale des pen

sions, ces dernières liquidées compte tenu des services 

effectués dans plusieurs entreprises de la région; 

l'octroi d'une inde~~ité supplémentaire en cas de longue 

maladie; l'augmentation des salaires et des primes; des me

sures en vue de réduire le ch8mage technologique; et enfin, 



1·' adoption de disposit-mns --concernant le problème très 

controversé ·des "avantagee rése·rvés'~ aux seuls adhérents; 

dont il sera donné -plus de détails dc..ns le ctourant 'de 

.c·ette étude. 

Par contre, l'activ~té des autres commissions de zone 

est plue rédu.i te. Celle d.e Liège, rappelons-le, t.rès a~ti ve 

on 1948-1949, a fait p~euve de beaucoup moins _d~ dyna~"j.A __ ---

a:u eo-qrs d~e_ anné-e-a. .s-U:i.Y~,Jlt:.~PJ-~-- lf!l_l ~ --<;l_q+;. ~..(O'L ... U..O 'l, r.won~+- -a.u- --- r . ; 

frontée avec le problème des garanties contre le chômage 

"t~chnologiq:Uen, à la solution duquel les négociations au 
. .-

niveau de ltentreprise:ont toutefois contribué plus utile-
:.· '(. 

ment. Enfint la commission ~u Centre, au cours de ses 
' - .• .· 

nombreuses ·séances a eu à ~e préoccuper surtout de confl~ts 

sociaux et a dB se pencher ~ur le d4lioat problème de la 

repr.é.sentation des syndicats :1:-ibéraux dans les délégations 

syndicales d 1 e.~trepri,s~. Il a ét~_ résolu PS:r la reconnaissan

ce -d~ cette.rep~ésentation au sein des entreprises oi\ ces .. ' ' .. : . 
syndicats recueillent des suffrages à 'l'occasion des éle~tiona 

aux conseils d' entrepr~ise et au_x comités de sécurité~·· D-epuis . - ; 

1963, elle est saisie du problèm~ concernant ... les trav~."illeurs 
' . • • ' . . , . • r 

l.icenciés du rait de leur âge èl~i.te ~-'âge)_, èt .1è chômage 

~ _ technologiq~.e, qui cons ti tue élUjèurd 1 h~i, cot:me . on le voit, 

le .leit-moti.v de. 1.' activité co~~~-n:ti~n~eile à ce. n:iv~au~ 
• .. 1 •• ,. : -· .... • l ' ··! . ' ' ...... . - • 

Dans le territoir'ê-eonsid.éré, les r6sultats obtenus à-ce 

s~~·t cepen~ant l~~itéa et sont lo.in.·d,~voir '"J.:iampleur jour 

,de ceux dégagés par la négociation d'entreprise • 

• ,. ....... -1 o\ ... ···"' 1-. ..... t ... ~· ...... ,,,... t ,....._ .......... Il.~-:. ~f" ....... ,._ .. 11 .... , ....... \ ...... •' .. ,... "' ...... 

En ~llemagne .. r;ta~u;r;.elleme~t, le "ê·ént:r~· 'd""'intèret" ~ést· :_ 
• .... f ' • • • • ...r~ .. ' . ' ., "! ~ :- • • ~ ; • • • ~ • ' ' ' 

c-dris·titué · .. par.- Ia ::régi.on .Rhé:nanie-We~tpqali,~ .• La .négocia-

tion r'gionale (Land) a été le cadre de prédilection de 

l'activité conventionnelle. Celle-ci s'est traduite par 

une importante série de conventions de nature et d'importance 

diverses, dont il y a lieu de faire l'analyse. 
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Pou+ commencer par les eonventio~s générales co~cer

nant les ouvriers (métallurg~stes), la première, qui· se 

subst~t~ à l'ancienne ordonnance pro~ulguée a~ cours d~ 
,< 

la'période nazie, fut concl~e ep 1952 et dé~onc~e en 1956. 

Deux renouveliements intervinrent en 1958 et en 1960. En 
,_ ~ ' . \' .. . ... " ... ~,. ~ . -· . 

- septembre 1963, la ço~vention fut dénoncée au cour~ de sa 

va~idité, mais peu nombreuses furent les modificat~ons, ob-
, ... . 

te·nues par ce~te voie. Elles concernent essentiellement les 

points suivants: mis~ en application de. procédures de 'conci

liation et de règlemen~ des ponflits, la régle~entat~on appli

cabl;e ~n cas de réduction rh,; -~i 'l_ ·lu~ .S-.: ~lu tr~·,j:_\il ~t- è. t.·.~rrêt ~ d(-1! 

t:~:a~l- clfi- à~ de-s 'C·3."U-s-e.a.. -per8'0--7=ïe~lcs. La-s -'m.--. ioriltieis---pour tra\r,--.il h -. ·-· 

bituel effect~é la nuit ou les jours fériéé furent instaurées, 

da~s +a sidérurgie, par des accords compl~menta~re~ séparés 

(1959-1960), insérés qans l~ co~vention générale. Ces majora-

tio~s furent é~enduee aux trava~ d~ sa,me~i ~t le montant des 

maJorations initiale~ fut en out~e amélioré. 'Le contrat de 

1960 prévoyait la faculté de résiliation anticipée de la 

clausè sur les congé~, et en 1962 furent conclus eur.ce 

point. (l) d~~x accord~ disti~ct~:(sidérurgie et métallurgie), 

non insérés dans la convention générale, mais complémentaires 

·de ses dispo~it~ozis (un jour de plus (l6) qana'la sidérurgie). 

Au cours.de la période examinée fur~nt signées deux conven

tions, l'une en 1952 etl'autre ~ll 1959, conçernant les 
employés. Deux accorde c-omplémentaires sur les c~ngés 

(l) On se rappelle également la çonvention 'de 1953, concernant 
lfi:a-appre~tis, qij.i fut re:r,Lou~el4e en 1959 avec amélioration 
des congés.: 
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1"' ·~ ~ .. ' ... i.~.r ~.(.:.or? •'; \ •: ..... ,. : 

<•~ f '. ... ' .. ... . . • 
i ~ .. :~ : .. : ~..... . ' ~ ... ~ ~: f't 

•• • ~ • _; • ' ~ • Il 
.. · .. .. 

. L_1 évolution de.a ac.e.ords· .. ti~ diffé.rent.s .. t~pes sur les· 

rému~~r~t.ions {:~?\lai.re~ ·e:t;- a~~P.ointèment, ainsi. que les ·.ae·

cord-$ ."cadr~~!': QU "g~n&raux!'}· ·ét· 'n'é ;oonce'rnant," .'on le sait, 

que; ~a sidérurgie, e$t beaucoup plus: impo:Ptant·e· .. · L' acd6~-d 

"cadr~" .9U· gén':r~l s.~.v-le13 salai.res· de ~1.952: (:co.mmllii:t.:.à ... toute 

la -~étall~rgie). f~11t mo.difié· en 1959, en. faveur. des sidérur-

gis.tea, p~~.~' impor.t~.nt accord .. (dit de· "salai're garanti" qu-i· 

introdu-isit· le·· principe· d'un pourcentage·· d'augmentation apt·ë·s 

hai 1;. ee~ai·:n·é$ _4.~ servJ..oe, · modifia les êri tères dé·· claasif'i'ca!

tio.;t .. (en J;en~t .~omp.t-e de,. l·'égalité de ·salai,r.e), et. garaa.tit· 

la· l;Jt!llb~l:ité du r(t.Venu. des ouvrier.s .à~·la tâc·he. ~un· ac.cord · 

"c~dre1! lS·imilaire intéressant les employés, e.t · d.éfinissant .. 

de ~o"L_tveaux crit~r:es ·de classification par rapport à ·ceux 

de la eonv•ntion .générale :de 1.952.,. contribué. à.. parfaire l'·é

volution t:~n~~nt à ·tr.ans.férer .:à. c.e.s t.e:x:tes· .autonomes la règle

mentation de la structure dee rémunérations. L'activité .. la 

plùs' imp6r'tant e s t èst riatûrellement ·~ a6,j;é:icippée e~ ·.matiire . 
de. niveau de rémiui,i-ation. 'Eii. Êfff'et~-,. i:l:' a" été conclu non .. !. 

moins d~ dix .. ~ccords 'de aaÏS:i;es· (a6~t iquat~è s6nt ~onnè.xes. 
à "la. rêdtiètion de l~' durée dù t;ava:il); ··de. '19.52 à 1955 pour , .. 
toute· ia ·m~tailùrSië!-' Eri~üiije, ·À. 'p~rt.ir ~d~ 19~8, ia ~~denee · 
est ae· ·'tin pJr ·aïi, -'sailt ·en 1959; ·annéè ·~à··in~er~int i;:acd~~d pré
cité qui, sans modifier les barèmes instituait un supplément 
d.è··,r·~"(15 .. ~i pour l·è·s .. travaiÏleurs à ·li. tAch~) ~,près h11~t ~ 

se~aines da·t.ra·v~il. L'~cco~d ·d~.s~lad.~1!1 stip~li. en 1963. à 
f • ' ~ .• .1 ;. ~ ~ .. ,_ • 1 

la suite du violent 'conflit des métàllurgietes de Rhénanie-

Westphalie et de Bade-Württemberg, dont le point culminant fut 

le "lock-out" des entreprises de ce dernier 
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Land, mérite une attention-pàrticulière. La négociation 

concernant la sidérurgie de Rhénanie-Westphalie eut lieu 

peu après (août) avec une anticipation d•un mois par rap

port à l'échéance conventionnel-le •. L'accord prescrivit, 

dans l'espace de 18 mois, deux augmentations en pourcentage 

alors que· la métallurgie n' obt~P:aJ. t._ que de minimes redresse

ments.., ·ces dèrniers toutefois,s'appliquant antérieurement à 

ceux de la ~idérurgie~ ~1 s'agit lâ:d'tine tendance caracté

r~stique d~.1'industrie sidérurgique. vers-d~s formules con

ventionnelles stabilisatrices. Les augmentations et leur 

durée furent encore plus ~levées dans. les accords de salai-

, res conclus•en Bavière et en Sarre. De 1956 à·19&2 les·ac

cords sur les rémunérations des employés s'élèvent à huit, 

les appointaments et la .dll'r·-é.~· _du ~ t.ravail étant réglémentés 

simultanément. En-1959 la révision.du système des clàssifi

cations fait l'objet d'un accord "cadre". En conclusion, si 

l'on tient compte d~s quelques augmentations automatiques à 

échéance préalablement-déterminées (par exemple, en 1963), 
on peut affirmer avec .vr~isemblance que 1es relèvements des 

salaires et traitements ont eu une- cadence annuelle (l). 

Il reste à mentionner les éta~lissements périphériques 

qui, on l'a vu, n'intéressent que 6 _% de ~'ensemble des sa

lariés. La tendance est ici à l'a~ignement sur les solutions 

régionales. Qui plus est, si dans un premier temps la majeure 
. . . 

partie de c~s 6tablissements n'a connu que des conventions 

d'entreprise, la pqlitiqûe convontion~elle actuelle v~ae à 

(1) En.tènant compte également des 'sept accords sur l'appren
tissage.intéressan~ sur.tout l'indemnité dÛe aux apprentis 
et qui leur tient lièu de rétribution. 
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appliquer les eonve.nti.ons--..gê..néra1es et les accords "cadres" 

sur les · r~munérations; .:: les'.lcoiivÈal:t.iàlia-'·._(l.e~ Lan.d et: les .accords -

"cadresit de· 1~ métàiiurgie ·-èn ·Baèse•Saxe·;! la tonvention gé~ · 
nérâle ·èie la .. Baviire pour·lès: .. entreprises··du ·Haut-Palatinat 

(qui fait partie·;· de·-·là · Bavièr·a) ~·Lès accords: sur.'"les salai.

res concluà~· par "entre-pri-se"' ( actuelle,men t,. presque toujoure' 

'par acèôr'd 'intersyn'd'i·eaidc}: ont tendance . à.·. s. aligner pratique

ment "âùr c'è1i'x·: -de·: Rhénani·é.;..Wes·tphalie., .. 1~ c·a.s·. échéant ·.avec .. d~6 

adaptations·::oi{' des·' i.n·nbv.ati-6ne .propre·s ·à·. chaque: entreprise, 

surtout:,. l;à':·e;,-,),: ... f!f'.è.ppl-iqu·e·' l:·a·· .Job·. ·e.1,r·aluat~. 0-n.·peut ~n·· .. di.Te· ... · 

• 1t.out:· Ê::ttttâzit .. : -au ;süj'et de: 1.!:1; .. réd·uet±Qn:. ·de -·lo..~.J:duriH!·'. du trAyail_:,. 

Ce qui -1->r~cèàe· ·n.e·!·cbhc;e.rn~ pas:- 1le.s .. entr:êp.rises:,bava:ro.ises,-- --· 

où-·la' .. 'poiiti:qu&· ·d J:unifi:oa;ti-on; .de>l.·~ associat:io,n:.· ~~-.~4;r-1J:.t"~_~l~ ~ .-- .

de 'Dûsselaor:f:. n'a- pas .. · pre~a.lu .•. ~. ·A :~.:.et;t;e:;.~;r:~·e~.i9n, P!è~_,.: la. 

··:·:·tendance. ·est··plu~s~·t: if: ·a.• alignement régi:q~~l:---(le~ d~.yelQPP~:

men.t;s· ·e'()riven€io'·nnele. ~.d!e ·2-96:3: ·l·~-".con-f.irme.n:t )_.: -D~: _.so~te: ,.q~-~. : 

1 'in.fiuéhce-: du: -·inôdè~ .:RhéM.8.ni.e~as--tp~<\l;.:t.~,.~-~:-~:~ef:U\ firal.cm.~.r.·~ .. 
jusq'tt 1 etf.:·s~re .. ·•···. ·.·: .-:.·.· ~ :;- '.:·,.~ .: .. .< :· f..! .. > ... ,.: •. . :- :.: · -~' , 

. ~· ·::·~~·;·~~:. ::~·~· .. ~~ ..... :t~-~:~·· .. 4 .< " 1 

.. ·..... 1. 

}'P.~· ·:coo.~t.,r,.e ~. ,l;e ~QJ~è~~, .r;~~~a~~ +. ,;~é~,C~itiô~ d:ri ·:~~e" 
( princip.alemc::n t .. (\é.p~~.t.E:lm.e.n: t~l) .Pré sen te de~·- ~~ràè'tér:i.atiques 

•i.f_ .... ~ •• ·~· .. • , .... '~': ,.·:·. ·-= ... ~ ::; .. ' .':.·::;. t.i: .. J·.· '; .. : · .• :..·.:·::·· .:.. .: .. : :.·.'· .•• , 
plus .~~ti-~.,U:lée.s. ~,R'\t.t~_çhée à ~a =métailü:r:gie ,_ dont la structure 

,, '1 • / 1,. l!.o4 '•''o•', ~.,-...... · .. ·~.~.•.~'• •: .. ..: ::, r ,., ' 'o ~· ,_r., .: 1 ,. :!~':..'',~'~ ~ :., .... ' .: ',' ~~·:·. •; ·~ ,F 

e.&t :·trè$ ... fragmentée, .. la .~é_goç,ia~iq.n d:~ns ).a siqérurgie ne · 
' ,; ..... ,_, .. , •.• ,. , .. • ..• •· ..... 1.1••~1, .• :~~.-~~• • .':J~·"·"''';!'~· .. :...· ... ··:~+~ .. ~_-···~ ...... ,· ..... ... 

trouve ... aucun po~nt .. 4~. c.o~centration :ter.~it~r:ùile ··aoinparab1e· .. . 
. . ; . . .· '·· .· .... ·.. . .... ..... · .. :· .... :.: \r·:: . ·. # .... ; :.·.-... (' ... ',·s:·:· ;, t •. ·, --~- ~ ~: 

à ce qui exist.e .. $n 4+;t.~r,nag~~ ~- ~l.~.~~t .. ~ra~ q~e !tEs~ est 1~ 
• ... • .... . • .• ... .. .t '> • , ... ~·l ' ,·. ~ ....... f "1 • .. • ~ •• r' • . .. .. i"" 1 • .'' • • '' • :. 

zone spécifiquement sid6rurg~que (la seule 6d ii j'~it-.d~s·· 
conventions· 'épéêiàleèJ à ~·cette·~ industJri!) ~::~~:,La .. : t~ ;~G?~~ e!ftra

tion dè_:··l··'·Ôrdrë)dë.-:6o.::.% ~dea .efff!c~~f.s :: ~a+.~riés-: est .fQPt .·. , ..... , . . ~ ... .. . . . .... ' ... . r . . . . 

éloignée·:\~nêoré}.d~-·.,ceil:.e··.:de.>la::·llhén~ni~.~W~s.tJ?h~i~,~:q~~ ... Ef-~~,,. :·. 
teint 90 %. 

L'ambition permanente, jamais satisfaite des organisations 

6844.L65 ! 
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des travailleurs, a toujours été la'conclusion d'une con

vention nationale; mais la._seule fois, en '1949, ·oa une ten

tative sérieuse dans ce sens eut lieu, les pourpar~ers tour

nèrent court. Depuis lors, si .dans-les autres_ indu~t~ies_ 

(textiles, chim~e,' etc~ •.!•) le pivot· de ·ia négocia_tion se 

situait au niveau nati~nal, dans la métallurgie la_négocia

tion se déplaçait vers celui de. la nzoile" •· Mais_ quatr.e an-. ' '' 

nées devaient s'écouler avan~ _que, à la suite n.otamment de 

pressions gouyernementale~, apparaissent l·es premières. con-
. . . ' . . . ' . . . . . 

ventions.· Les raisons de. ce .glissement de niveau so_nt multiples. 

Tout-d'abord, int~rvient en 1950., ·l'abrogation de la loi de 

1946 ·sur les conventi.ons collectives qui imposait la négocia

tion nationale •. En réalité, la véritable· cau·se doit être re-
' 

chërchée dans la très gra~qe. force des organisations d'e~ployeurs, 

qui fur en~ en mes~e -~e. faire prévaloir léur propre _st~~tégie, 

c'est-à-dire la négociation de "zone", la cohésion entre les 

entre_priaes étant à ce niveau plu~ forte, en_ f~ce· de s-ynd~-

cats des travailleur·a ·plus divisés e~ moi~s biet:l ,armés ~pour 

la négocj.ation. Comme on· le v()i t ~ 1 i homo_généi_t~ ___ imparfaite 

de l'indu~trie métallurgique est.un ·racteur stratégique 

souvent déterminant, bien· que ·les conséquences. en découlant 

puisse n.t aussi ê.tre diamétral~m~n:t op~o·s~es { c 1 est ainsi ·qu'en 

Italie, le _pe~ -d fhomogénéité favorise la. conce.ntr~tion ·de· 

la négociation, sous le 'contr81e con.f.édéral direct). 

Il convient më:tintenant d'exposer brièvemen-t la raison 

d'être, 1à morpholo~ie et les·.tendances êvol~tives de la 

négocfation à ce niveau. Nous e~&minerons ensuite d'une 
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manière plus app~ofoA<iie l's .e.tf,ts. d 'int.~raçtion entre les 
~ ' . , ' . ; . - ~ . .. . - :, . . ... . ;. . 

différentes zo.nes. En réalit4 dans la région de l'Est, com-

prenant deux· départetnelits, i ·11 .. ~·:a.:. 'deux conventions, l'une 

pour le département de la Moselle,.-~! a.Y.tt.:l"~ ... P9~~-~ ÇJ!~.lP,. de la 

l.feurthe~'et;..Mosëll.e.·· Lee ·-p'ourparlere se:--dé·roulent simultané

ment et les délégations sont coordonnées entre el.le_s·. La pre

mière convention générale fut s'ignée en 19,54, dan~'le cadre 

de la .grande vague contractuelie qui, dans la mét.allurgie, 

suivit l~ première convention d~ zone de l'après-guerre 

(Lille, .i953) et, surtout, la ~~alisation de la c-onvention 

de la région parisienne (1954). Lee conventions générales 

s~nt ·r~n~-~veiées e~· 1959~ et. e~:s~it.e e~ .196i. (l)_;_ -~~is entre-

... tempè" ia 'con~lusi'on. d·;·il~cor·d:s l!lodïf'icatifs· {avenants·)' d"'une 

._· .Q~dence. p:re,sq~~ annu,ll~. à .P~t;L; de 1955, eet ~rès fréquente • 

. .. S~r· .. 24 . a~c~~d~·· J CÇUlC-~r~~Jit t .. tl. ne:. t~ut·~ ·p~~, 1.• oublier, d~UX 
• ... .l.lo' ':' ... ~ • t • -. • • ' ~ • { •• " t • •• ... ..~ ... : • -. • : .::_ J ' ••• ' ~ #··. , :: ... • ~- ···: ... ~ : . .... 

... up.it~«S c~n~~nt.io~elles).1 .~o Ç>~t. un,_ n~ture. ~ixtè ~salariale 
·.et ~o~~~v·~·? ... < 2 )'~. Q~~nd. il·. n_,.7. ri. i)~s d~· ;el."èv;~~:~·nt 1

des sal~-
' • • • ' -............. • ~ ... \ • • ~ • ' l • • • • ( ,_. • } (. ' ( : • ' t' : \; : ,: : ;, • • ' -~ 

res (1956,. +958) t ,.le. C()nt.enu. de la négo~iation se· déplace Vere 

. · ... d·~ a~~~~~ matià~~e~. te li·~~ ~~~~· p;i~-~ip~è~~nt: i .. ~~~~ritation des 
• • ' • ... • • • • • '.. • • ~ • •• ,; • • ~ '• f.., .J , :... . •. ... . : ,. l ... } "". :' - 1 • , • • J' .... 

. . · j~ura .. fé~~és et Q.eà. cong~~~- les_ peiisio~a, l~a· ind:emnités complé-
,:J.· • ..~ .•. •. ' 1 ·' d .: .,, •• \;. ~ •• ,. • ) • •• _ •• ,., •• ,·.· •• :(··- :~:~:· •• ;\ t. ~· ~ .. 

ment~ree pour ma~adie, les primes d'anciénn~té. On peut donc 

. 1 . . .. ·.' dj_~l! ~~e·l,~ ~é~c~?-t~on' su~ , ie~ . ~~~~S. eXclu.t ~"a~t:dsd.at' .. 
~ég-o-o~at-ion-:normativa __ o;. réciproqueœent. · · 

• • ' ·~ ' , ~ ' . ~ ' . ':' ~· ,: ~ ' .. •• ! ' ~'"' . ( ':.r" • ~ •. , ' " ~ .• ' '. ;.. . . • 

• f~ • • •• '· 

(l) ... Il. ne, a 1 aglss.ait~ paa.l .e•·,;f~~-i t~-, ~:! ~.e:_nÇ)uv~lle conven
···• t~on.~ais p;t~tôt ... d.~~t;l. ~~C()rd .de .. ~~~e. àl j~ur,_: ~'une très 

·· · · · · grande· pat-tée, é_qui•aJ.ent·· en··l subst·ànee· à ·'un: renouvelle-
.. men:t •. · Apr~s -1962~ la:.t~n~anc~.:-~~.:·.renpu~ellement -J>roprement 
dit des conventions s'instaure définitivement. · 

(2) Des accord~ d'établissement sur les salaires étaient en 
"" •••o ,·~ •o ·:··A-·: ,.~,~~:(~~~r' '~vatit "la.-• s1'siiat'ür'ê''"~"ê"'là'-:co"nvê:iîl1oif··g~f~'·~one (voir 

' ·' . '§: 4). :. . . .. ... : ''. ~' ' ··. :1 . . ' .? ·, :. •' 

' .. ' .... ·.:. ''.!' 
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Le tableau ci-dessous en donne un exemple: 

·Années A6cords 

1955 
1956 
-19,57 
1958 
1'959' 
1960 
1961 
1962' 

Total 

. 
(1) SI:DERURGIE DE ·t ,·EST 

·sur; 1-é:s salài.res· · Au·trea ·accords·· 
... ~----~--·---- --

3 3 
-- :3 
2 1 

3 
1 

:. .. 
1.: 3· 
2 1 

'1: --
iO '14 

Total 
--

6 
3 
3 
3 
1 
4 
3 
l 

24 

·:. ~~~ ~régim_~s ~ppliqué~,- d~ns les d·eux ~ni tés, différents 

. à l'origine, _ ~-e sont progres~i~ement r~J?prochés, à tel point 

qu'e.çtuel+eme~t ile sont ,P7a~iquement.équiva~ents, re~forçant 

la position 4e poi~to oçcupée_par les conventions de la si-
. ' ' ' - . ' . . 

dé~u~gie _cae l'Est~- dan~ ).eur ensemb~e. Après 1956,. les_ ave-

' 

. nants et l~s renouv~llem~nts ont apporté des innovations d'une 
• • • • • ' ' l ~ ' 

; ~er tain~._ ~mpo~~~e _ conce:rnant à _tout le moins la . partie nor

mative. En e~fet, comme nous le verrons par la suite, malgré 
' ' '';1- • 

de fréqueu:tes r~visions,t.:des .. tauxt. l ~ écar.t. ent,re ga~~ _effectif 

ct_s11laire conventionnel a fait passer au second plan l'in-

- éidence réelle de la négociation sur lee salaires • 
. . ' " . ~ ............ ,., .. ' ... , .. ,.,.. . . . ,, . ' ~. ' ~ 

:L'êv6lutio~_cori~~ntio~nel~~ ,da~s les autres z6ne~ est 

· ·entïè'rernent similairè. Mentionnons · seule~ent, de façon ra

pid·e ~ .... _les····c6nvent'i:o_ns. g~nérales (mixt~s, métz:illur'gi_stes et 

(1) Lorsque les accords concernant les ouvrièrs, ·et. ceux 
concernant les "collaborateurs" font partie de la même 
négociation et' sont signés en même temps, ils sont con-

. sidérés comme un accord unique. ' 
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. ~.idérw;-gistes). Dans le·: département du Nord, où la méta1J.-ur

, g.ie n.~. e.o~pre .. n~. pas .Jlloi.ns de· .cinq ·unités conventionnelles, 

) .. e.s ~-eux. c~;nv.e~tio~s. générales· in:tportan:te·s- pour la si·déru~gie 

. sont ~~~~es. d_e. V~l~n.c).ennes .et ·.de ·Maubeuge. ·ta· ·premiè.rè re

_Jllont~ à 1?55, :J.,a s.econ.de·-.. ~à- 1954. e.t· _;.est .renouvelée en 1960 • 

. D~ns la Loire Jl· Y. a une-... se.UJ.e. unit.é :con~entiorinelle. Mais 

le.s conventif?~ns ~"e.mployés"' les:. conventiô·ns. fiouvriers" èt 

: les- ~9nyent~~ns, "tech~~cien.s·· et. ce.dresf' ·sont sé·pa·rées; les 

deux :premi.è~es signé(:!s·; ~.n ·; 1954 ·(ouvriers) -et"' en ·1955, · avec 

-aven~nt.en 195~, .a~QrQ·~ue, ·pour lé troisième groupe, on note 

.. une. eo~!~n~.i,.Q~ J?.n 195!L(Slldé.rur-gie},:. unë èn l956 (métallurgie) 

e~ .. u~.~ ~tt.~rE; -~.~· ~9!?.1., · conè·.ernant· -à no-~vèau: la sidérurg:La ~ ·une 

.:~e·~. c:~.a~~;é:t;'i·s.~iques .. eseentielle's e't eX'cluaiv·es .dè 'cett·e· 'ré

gi-on l'és~d.e: -dS:~.s l:e f,ai·t ·que- ~1-e:s--· conv·e-.ntio·n-s ·-eon·t· é·tendues ; 

~~JtP.liqu(: ·:par .. ·l·' a"bB.enc_e ·:pr..esql.l.B eoJZ1pl.è-t~ _cL:.·. :. l-

.. _co~~sio~. des. erD;p~~n+:.e:.,.:: . .'l:'p4c~m.ent. da~~ bW.tal.l.l.lr-gi·.e~· sur 

le plan de l'organisation syndicale patronal&. Pour compléter 

1' ensemble mentionnons les étab:l:-i_~l?.~.~.~~-~.! ... ;ï;sg.l~§ .. , ... dQt~S!. géné-
...... ,_._,.,, ............... -·~~"''"'••t.•,..J"r••••-•••'.,_,,,,....,,.,,~o•,I·'IW'••' 1 ' .. '' ••"' ••" ·~•·•• ·-•,.. ··-· 4 

•'•" 

.... ~~eJ!lcnt de_. cop.vf).nt;t.&fl.s .. d •~entrepr:ise ·autonome:·• · Le·s·· eix. prin-

ci.~alé·s .e.ntreprlses···.·~doptent .·comme. modàie~ i~~ .. c~-n~~ntions de 
ï .i . .... ,. ~' ·. ; ' . . ;. . ·; .. · . ··. . ···, 1 • ·• • • ·. • . ' . 

~ ·. t~ t! :' . . .:.- ., :. ·: . ',: . •' ' .. 
• • ~ ,. •,t ~ •. ,, • • • 

. . ~i ·l.'on' a~~rde 'mai~t~naht.:.l~~nte~d~p~~dàn9e _è~~~e -les 

· dirf~~entes>~i~és.~~~~:l.~~riaies; ~~·peut di.sting~sr trois 
•• ,. • a ' 

0 
• 0 , 

1 

' • 

1 

( • ~ • 1 ' ' ' 

· grandà ~ourants. ·Lë p~~mi~r mcid:è;lè, .·.1~ plüe(·anë~eli ~ussi 
~::.. ~ : • :' : ' • .' •. ' ' ' • ' •• • • ' ' ..... • • ..,1. • • ' •./ • ' . • ' ~ 

.(qui dans une large mes~re correspond à.la convènt±on,natio-

"nale ;r~-posée :.par·les employeurs ·~n ·19.49) ~é~ +~ ·co~v~~tion 
. •' ~ . . . . . . ' . . .. . . . . ' ; . . . ' 

de Lille (1953), :avèé. d~s in~o-~ations normatives en matière 

d~ congés, de jours fériés chômés, d'indemnités maladie, 

d'indemnités de licenciement. Un modèle plus évolué a été 

réalisé dans le département du Rhône et surtout dans celui 

6844/65 f 



- 104 -

de l'Isère (l). Mais cette situation de pointe est aussi-

tôt freinée, dans ses- éventuels. effets d'imitation, par la 

conclusion de la conv~ntion plus modér~è de la région pari

sienne. Quelques-uns des plus importants accoi'ds de 1·a si

dérurgie s'harmonisent· avec ce_t t~. ~o11ycntion,- bien que · cer

tains points soient influencés par les modèles les plus en 

avance ci-dessus visés~ C'~st te cas·~as·convantions de ~a 

Moselle, dè· Maubauge (Nord) et de la Loirè.aur les questions 

suivantes notamment: primes d'anciénneté et jours fériés ré

tribués (:;ille, Moselle, 195?). Parfo-is ce-s conventions vont 

au-delà (Moselle 19.54-: indemnité. d • ancienneté apr·èa un an· de 

travail). Il faut noter qu'en général les conventions ·pari

siennes ont, po·ur l'ensembl·e· dé la métallurgie, une valeur 

d'exemple du. fait qu'elles représentent un --type moyen, et non 

.. par ·leur caractère prbgressiste. Cette observation s'applique 

toutefois' . eri ce ·qui concerne les r-egions sidé:rurgiques' .que 

pour la première période. Par la su~te l'Est tend à acquérir 

(1) En particulier sur les points suivants: deux semaines 
·'de congés, indemnité de licenciement après cinq ans de 
travail, dix· journées fériées rét.ribuées. C'est le seul 
·contrat de la période souscrit par toutes les organisa
tions d3 travailleurs, et ce n'est pas par hasard. En 
ef~et, le fait est mal accueilli par l'UIMM, qui a émis 
le commentaire suivant: "A plusièurs moments de sérieuses 
~rairites se sont fait jouer, qui au~aient remis· en cause 
la poli t-ique même de 1 'Union et, .à travers elle, celle du 
patronat tout entier. Pourtant, dans un cas seulement 
une région s'est engagée dans Une voie incompatible avec 
la soli4arité patronale, outrepartie nécessaire de l'au
tonomie régionaie" (Rapport UINM, 1954, p. 41). 
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une pl~s grande. autonomie,, .~.t .é.vol~e rapide~e.n~ vers l:.es po-
• "' ' • 

4 ! A • • ';" " ~ • ~· • , • • ' ' • r ' ,.. , , , •• ; ' , , , t : , ' : • ' ': 

aitions les plus avancées •. 
1 ~ ; , ' ' ' ' ' • • 1 • , • , ', , • , ' r', .,;.. ~ , 

1 
, _, • 

·~- ' ·. - ,• .. ' '·' ,. 

.. . · ·-'.:. Toutefois,·-. ·ce qld· précède. lie ·con6ei-ne:,-· e·n ._;substance; 
quê: lés- conditïona· normaii~ea ... Or,·· ··les ·-p·z.-~mières~ convêntions 
.géné~ates 'cl953),· ori s'tin· ~o~viènt;-·iie con'tiéiinent pas: de 

clauses èu~ .. les·· sS:lai~es·.· Bit~- plus, ce ··qui· ib.eita· les employeurs 
•, . • :.. ~ .• ,. • • • •• • • • ''1 •• • • • < • • •' • 

a lee SJ.grtè·r, ce ·tut· .. l·a COnscience de l 'urgenc··è ttu•il 1 avait 

···à:· frefn"er'. la-à' pression$ èur· J:e·s" s:àl~iree· 8•·ttxë:rÇ8n.t '; ··surtoùt, 

. c6mme n~us allon's ;·le v~ir., p~r des··: vbies. non coilv~·ntionrieiles. 
·En effet·~· en ma tl ère dè ·salaires,· il u·•r· a' ·pas· i~t"eraction·= entre 

~eonvent.io~s·, nuiis' '~lutà't' (et c'e phé'nomène;,. carac·téristique de 

la Franc~, a profondément viciê . ·1e. pr6~es.suè de négo-cia t·i.ai1t 

s~rtout. ·dans l~s années 50)·, e~tre. ces· dernièt•eà' et: ié. ·salaire 

-·: mi~-~~ léga·l:: (SMIG). ··à;i~ a·:dijà ~té .. ques·tion ·aé ~cè~te l.nsti

: ·tu.tion de:ns i' introduction, ·il èst tem:pè maintetuint de' mettre 

.~~ ~~id~-nc~ que,· loi~ d1 êtl-e·~ · c~mine· p·ar.touî ·-\aiiïeu.r$-/ la dèr

·~i.ère' · pie.rre. ::Posée · ·s~ ·il 'dif'i'ce ·~u~·a·· tém~'ârations .. idnima · 
.. cons:tr'~ii' .. 'Par' 1~~ ~n:n·trt.:s S)~. a.~. awanu·t_ :.pfu.t·ôt. ·c·ommt;; 

le ~ri~è:ipal~ pro'tagonis't·~' de la·: n:cigoci.ation sùr'·ies" $alai.r:ès • 

. . ce ·:.tai:t . a·• expliq-~e t'a~t. 'par:. le·: f~ibl~- 'pbùvo:i.r·' conv'ehtiôimel 

·deis organisations dè tr~~ailieurs qùe:·-pai-' la· t~iision (infla~ 
.' ..,·. . .. . . . ~: ~ . : ' • .. ; . i. '' 1" • :' ' ' • ~ ~ • ..... ·1 \.. ..... • •• • • 

tionn~ste~ entrainant,_··pendant de longU.es periodès, l'inadapta-

tion.-• ac'~ éléré~ 'd~s ldni.m~- •. ~~nveri.tio!rlneiè . aux· èxigénè~s. no·rma-
~ . ... ·· · .. \. ·. · • ~ · . · . ~ .. . ~ :· ... . . . . . . ., .. , . · .. '. r • 1 1 • ··~ • 

les de vie· cfes différentes oàtégoriès de· t:rava.'illeurs~ · · .-. 
- !-- ' ',' .~· "' . • . .. . ~ . •. \ ~ ; 1 • • ' 

... ·' -En· effet 1 1 évOlution ·.des sa.laires. s.e. réal~se 8.l1;",tO\lt ·par 

- dés· ajustements·, conditionnés-- par l • évolution ~êm~_·du SMIG.; ..(lié 

depuis 1952 à un système d'êchèll-e: mobile)~. Aux premier •. : accords 

de salaires de 1951, coAeécutifs à la première fixation du SMIG, 



- 106 -

succède une période. de st:ab.ilité de 'ée dernier·, cvrr&spondant 

à un véritable vide conventionnel·en ~~iiêre·de ~alai~es. 

L'~ugm~ntation d~ SMIG, survenue .. à. trQis reprises en 1954-1955, 
l ' ' • • •• ' , • ' 

. rouvre la -négo.ciation. st,tr les. salaires. Mais, à. vrai d~re, 
•. ' ~"' ,r, .,..,,.~·<{~-~· .. " •""'-r .' ' 

le premier ae;c.o.rd, .de sB:lai~es in~erv~nu. n 1 est p~s destin~ à 

augmenter le niveau de,s rémuné~ati~ns. Sur pression des 

~mployeursf ~t précisément ~ans les deux départements de l'Est, 

a lieu l'introduction d'un double. barême de minima (non accepté 
• • • • • fi_ 

P,ar la. CGT· et par la CF~C), qui par la suite ser.a ~é~érali~é. 

Au barême des 1{3alair.es mi.nim~ proprement dits, souvent sensihl.e---' 

~en~ inférieure_.a~. sMl;G,• vient se superposer cel~i. des .. ressour-

. tes garanties ou_· d~ la rémunér~tion. totale,. ~'":globant 1es divers 

~léments ajouté~ au salaire ~e ~ase. C'r, é.tt'nt do~né que tous 

les éléments de la rémunér~tion.entrent.~ns la composition du 
. ,: .. . .. , . 

SMIG, le · se .co nd·. par ème vion t s~ placer à un ni veau supérieur 
; ~ : . . . . 

à ce· d~rn;ier •. Dans ees cop.ditions, +'objectif essentiel des 

èmployeur.s sera d 1 empêcher qu'une ~vent~ell~ hau~·se. du SHiG 

_ ·ne dé9lenche des d~maQ4~s de relèvement propbrtionn~l des mi-

. nim.a. Le barèm.e de~· ;;~s;·u~ces g~~a'nt.:i.~~'· est 1' élém~nt de 

.comparB;ison et ~e dernier. barème, supérieur_ ~u mi~1imum légal, 

du moins pendant· une certa_ine période, en est "décro.ché". C'est 

dan~ ces ~on~it~ons que los conventions de J955 de la sidérurgie 

.de 1 1 Est ne stipulent aucune révision .des mini.ma (.fixés tn 

1951) .•. Le seul fait nouvea~ réside dans la fixation convention

nelle (ou "contractualisationn) du salaire, ainsi que la garan

tie-; pour les employeurs' que serait év.itée la double négocia-

. 't'ion ·redout·~e, à !savoir d'abord sur les 1!1-;Ln.ima co~entionnels, 

puis sur les_;utgrneniation.s."_.l:ié.es· _.au.... ShiG .. 
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·En.· effe .. t. · ·1 ':é.cart. (nitr·e"" :~hi~~ c~nventionnel~ et salaire.s. 

eit~c·ii't~' r~p~~~ent~·~ ê\',:inô'i~'e: que i·~·ii ne 'nég~c.ie .. des pour-

. ~entag~'S: d' aup~~t~tio~ ·~;non. ~àbs.~rb'abl~~n. ~(-~oinm:e .. en .I ta~ie), 
ou que l'augmentation des minima n'entra'tne ~ diU:ne autre 

map.ièr~.'- un aç~~ois.semen.t. ~ pl~s.· o.u ~noin~ ~qu~va.}.ent. du sa-
~ ' ' ' ', .... ' • ' j ~ •' • ' ' :• e,. ' • 

.).a~re, e1f~~tif,. une marge 4e·sécu~ité,qu& mêrne .. J.es empl~yeurs 
' ' ,' •• • • ' .r; '' ' " • J ~ • ' 

s.• e~~~lfcent_ .dél~b~r~~e~~.~ ~~ r:nain~enir. in~a~~~· 

·. ,· .. ·.:., .. Les··~~cord~ ·de ·1955: cô~êer~ant. ia r~gi.çn parisi~n~e . 

. :sonf le' .. point .. de. d~:Pkt. ci~ :'·la 'né~o6'i~tion ~~~~.le~ at4gme~:.. ' 
•• • • ' ~ • • ' ' ' , ., . • ·~ . 1 • ·~ ' : . • ~ ' : :· •. ~ . • " .. •. ·.. ' • ' 

··· ··ta:tions de ·eala!r~s pro.premént dites; ils fixent ége:.lement 
~ · .. : .. . .. 

un seuil de révision en fonction du coût de.la vie~ Mais 

malgré ces procédée nouveaux, le SMIG restera en.co~.~. le fac-
.; ••• < ', ., • ,: : •• ••• : ,. 

te ur de dynamisme le plus im.Pat.ta:n·t··; · ·ttoii'. isi'eure-·ment par" l.e 

- ... phéndm.ène. ·ci• ajust:eme··nt· ·d·ee'<mi:dimà: é·taoli'a: pour ·les' catégories 

.,inférie~ee,·. ma'iS-' aussi pa~ ln ;réparÇ\issid'n''de' ·:he pour.cèntaze 

.. ,d•':a-cç:r.oi:.esement.' s'Ur.·· tou té· .'J.a:.'hié~:archi:e ··a·ea: :salai:res·/··ava':htage 

.. q~~;; Jl'D'; m.anq.uent pa$;.'de .r.eve'nd.i;qu~. àes· synd:i.ca.te; ;avf'in'~ de. ~on

- .· ... ·.serve.r .intac:tes·. ·les ·d:Lft~r-eaced ~nt.r:e·: ·:C:atégories: (l) .• · Une pé

.. ·. · rio de·.· d·e '~tabilit·'·· ( 19,56 }·: s·ui·t"' 1~.: .:s·ériè ·.ci • ~:1è.èords ;. pré ci ~a~ 
· JU~is ën.-·1957~:195'8·,.: à;· une:.·· série: d' au~entïitloiii.s d~u- SMIG' s~.rceède 

celle. des: .. minima d'ef·ressources··garailties:: (~t .. naturellement· du 

. ; · e·ala·ir.e ~inini.mum., · · q.ui•. p()\lrt~.nt n •esttLpiüè·~ d~s:· lore{ qu • ui1 objet 

in~irect ~e. négociation). En :.outré~ il· i faut: no·ter que. i; influence 
.. 
1.• ' 

• • 0:. ~ • ' 

.. ,(_+) ~~ ~1~.~~':. ~-~ ~o.i _.7lte~m~~e .. ~+on~.~c~~:·la,.~~ll~~é. des .. .-cla\\~es 
d • augmentation a.utomat1que du salaJ..re conventio~n~l en .. cas 

"··: :: . · d'augmentatio·a:~du Uiin:Lmùm légal, .:·clauses ·;qui ·-'st.·ét'·a:ient· ··gé-
.. · n~_r;a~i~$e,e·~4.a~s .b.e~uc.oup .. d'indu~ trie$. . # •• •• ~·~: :· ·i, 

.. ~ ' • ~ •• ' ..... •• ... ... ' "'f' • ) 1 \ .... ' \.,· '.... •• • .;.. • "l •• ' .. ' •, •••• • • ' • 

).: · •. · ":r .: •t ~. ~. 1 • ' ' • 

1 .... 
- •10 : .. 

. \ ' .·, 
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du Sl-~tiG est globalement plus acce11:tu~e .dans_ ~a.sidérurgie 'de 

l'Est q~e qans la région parisienne, en raison d'~~ éc~t 
. • ~ ' 1 : ' J • , -· • • 1 

moindre entre le niveau du salaire effectif et celui du mi-.·. . . . . . 
nimum conv~ntionn~l. 

Enfi·n, en. 1959;. un phénomèné inquiétant se · produït :' le 

SNIG, en progressant, arrive à êtr·e. supérieur non seulement 

au salaire minimulri gar'anti 'de~f ca·tégories les plus ··basses, 

me.is à celui des prof-9ss.ionnels. Il e.n résulte une nouvelle 
• • '. ;o; • • \,. \ : • 1 1 ~ • • ' • • • ' • • • 

phase de négo<?iations., .q~i se·. prolongent. pr~tiquement jusqu' 
• 1, • • ' • ' ' 

en 1963 et entr.ainent de considérables ajusteme.nts des .minima 

conventionnels. 

7 •. LA NEGOCIATION D'~NTREPRISE 
----------~--------------------

Le chapitre co:ncern:a.nt. ·1a. ·négoci-ation .au ·n±:veau de·: l'.en

tr·eprise est,. ·sans .conteste·, celui. qui revêt un.e::.im;portance 

capita;Le dans, l'étude. de 1' évolution des' .nivea1.:x qe né·gocia

tion durant la période 1953-1963. En eff·et, si dana presque 

tous l.es pays· c~nsidérés, la prédominance des .formes de négo

,ciation territoriales (nationale ou par zone),. appar·ait ~au· dé-

~ but de cette ·période comme·· une.: donnée con.stante, p~ la suite, 

on·voi.t sc développer avec de plus .en Illus de v:igueur,.une 

;pression des· assàciations, ·de .. travailleurs en vue .d' impos~r un 

· moa'èle de -négociation à .1' é.chelon de· 1 'entr.epriee, le cas. 

échéant complémentaire du type préexistant et ne s'y subati

.. , · tuant pas.· Tout·efois; ·-dans .. quelques ··Ca& ~.(.Franc-e)..~ Ge~ r.aouva• 

·m~nt ne se· pr,od~it que. par ·.ricochet:· .dans la si~érurgi~; aussi 

les rê.alisat~pn~ dans c.e .. · secteur apparais.sent·-elle~. peu impor

tantes, par rapport à ce.lles obtenues dans ·d 'autr~s branches, 

par exemple celle de la métallurgie et de la mécanique, pour

tant très voisines. En Allemagne, toujours dans la sidérurgie, 
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la négociation d'entreprise paraît être davantage une amélio-

.· ration 'des structuré'é; ·préeXistantes;. nc)ta-mmènt des conseils 

·d' èntreprise, qu' unè innova-tion · insti tutionnei-le. En Belgique 

et au Luxemboùrg, ·.-il- est· dif?icile ·de· définir un critère bien 

net- de 1' évolution. Dans lé··: premier· pays, la négociation d'en

·treprise· est' dé·jà ·.un. fait acquis ·au début de la période (la 

.. z.e-êonnaissance'>des délégués synd'ièaù.X· d • entrep~ise remonte 

précisément à: i94?)· et ne fera' que· deveni~ plus important 

i"vers la fin·;· Ali .Luxembourg~: lès fàibles · dilnensions du terri-

tciré- · national···retire tôute aikni-fication · l l"' alternative en

... ·tre léa:· deux niveau·:Xa·En 'effe-t,· là oa il ·n'existe qu'un faible 

. nombre d'entrepriseS' ·par brànché d., industrie 'Î' la négociation 

. dtènt~éprise apparaît'' comme un succédané de-'-lti''•négociation 

··territoriale.·· Eri. ~evatiche·~ .·,et ~··ci est ;·pr,cisémeiit ·le· caé dans 

la sidérurgie, la négociation nationale elle-même, en s'adap

. tant dayantage aux conditio~~ des entreprises p~rticulières, 

'se -subst:$-t~e p~~tique~~nt'·· ~~~,:-fon~tion~ ~6~malement dévolues 

à·la:_.~é~o~~atio~-:~'entr~~~!s~. ·Par c~~t~~' ·;~--Itaiie et ;,:ux 
-·-P~ys-:8~~-,- l.~_·s~p~~atlo~ e~tr~·:l~~· d~~~ ·;ha~es est ~lus n~tte. 
Dan~. ~e. çler~i~r pays ~a· Poli~i~~e d~-. d~~e~tr~li~~~io~ J)oursui

vi~ dep~is; ·l9s9 !~v~r.i~e- ·1• ~ut~~omi.e c~n~~ntion~aiie; ·~ven-
tuellement en lui fixant des limites, jusque dans l'entreprise • 

.. "Sn· '"Itiùlê. ~e-- systeme~. ëf~ "négoè!"àtîcii?- ·na:rt;·:tculéen ·qüi"· ef' el:?t·· ·impo

~é .. al?~ès .·1962.:.~~t .tond~ ·.~ur:'la .. r.~_C9~a~~~AAq·e ·:_de- ~o~lléten~es 
coriv~~tionne+:J.ee·-au.; niveau· de··::l'ent·rèpt-ise'~~ même polir ·les ma

tièr~~ :~~ ... p;o.~éd~r·e~ .·~é~l~me~té~s· ~ :i~ ... :c_o~v~ntio.l\ -~ationale. 
• ••. \t. 

,.. 

1 

• • ' ~ , ••• t~ jo ' 1 

0 

~~-.! • • ~ A 

.. L' ~XSJ1l&n -cle la. .~ituati.o.~ des· 4if:t:ér~_~t~ pays :qui ·va etre 

:/·~·nt.re-pris pq_rte.ra, d·"·abord ~ù:r·:deux,_:·où.·la négociation ·a' entreprise 
<: ~ ''t ,'. ' .~. ·. •·:· ·~·: -~-··:: .... ::• . • '~· w~·~ : ... ~.: •• ~·.' •• ~ ' ; ',, 

'•'' '\ 
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n~est pas une innovatio~ 1 ou 1'est seulement en parti~, pour 

aborder ensuite les ex.pér:Le-nces où __ c.ette fo.rme de décentra-
,. . . ~ ' ' ,. . \ ' . . . . . 

lisat_ion conventionnell~ se p~.ésente, comme 1 'une des plus ori

ginales. créations ~e la déc.ennie. Toutefois avant d'entre

Pl\endre un tel examen, il se1n:ble . op_portun. d-e dégager bri.ève.

ment les caus.es _de 1' év<?lutio?- constatée, dont la pcrsist~_ee 

ne s'est pas d~mentie~ Il ~'agit .en effet d'une constante, 

.qui, on l'a vu, a un car_actère à peu p,rès général. D'aill_eurs 

même dans les .systèmes où _elle J'le se maD:.ifes,te pas, il est 

cert.aip. qu'o~. ne v:oit ,pas s~ décl~ncher_pour ~utant le mou~ 

ve~ent en sens o.ppos.é (de. la qonvent~on d '.entre_pris.e vers la 

convention nationale), par~ois.caractér~stique de$ périodes 
' . ' .· . . .. 

immédiatement. pr~cédentes. (par ,exe_mp~e '· les Pays-Bas d'avant-
. (1) 

guerre) , • 

Dans les pays qui se distingu'erit par un sens développé 

de la solidarité. chez les 'em'ployeurs et par la présence: de' 
' ' 

.syndicalismes idéo'logiques, ou' qui l'étaient à·. l-'origine, la 

négociation ''int'er-entre.prises 11 est lè. ·point· d'éqililib.r'e · 

trouvé pour balancer les exigenc·es bien pr·écises· des deux 

(1) Dans ce pays, en i940~· if y avait èn tout 1159 conven
tions d'entreprise c·ontre 380: "inter-entreprises"·,· sur 
lesqu~lles· 31 seulement ~oncernaient une .industr~e en
tière, alors qu'en 1960 les conventions d'entreprise 
étaient au nombre dè ·394. contre· environ 280 ~'inter-
entreprises" (1?0 couvrant la branche d'industrie entiè
re). Mais un phénomène analogue peut ~tre observé en 
"Italie dans ·1·Zl période ·.précédant. lé fascïsme et e·n Alle
magne avant le. nazisme. (vpi~ DECl(ERS.,. Betriebl_!chP.roder 
Uebe~betr'ieblicher 'Tari.fvertrag)1 'Münster, 19"bd, p. 18); 
de toute façon, dans ce dernier cas, on note une nette 
prédominance des conventions de zone sur les conventions 
nationales (1929: 3089 conventions du premier type contre 
84 du second, pour 5 % seulement de l'ensemble des tra
vailleurs couverts par la négociation collective). 
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. ·parties. "opposées .:, . d-' un .·côté-.: èè:1.1'ef:s ·d·s . âeso·ciations industi'iel

les d' employeu~rs i désirelüses ·d' af-'fm.rmir · é-t' de maintenir, lé ur 

contr8le ·sur l'actiVité èonvent:ioririttlîe,·:. tout :.en li'bérant du 

·· même coup.l:e·s: :chef's -'d·• entrepri~-<e-: ·ders .. obligat'icns 'inhérentes à 

leur situation ·de :eo~o.n.tract·ants·· ·direèts,:.· cîe· :1 • autre, celles 

d·es syndicats, .. seucieux d'tf· ·prenaf·e ~appui' ·sur·· ~ solidarité de 

. ·classe ou de. cat.égori:è:, . de· ma.flière-' à ·apparaltrè. comme repré-

s.entants. de :l'intérêt' coinmutt qui pouea~·· de.largas· ooliecti vi tés 

.. à·. obteni:x- .' ·l·es ~mimee. Conditi·6ns ·no'rm.âtfve·s·· Elt. les. mAmes salaires. 

Un :ens.emble de· .raisoilis'"-'d·' ordrè·· ·êéonomique·, ·d'ont, il'. a Îtté déjà 

donné.: un ... aperfu,· est·~ vènu.'-: se. èu.peri>oser'. sürtotit~' dârts' ·les . pre• 

mières. antiies ·a.è·" t 1·àprès~guerre·i 1 à ··la tend~n·ce· ·de; fond~ su~en-
'tionn~e·~(l). · ... ,. · ·· . ., -~ · ··' · · · ~:- ·· '.. · · · \ ·· 

... ·· .. . : " .. t~ ' ;· ..... , ! i .: . ''- ·~ ·~ : ... ~ .. ' -; ~:: ' .. i. ~ ·: .. ', ~ ~' . ~ .... ' ~ ; ;'; ·~ . 

. .. .. . . ·Ea::c<)-i.iséqu~rtcë·~··:la diff~.rencè:~entre· ia ·.t~aditi~n ·euro-

. péénn~ .. et ::e·élle :de·.·1 r:.Âmériqüe ;du-, Notd appa~a!:t· :··-t·~ès :.~et~émènt. 
: . En e.f'fe.t; -~n --:.Aaériqlie ···dt!'~ !tora, ·itt prati:qlle ·~·~on~entidti:iieiïe · 

est·. :·êà·:ract:ê'ris~éè ·par :·:1e ~eù ~-d • esprit \tfas~o;é:i~tioll- ... d.e~: ··c·h~ts 
. · ·ttï·t·en'tre~rise~:iét '"pàt la .. ~faibl:~·:.soiïdàrité ·i.nt.erprdfes;f6iln~·lle 

des ··:.t.ra.vaîil'étU-s;·· ··et .:-doh~- pâr -~·êo:nt·recoûp~ .... :pâ'r ~··fa ~ptéd:cim'iti2inee de 

.. forme& de· né·go:êiatiort . .-non ccincentré·es· {2) .- Toùt·ètots···: 6e·s '·ar
gume.nt8 :de ·fo-nd.~ .. :bi'èn ···que 'réapparaieise{Jt 'pâ.rf··o··i~: et· m-3mè· à: 

. • · · · • . 1 , · r . • , ·• ~ ·•. .' ··· 
1~ échelle ·m~i:'<)~"Séopïque (se" rappeler l 1·opposi.tion initiale' de 

la<CG·IB' 1t·al1enne: a\tx ·borrverit.ionâ 'd"ent.repriee,· Ôppo~·sitio!i :·se 
réclamant d'une" tfsol"idarit'é: de"classe":;· et; ·c:eli'e. dè ·la' "N'iv: ., 

J,• .;, lt.•' , .... 
•l : . .. ~ 

i: 

•• 'j tf" .. , •• ...... ;. ..... ~ • • ......... • • ~' ..... 1........ . . .. 

J 1); V_oi~ .. p~~: }.l.a;~1; ·. § .· .2 in :· .. f.in.~ ... _, .. ,. .·-. . ·:, ... _. .: ·. : : . · · : :' ' ' 
(2) Voir à ce propos la classique analysi{·ae·:·PERIMAN, .. i theorz 

of the Labor Movement. New York, 1928. Par ailleurs, il est 
bon de rip~ter que la négociation dans la sidérurgie améri
caine est précisément du type "industry wide", c'est-à-dire 
par branche d'industrie, bien que les conventions soient con
clues séparément avec chaque entreprise et que dans certains 
cas, m~me récemment, dea tendances centrifugea non négligeable~. 
soient apparues. 

: . . "'· ........ ~ '. :,. ... -~ ..... ' 

•,',.Y' ., l 
;··· 
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n~erlel.ndr..ise, à 1.:1 Jifférenci;.'..tion des salaires par secteur 

ou. par·. entreprise, fcn_dée. s1:1r des motifs égalitaires assez 

analogues.),, ont vu leur èontenu· ~ 1 atténtter de manière appré

ciable du fÇlit d'un concours de· facteurs de tendance inverse. 

On mettra x;tot~ent 1 'accent· sur: ce.-~x énumérés- ci-dessous, 

qui, d'une .. façon <?U de l'autre, ont été à 1 1'o:r·igine de la re-

. vendication des conventions d'entreprises en ·Italie .et en. _ 

France, .des Betriebsnahe Tarifvertrage ·en Alle-magne ou ont 

fait progresser 1 1 artièulatiori du systèmè ··dirigiste des Pays

Bas •. En pr~i.er lieu, la p~ospéri.té: et· le plein (;mploi ont 
'' 

augmenté la tension du marché. du travail, l'entreprise deve-

nnnt at:to.m~~tiquem~nt le. centre de été'cision ·de la politique des 

~alaires. C'est ainsi qu 1à .. coté du salaire conventionnel s'est 

développé, dans des proportions plus considérables que jamais 

et, en règle générale, d'autant plus for·tes qu~ le· pouvoir con

ventio~nel des syndicats était faible (l), le salaire de fait, 

quand ce n'était pas ·le !'sâlàii-e: noir" (Pays-Bas). En second 

lieu, le processus de rénovation de 1 1 organis~tion technique, 

so.us une f<;>rme différente d'une industrie à l'autre mais aussi 

d'. entreprise ~ en_treprise, a· modifié en profondeur certains 

élémen.ts des relations professionnelles (structure du salaire, 

stimulc.nts, classification profass·ionnel1e) • r'églémentés de 

façon trop générale par les conventions territoriales. Enfin, 

on ne-peut négliger l'influence d'un facteur pouvant être qua

lifié de.social. Il s'agit en fait de l'apparition, surtout 

dans le.s grandes entreprises oa règnent les "managers"' de 

tendances à établir un dialogue clirE)c t · avec l' ~ut re . p-:trtie · -

syndic s.lë.. d~.ns 1.-:; out de lui- f:tir_..: ... jouer le ~3lç; ~ è1l:: 3!i.rai1te 

·(1} Voir en particulier, à ce propos, le cas français tel que 
développé_supra. 
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. d.e .. l •o·rdre· dans ·.1 1:entre'prise, -en échange d 1 une plus làrge 

·, participatiop aux décïsions .. concernant· la·· personnel (l) • 

. _L'influence d~. ce.s .. f~c.te.urs a. cont.ribué à.lQ. .désagré• 
' . . ' . . 

ga ~i9n. ~e.s dè~x. f9ll:~~m.~n~s s.u~: le~~_uels. -~eposaient lee 

systèmes de ~égociation_territ9riale, nationale et de zone: 
t'• • •• · .. ' ' •• • .• J' •• • ' ' • ' • ' 

9-'ù.n.~. part, la possibi~ité, po~r les syndicats d'établir 
• . .L::. • ,.; ._ '·, ' ' • '• 

grâce_ à_ ces ~ystèmes.des.cond~tions uniformes pour lestra-
. ' . . . 

vailleure et d'intervenir de façon.déterminante dans la. né-
. : . ' ! - ' . . ·,. . .. ' 1 

~~cia~i~~~ ~.~ a~tr~ p~rt, , l'. int,éJ."8t. :: d~s. en~reprises de mener 

.. u~~ pol~ ~ique: C<?J;I.UD.l.Jll~, . déléguée • .. une association presque 
- ' .. ' •• '· • - ', • • • .. ' ' -·· • • • • • • • • • .. • • ' t ' • • 1 .~ ~ 

e~clusiv~ment chargée . d~a contÇlcte; avec ~' a.utre_ p:1rtie .•.. 
. . . ' .... . : . .. . .~· . . ' ' ' . ' . . . . ' . . . . ·~ . . . 

Naturellement, bief?.. que l ~action de ces ,facteurs· ~it pu. 
··' ' ' . ' .. ') -· . 

aisément sa vérifie~ 4an~, tous .. lee. pay~ considérés,· elle ne 
. - • .,i • • • • • • ~ -

~'est p~s_tçuj~~~s préc~sémeqt m~ni~~stée.par de .profondes 
. ,' ' .. ._ ,· . . . . -·. . . ·'· . ·... . ... . . .... 

modificatio.t\~ qe .la ,str,uc.t~r~ cqnventionnelle, soit que :les 
' . ' ·..... .... . ' ... , .. ' . ' .. . .· ' . --. 

parties elles-m3mes n'en aient pas ressenti la nécessité, 

'.: · ; .;soi·t .que C.c '.es:t · .J;e · e·as·· :en .. Franc.e ):· elles n taie'11t pas eu la 

... :: .. fareê:·,de·· les: :imposer. :.·. . .. : ,. ·. ' 1' . .. 

-.. .:..': '_,. 
: ' . ·~ •. 

, .. 

.L 1 ex:~en de .eho.cune_ 4a~ ~i ~»~:t.;opa n":t~nal.~~~ -no.~s. , 

.. amène tout .d •.~bor~. à X:E!-.PP~l.~~- qu..e l~ ... ~idér~gie ;Lux~mbo.urgeoise 
' • ' • !' • . • . t • ' . ' • ' ~ ~ • ~· . - ' ' • ., • f" ' 

. t• . • .: .•· .. .-:: '• .·..., l ' • ; ~ .. .: ' ~ 1 ' • 

. ~ . :. . . "} . 

~· .,. ~ • ' • 1 : : 

(l) J'ai· .effa.c.tué. une plu~ ~e,:-ge. an.a,;ty,ee. .d,es. JnRtiyatio.na. de 
· ~à ri'gociation d'entreprise dana GIUGNI, ~rsainiqg U~ 

and Labor:. Organisation: in It·a!J:. -ci t'-. ··pp.· 'F24-sa:; :Sur 
, cett.e _qu~~~~on,_ il e:~is·~~., pa~, 3~il.l(~~:S, u~.e a?~nd~nt~.· litté
rature·. Voir é'galement pour la bibliographie, :OECKERS, op • 

. c:i.-t·•· .. ·et ·dans· GIUGl-!I ,: Evolutd.on .. récente· de·e négo .. cia:tions 
collectives en Italie, cit. p. 314. 
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. 
n uno situ~ti~n sp~ciale, 'tant donn& que les conventions 

nnationales" n'intéressent que trois sociétés et sont con

clues conjoiatement par ces dernières, sans que s'interpose 

une' assQciation ~'employeurs. Si. l'on pe.ut parler de· négocia

tion d'entreprise, même un peu imparfaite, c'est plutôt dans 

lè cas des employés. Par l'intermédiaire de dél~gations d'en

treprise, ils obtiennent non· dcs·conventions d'entreprise 

proprement dites, mais plutôt de·s··espècea d'accords-types. 

Ce caractère bivalent des conventions collectives nationales 

se dégage également de leur contenu: en particulier, qes 

clauses sur · le·s salaires, ·conç·ues de" telle sorte que le sa• 

·laire versé par 1' entreprise eoit directement prévu dans les 

d·ispo.si tions conventio·nnelles et qu'en conséquence, aucune 

diff~rencé ent~e salaire~c6nventionnel et.salair~ de fait 

n'apparaisse; et encore de qüeiques diapo. si tfons ·particulière

mont détaillées, telles que, par exemple, celles s'ur les 

sanctions disciplinair'os qui, dans·les·autres -pays, sont plu

tôt régleme-ntées par la convention: ·d'entreprise.: 

Dans la structure conventionnelle belge,· la négoc·iation 

d'entreprise, avec ses délégués syndicaux d.1 entreprise, obli

gatoires dans les établissements industriels d'un effectif 

supérieur à 50,· et àutorisés, dans· 'des cas spéciaux, à. béné

ficier de l'assist~nce de·dirigeants syndicaux étr~ngers à 

l'entreprise, est formellement reconnue depuis longtemps, 

bien que son influence se soit accrue ces temps derniers 

....... (l960~l963.l. ... "Elle ... es.t .expressément prévue, tant par .les. ac

cords interprofessionnels que par la loi elle-même. ~n té

moignent notamment des exemples concernant les mesures contre 
"" - . . . ' . .. '. . .... ,. . . . 

l'absentéisme (1957), les interruptions de travail, la parité 
. ' 

des rétributions (1963), .. les règlements des .conseils d'entreprise 
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.. e_t. d~~ ~délégué_~·- ~~~icau~Î~. et.c:. :· ~o:u.t~ef~i-~, se _limiter à ne 

;p~endre ~~ :co·~~ici&r~ti.P.~ que .. l~s .. ~iPo_t~~-~ee de r~avoi __ exprès, 
1 • ' ~ ·~ ' ' • • • .. ' • - ' • ' ' ' .. • • 

ou .. celles d~. n~g_oci.~t.io._n fo.rmelle d:-' entreprise, amènerait à 
'" - ,!_, • 

d.o.nne.r .. du phénomène une desc_ription_ ,incomplè$~, Il est vrai, 

è.~· r.~v~~Q_he_,·: qu·~- d~s· -~e ~-o~a~_n,e, se_.ma~i.i~~t·~. avec évidence 
• 1 • • : - • • • ~ .·... : 

:. .. ce~ te .é~a~tic,.~é d~s. niveau_x, dont. il a .. ~~j~: é~é qu_~stion. 
'' ' r '' ' • : • ·:. ' ' ' • ' ' • .: • / ~ ' ~ : ' ' • • ' • ' 

. ~ . _.l??-r, e,c.~~P-~~'. le_s .. po~-~~~1.7rs _dan_~., le~ co~iesions de. zone 

: . ·. ~, ~~u.~_~n~~. -~~:outi~~ -~~~ r-~~yo.;~ .ou. ~· i~ po~r~~~te ·. ~~ ~i-veau de l'en-
•• . ' • .. . " - .• •. • . • .... ~- '' • ... . ·' ~ • '. . \ "'! • • • • .. ' . • - "' ! • ;' • f ~ • • •• 

, . .treprise, la situation inve~se ~t.ant également fréquente. 
... : 1 ~ ·.:: . ·~ -~· ': :·t , ·. -::- ·::.·l: ~· .• -: ,"' ... ~·. ';~ :· f :' ~.. ; -~ ~ ,· ; :" •. ~ ~:. 1 ..: :' 1 .. ;· ~· -~- ~·.4~- ~· .... · \. . . . .. 

. ~.; :p~ ~~1~~ur-~> c.~f~,,,-~.e~~;;~'\le -~~-~es~. p~ l~. ~a.i~;: gu~,. ~~~t~u.t 
• ~ ., l - • ' ' ._ "w • .. . ~ , , • , , ; , .• .r, , 1 • ,. ~ r , • 1 • ' , • • 

dans. ~-e~ ~C9~~~s~~~.~ -<1.~ ... ~.on.~, ... m~~s ~6~;J;ement ~u a_e~n de la 
'• '• 0 ,' l,a• ''",i • ,- ~.~•~' •Â,;(,••,•' '' '):• ë''• .. ,r·,', ·'. 1' 1 • ,'~',l'' : 0 

.: ~ Ç~fSJ ... t~s:. ~~r;BO~,~s ... ~~a~~~esr ~.~_.._:pé~~cie~ ~e.s:· q~es~;lon~,. tant 
• .. '. •. 4. ~ • • • - ' "' ,.. \ ~ • ~ ' • t . l ~ •• • • • • • • • ... ""· .. ' • 1,. • •• • • • ' • 

~ ·: ~~-' c:~:~éi:·~~~·~·: e~f~:~Y~~~-~ .. :?Iu .. ~~< d.~·~ ~~~-~~ ~.!s. :7~ara.f.l~?_ur~.~ ~ont 
epu_v:ent.. ~e.s ,proP.res ;r:espÇ>_~sé:\l;l~e~. de. ~a. PC?l~tiqu.e. convention-

... ·~..: ._/ ; ; . . -~' \.' .:.. ... · ; ; ... ', •... '· ~. ·.:. -~ ~"l ·.: .t. .. :, ... 1•' ••• •• :' .. ~ ~ ; • '. • • 

. : n~~l~) 9-~.~- l.~ ~~_tr.~p-~~~-~· ~· :J:*~ _en.: ~~su~ ~e, ~tl. ~~~;v~ment_. q1:1a~i 
,. , •. ~ " • "".· .. -~ ...•• ; . . : :.~.-~ .. ,,1'. . • .. ;· ~,.,,·,..4· .. S • .. "".t ;, .... ~ :._ • .. ·, ·• , 

,. ,"f.: •' !l~~;ure.+ .. d.~~~ .. ~i r~a}:l '.~ )-.. ~.a...?-~~~ t _qlla~~,- ~e .... n,~ ~-~~-- ~as une', ~-s~il-
• • ' ' ' • 

1 ~ • •1 ' 1, ~ • " • •• • • • ' • : " ' • .. \. • • ' "' ; ' • • .; ' • • } ' :. \ • f ' • 

lation dans .. -les d~ux sens. Le cas. de la réduqtion de l.a. durée 
.) \. '.; '::) .;:··~·~ '~"...:' -~~'' ·./~ . '·-~- .:: ,: :· ... ··..!.: ; ."! / ':' ::· •. 

du travail est caractéristique. Dans· la sidérurgie belge 

'::· ... ':_~~-:~:P~Ë.f~-~-~.~ qui.1. :P.il.l~ll~S .. ~Al.l.e~~gn-e) ,~·a j~~----~bo(I',dé. au plus 

t; ·:ha·ut ni·V~aJ.l.· COnVe~.t-4-a~n.~.l, .. ~a, ... J>~~(~ ÇQ~t1"~:;; ,4 1 ~pord circul.é_: 

ent;re;, l.e..-.ni vea~·:.: itlterpr,o!.~sei.on~e,l· ;(~.Y-~~ f"~·~_qUeJlt.es ~nt~~ .. 

v~ntiqns·~ du,··gouvernem~nt) .,t.'la: .. Cm>-~:· .(:\955~.19S6).:·pottr glis

ser finalement ~: l:~é.che.lon .:d~ l.:~&nt:r·~pnf.3e:.·· ~''· .. ,. · .. ' 

De plus, il faut noter que l'importance de la négocia-· 

tion d'entreprise n'est pas spécialement fonction des matières 

renvoyées à la négociation d'entreprise par la loi ou les 

accords interprofessionnels, malet'" è.ë.""'dégagê'(ti\"''!al'f"'qü"'ëlle a 

. :t·in~--- p'~r::·-.:~~vè-ni.P·,~~~'-dans::~-ie·~ ~o:ht~-~è- :~.~i~st~q~·e < d:~jà~-' .. _décri t·, .. le 
·~· .:: ~·i~·sê·· -~ti: s~~t< a~~~t~u~ ~- rei.':~-~~-~~-3;~~~~-, d '.~ct·~~~!t~~~- · .. l·~·s·:· plus 

.... '<- .. ·~ . ' "' ' . ~ ·' "t 
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directement liés au progrès des techniques : tels ceux relatifs 

au chômage technologique (Liège), aux primes de production 

(Liège encorè) ·ainsl ·que le rr·équen t ·aboutissement· à 1 1 échelon 

de 1 1 entrepri·a·e âe pourparlers· ouverts· au·.:- sein de la· Commission 

de zone de Charlèr~'i, dont nous a~o~s vu·qu'elle.était la plus 

dyne.miqùe~ Enfin·, il' reste' à rappeler que dà.ne la siderurgie 

belge (1), la fisatioil du salaire (sauf le'salaire minimum du 

manoeuvre ordinaire, établi par la. éNPIS), ·intervient. en géné

ral, contrairem~nt à ce qui se pratique dans d'autres.industries 
. ' 

de ce pays, ·au niveau de l'entreprise' dans le cadre de rapporte, 

souvent sans caractère officiel, entre les directions et les dé

légations à~dicalea. :tl a 'agit d 'Ün~ ac tiTi t.é de hé~ocia.tion 
qui laisse peu de trace, et par conséquent 'peu'~e prise à 

l'examen, mais dont l'intér@t-n'en est pas moins) tout .à fait 

évident étant donné la ~a ti ère en·. cause. Elle confirme 1 'im

portance primordiale de. 1 'entreprise ·en tant que centre des 

relation~ industrielles, qui diaifleurs_a pour corollaire la 

grande indépendance do~t-leé entreprises elles-mAmes jouissent 

à l'égard de ieurs organisations patronales (~). 

La poiitique de· "réalisme conventionnel" (Tarifwahrheit) 

de lliG Metall s'est principalement épanoui da.ns,le. cadre du 

système existant, entra!nant du·mAme coup une extension 

quantitative .bien· compréhensible de la réglementation 

dt entreprise •. :En effet, ·dans les ·établissements où 

(1) BOLLE DE BAL, DEJEANt KLARIC, La structure des.ré~~~
rations en Bel i ue les modes de~rémunération en vi eur 
dans ·la-·sidérurgie. 'Bruxelles, 19 3, p. 72 

(2) Ib. id. PP• 41-42. 



les recherches en vue de la présente étude ont été conduites, 

· ie typé.: de· t.eglem~nt~ti6n 'd •·èntfeprfse le pl\is;, fr,quemmènt 

·:renco~ t~é • (1~f d ··~i:i:~s èèmlil~ ;êÏre ; é~em&ni 'celui ~ d • autr~s 
· · industrl.ès ) ,. a éte 1 1 accord 1nterne conclu avec le conael.l 

'd. ént~eprise '·dans ·~iti~.;cadre :fbrmei déJà. niie enW'pia~e e~ vertu 

... de la :loi aur·:~le~· ~~ztsei1~ :d • ebt'repri~è- âe 19.52, ~t ~~n la 

coztvèntio'n. intef~~dic.aie ;·· .qui. ati'râit co~s-t:i.'t~é ~~· inno-va

tion. par rap~~rt .,à. la . p.t.àt:iq~e~ pr'édo~i,nante ." Cette, ··c·cùie~ata-
--.. 'tion sem.b.le 'votitci:ti '-.-dire. que~ ~-o~'trair'è:ment. à èe qûi s' ~et 

'pasè'~ aill~ur~ ;'(Itai:i.e", F~anc.e),: -l~'·p;~b-lè~é d~ la n.é·g~ciation 
• .. ~· - ~ • • ~ JI,• ' • • . t •• t •• .. • • • • ~-'" • • • .. 

d •· en~repriese· ri' a pas au·tomatiqueme_nt ,posé ee~ui de ses or ga• 
• • too. , • r 1 , ljo 

· --n~·s·-., Cette .ob~e-iovâ~ion .'se ~ç·~mprendra· nii~Ux si' t•orr· tlètlt compte 

du fâlt ·~qu~~'-'d~n$ '·u.n. rp~ys' o~ .. rè,g:ue' i;•:init_, .. ··a~di.'~al~,'- •.ie .con-
' • lo " .a .. • J ' • • ' 'T •- ~ ,, ' • 

' . ;seif dj' e-~trellr:L'à~ 'pau't' agir·, '~~ d~r~i-èr~ an~lyse t. comin~' l tin-

str~e~t 'ci f act'iôJi' c~n~ention~elle' 'd~ __ a(yndic~t' ~it-~ire f -~ui en 
· ' r. • \'f · . •; ~J olll.. , • ,' • ;. • -~·• , .. ~. -~ ,, t' • .'!,~ . ' i-· • ,' •, , ' • • , , :; : · 

. con~ erve aiséme_nt 1~ contr8le ~ D'autre part·, ·'il. ëoïiviênt de 
• ·~ ... • : 1 - ~- • • .. • ' ~ •, ... ~ ~")' ~· •• ~ ' .: .... ft • • •' .. • ,. 

ne. pas oubli~r qu'i~ ~ été. question, a'agis~ant de l'A~lemagne, 
·• .: ..... :' .. ... :.· .. ;!' . .• ' -._.-. -:,'~ ~: ; ·"·. '. ":.·~··· .. ; :. ,;~. ·. . ,.. ·.·.- ":_·.. . . ..... ,; 

plutôt que ~e négociation d 1 en~repriee' tout cc;>urt_, de "réalis-
• . .. :: : . · ;. .,' - ... _ ~ • •. • • • • · · · . . • r •• • • .,.. · ... .,. " ~ ~- ., . ' • • • , ": .. : ~ • ~ ~ 

me conventipnnel" et ·de '~n~g9cia tion. près de l'entreprise 11 , ce 
·· à. quoi! 1 ~~·n· peut ~~·rv;ni~· · ~~Acè~--.-~ ~ïè·~--- üite•~ o~~~eâti~~-~llee 

...... '· ... ; .. ·· ~-····~· ',Î·-··· ... ~~.~-._.~··.·:1'.~, ·~· 

de dimensions plus restreintes, mais groupant toujours plusieurs 

. ·, ,n~repJ!i~es.i ·C<?~e·· ~UfJ~;i. ... g~âctPà ~:'bap_j.le, ~t~li~ati9n, dans 

, le • cad~e~ cie• la., tll·~ratég~e $iu -.~yndic~t.,~·-~es_: ,c~~~e;4;. d_.f ~n~~e-
. "' pr3.S,f:l. ,u~~m-,rnes • .. : . · : . . -.. ;. ·· . : .. f.. : .:; • ... 0 : •• 

. ' ; ,. . .. : ··. : :· ... ,. ' '• ' . ' ' 'i' ' ~~ '.- . '' t 

Les considérations ci•des~ue app~:J.le~~- ·une explication, 
• • • ~.,. , • , • .(' • • • , ... : ~~'.. ..... • • • ...... ' .,. • ' 1.. J. '• ~ ~ • ~· .. Ï• .. 

sur ~ point qui,pourra~t paraître .lee contr~dire. Dans les 
f • ;_: ..... ·.:.llo :· ... ~. :-...... :~ . . :...y~.~ ..... ··,~ ·. ~ .. 
entreprises "périphériquesn, la négoc~ation se d~roule 

• ·:l .... . .. ' . '.: : • :". .. :'. • . ' . ) .• ; '. . &-

tl ... ·:, t . . ·:.· 
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exclusivement. à ce. ni,veau, -et .. -e.es1 .. ~r~a~~s_, du_.côté des tra

vaiilleurs, s·ont lee syndic~ts. Toutefoi-s tCe .fait provi~nt . . '. ... ' 

de 1 'absence .d':·unit~~. plus impor~·a;nt~s; .au~ssi les .cpnve~tiona 

présentent-.elles, · au c.Ours des: dix ann~~s c;::onsidérées;,. une 

nette tendance. à:. se !AO~_ele.~-- a-q.r .c,_e_ll~~ .~e ~' en _part·icu-

.. li·er .comme on .. 1 1 a vue, .s~ cel:Le.s_ de_ ~~énani.e.-W~st-phalie et, 

dÇ\ns une moind.re m~sur_e~ sur . celles. de Bavièr.e. Et alors. que 
. ~ ' . . ' . " . . ' ' 

les· organes des ·tr.av~illeurs !sont t_~ujo~s .. les ~yndica_ts, on 

c·onstate· de :·1 'autre côté, .et dan.s ta :us les c.as, le. transfert 
- . '~ .. - . . . . . 

de la compé·t.ence .o~nve~,t-io~~1~\ d~: l'.en_t"·P:ri.ee _e~le-mê.me 

.(firmentarifvertragl, ~ l'association d 'employeuz:s. (Ve.rbands

._ w.erkta,rifvertrag). .c.r est là e.nc;ore . un symptôme de l.a tendance 
. . - - . ' ~ 

attractive marquée car.~ct4r.is~nt ~e..s unit,~~- .. co~ventionnelles 

s:upérieur:es •.. Dan:s quelques ca~ (dan~ . :lê&· c:c('.çf~·q • .,. . .,..~,~vu t.a.u1, .. .. , . . . 
1~ .iQ.b . evaluatio.n), _1 '.ent.:r,epri,e_e conserve_ enco.re une autonomie 

' • 1 ~ ' ,1 • ' ' 

·plus . grande. M~i.:s il ~ • .. est. p~s e.xce~sï.f ~: affi~mer qu'en ce 

qui concerne les entre..pris.es périphér~ques, la convention in-. . . .. '. . ': .. 

t~rsynd_ic.ale n_' a qu'une val~ur presque exclusivement formelle 
. ' . •. ~ . ' . . ' . 

et- constit-ue., .,au c.o.ntraire, l'instrument de l'al~gnement sur 
' • .. • ' ... • ., ' .. 4 • ... ' .. • .:. ·~ -

les conventions régionales. . ,. - . .. 

, far contre, dans là. sidérurgiè ·~ · la· négociation. d'entre-
. . . 
prise proprement dité intervient sous forme ·d'accords internes 

conclus avec le conseil d'entreprise .• Elle a fait·l'objet 

d~ul;l~ étud-e pa.~ .. la. ~VWI (l_) •. Ce dernier, afii;l. de surmonter 
• 1 .... ' ' • "' 1 

de grosJ?es · diffic"Ult~~ de ~oc~e~ta~ion.' a porté ses investi

gations .. s~rr un éehantiJ_lon de t~o~s établissements de Rhénanie

Wcstrhalie, auquel il a ajouté deux entreprises périphériques, 

'~t • '" ' '" o' •~"'•"-''" u ... _, '"• •• "·•~ ,., '•'""''•• 1 l.lo•··~jo,~o~.,.~,_..-,,.. •. ~. 
• • ,, ,-' •• "• •. 1 ..... ' ., 

•. ~ •. . . 

(1) vvirtscbafts-Wissenschaftliches Institut, Cologne. 

6844/65 !' ......... ,·! . .: 



sç.i t--u~ ~ota~ ."Q.e 64 •. 000_ ~rnvai~l~.ur~:· ._I.l :_a con~to. t ~ J..' & x:.s-· 

.tence en. 19-6.2. de ?86_ .a_ç_cords ,ave_c _les .. conseils _d • entre_prise, 
0 r 0 • • .' 0 ·~ 0 .... 0 : 0 ~ ~ • 0 0 0 t ', 0 0 

-·.dont 208. tou-t,eto;s c;.o.n.c .. er.n~nt . deux. entreprises seulement, 
• • • • ' ~ • ·./. • ' ) •• .. • ' '- • ; .. '·~ ... • ',• ' :·-· - 1 • ' • • : .. • : .. • .. 

. , occupant :1 ''-:Ule. 23.,000-.,. l.'autr~. 10.000 travailleurs •. Si la 
• _. • • ' • • - , ,. ,, • ',' , •1 , .. •. , ,, : • 

1 
' , • • ~. 

1 
: ', _ • • l r, , • • , 

11 

--né.go~iat;oi\.d~;el].~.repr,ise obti,nt de_ ~~-la ~é~ultats, ~·e~t 
.. ' • • t '. • .. • ·~ • • • - • ~ • • ' 

parce qu'elle a sa source dans la TV3 (~oi sur les con~en-

tions collectives) de 1962, et en pa~tic;uÎi~~- ,da~s les .. para• 

graphe-s 56-~et ·--sui-vànt·e,.': qui attribuent.··au eq.na.eil·:d'entrepri..; 

.. _ _. ·,. se 'la capacité:: ~ 1 ~ .. de_c·ontt'~'i;ël" ~-~ E;:Q._q~f~l1~~~~nt l~~~_liiùites __ a-n ---
( . ) 

terme à .. que·: 1 'on::.peut:.:réstlmer. fidèle-taent .çc~e .suit. . : 
'• ' ' ·1 • ' r ' ' ' • ... • • ., ' ~ ' ' ~ ~ ' • ' , ' ' 

a) ~6ces~ité··~~ prê~i~•r 'l~s ~~daiit·~- d'~~piicaticin de textes 
: _, .. :.- iég:î.~l~tii~-· ~t -~on.J~~ti6nriéis· (négociation 'd'application); 

.. :~··-_t _t _!.'-_:-~,~~-.·" . . ..: . .-··.-·:::·. •. ·~ ·:.·, ·.-.;r .. ;;,'"· ~',·· ·, . , • 

... b~ ,·nécf.issi.t~ :-~~ ÇQJ,ltbler ~es. .+acunes existant. dans les règles 
• • • • 1 ... • i ' . • t • ., • • • •, ~ t ...... ~ ' • •, .... ~ .! ~ : ·; '. ~ ·:. ; : .. ', ' . ' . . 

.. :· de . r'?-ng aup~ri~Uf.' (n~go~~~.tion compl,émenta~re); . · 
' 'l .. 4 '1 •. • . .. • &f • ,. • ,1: ' • '.~ '. • •. ,1 ~ ;{ . .... ,',' . ' c. ':'' "J': .. ' : .. ': ' ... ' ·. 

· ~-- ... c)- vèlonté· 4~accor'der :·un traitement .-plus .. fay:or~9lr (négQcia-
... 1 ·',.. 

.· ,: .·, :·. ,- ~~~~~~~;_~:.. ~~. ;;~~ ~~~~i~e~: ~urt~~t ~~ ~~jeÏ dU' pOint cl), 
~ ... '. ~ . . •,.:· ... 1··;··: .. "' ' .~ .. .1 -~ : . . ·.·, ~~:. : ·:· ..... ·,,:~ .:. ~:: ·:~ ... :·. : .~· ,: 

que le §., 5.9,,d~ .. l~. TVO~ ~~cl~~ d~ _la 9ompétenc~ du conseil tou-

tes les. ~a~iè~e~ ~~1· ~~~t :~-~~Ï~~~~té·~~··à. i-ïép(,ci'~e co~ai~érée 
··ou·- habi·tuellètnent--: par,_. les·: .. eoav~nt.ions·:. Cf.>~l~c-~~ ve~,, · sauf si la 

· · ·èo-flveilt-i.o-nï ·contient: une'. c~aus:e:: expr.es,se •. ~,~·. ·X:e1lVQ:i~- A- .. c~ pro

..... pos:, .. · on- pett-t :. noter~ qu~. ·la conventio-.n g,6.tl:_ér.a1e·~ _(o.uyr~e.r,a) de 
.. ~ ' . 

Rhénàn1e.;..Wèst·phal·ie ·p:rll.tique ·fréquemme~t c~- r:en:v~:L, -~.~ .ce qui 

concerne des pointe particuliers, même ai, presq~~.! to"-j-~urs, 

' ~·· ' . ..... . 

( 1} VolA:'·{ su'r ·'les:.- .pou.voir.s .. des: c:One.eilt:h.7 : BOLDT, dan.,s :., !,a re-
; .,.présentati.on- .. dea; .t;rfivailleurs ;ur le ;elan de 1 'entreprise · 

' dans le droft des p~Ys· me:ibrefr de la· ·CECA, Luxembourg, ~959. 
.. ,· , ~· .. :, '• .. 

(2) G. SCHNORR, Kollektive Vertragsverhandlungen auf Betrieba
ebene in Deutschland. Koln, 1§61, p. 62 (hors coLUllerce). 

6844/65 f 
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il s'~git en dernière analyse de fixer par un accord des mo

d::Lli tés ·l' aJ;plication (point ·a.) • Ce·lo. se· --produit -surtout en 

matière dt horaire ·de trav'ail, 'de congés' 'de "repos compens-a-: 

toire". Maie en réal-ité, le phénomène dont ·1 'importance· va 

croissant ·est ·const'itué par l'apparition de ·la né-gociation 

"complémer1'biire", l·à oii naguère la négociation d'application· 

était prépondérante. 

Un aperçu a..nalytique du. c;ontel,l..u qes ~cc-ords interne-s, 

fruit des investigat-ions du WWI. e-t ·co.nçernalit cill.q entrepri-. 

ses, est donné sous forme de tableau .à -la. page . sui V':l~t e. Il 

résulte de cette an~lyse _que les types d'accords d'entreprise 

les plus fréquents concernent: l'i~terpr6tation des textes de 
' : • ,' " • ' 1 ' ~ • • • • 

loi ou des conventions sur des questions de rétribution, et 

plus spécialement ··aùr les ·primes de·· production; 1' évalùàtion 

objéctive deà tâches, les divers· types de stimulant·s;· les 

congés, la durée d-u t-ravail,. les oeuv:ree? sociales et de pré

voyance dans l'entreprise (surtout le.s-pe~sions complémentai

res), la discipline et l'organisation du travail et le règle

ment intérieur, ces dernières· rubriques recouvrant une multi

tude de matières dont certaines fort·impo~tantes. : 

Mais la signifi.cation ·de cette forme de. réglementation 

sera, mise davantage:-en évidence _pal;" une énumération, non li-. 

mitative et établie à titre d 1.exe~pl~,.des.points qui,_ a~lleurs, 

·sont réglementés la plupart du temp~ par d~s conventions col

lectives: 

Entreprise .. , . "· _ ~- .. matières 

A - (I): 

6844/65 f 

Deux nouvelles catégories de rémunération pour 

les ·emplo-yés., mensualisation .. dù. salaire, .: indem

nité de , congé payé .• 
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B • (I) 

(VI) 

c - (!) 

(II) 

.. 122 ... 

dispositions sur les pensions complémentaires, 

prime g~nérale d'établissement; 

classification: système de forfait; 

pensions complémentaires; 

changements d'affectation et salaire; 

réduction d'horaire dans les cokeries; réduction 

d'horaire antérieure à la réglementation conven

tionnelle; 

(VI) pensions complémentaires; 

D • (I) 

(YI) 

E - (III) 

systèmes de rémunération (55 accords sur divers 

aspects de la rémunération, mensualisation du 

salaire, conditions en cas de baisse de la pro

duction; 

pensions complémentaires; 

congés supplémentaires. 

Par contre, dans d'autres cas, les questions négocié_es avec 

le ~onseil d'entreprise diffèrent souvent, en totalité ou en par

tie, de celles qui font .l'objet de la négociation territoriale. 

A ce sujet il faut mentionner les points suivants: procédure de 

promotion (A); primes générales d'établissement (A); évaluation 

objective du travail (B) et système de primes (B); commission 

de discipline (B); dispositions spéciales pour travailleurs dé

classés à la suite d'incapacité survenue en cours d'activité 

(B - D), mesures-~<:].e prévention des accidents (B - D). 

Enfin, l'importanC-Et. à ce niveau de la négociation "infor

melle" ne se traduisant p~ J;>ar. de :vé·ritable.e ~accords, ne doit 

pas être sous-estimée. Par exemp1e~la pratiqus consi$t~t à 
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fixer unilatéralement certains aspects des relations internes 

par voie· ·de circulaires·, ·d'ordres de ·ser\'ice,. "de directives, 

etc ••••. ~st ·fréquente et se maniteeite ··-d'ailleurs dans presque 

·:tous le-à· pays. On- note 1' iliip6rtancè de --èe-tté -·"source•f surtout 

"e-n m-atière de prévention '-des: ace-ident·s-, de -~qùali'fication pro

fessionnelle et d'oeuvres 8ociale.s. ·Parf.oie~ ces· dispositions 

.ont désormais acquis le caractère d'usages d'entreprise et, 

~e e-e tai·~-~ é-chappent à 1~· ;_~gl·~~en·t~-tion unilatérale de 1 'em-
·.- - ' .. .' ,'- '-_ --; -_ . ' . '.'- - '; . t -_ _. ': ' : ' -
ployeur. Dans d'autres cas, l'intervention préalable du con-

• ~ • ' • • • • • .'. • • . . ·: ~· .~. '1 • -A .. ·, . . . . ' - : 

se~l 4'entrepr~se est extremement fréquente. c•est la raison 
. • ' • . -~ ' . • 't ' ~ ~ • • ' ! • • • .. • ... • 

pour laquei~é ia: compétencé 'dè ce cferni.er 'est sensiblement plus 
'·impc);rt~te_ 'que ;celle · -q~i -~~- ~;·'été -attrl.buée par.- les conven

.ti;ns: Le·-·phé~o:mène ·erlst·e- ·é~e;ale~e~·t,- noùs .. pourro~s le' consta-

ter, dans certains des pays qui ont une forme similaire de re-
... . . . 

présentation. Enfin, il faut souligne~ le phénomè~e.._, ~intes 
.-fo~_s_ obs~r-~é ,-_ dw p~ssag.e. F,ogr-~esif. de : form~s .de., négq_c;i.ation 

. . ' . . .... - ., f'. '' . ' ' - j 

· d' ~_pplica·tiot; propreme~t dite ·et ·a •-i.~t;érprétation: de. t:ex·tèa 
. . ' . . ·. . '.' - : . ' . '' ·- ', :, ' ' :- "": ' ', ' l "' ' . . • . 

.. 'léga_ux- et ._:co-nve:ntiQn.n~l_,s. ~:-:de.$. I;o~!!les. de __ ~ég~~~atio_n c-omplé-

~eti_ta~~~.-: ,q~i· cians. c·è;rtains>c_a.'s/ 'comme---_on· '1 1ta·_~u,- :peuvent 
' .. ~- . '. ... __ .. · ~· .. ; .: '·~ .. ,i .,: \,, :·; :. . ' ~.· .t . : :· 7 .· ... • •• •. . • 

a.bo:u,tir;-, · ~e-n. parti:ouli~r .• ~ -·à. :1~ ... ç_pé-ap~on: --d:'. i1l~_ti~u,~i~~ nouvel-

.-1-es _'ou ·à -l.a r,églemènt_â·tiott ~sys~~·emat!q,ue defs···m'e'thodee- -complexes 
. de:- :~~~u~ér6l~ioD. ~;~ 1 >:-~ .. t -~·: · ·: · ,·~ .. · -~. ___ ~-:: _. :. · .- •• • ·:--- ;.:-_: · •• • --:.: - ~ •• ·. _ • • . 

,•. 

·. . ) ... ·.·.·,.. :··.· .·.·::. 

. '' .•.'• . ~·' . ' ; -

(1_~ Fa~t~_ d_e -place.- i_1- xi·•~\~t donnê: _qu•w:i---petit ·-aperÇ_u ~-:la si
- tuation p_articulièrè~ dti -1~ :_Sarre··. ·DanS:· _c.e' pàys -1.a .!négocia

·.· tiori 'év~tue· progressivèment _du mo-dèle' fr-ança-1& au·-modèle 
·. ·àlleman~. En· éffë-t, --j_ù,s.qu 1 en·"l957, 'annee 'diu rat·ta.cb.ement 

(suivi·, 'deùx anné'es aPl:-'è·s, '·de: i'unific·ation 'législative), 
les pourparlers sont à peu près les même-a·· qué--b:eux-:de·· la 
négociation en France, c'est-à-dire dirigisme des salaires 
jusqu'en 1950; faible activité conventionnelle au cours de 
la période_ suivante, dominée par l'évolution du SMIG, ainsi 
que par les fréquentes interventions de la commission natio• 
nale de consultation et d'arbitrage de la Sarre. 
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·Si. 1 'on ~borÀe ma.;Lnt .. enant l·e .cas, de la. France, on note 

tout d'abord.l'i.mportancç· cons.idér~ble. qu'a. revêtue la, négo

ciation d.' entrep:rise au c_ours de; la période ~es dix ans ert 

:. cours. 'l'out~ fois'· d~~, 1: .• ;industrie .. si~~rurgique, ce .. Phénomène 

.a eu une porté~ qu.elque_ peu a~ténu.ée. 

On peut identifier. différents types de conventions d'en

treprise, da~s 1' ensembie .de 1 'activité conventl.~nneli~ fran-
' . . 

. ~ . '. , r . , ,'' • <f ; ' • 

çaise: l~s accords de salaires ~'entreprise, f~~quemment con-

clus q)la~d les. co~.v~n~ions c.oll~ctive~ .. ou i~~ ac~or,ds 'de salai-

res inter-entreprises ne. trouv.ent pas application; les conven

tions d' en~reprise jo'uant le rôle de la 'co'nvèntion collective 

• 1 
l·· 

suite 

Un premier à.ccord de salaire· remontant à. 1952. est ·suivi .. de 
. d·eux senten:c,E.?s. nrbitral:es en 1955 f}t en 1956 •. , Aprèls le rat
tachemen.t, .1 1 IG Ivletall. intervient directement comme ·partie 

·.contractante-,· signant eri ·1957· .un premier contrat principale
men.t 13ala.ria1,. auquel ~o.nt. ,.s.uite quat~e accords mo~ificatifs 
concernB:Ilt les traitements et la réduction de 1 'lioraire· (1959), 

· et toujours èn 19.59, l'' ac<:ord "cadre rr sur les. salaires; un 
. accord 11s~lair~s" e.t. norll1~t.if'. conc.erll.ant les .~mplo.yés, suivi, 
enfin, de deux acco~ds. sur 1~ réd~cti6n .d~ l'hor•ir~ des ouvriers 
(dont le dernier, en exécution de 1 'en.ten.te de Bad· Homburg, 
remonte à 1962) et de conventions analo~u3s pour les employos. 

· · · .. · ... La .. négoc ia.tio.n~ ... .d .. ' .. eni.;.~ p,1:j.,e.~ .... '.~.P.(~:;,c~~-~;L ~ ". ~,~~ .. ·a~~ ez . f ai b
le. :Pans -un~ ·granq.~ ·entreprise. int.er:a:·ogée par le WWI au cours 
de 1' é.:tude signalée, .six acc~rrls seuleni~n:t. étaient'. 'en. vigueur. 
Toutefois·, çette fo.I,"~t.... de n.ég<X:iation. est loin· d'être la seule 

: au sei:n .de .l' an~~ep~i.&e ~o'~, .so.us. 1' ~:pparencé de négociation 
. HinformecLl.e;'", ~e ca;c]~e en réalité .. une a'c ti vi té. conv~n.tionne.lle 
assez .intense. , · · 

.. ' ' 
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générale, concernant les unités de production non comprises 

dans -le .dqm:aine ,d'application· d.e. c.elle:-di; .. eJt·fin, les accords 

_prévus ·;par -l'art~cle 3~-n du ·.co-de 1d·U travai·l; .dont :lee .clau-

·. ses .c~mp:+èten~ .ou amél~orent:l.e.$ eonve.nt.ions int·er•entrepriees • 

• • •• J 

Lès 'accor.ds .dÙ pr~mier t7pe eurent une .. fonction d 'im-

portance p~ticulière j~sq~' en: l9S·4~1955; .ii13 suppléaient 
# ''' .... ' 

l'absence de conventions inter-entreprises. Les conventions 

... c.oll&ct_iv-es. au.tonomes d!•e.ntre.prise peuvent, elles aussi, exister 

dans de·s·· en·tre'pr'ises :isolées; dans des· loc ali tés o~ aucune 

conven·tion territ·oriale n·•e-st en· vigueuripmaie .d'ans 1 'indu-

--- strie. $idérurgiq1.1e ·il .ne ·s·.•.agit que d'e cas. ~sporadiques (eix 

, contr·at·a dans dès. ·u.nit·~·s d:~ -une c·ertaine d-iinensi·on) de. peu 

d·• importanee .: La~ convention .. d·' entre priee la plus révélatrice 

de.l •·evo1·ution~ du· système·, est· cèlle d•· .type: eômplém:e:nta.ire 

ou. SJit.élioré. 1Jont:rairement. aux ·autres; ... do·nt la fonction· n'est 

que:·de remplace~ dès· Conven.tions· .. nationales; ou· d'êténà.re à 

des-·:Unitêë(de: prod\\Ction :tsoléee :des· disposit-ions prévues par 

cea.dérnières, elle constituë· un véritable élément moteûr dans 

···l'évolution dea institutions ·conventionnelles.···· · · 

. L• . fam~ux. aç~ord -couclu le ~5'~9.1955.- .à la ;Régie :Renault -. . - . . ' . ' . . . . . . ' . . . . ~' . . . 

. . ~e~t êtr~ .c~t~ ~o~e :.-~~ .... m~dèl~. du _ien~~ •. :. I~.: ~e: .. eté~ér~~i$era 
, .. dan.s. 4'aut:re.s entrepris&s et ..• ecteurs de.:. la p~ç:>duc~iOJ:l• En 

• • ' • : ~ ' • t • • ' .. ' • 1 - • • • •.- - +. (. 

0\1t.r.e, d' aut:r.es ,,.c~~rds signés. par la .. mêm~. ~o.qié.té .sl.Ji vr.ont, 
• • J l ' • ' , • ' - ' ' ~ • ,t ,, • • ~ ~ ~ ' ' • • " • ' • • .. ' 

,,j)lsqu •à eelui ·de fin ~962, _.qui ~ns.tit~a la 4èœe .se~aine de . , ' .. . ' .. . ' . .. . . ' . 
congés payés. La négociation Renault, qui a été à l'origine, 

'1 
l • . ' i ... ,·, ~ '' . . ~ 

1 •• ' 
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j~sq u' en 1963, d.' e_nviro~ 150. acc~~ds imita tif~, spé.cia,;l.e-
. ·. ·: 

men~ _dans ~la_ méc~nique, l.a c~imie_, 1 'al~.enta.t~pn, e&t de-. ~ . ' ·~ ' 

venu ~.'exempl:e au_q~el .s.e ré.fère_ ~.onatanunent la .. n.égoc:iation 

d'entreprise, qui, grosso modo, se présente en France comme 

·- une revendication généralisée, ma.;.:.s. ~t~ t.-i . .s:a:r~-::i.:.T_rê .. .a .. ~·n . ..s. u!lc. trè3 

f "bl . ~-:'t (]_) "' al. e proportl.on .seu.:L.~meJTt · .. ~. • ··. · 

Par ai~le~r~, . . ?11 1 'a ~~j~. vu, 1~. sidérurgie a été re

lé'.t:t,·emcnt inee.:p.eible au mouvem.ent ~e multiplièation des 
1 ~ -· ' • ' ·: • 1 • • ' • 

n_~v~aux. de négociatic;>n .•. En prat.;iq'!l.e:r l.as .~mc_ .soc~.étés. pr-é-

s~~tant. ·~e expé~ience: intéres~ante d~ 1~ négocia.~ ion. d.' ~n-. ·' ' ' . ' ' .. , . 

. treprise ëont la CAFL (C~mpagnie des Atel.ie.rs. ~t Forges de 

. la Loire), . e.t le. ~REÛS~T. (F'prge.s et. Elt~l:~lers. du. Cr.eusot )·, 
• • ' • ' • :. • ' ~~ t •• ~ • ' ' ' ' • .. '. ~ • • • • •' ... • ' • 

occurant globalement 32.000 travailleurs. Les ac~ords en. 

question intére.ssent, dans chaque ~o~iété, un'e .. plur~iité · 
d 'établisseme~ts principal.em.en~· con.ce~t.ré.·~. da~s. la:. Loi~e. 

. . ' . 
. ~ôté travail~eura, les .part~es .. ne sont. pas toujours les 

.. 
même~, étant donné qu'un texte.d~sti~ct est souscrit pour 

chaque établissement. La représentation.des syndicats eux

mêmes peut aussi être différente selon les établissements. 

Toutefois, .on ~1:1t not~r q~e. mis?. à par.t la .. var~ation des 

délégations locales, les grande.$ c~n trales des tr.a.vai lJ.~.urs 

sont. presque. toujours. pr~_f3entes, la· CG:C. en plus:, mais pour 

.:la· CAFL· seulement. Ce· q~~ précède d,:êmontre J~.uF-.lA--po~.it.ique 

de négociation d • entreprise, co;r1tr~ir.E?tnont à ~~lle ·de zone, 

(1) Voir REYNAUD, be.a .. _s_yp_di.cet;s en France/ Paris, 1963, 
p. ...,1.~---~t.~- .tm..;.. 't'-~· 
/ 
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a été 1~ fait d,e tout.es les organisatioœdes .. tr8;vail+.eurs. 

l :, 

Au suj~~ du coritanu·~~ .6es a~co~~s, il f~~t ~appeler 
que deux conventions 'sont ... i~·tervenues en .1956 et en 1960 à 

. . . 

la CAFL. Parmi lee points les plus ëailla.nts on note: un ou 

·deux jours fériés rét~ibu~.s.; admis p~r r_apport ~ux dix en 

moyenne reconnus·par l'autre contrat, parité entre ouvriers 

·et employés au sujet des congés suppfémentaires proportion-

nels· à 1 'àncietineté (pari té no'n obte.nue d·ans .la s.idérurgie 
. . . . . 

·de l'Est, et ac·cordée par contre à la Régie Renault., mais 

sans intér~t depuis 1 •oètroi·. de la 4è semo.ine indépendante 

de l 1 a~cienneté), indemnités de maladie, concédées sou~ une 

forme presque équivalente à celle de 1~ sidérurgie de l'Est 

(mais dépassée dans la convention de. la Loire de 1962), in-

demnité d'ancienneté à l'âge de la ret.raite (comme. dans· la 

sidérurgie de l'E~t), indemnité aux survivants en cas de dé

cès du travailleur, réglement des conflits. Il faut aussi 

signaler que la convention de 1960 fixe, en pou~centage, des 

augmentations de ~c:..la~.l~es ·aP,plicables au cours 4-e sa période 

de validité. Enfin, bi~n· que dans .cct.~e c_onv:ention, on ne 

.trouv~. pas trace d'une reconnaissa1;1ce. cle la section syndi-. ~ ~ .... ~ 

cale d'entreprise (fait d'ailleurs qui ,ne _s'est· v.érifié qu'à 

la .soc,iétê NEYR~~Z), la CAFL a néanmo~ns _ _._accordé 20 heures 

rétribuées de .mandat syndica~ par mo~s· .. a·ux délégués syndicaux 

de tout.es les organisations co-contractant.es ... , ~e traitemont 

de faveur réservé à l'activité syndicale est nss~z rare .au 

ni v· eau de .1' entreprise. 

,• .1,; JW ', • ' ' r~ ' 
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Les améliorations introduites par la convention du 

Creuso-t S'o-nt; dans'-l'e.as~plble·.• de.~oindre importance. On 

.peut citer: un régime d•assurance complémentaire en cas 

de. perte d~· salaire due· ·à ''là: mala'di&·,. moins favorable par 

rapPc>'rt. au' système d' indeinnisat.ioh· 4irect-e appliqué à la 

c~,·; èt dah~ ià. sidérurgie de 'i 'Est, allocation de départ 

e~ retraite p.ropor'tiorinelle à '•1' 1 anc·ienneté t indemnité ·a~ 
. . ·" .. ' 

· ·sur.vivants,' systè.mè· de re·trs.itea· complémentaires en. appli-

. ~a-tio·ti·. 4e i~_~ëco~d interprote:s·sionnel ·de 1961 déj_à mantion

,né' ,. i.~~ti tution d' unt:i co.t'égorie 'intermédiaire de ( "mattres

~uv~iers'~, :.oc~roi ~ t:~rtai~s ··gro~pes. d'ouvriers q.u t:raite-

. ~e~t .mensuel, primé génét'ale de production,· ré-glementation 

. ·de. la c~nciliâtion~ :· · · ··· 
.. ·'.· 

En:· conséquence.; dan~ l.~ensemble, · o_~ peu~ c~nclure qu'à 

èe· -jour,. dans la sidérurgie· fr$-nç~i.se, 1~ nég~ci~tion d'entre-
.. ' , ~ 

prise· :a :eu ·principalement- :P.P~ -e·ffet .de rapprocher le.s con-. . . 
·ditions de t·ravail- dee .. ent:rea~i~_~s .. e"térie~es._~· la zone. Est 

d·e ·celles· prévues ·par. le.s,: conve~~.i'!·~S.. d~ 1 'Est qui, no.~-~ 

l'' avons vu, sont parmi l~.s: . .P~:us inté~e.~~~nt~s, ':e~ .a~c_ordant 
même· parfoi·s -un .. ·traiteme:J'lt :Plue ~avorable .sur q~elques· points. 

• , .. ' • ' • 'h ~ • • • • ,, ~ • 

De ·~luEf, .. ~ a •.il :n'Y.· a .. pas· eu .:J'e.c~_nnaissanqe 4e i~ ;action eyD-. . ·.· . ._ . 

'·d~e·alà d'én-treprise, .. l~o.q,tro; .d~ ç~.édits q'heures rét~ibuées, 

·aux ·d~~égùés ·.·synd:lcawc 4~ la .Ç,AFL.~ep~~s~~t~. un~ -~ppré~~able 
.. exception· ·à 'la position ·.int~ansi~eante. d~e. ~mployeurs a~r ce 

·brûlant problème. ·.: .. ': ... ., . 

La sidérurgie de l'Est, en reva~che, ·ne participe ~as à 

cette évolution vers la négociation '(i.i entr~p~ise. Mais cela 

n'implique pas l'absence totale, dans les entreprises sidérur-
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giques de cette régio'n;: d 1Wle ·certaine aotiv·i té de négocia

tions internes·, qui. pëut prendre un caractère ''informel". 

A ce propos, conformément aux observations concernant le 

cas belge, on peut évoquer également ici, bien qu'à un de

gr~ moindre, un phénomènê a•osmose en~re négociation de 

zone et négociation d'entreprise. Il provient en grande 
~ ~ ; ' ' 

partie de la pratique, existant dans cette région, d'une 

participation directe des chefs d'entreprise aux délégations 

con'rentionnelles, d'où il résulte un type de rapport plus 
• ; .. ! . ':' ' ~ • 1 

direct et une ~iaison plus. intime ·,aveo les réalités de ' 

l'~ntre~rise que ~e ne saurait 3~re le eas iorsque l.ta.oti

vité de négociati;n est ésàentie.llement du ressort de l'as-

sociation des.employeurs. Nat~ellement, cette forme de 

nég~ciation échappe à·. tqut e~amen •. On peut seulement con-· 
' . . . . 

st.ater que sa plus o~ moins grande :j.mportanoe est liée à 

de multiples v~~iables, qui ne sont en-définitive que celles 

influençant les rapports syndicaux dans l'entreprise. Parmi 

oes données, citons : l'orientation plus ou moins autocrati

que de la direetion, l'acceptation ou le retus des contacts 

, directs avec les . représentants .. syr;~.dicaux, les· délégués élus 

du personnel é.tant, dans le second cas seuls. ~dmis à .ces 

contacts, .le degré de, conscience syndicale du personnel et le 

système.mCme d'organi-sation d'équipement teohniq:ue. A oe 

propos, on ob.aerve qu'en général, les rapports. dire.c.ts 

au niveau de l'entreprise sont les plus ~nteases ~ans. 

les établissements intégrés. De toute façon, dans l'ensemble, 

la. ·sidérurgie de 1 'Est, bi~n qu 1en avance sur le plan de la 

négociation, paraît. encore @tre affectée, au niveau de l'entre

prise; par-quelques survivances. de paternalisme, qui se 

concrétisent parfois par l'attribution de primes dont _le 

montant est fonction inverse des interruptions de travail, 

notamment des grèves. 
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Par oont:re, dans un cont~.xte: so<::i~_l .. peu d~ff.é:r.ent à 1 'ori{SJ.ne, 

tel que .celui de l.'.l~a;Lie .. , _.c.es .. .P;~i.q~.s.._'if:~~~~-e _ _r.a~~ .. --· ~ 

fiant au cour.s .de ces.dernières ~nnées. · 
' ' ••• ... f, ••• • • ,, .. -•• 

Co_ntr_air.ement· à î t exe~ple prée éden t' t . aux· Paya._Bas ~ la 

négociatio·n:· d'entte.pr.ise s'ach~minè. vers. une ;plus: grande. li

b~rté contra~tu~lÎe. q.ui -~··• ~:~tJ~6,~ko~lidé:e: .\c·e~· d~~Di~~~s ~~nées, 
not~ent ~e;·ui.~L1963, ·.~~i·s ·P;·erici·. to~jo~i-.~· ia· ·forme·. d'~~ né

.gocia.tion ~~p~~~:sé ment . 'i>ré~~~· par .un· .text'~ ·d~ rahg s~périeur 
<négo~ia.tion ·dit.e "de renv~~,;)i •. .~t-es o.rgane·~· ·aa ia négociation 

. ; ' : .. ' (. ' .. •' .. •,: . ; . • • 'l' • '• . • •·.. . • • . ", •• 

sont d'une part,· los assoc'iations 'syndicales·,. ·1·' employeur 
. : · ~ ..... ~ ··~., ·· .. r .... · "" -·~ : ·. ! ~ .. :. . • •·•• ~.·.. . . . . • . •. ~ • • • .- ·•· • - , ~ · 

d'autre part'. ce dernier d'ailleurs "restant' toujours en contact 
. . . .:\ . ; : - • ~ .. ~-. ,· . ··:i , r ..... f ·:· . ~ ... ~. - f' ; • •• • -. :. ~- • -· • • -. • t ~ -

étroit avec' sa ~p.ro'pr'é ·asso'ciation.· Jusqii''erî 1963', les déléga-
• • • • • • •• :· • • . : ! • _· .:.~ , • ~ - .: ; • - : •• :. •• . • "' • .:. - :. ~ • : - ' •• ' .' • : :. :~. • • • ••• 

tions des .trava1lleurs n'eta1ent pas des organes const~tués 
..... • • • ,. • ~ ~· • _, •' -' ·, 0 ' • • • • J ·: ,' ·• ' ~ ~· .. ~ ' ~ .,; :t ~. '' '>• ~ '-...t ' : .: .: j ' : .r; ' • • • 

dan~ 1 1 entreprise: la negociation était d'one conduit·~ par les fé-
' ' 1 • : • • r - " '·~ • : ~"' ' i '·· : · ': . · · 1 ' ' · 

dérati-ons' nat'ionaiè's,. même si'. 'biun souverrt' 'ei'le ~:~ déroulait 

·~ar ·l:'-int.erm~-d·i~ire de :s~·cti6~:s ·lo~~~1e·s~ v~ire .en-tièrement 
i~~~e~ de .. _1'• è~t·r.ep~fs·~~· · .f· ·: : .. :. \ ·. ! ·• ~ ;' • · 

·, 1 ••• ~ ••• "· c. 1 ~ • • •• : 

.. 

··· , · .. :n~.ns l'i'ndustrie1 sidé·r.u.rgique·,. ~ ·.c:as·.le· plus ,·i.ntér.essant 

·:de rénvoi· ~-à ·l·'échelon.·d:e ... l 1entr'eprise: e.st inte.r.venu en T963, 

è 'èst·-à-dire en· -pleine -périodè :d •assouplissement de ·la .plus ri-

. gide _.'e.t· ·or'thbdoie ·Po 'li tiqu·e ·dirigiste, naturelle:ment fort peu 

f.avd.rabl~· ·~en. -soi :à ·d·es ditfêrenciio.tions ··conventionnelles au sta .... 

de .:ct&' ·1 ''e·h trè-pri.se. · Pré ai sons·. qu! eri ce :q,ui- concerne· 1 tho raire 

de travail," · .. l.a ·Con-ve.ntiori dea métallurgistes :·de 19.60 avait ac

éo.rd~ (une ·r'édaotidn de 48 :à 45· .heur'"e.a, maie. ~n ~r.e·nvoyant l'appli

d.a'tiQn aux é'chelons d'' en~rèprisè, après· autorisation ·préalable 

,•· 'du· Coll·ège · d 1·industr~·e ·da la ·sidérurgie •. :.De. toute· façon, le bé-

né'fice de ·1·o.· réduction d' h6r'lrire s'était :généralisé· trè.s rapide-

ment~ 

. . ' _, ~\ ~ ~·· . 

Par contre, le renvoi de 1963, a eu pot,tr ob j_~t une augmentation 
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globale de 4% du. cotlt du travail,- dont.:la· répartition; sur 

diverses matières normatives,' ou àur ie salai·re devait ·@tre 

déterminée par des pourparlers· dt entreprise. ùne telle ·augu·· 

mentation devait absorber le "s·alaire ·noi:r·tt. Dans la.· même 

c~nvent:ion, il etait 'pré-vii~ soue rés'erv~' d f autol:':isation des 

organes supérieurs, une nouvelle ·augmentàtion' pouvant aller 
jusqu'à.3 %, à titre .. de. participation·aùx.fruits d'une amé

lioration de la productivité de· l'entreprise·. · 

Il est év.ident qu'il.s'agit d•une forme· limitée.de. fi

xation des oond.iti.ons du .travail au niveau-de.. l'entreprise. 

En tout cas, elle· paratt·. être la. résultante de motiva t'ions 

identiques à celles qui détermi.nent 1 'action .des syndi'cats 

·ouvriers dans les autres pt;t.ys. On. y retrouve,. par.ticulière

ment nette, la volonté dès organisations ·des .t:;-availleurs 

de rétablir un cont·act plus. direct avec le.s as-p.irations de ces 

derniers, telles qu'elles s'expriment dans la si~uation des 

diverses entreprises. Or, ces aspirations ne sont certainement 
~ 1 • 1 

pas· satisfaites dans le système générateur de centralisation 

et de nivellement qui ex1stàit au moins ·jusqu'en 1963. Par 
' .w 

ailleurs, la volonté symétrique des employeurs de faire rentrer 

le "salaire noirn dana· les barèmes conventionnels ne peut ~tre 
. ' . ' 

non plus négligé~ Comme on·le verr~ au sujet·de'l'Ita.lie, 

un renvoi modéré à l'entreprise constitue aussi une théra

peutique·pour des situations-de rait.dejà acquises et large

ment répandues. To'litefois, il serait insuffis.a.nt. p·oûr dépeindre 

la situation réelle des Pays~Bas, de ne tenir compte qué de ce 

modèle de renvoi à -1 t entreprise:, qui intéresse '1 taàpect écono

mique du contrat·.· Sur· uri plà.n pl~s strictèment technique, celui 

d'ailleurs sur l&tt~,Bl, m@me ailleurs, on trouve les' ex~mples 
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_les plus nombreux de négociation d'entreprise, l'interven
tion d~ -syndicat o~- des délégations élues- des travaille-urs, 

-m.ais.-. ~urt~u~ '-celle ·d~ ~pre~ié~-, ·è~t e'n ré~lit·ê· prévue large-
.' .i ~ ·, t ' ' ' " • " 

ment,_ . et au su.rplus., qepui~. fort longtemps. -Par exemple, aux 

Pays-B~s, en ·m~tière. de. fo;·fait~ qui ~ailleurs ·a fait· l'objet 
- t ~A ··' . . . ,. . - . .. . • . • 

q'apres contro~erses, véritables prototy-pes du conflit de 

... pouvoir entr'e. syndicat' et ai:rec.tion' tine 'importante série 

... -d' int~rv~nti~n$ ·_·p~~it_ ·· êtr~- ~~q_ui~~, p~i lesq~elieà ~ éur
tout' la né~oci~tio.n. pr~atable de.~ ey.stèmeé aù mc;mènt de la 

·:·mise- èn ·.a~plicat.ion, · o~ lor-s. :de :leurs -~-h:~gement_s. successifs, 

-·.-la ·décision c$éfinii;~ve inc~-~~ant. en. c.~~ ,~ ~éc~ec _au Collège de 

-'·l'industrie; En :oui;r.~ .~s~: également ,prév:~e ,_ to1:1jours. d~ le 
.. " . . .. ' . . ' 

·. :·mêm• domaine,. la constituti,oni~e commi~ei9.~s. p~ri~~irEts 

· d • éntrepr;se t dont la-:-co~v~~tiqn nat~9nale ~i:x;e ~~e çompé

.tences -.-partioulièremQ~t ~portantes_ en mati_èree ~e ~o~-

. · testations:- et, don-t la c.ompoai~io~ .. v.ari~ eel9n l~a problèmes 

....... 

_f '{ ·1' . -~~· i. ·... ."" • t" ·, 

__ De ~êm~:~ ~1:. ;s_~- stipultf q.ue·., ia' consul t:a~i~n -ef .. lâ. né go-

',' 

~ .~ .. 

. ciation p~~alable ~vec le syndi~at. ouvrie~ sercn;,t· réalisées 
..... ~ • • ) • ,; : • • • • - ~· • • - • •• • ,' • • • î"' ' -: ,· i' .. ' . . . . . ' . - ~ ' ,. ' 

.. en~. Mème t-emps que la co~eultati~n de 1' association des employeurs 
'· t1~,: ie ·c~s; -,~béant·~- d~, Collèg~ d'industrie·. en cè -~ui,· concerne 

les ~~ll.ts .. ~uivants:. ré~~-ti.tion. de. i 'h~-r~ire h~bdomadaire en 

-;cas -d, fon~t~on~~m~nt .vàriable -(sujet. d'impOrtance fondamenta-
._. '. · .. ·:- ' .· : .. -- . '. ..· . i . . . . 

.. le d;ans la. sidé;r_urgi~); mise_ en_ application· du merit-ratine; 

. ' ( orga~is_é d~. ~~nière. ~nal~gue 'au ré'gi~e-. du fo,rfai t); ' organi-
. ., ' .. -" '. ' ' .: ' . ... 

s_e.tio~ ·du tra~ail par 'équipe.s; · applic.ation ou ·modificatîon 

-. ~de·~ ay~t!èmes.- .de-- pa~t~cipati~n· ~ux. b-~!lé~ic.ès ;"' ·ciif'f~rente~ phases 

~e ;L~ pr~cédur~. complexe de.; la job evalu~ti'on. Ènfin, sur 
. d ·~~tres q~~stion~.- .(.heures. suppléme~t-aire~-~. épc:>que ·dès. ·~ongésJ 

• \ • f :' ' • • :. ' • • • .. • • ' 1 • =~ : : . : :. . ~ 
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règ.le.ment intérieur conforrn,ém~nt .aux direc~ti-v-es de la conven-
. . ....... . 

~ion _ell_e•Jlê~~)_,: les cét-hpdes ·d.e.-··co.n-sultation d~ conseil' 

d} entrepr~s.~ s_ont ~~E!~.s .au. .~p:i.nt . .- .t.r·ès .so.i.eneuserrient• 

. . DS:ria· l 1 eri~er~lble·,, .·on p~~.t .C9~_ci:u~e._. S.?-ns g.rand ri~q:ue .. 
d * èrreur; qu·t~~x Paya·::sa·à, ~~- d'pi.t .d~ ça_ract~re .. c.entralisé. 

j 1 • • • •' ' ~ ' ' 1 •• : ... ~ : ; ~ :: 1 • "' • .. .i • ~ ' l. • • 

du sye'tèm'è. conventionne+' surto~t C:tan~' sa configur~tio~ 'ini-

tiale,· le· àyndic~t des t~a~~Ii1~urs. di.s~s·~ au·. niveau. de 

1 'en tt eprise ci'•~- ;ast~. ~h~p·. ~~ ._.nég~~i~~i~n· d~limi~é .· ~~ r.ègle

menté·~·fdv~c. préci~i.o'n ·,pa~ i~ ~on~~nti~~·· ~.ati~,nale' elle~m~_me. 
•• •· p. , • • • ·.. • .. • ...... • -~ •• :. :. : A~ . : ~ . ~ ·- ... - . ·. .. . . ,( .. 

Il a 1 àgit ·donc du type ·me~~ de .. d.i ~.e .. "çl~ ,_re»,?e>.i.~.~ ,~ :qui .~ '~-(f:~e.te 
' ~ . . ·. ;,. ;: . ~ . '·~· .. , .~ .. ·. ... . : :. ,· .... . . ': ·.. ' ',. . ,. . ~ 

pas directement la part~e . ~-c<?.n?rni~~-~-~~.l~ri.al,e, de,~~~- c.o.~y~ntion, 
• •• , ·"": , , .• ~- • ·,; : \ • 1 1~ • '. 1,, ·, • , , ,. , • • •• :· ! . ,r~ ,, • .. ·•· • • • • 

maiS" seulement la partie normative. D.~~illeur.s, cette .négpc .. ia-
'tio:ri ·de· ·.;~v~di- .a·· fb~~ti.';nn6 · !4l~~~ _ -~~~~· ~~e s·~;·i.ss~it-· le ·co11:trôle 

" : . . . . . ' :· . ' .. :· . ... . . . : .· ~ ;. ! .. .:--: . : '·; " :·:· ·.. . . ' . 1 • ' ' ... - ... • •• '.. • • • ' • • •• J- ... ' • 

dirig'is.te ·le_ plus_ strict_, e:t:, .. p~a~~q~~m~.~t, -~. se~e: .~n;f)..~e,nce 
--. - .. '., ·.' " .. • .• t .•• , ....... ·.: ...•... ' • - ' 

sur les'· salâires ·a' est tra~u~ te P~.~ ~if..f~:r~~;te p.j.us.t.~m.ents ... dans 
..... :· :' • ' :' ~ • 1 :; :. • •• • ... ..) } : •'t . .: ~~- : ~ • • ' ••• ·. ' • ·. l" '· • •• 1 1 ;. • • • • 1 • " ~ •• \ 

les' systèmes. de trav~il. à forfait t ~~ généTa.l .. ~-~te~.ti V~nt~nt sur-
veilles:. ~·ai-·: le. 'éolià·~~ a·;·i~d,~s·:~·~i<? .. ~ .:. 9~. p~~t·_· not~·~-- à' .~~ :. s~j,~t -
........ -~ ...... ·.:: r · ... : :. ~: .~~ ... _ ·i·~ ~-~~-· ··~ :_ .. ;· ; __ ·.~ · .. ' •. : . ·.l • •.• .. .... • • • . , ,., .... p •• 

et 1 'anà~yse· du cas sign~ficatif de _1 ';t~alie le ç9n~irmez;a .à.:.l 'évi-
.............. ' -::}l··-:~· ~- .. ! .. :·~·: ... ·: •. ~· ': :-.·. ~.,-.:. ,''•·· .... ~· .•. ' 

denee -·que la négociatio~ .. d 'en"~r~r:a:~e~ .d'-ns 1 '.~:qs~rqbl~ .. tie ... 1~ 
Comlil~niiûté ·:.à ····é·iri-.t6~t~~~~et~~·n~é ;· ~~~~· :Pl~s :.~_\1 ... ~o.i.n~ ~4.' ~l~s~icl: té 

écohomiqü~; danà t~·· do~~ine ·des _problè.mes no~_matif.~. _Parmi .c,eux-
• , · ... • r · . •. " i , • • ·• , ~ • 1 , ·. · · · · ·. · · · 

ci, elie . . ii ··~:rincipalèment ab~~dé ce~x q~i .. en r.~_if?on ;dEt .le~ .. 

grand~· t~chnf~it~· ·{:f~~:tni.t,': éq~ipe~ ~~ pr.~~s.~- ·,etc_ •. ~, •• ), .. -~o~,t .. pres-
-.. .~... . . ·.. . r . ~ · ... : : .. . l.: ··' . .- i ... ~ . ,. ,... : . , . . :. . . ~ . .. . J .. • j , .. 

que ·naturellement destinés à taire .l'objet .d,'-~ne. r.égl;..eme.ntation 
déc'e.titraii·s~·e:... . :~: .. ··~:~·x·. . : · .. ·· .... ~ , . 
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_J.-, •• i; s J..,. -}~ i.,-1.-~;~~ u~·oil..i italienne, cumrae aussi dans çl 'autres 

industries de ce-pays, la prise du système de négociation na

tionale "exclusive" .,a trouvé son: origi-ne dans ·1e développe~ 

ment de,la négociation d'entreprise. ·En effet, avant même la 

reconnaissance de l'entreprise en tant qu'échelon normal de 

négociation, Une activité conventionnelle d~ fa~t, bien que 

ne se- traduisant pas toujour.El par d'e véritables. accor~s, 
·s'exerçait ·déjà au sein de 1 'entre prise, sous_ forme ~e né go

ciations c6~plémenta~r~s à la convention nationale et mani

festait une vi talit.é croissante.· Ce phénomène a commencé de 

façon quelque peu bizarre, par 'un'e' negociation avec _les. "com-

-missions internes", ·organes'&lus d'entreprise! analogues aux 

HBetriebe:rate" en .Allèmagne, aux délégués du personnel en_ 

France, mais qui, contràirement à leurs homologues allemand~, 
., ' 

ont des fonctions es~entiellement c6n~uitatives bien que la 
' ' . 

consult&tion, pour ·cert_aines questions,·: soit obligatoire.,. et 

que l'accord collectif eh r&glant 1~-c~mpétence ren~oie la 

négociation proprement dite· aux asso.ciatiop~ syndical~s. 

Néanmoins, on 'voit se manifester surtout dans les entreprises 

sid~rurgiques, un·e ten·dance marquée à négocier avec la 11com

mission intern~'' l'es·' p:[.b~lêm·e·~ toilchant l-~. r~~unératio.n .au 

forfait,' les oeuvres· sociales d·e l'entrèpris'e;-- ~u d'autres 

quest.ions relatives en général aux modalités d'application de 

la convention nationale. Les fréquents accords signés sur ce~ 

points montrèrent· que le caractère ''exclusif" de la convention 

nationale, consolidâ sous le régime 'corporatif (1926-1944), 
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... 

réfractaire à tout.e ~e:présenrtation du ~eraonnel au se!!! 

de 1 'entr.epriee·,,· pouv_çüt· difficilement -~tr.e .maintenu dans 

un. système de liberté syndicale. Ce dernier~- caractérisé 

pp.r,. la res_ta\_U'ation d"'·une repré'Sent~ti.on élue du personnel, 

.... avait ainsi -créé un centre de pression organisée, ·inévitable

. m_ent destiné à revendiquer, vis-à-vis .-de l'employeur, la . 
qualité. de c;o-eontractan.t. à part entière, parfois ~êmè, 

comme c.ela a4vint à plusieurs repri·s.es, malgré l'hostilité 

des syndicats. 
.. ~... ' 

De toute façon, dès 1962, dans la sidérurgie, la qua-

lité de représentant aux négociations semble être presque 

intégralement réservée aux organisations syndicales, qui 

d'a~l~urs n'avaient accepté l'anomalie d'une dé1G6ation 

du pouvoir contractuel aux commissions internes que d~ns la 

mesure o~·- ils pouvaient en contrôler 1 'exercice. Mais,' ·dès 

que possible, ils présentèrent ·· .. leur demande en: .vue, d'être 

reconnus eux-mêmes comme partie co~tractante. Ce but fut· 

- presq~e entiè~ament atteint dâns .les entreprises· à parti

cipation de l'Etat (les pl\ls, .. importantes du fait de leurs 

effectifs, de leur chiffre d 1 àffaires, et de leurs dimen

sions). En 1960, s • ouvre ~e ·imPortante ·~éri~~: d~ co.nv~n~ions 
d'entreprise entre les syndicats des travailleurs et la so

ciété Italsider, comportant une r~glementation complète (pro

~~~tlré~ en cas de contestati(>tJ.s' .. ~:·cpm;pr;i.~ea) du système de 
11 ·~· ~ •• :~ ·!' ~~' : ., ; ~ 

'classification et de r~munération :tondé sur :1• évaluation 

objective des tâch~s (job evaluation), appliqué a~x ~uvriers 

et aux employés et régi par deux textes différents; des dis-.... 
positions sur le·s aspects du forfàit dans -:1 'ent~e~prise, deux 

accords sur la réduction de l'horaire de travail et en outre, 

pour la première fois, dans la métallurgie, un engagement 
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. ,i,_. 1 ....... 
. . - .. t 0 ....... "' ... ,- ·•· ._ ' 

entr~ 1960 et 1963, malgré la validité de la convention 

na'ticnale qui, il faut le ~.app~ler, .. ne prévoyait auèun 

"renvbi" à d'autres niveaux ùe négociation, les autres 

entreprises sidérurgiques (et en même temps, les entre

pr1ses électro-métallurgiquea) se virent opposer une reven

dication commune sur la.r.éduction de l'horaire de tz:ava.il. 

Dans 1~ secteur des .Participations de l'Etat, cette action 

aboutit à une série d'a~cords d'entreprise presque simulta

nés, de contenu identique, conclus avec les syndicats, tan

dis que dans le secteur privé, des accords comportant des 

disposi~5ons:moins favorables étaient signées, le plus sou

vent avec les ncommissions internes". 

En ~ésumé, début 1962, bien avant que la négociation 

de renvoi ait été expressément réglementée, on peut dire 

qu'il existait déjà une liste impressionnante de conven-

tions sypdig~les d'entreprise. Il va être facil~ d'en donner 

ci-dessous une récapitulation, ùont la très grande ressemblnnce 

~vec la classification déjà établie au sujet de la négocia

tion d'entreprise en Allemagne, ne surprendra pas. 

a)' ~goc_~lli_~!Urelication .• Sous cette rubrique peuvent 

être rangés les accords ayant comme but essentiel de 

préciser les disp~sitions de la convention nationale par 

rapport à la situation des entreprises,. même s'il ne 

s'agit pas nécessairement de cas individuels. Parmi ces 

accords on peut citer, par exemple, ceux sur la classi

fication de tâches ou de travaux déterminés dans les ca

tégories prévues dans la convention, une partie de ceux 

relatifs aux taux du forfait. 
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déjà ré5lées p~ la êonve~tion ~ationa~e, telle 'que: 
salaires mi~·, d'u"ri-e.~u:·~mirl:~_... . . . 

·' . 
• f " •••• 

c) Négociatio_n compl~n-taire:-~- 'Ellè ~'One erne· aes a'fantages 

non prévue 'à ·l.a c·onv.entioli· nat·ional.e·, . 'par' exemple:· primes 

de production·, gratifications·, .. indemnit~s pour ·travaux 

pénibles ou nocifs. Peut Stre également comprise dans ce 

paragraphe une grar1de partie des accords sur les forfaits, 
. . !"' . - ' : .. ·• . • :.. • ~ ; ··.• ' ..• : ~. : .'.- . . . • 0 \ • • 

lorsq~'ils n'affectent nor~ement pas le taux des minima 
g~r~ntis (~tablis p~. ~~ co~v·~~tion ·nati~·nale):~ ~~i~ seu-

." : _· ~ • .. • - \' ' ' .. • ~ - ' .. • ••• - ' • -: • ' ~·. • • '., • - ' ' 1 • • 

lament lé~ crit.ères de fi~tio_n d_u g~. -~ rapport au 
~ ~ • ... - • • ' ' • ,,: • : • \ ~ 1 • .' • • ' • ' ( • • 

rendement, ou, dans quelques cas rares·, la durée même des 
temps hparti·s. ·: .. · .. ·: .. ~ ·· ~::; 

.- ..... 

~ .. c:t> . Négociation modificati•e. L'accord. Ital!sider, en cons ti tue 
• •• • ' • ~ ~ • • ... : • ' • -.. ' ~·; .. f. ~ • • ·; •• • ' : • • .-

' l'exemple le plus caractéristique. Par. l'application de 
pot•:•;t 1 :·. ••• ••• .. ·.:.: ~·· :·,. • •• :; .,·'!': ...... -·~· ·~. _,,::· ,.·~1. .. ~.--· .. ~_: ~ .. : • 

1 'évaluation objective des tâch~s ( ;iob evaluatioh), ,. il a 
... • : ':; # ••• ... ' 

modifié lee critères de classification de·~ ou~ri.~re, lès 

., règles:· .de.:·. promotio.n .e.t: de .rét·rogra<ilatio·n··,. ,e:t ... \Ul:e· ·série 

.. · .... d.~ autr-e~,. mat.i.~r.ea ·dont:·~~ h~J"mO·nis$.tion·.'"-Y•c: le· nouv,.au .. 
\. . sys,t~me ... -d~--.. .ré.tri.bu~ion·::a.-. ~·t-é.;~.rendue . .né~.e~~a.ir~ ..• · .. ' . ' 

' . - .... . ; . ... ~. ~. ~ '-~ 

Au. co~s .du premier eeme~tr~ ·1962~, c~mme on., l'a déjà . 
• ' ~· ' • ; • _;.. : • :~ : :. ' • •• ~ • ; :, 1 • ~ :. ~. • •• ·' ' ••• : 1 \ ~ ~ ••• ~ .. ·- : ·, • : ~ ' 

'rappe~-~-' l.a ~~n~ralis~t~9.1?-. ?. ~ ac:ti<?n~j. ~~~~;pal~s. 4~n~ ,_l~s . -~· 
~ ~~trepri.s~~ 1113~~~ •. {~t ~ c~cj. .. ~~n~erit~ .. ~~t.~ut i~~· ent~~p~i~ 

.. ; , ~~-' .-~::io; ~ .'.: .... ~; ,: . -~· #' ,·-_· \..' ~:J· : ···.; · . ..::.~ .. · .. : ' . " .. '·~· ~·l , .. ~ •4 • 

. ~es~ m~~allurgiq1,1es? '· o~ ~ peine ~ .. ~~~ . -pn ~ ... et_ ~e~~ a~a~t, 
..... avai~~t . ~t~. ~~~cl~~-·~~~ ~~~o~d~: ~~~~~t~nf::. ~ ~~~t~ ,_ ~~~r.~~ 

• •' •• ' ·~ • .,'•,•' , '" • • .. ,ll ,. ,. , '" ,•, ,1 0"·'-· .. • '~'t J ;~.-.•.~~-\: ·,,; • ~0 ,f 1 
,· , : 

de tr~ve, .en~ratna~la.remis~ en question ~nticipée de la 
~ • • ' • ' ~ • • ~ ' .... ; ; • 1 " • • • ,. ' •• • • • • • - •• : : :· : ~ ·:' • ~ • • } - .• • : .. ' .. 

. . ~<?_~v~~ti~~~ te t~ème~,~entrat-.d!s ~ur,Pa.-f.lEt::~. ~ta~~ .la .~eçP,.erche 
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d'une structure susceptible de permettre un équilibre plus 

~pproprié entre l~s différents niveau~ de négociation. Le 
. .. 

:nOUVeaU modèle _de 11négociat~on artiêuléê'U. ~ déjà ... e.té examiné 

à propos du "secteur", échelon intermédiaire entre contrat 

général et conventi..~n .d 1 en~~~prise·. 'En .ce ·q~i .concerne ces 

·derni-ères conventionf:?, on. relève ·.que 1 'accord d~ princ;ipe ou 
~·.. ... . ' ~ . . .. ' '. ~ '"\""'"" 

"protocole", conçl~ en ju~ll~t 1962 ayec le~ entreprises à 

participation ,d'ét~t f:t. admis le -re~vo~':PO.~~.-le~ points sui-

vanta:_. 

; . 

a) Examen des nouveaux systèmes. de ·forfait (une phase posté-
.. ' ' . 

rieure aux pourparlers précis.era que pour ie.s systèmes en vi-

~ueur, la.communio~tion~~x.organisations ·des .tr~v~illeurs 
des caracté.rist~~~es de ces systè~e-~ . ~uffi~a); 

b) Evaluation objective des tâches, r,artout-~i\ .. ~-'entre.pr.:t~e __ 

en estimerait l'application nécessaire; 

c) Pr.imes ~·a· ~-roduc.ti~n ~ né·g·o6:ter· à-ans: ·toutès "l'è~ · entrepri

ses et à créer là ·0~ ~lles n'existeràient pas, après pour-

·Ces accords d'entreprise ·auraient é-té conclus· non pas 

entre ·1• employeur è t 1 J orgà.nisa·tion syndicale d'entreprise 

(ou "sectiôn ~•syndicale d'entreprise", .-d_.' ailleurs pe.u répan

due'· malgré les efforts que les organ~sations n'ont pas ména-

gé en sa faveur)" ~is par ,les de~ as~o~iationé· ·côté 

travailleurs: l'association provinc:Lale. Ainsi la. compétence 
., • • •• : 1 " _., 

de la négociation d ':e-ntreprise était :r-econnue· sur des matières 

d'tmportance mais 
. . 

ia-~i~~~tion d~s .ri,gociation~, loin d'ltre 
• 1 

confiée a~i partiei in tére·s~~es, · étai:t . placée {en ra~~ on sur-

tout de ·ia position 
• f - ~ • • • ~ 

commune des· ·chefs d' e'ntreprise et des ayn-
, 1 . 

dicats .:mino.r_ita.i_l'e.A, J'!ISIJ- et UIL) ,. sous' le c'ontrôle vigilant 
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des associations centrales et de ~eure ramifications terrj-

toriales. . .. : 

~ .. sidérurgie et 1~ m~~~llu;.:gie )?l"ivée.e. étaient restées 

étrang~l;'.ee ~ 1 1 acc.c;>rd· précité, .. q:ui ~· co.ne~~tué ep. même temps 
- . ! ~ ' ., ' ' 

le pr~mie;r c~~·~ de. l.léS<?.<r~a.tion. ~-~ de .. con~.e.~~Jon séparé~$ en 

~av~~ ... deJ l,a .~é"tal~~si~! .dt.t, ~ecteur. pub;Lic.,. En ~é.vrie~ 1963, 
aprè~s: d~. la:t>orie~ po~parler~,. en.t~eco~pé~? de grèv~.s fré-

• ~ • ' • • ~ ' ( 1 • ' • • • c • .• •• 

qu_e:ntes qu~ .se. dé.rou.lè.r.ent d.~na. une at~osphèr~. t.~n~u~, une 
•• • ., • • .. • - ... ' ' .. \ - " • • 1 ~ • 1 •• 

· ~o.u.vell.e· c9nvution a été . .e~g~ée _dans lfl.,. si~é:r;-~~gie. Ce 
.. . .. . . . . . ' l .• • ·.• ·. 

t.ext~(' ·~ q~çt. à ~- st,~c,t~.e., .. e'~l.~s-.nait. ~~n~ une _large me-
• • • 1 • ~ • • '• ·' • ; ! . ' . ' ~ • 

sure sur .le.,.pr6~é.de.nt, eol;lstitué. par :J.,.'acco~d df= juillet 1962 
• ' ·,·· - • J ' .,., '.,.. • • ' ' •• 1 ' • ' t ·' ·• . .... ·~ . '. ' ' ~ ••• ~ . : . • 

et concernant l.~s, .a.n:t~epr.i_se,s à. particilJation. étatique. En 
.. 

0 
' " 

0 
'• • 

0 J, 0 ~ 0 ~ • .,' 1 v•o •• 
0 

0 
: ~ 0 -,l 0 : <, • ',.' 00 / :.. .. 

0 
; 

0 

plus de variantes mineures, le nouvel accord·prévoit, tou-

; ~ao·uz..s ~au·· niv·eau ·de··· 1 9entre-pr.iee , .. ~ un·e ~pbssibili.te. ·de communi

,. ·-que·r au' ·syndicat·, avec· ·droi.t dè c·o.nteetatio·n. reconnu· à·· ce 

:., : d:ernier··,;- ·l'' ihcorpbrat1on.·, ·de .::nouvelle:a·. :tâche·a :-no'n:· prévues sur 

.. , :· ·: 1Eiè; -listès:· anri~Xêes· aux :clasi;fif'ic;ations·:n~.tionales·· des'· tra-

. ·vE.illeÛr-e:.·: Maies·: iil ·s·'"iigit·· d t:un :aape·c.t ·de. pe.u ëd··'·importanee 

pratique. Plus important par contre est celui concernant les 

limites beaucoup p+us strictes imparties à la négociation des 

primes de production; astreintes aux m3mes règles de procédu

re que celles de l'accord de 1962, elles sont assorti~s d 1 un 

maximum et d'un minimum, ce qui circonscrit sensiblement les 

possibilités de négociation dans ce domaine. Au surplus, elles 

'ne sont obligatoires que dans les entreprises ayant un effectif 

supérieur à 200 travailleurs. 

Enfin, on ne peut passer sous silence dans ce chapitre 

une autre innovation importante, influant indirectement sur 

la situation du syndicat dans l'entreprise et commune aux 

deux conventions, avec des variantes le cas échéant. Il s'agit 

des clauses sur l'exercice des activités syndicales prévoyant 
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l'attribution d'un crédit d'heurès rétribuées aux dirigeants 

syndicaux {provinciaux et nationaux) pour parti.ciper aux 

réunions des organes auxquels ils appartiennent, le droit 

d'affichage dan.s l'entre~rise à l'emplacement réservé, le 

droit de percevoir les cotisations par ~•tenue sur le 

_sal~ire. Il s'agit de prooédur~a .dont.ne bénéfiQient que les 

organisations provinciales. Les dispositions des deux 

conventions préçi tée_s laissent Sl;lJ>PC?~~r que la_ reconnaissance 

de la section d 1entrepriee_est loin d'@tre un f~it aqquis. 

Néan~oins, l'infl~enoe.indirecte de ces clauses sur le 

développement _de l',orga.niaa.tion syndicale au sein Q.a 

1 'entrepris~-, para!t absolument évid~nte. 

Cette expérience oonvéntionnalle, malgré son aspeet 

nettement progressist~, ·ne résout pas pour autant. le problè

me du rôle du syndicat dans l'entreprise, ~ro.blème qui selon 

les oonsta tati ons ·également faites dans d' autr;es pays, va se 

poser avec enoore plus d.' acuité dans les prochaines annéès. 
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CH.:~PITR~ II 
1 .. ~ : : • 1 ' 

. ..,, ~ 

. :· .. '!NDUST1tiË·~ s:IniRtrRGI~ -.: ·, 
• •• 1 

'L'EVOLUTION DU CONTENU DE L~ :NEGOCI~T!ON ........ - .. .-.. ...... ~~-~--.w. .... ~-------:.-. 
,. ,. /1. 

.. 
_ La présente étud~. n·• a ~e po~~ b~t d ·.accumuler d~s élé-

ments aux fins d'une compa.raiso~·des conditions .de 'travàil 
. ' ' '- . ' . . ' ; : . 

dans les. in:d~.~~i.e:s .de ~~ <?o~un.auté, tell;e.s qu' e~les_ .sont 
réglementée..s par. le~ ~onve~tions ~~llecti~~s, ··mais ~~ ~o~trai-
re .. ~e: ~~~~~.;~·- ~-~--·~~-li~;·l~~·~~p:eQts~ .~;~~~t~.i~l·~ .d~ il·~~pér.ience 

• • • .~- ' .. • ; • '·. ;. .. ~,.. • ~ ' • .• \ ,1 •• " ·, ~ : 1; ~ ~ • .. ''1. : . ' • • . ~- ;: • .:, . • .. 1 . . . :- . . . . .. . . ' ~. . 

eo.nye~~ion~elle de la d,écennfe, en: vue d'un jugement compara-
: .. ~ :;. ! - . . . ', ~ 1 1 • 1 • •• ;' ' ~ '·, •• -~ • : ... ' • ..... • .: ' : -~'- • ;' ~· c:; J. . '· - -,1 : •• • • :. ,·_ : '1 

tif de ses str.uctures et de ses t~ndances évolutives dans les 

dif,~~r~n~e,~ .. s.~t-~E?,-~'io~s ': ~-8:t.i~~-~ie~:·· ,:è~· as't·· d~n~· .cè.~~~ -~~~ti~ue 
qu~. le···P~~·~~nt .e·~~~n s~~a.~o~~.s~ivi~: ·Ii·~~~xticul~~~ ~~iu~ 

. ~:' : . }. . - ' ..• ·.,: . :. ~ . ', ..... ' .. ~ .. ;. . . .. ( .. ~. ,.;, .!: .. ·; .. 1; :·• . . · :. :: :; _; ' '. • • ,, •.· - : • - -· .·~· ... 't ~' 

spéçi.ale~ant sur .. les clause~ .. ou ina ti tutions des conventions 
. '::, ••• . ( • . ;,··-.·.:.~·. t. • ~\ j'' ;,J ·.' •'; ·.· ·,:· ...... ·. ··~ ~-.-:.;·~· ~.:· · ..... ·~ ....... ~ 

collectives remplis.sant une fo~ct:t.on d 1 11organiaation" de 

l'autonomie coll~~t~~e·: ~-t ~·e .. l~it~·~a~· ·dari:~ ].~ do~airie ·dea 

conditions. de -t·ravail.- ·,_à .sQulf8n~r ·le~ ... PQi:n~a ·;~~r ~e:aquels, 

dans chacun d~s .pays, ~·~st davatJ,tage. ·ço.~c~~.t~_ée. 1 1act:iv.ité 

· conventionnelle, ce .·qui perme.tt-r~ d'en déga8e.r ... lee. t.end~nces 

"évolutives.·· :· . · .. 

.. , ._ ... En q~. :,qu; .. co~?.e.~~~·~·i~ par.ti~ '.'~:r~a·~~i·s.'l.t;i·~·~,·~ :·en~ "i:netru

.mel,ltale" .des :~onvention~, .qui' èorr~spo'nd approximâtivém~nt 
:- - ' ' • • ' •-1'- ; • t:. • • ' • : ·, t. i:: ' . 'f' ':' ·':_ 1 

1 

-' 1 ••• Ir - • -· • :... • .. '1,' : .: ...... • -'. •. · •. ; • :. . • ~ ; .. 

~ .c~~+~; que +~,,~oct~~e ~~~ig~e :;;çus 1 'appellation de "~artie 
' ' • • • '. ' • ·-· 

1 
t 1 .. • i, • /' ... ' ,• : • ' :' ~ ~ : ~. ·; t . · ...... : • - \. .. .. - . • :' ""f ' . - ' 

génér~tric~ .d'oblig~tions" il faut tout de suite relever ·que 

. s~n l é~~nd~~, ;~P~~t. n~·~, · ~é~lig~abl~ ~ :e~t' pl~·: ·ou· ~~iris·.: importante 
• ' • . ·. ,' • ~ . :' .. .. ·: . ,! "· • ' ': • • ' •• 

t':.' •• ~-· •. ,_. ': .:.'. '-; 

' .. '. - - .. ' : -~ : ~ ... ~- ; ( . :_ .. .,. ·, ..... ":: - ·-
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selon les pays. Les sya·t·èm.e·s 'ëonveri.tionnels, tels ceux de la 

:B.elgique et des ;Pa.ys-Ba.s qui ~omportent des clauses "in

strumentalesn importantes· ·aont"l "Indice d~une tendance à 

sten remettre à.. ia.' solution dé l'l'autonomie pour régler un 

large éventail de rapporte sociaux. Toutefois, une grande 

prudence stimpoàe lorsqu'il s'agit de prooéd.er à une 

analyse critique. En effet d'une part, l'intervention 

la plus vigoureuse de l'Etat se produit surtout dans ce do

maine, mais cela ne signifie pas {se reporter à ce qui a été 

souligné ·dans l'introduction) un rétréoiss.emen t réel 

du champ de' 1 taut·onom{e, dès lora· que cette intervention 

·a· été souhaitée et réolalhée par' '1ea·· syndioats et qu'elle 

·a·1exerée avec leur· participation, à tel point que la loi 

ou les dispositions autoritaires ne sont qu'une forme 

particulière permettan·t ·à. la volonté conventionnelle de 
·' 

s'exprimer·. D' autl"e· par·t, il convient de considérer que 

la consécration conventionnelle de oer·taines pratiques 

de fa.i t peut ne pas en épui·ser la "tota.li té. 

En effet,- si la règle de l'écrit est le gage d'une appli

cation certaine souhaitée par les parties, parfois cette 

exigence· peut être sa_tisfa.i te par le res.peot de ":règles du 

jeu" non écrites. A la limite, il peut exister un équilibre 

des relations, fondées sur des normes de compétence et 

de garantie, dont on·· ne trouve pas trace dans les conven-

tions collec'tives; inversement,· on le' sait, la règle' écrite 

n •assure pas forcément 1 t existence- ·d •un ordre institutionnel 

efficace.- Aussi accentuée que puiss·e @tre ·la t'endarice à la 

''codification"- des r'ègles da conduite' précitées, il n'en est pas 

moins vrais que, dans la vie syndicale, l'établissement de 

règles n'est que la traduction sur le plan juridique 



d'exigences pratiques très précises, prises en considération 

en fonction de· l·eur urgence· plus ou moins grande, et des 

conflits' qu r elles son.t· susceptt bles d'entraîner. En consé

quence, une classifioa:tion systématique des rapports dans 

un code de relations industrielfes serait une opération 
. . . 

qùelque ·peu improbable, dont les-expériences, ·objet de 

cette étude, ne nous .f·ourniront certainement pas d'exemples, 

mgme si de 1 t ensemble·· des dispositions ·examinées. peuvent 

être extraits les éléments d•une règlementationt .parfois seu

lement ébauchée," 'des relations syndicales et oonvention-

nelles. 

CLAUSES SUR L'ORGANISATION DE L'ACTIVITE CONVENTIONNELLE 

Comme on ir-a; ·remarqué à main tes reprises 1 la. ca.racté-

·ristique essentielle ·d'un système· conventionnel est le fait 

que, dépassant 'les ·a:étes' indiviàùels dè négocià.tion, il 

s 1 érige ··en· structure.:-pe.mnanan.te de reiàtions. 'Cet·tè .. caracté

ristique peut s•exprimer par une simple situation de fait, 

. qu~_.i.l ·:est possible de reco~ati tuer a po~teriori, ou bien 

.elle peut se _fond~r sur un ensemble institutionnel appro

pr~é. Telle est la vocation des collèges paritaires existant, 

.comme nous l'avons vu, en Belgique et aux Pays-Bas et qui, 

créés par la loi ou par l'accord des parties~ tendent en 
. . . 

toutes circonstances à sanctionner formellement la continui-

té des. relations_· conventionnelles,· préoonati tuant a.iasi le 

cadre dans lequel la négociation évolue en tout ·ou en partie. 

Dana, les .. au~r~s. ~:y-stèmes, -1~ ~on tin~~ té rê~~l t~ d'un état 

de ~~t o~1 .ai lJon veut, d 1une r~gle implicite plus ou moins 
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efficace, et conditionnée, dans une larg~ mesure par le 

rapport des forces' en présence. Un exemple·d'exp;r;eaaion 

intermittente de cette eontinu:j.té peut ê:tre trouv~ un peu 

partout dans l'enchaînement des eonventions .~uccessives, 

en exécu.tio.n de clauses de renvoi .. à dee négociations ul té

rieures;· une expression plus eystématique dans la définition 

formelle des compétences convent~onnell~s quant à l'objet et 

qùant .aux, parties·,. aux di.f'téren~s. niveaux. de. négociation. 

·Des· clauses de ce ge·nre. sont as~.ez f'ré.quen~.e.s dans la métal

lurgie .... allemande et .. serv-ent de_ii.aison. en.tre.:..le::ni.:Ye-au:".natio

nal et celui de l'entreprise, bien qu'en Rhénanie-Westpha

lie le renvoi pour accords avec le conseil d'entreprise in-

. t~~.v;i:..~!i.n~. le .... Pl~s ·equvent sur des. points ,intére.ssant l'appli

cation de la co~ve~ti~·~ '(~~'!~· § a"uivani)' e't non son dévelop-

pement .• > Par contre, ·;la. cla:u~e, ~.xi~tant ~ans .les co.nventione 
. . .. ' ,• . " . 

.. · de -'Basse~saxe ~ e.t ~P~~voy~~ l~ ~eDvoi -·~l.lX. fi~~ de vé~~tables 

àëcords:inte~synùica~~:~~rosS:toj,.r~s.su~jlar.~~e ~n ~P:t>lica-

.. "tion.' d'un sye~.èm~ 1 4~ jgb. evaletion, p~rt4t. p~~s c~raçtéristi-
• ~ r ., , , , • _ • • ., • _ , , • 

: ;.- '"·: 

• ., •• • • - .: • . • ' ::. • .. :) . • ' •. • .. · • . ,• •. ·. . ~ t . 

. . ; ~n ~.elgiqu~ '· ;La ~.~chnique du renvoi est frequemment 
. util.is·é~· ~t .tro.uve parfo·i~ 'sa:· ··j~s·t·iii'éation· .. ·d.ans .. la·· ib·i 
ell.e-xnême, . ~es conventio~s· nationales· et. :de zone·- ren~·oyant 

' -1 , , • r ' 

. désonna,is très ~ouv'ènt. 'pour 'comp!'êmenl au niv'eau: de 1' entre-

.. pr.ise. Mai~. c 1 e~t ~n ItJ.i~·· q~~ c:~tte. m'thode conve-ntionnelle 

-~· é.té ·.le pi_ue' ~r·~·q,_uemm~n,t .. ' appliquée,·. eoi't 'dè.i5 la firf de la 

.gu~rre, pa;r l~.·li~~~ ~·tabl~ :ent~e .. acco.rds i~terproféssibnnels 
. et ,convetJ:tions d.'ind~st~ie, soit~ plus ··ays't:ématiquemerit, dans 

... les ~onven~i.~ne .récentes 'de la métallurgie caract'ériséee t 
• ' - t ' • .:.. : .' ' • ' ., ' ' ,. ; ' F • '; : ' ! •' • • ~ ' ~ ' ' •' : 1 • ' ' ' 

comme on 1 1 a vu, par la coexis.tence de diffêrent·s n'ivèaux 
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\, 
1e n~6ociati8ns, coordonn~s par dos rè5les fi~ant les ma

l . . \ 

ti0res, l·Js partivs, l0s :lél~is ct les proc0c~u:r.ys con ven-

t . 11 , , "' , . ~~ 1anne cs a~;&~ees a completer, au n1veau du seqteur ou 

' ' dt: l' vntre~H'ise la ré .. _~lementat·ion établie par la io\onvention 

e::Cn~ralc. 

3. L' n ...... D~· .. liNI,::i11RüTION" D_,~ 1 ...... Cür{Vl~i~TIC~i COLLl~CTIVE 

Si, col:ll'i.'le 011 l; __ se:.it, 1' autonomie collective 8tabi':;t-· 

des normGs abstrnitrs d 1 ordre g~n&ral, comparables dans 

- leur substance aux pr!s:scriptions législativ0s, 0lle peut 

aussi ~dicter des r~gles d'a;plic~tion pratique perm&ttant\ 

à la volonté de~ partica d~_ae manif0st0r dans des cas c0n

cr0ts. Cette activité s'exorc0 le plus fréquemment par l'in-

t~rmfdi~ire dos proc~dures et institutions ~r6vues ,ar les 

accords coll0ctif3 ~estin6s à ré~ler les conflits 11 juridi

OU0.t:î 11 découlant de l' int;;:;rpr6tation ou ·:le 1 'fl.pplicntion de 

la conv~ntion. ~ans un plus p~tit nombre de cas, la d~fini

tion Ju contenu des clauses convontionnolles permet la sclu

ti!Jn itmlG'~~iLte Jo cas CCinCrct Gt r;eutt Ç.. bon dr·..;it, Ôtre qua

lifiée d.' ·'·e.dmi.nistrat:i.ç,nn, stricto senso, ùt: la c·::nvention. 

La distinction entre ces Jeux as~ects n'est pas toujours fa

cile. :Sn outre, l' "ad.ministrati,::n>~ de la convention est si 

proche de la n6~oci~tion coG~l~rucntai~8 qu'elle peut se con

fondre avec oll&. Il n~parait n6çessaire de t0nir coBpte, au 

cours 1cs pourp~rlers, de ln val0ur relative ds cas critères 

de dist~nctibn, ce qui en tout état de cause ne pourra que 

l~ur ~tre ~rofitable. 

i::n cros 1 l0s clausGs re la tivcs aux lJrocéclures et aux or

t~anes .ie r8(~lement des cont0stations présentent des tendances 

~volutivüs di~nus d'Stre siGnal~es. L~s systèmes dont l'ultime 
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v...;ie dt;: recours est· de type arbitra~ ne .sont .pas exception

nels, :1Ûme si le plu.S souven·t les conte·stations en cour.s 

tr-.:uvent une solution durant le. phase puremt;;nt conc.iliatrice • 

.. ·P'silLeurs l'instance arbitrale .n'est pas sp6cialement ré

C8nte. Un ne peut donc parler d'évolution à ce ~ujet. 

On trouv& dans la mét~llurzie allemande les types de 

procédure les. plus art·i~ul.és ' .. t.;;n 'ca sens qu'ils différéncicnt 

les matiàtcs t~aii6es. Dtirts l~s conventions de RhénaniG-West

phnlie, la règie~erttuiibn ed qu~stio~ ~'est en vigueur que 

·aepu.is 1958. ~llè's ·distirit;u'an.t le règlement des contestations 

d'application de celui db~ conflits d'interprétation. L'in

tervention ~u conseil d 1 eritre~rise n'est nécessaire qu~ dans 

10 premier cas. Les conflits d'interprétation sont imm6diate

mant soumis ~tix p~rtiea ti~ntrâctantds. En dus d•6chec à ce 

stn.de, le· problèm() est d0féré à 'd'eux organes·· paritaires de 

conciliation (séparés pbur l~s· ouvriers et les employés). La 

décision ,léfinitive n'incvmbe ··cepcn(1a.nt pas à des organes 

conventionnels et reste confiée au Tribunal du travail du Land. 

Los c0nvsntians de la Davi~te prGvoiertt pour les qU~stions 

d 'intBrpr.etation.' un0 ·l)rocédur\:: à deux ùegrés, se termiîrant 

pc.r une s~ntenc~ ~tb~~rale. 

En t:éné.r·E.l, en~ oatièr.e de rémunérutipn,. .-et surt·out ùe 

stimulants .(pricei),. das:prd~4Jures sp~ciales sont itublies 

à .'1 'avance. En Rhénunie•We.stphalic. ,. en cas. de. rE;(~ours· et en 

. 1' e..bsenC·3 d' un·e .cemmission. d'entreprise- qu ~.l:i.ti~~ pour -_trai t~:r 

lt:s r;;r.ulli:r;:-.tions !orf~1.:Lt .... ir~.:s; u.ns;; J;évi.S.ion d2!? 1;emps. stan

è.·\rd }Ftr .lt- burc--:u coup,Jtv:lt ~st pr~vu.a ·mais ~vec L:::'t .p.J..rti

cj..p .... tion' 'dttrn .-e~~~rt ,.d:Ü -c-O~~fl • 

. .. ! . 
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',. 
.. .. 

d 1 entrepris~. En. :Basse-Sax~_,_ sont inet~ t~ées de~ oomraissions 
• 1 • ~ '\, '. • • ' ' • ' • 

oonoili~trl:ces en ma.t~èr~ .d_e. r,étribution. et de olassifica-
• ; 1 

~ion, soit au stade de.l'e~treprise, soit m@me directement 

à. cel~i: d~s ~enioe~. &rin,· la··. oo~v,ntion bav~roi~e a mis 
• • -~ ' ... .. ' • 1 ' ~ ' • ·, ~. • • .~ ' -. ~' .. • : ., .... , ' ' 

en pl~oe une commission paritai~e d'~ntreprise spécialisée 

en ce qui ~~~oe~n~ iè's · .. :t;orfai ts ~- . assist~e ! ~ î "~xperts" du 
, :. • . ~ ., ' . . . .. . t • • J • . ~ . 

conseil d' entr_,~.ri~~·. . ·. ··. !· 

··.·:·En ·:eelgittùe~· 'Ieê· pr6~éd·ùréi:{'de ··r~glement d~s ... ii tiges 

pr~~eritent ûrl' grânde 'cil-tersi té' et sont: 'du. réss'ort \:tés' 
. commie'sforïs' ''pari tairè'à'. 'àinsi que '·d'ê~. 'délégàtfoils' âynd~ioales 

· ·· ..... · ' ·d.fentre·pris-è 1 ·.· cortt·orméllter.d; · ·a.tix :~dis'posi ti ons: :·.dè· 1 t'è:ocord 

··-'·f~t~rpr(ife·sid:'onnèl' de'•l9'41·~· ori-~plêté ~'par' diffé;ents' autres 

. a.c'cor'd:s'; .. dont c'è'rta.iris '-'od.nelu·s au' nivèâû ci'e 1 t en tré'pri'e e. 

':Pâr ... o.·ontr~·~·· dartë '1'~) liici'érdr~e ·luxe~bc)urge·oia·e· ::,~·f.-~ dans~ 

·· ··'cèl:ie .·:a:es' :Payè'-Baa ;·on. ·doristà.t·e ·urte·--règlêlilent·ati·on plus· 
uniforme :oomport'~rit~ ;.dan:~ ··'le'·~ ~d'èuX :..·cas·; un: stad·e ·'~bi·tra.l. 
Au Luxembourg, lee différend·s :.·sont ·:s.o'ulâf:s ·a ···une· ··C'ommi&sion 

pari ~aire réglementée ,par l.a conv.ention 4e 1957 ç.qncernant 
1' i~dust~ie. · -~idé·~~gi~~~·;: ·~~-. ·d~~i~me -~h-~se .. P~é~oi t. 
i 'i:n.te~~,e~t,ion :.:dè i ,·or~io~· ~bl.ic d~. o~~oiil~-t~·o~· ·4~jà . 
. ci t~. ·(~~···co~p~-~i ti~~ ·p~i-~ai~~ ~-gale~e~t) ." En:rin~ .. ia. 'i 
p~o~~~ur~ -···~~· te~i~~ p~ ~ .arbi t~~~ Qo~tr~~t~~l. ~;~: 
r~a.li:t~:' ·.ni .le de~i~~~~:·.·~{ ·l~ tr.oisiè·m~,. de~~ :d; .. cette 

procédure n'ont jamais été appliqué, la totalité des 

litiges ayant été réglée sinon à l'échelon de l'entreprise, 

du moins au niveau de la oonoiliation syndicale. 

Quant à la règlementation édictée par les conventions 
....... 11• ........ , ................. ;.,.,'" .... t ............................. , ••• ;. .............. '. ' • _, 

d(' la métallurgie ~éer~andaise. (ouvriers et. employés)'· elle 
p~~.ci·s~ -~~~ ·:.·l~·s,~-.~écl~tt~nt1 ~-;~·l~t:i~~~ .. :.à ·~-~o~ .. ·applic~tfon et 

... à ~dn inta·r~ét~tion ;-'sei'cH~f :pr~~nt~·as····à .urt 'oo.mi.té spécial 

·.i$~u:·. d.u.~·c9ri~~:i1~.·~4·t::{~~ùs_·~E~~:·;::~:~~·~·:ë.O'mp(;s!~lô~:_.- ·~~~t·~~re et 
... i ~... 1 ... • ·" .. 
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présidé alternativement, d'une année à l'autre, par~ 

représentant p'atronal et par un représentant ouvrier. 
. . 

Cet organe statue à la majorité et, en cas de partage 

égal des voix, il est r'econvoq.ué sous la présidence d fun 

tiers, ce qui conf~rme ~a nature de collège arbitral (1). 

Autre modalité originale : le rècours du travailleur est 

présenté par l'intermédiaire d'nne organisation syndicale 
' 

et il est précédé' dans tous les ca~' ·;d'un-e phase de règlement 

à· l'amiable au. sein même .. de 1 t e.~treprise. La procédure 

auprès du comité est minutieusem~nt organisée, Enfin, 

oarac téris·tique unique en son genre, cet . organe a le 

,pouvoi:r d '.infliger des amendes dont il .dé~ermine le JllOntant. 

En mat~ ère de rémunération avec· .primes, les diap.osi t.ions 

annexes d·e la conv~~tion établissent une I>rooédur~ spéciale 

de. réclamation, qui se déroule à .l'é~helon de. l'entreprise 

auprès d 1une "commission des forfaits", .élue dans l~s r.a@mes 

co:ndi ti ons que les conseils d'entreprise, avec des . 

représentants de .. chaque . service .• 

'· 

Par conséquent, le système issu de l'expérience 
' ' 

néerlandaise est sans aucun'do'ute le plus perfectionné, en 

raison d.es pouyoirs important.s attribués aux organes con

ventionnels. Par contre, 1 'Italie et la France prés.entent 

des r.églementations moins minutieuses et moins co.mplètes • 

. , 

( 1) La préférence marqU;ée rour des formes autonomes d·e règle
ment des contestations résulte du petft nombre de cas sou
mis à 1 'autorité. judioiaire •. .Voir LEVEN:BACH : The Law 
relatin~ pollèctive· Agreements in the Netherlands, in 
Labour· Relations and the Law, pub'lié par KAHN FREUND, 
Londres, 1965, P• 115. 
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Dans la sidéru~gie fran9.aise,. 1' intervention dé commissions 

paritaires avec la p~rticip.ation de tous les syndicats con

currents (mais avec fonctio~ exclusi.v'ement conciliat.rices)' 

n'est prévue que pour;! le:a conflit~ c::.ollectifs, les clauses 

re la ti ves aux contestations. indi vid_ll;elles ·n'existant que 

pour ·le département d.u Nord .. (Maubeuge).. ~es conventions. d'en

t·reprise contiennen,t des règl~s .de .. peu d'importance dans, ce 

domaine. En 'Italie une évolution s'est produite intéressant 

également ces clauses. Mai.s .cela s.' est _.traduit par une timide 

modification dea procédures .de conciliatio~ prée~istantes, 

très rudimentaires (réclamat~9~ ~u_supéri~ur hiérarchique, 

intervention de la "commission interne", conciliation syndi-

·~cale), qui a porté (dans la convention de 1959 et dans les 

suivantes) sur les litiges relatifs aux forfaits et à la 

classification des travaill~urs .• Une innovation pl\lS im~or

tante a été réalisée au niveau de l'entreprise grâce à la 

convention Italsider de 1964 concernant les contestations 

issues de l'application de l'évaluation objecti:ve des tâches. 

Ces réclamations sont soumises à dea comités spéciaux d'établis

sement de composition paritaire (reprisentants de la di~ection 

e't du personne:l, . ce.ux-ci· désignés tc:>utefois .Par le~. syndicats) 

et le règlement intervient, contrairement au principe générale

ment admis, par l'action conjointe de tous les syndicats signa

taires, et non du seul choisi par le travailleur. De toute 

f.aç.on, ce ayst~JP.~-.,~st es~en~iellement fondé sur le principe de la 

conciliation, dès l9rs que le comit~· paritrlre .ne. pe\lt ... délf-

pér~r q.ù'à .1'.ut.ur~n1..mtlé. et .qu'-en cas· d'·échec,· la contes~ation suit 
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la procédure normale dea tentatives de conciliation. Par 

contre, l'.arbitr~g~ n'elP-fllte qu'e~ cas de conflit relatif 
aux licenciements individuels (l), ·.qui sont soumis à ~e 
réglementation interpr9fessionnelle (1950). 

a côté des organes et procédures ci~dessus examinés 
~ . ~ . .. . ~ . ' . 

concernant les litiges sur l'•:application d~s -~onventions, 
il existe des cas o~ le· mode d'exécution d·e la norme . collec

tive est défini par un .règlement préalable et.non posté~ieur 
. ";: - ~ .. . 

à l'apparition ~e la situatiôn de conflit. Ii s'agit des cas 

déjà signalés et ~elatits à l' "administratiC?n" proprement 

dite de la convention. DaAs ce cad~e, on peut faire entrer 

les cas fréquents po-U.r lèsquels, avant_ .1 'adoption _d'une mesu

re, l'employeur doi. t e~~endre '1 1 ass.ociation des ~ravailleurs 
ou la délégatioD élue de l'entreprise. ~u surplus, cette der-

) . : . 

ni ère est en g~nérai inv~atie d~n·s ce domaine d'une large 

mission, conf6rée davantag~·par la.loi elle-même (Allemagne) 

ou par une. ·convention de portée plue générale (Italie)' q.ue 

par l•acc~~d régissant la .mati'~re objet ·d·~· ia cons~ltatfo:n· 
.En i~lfemS;~ne, cette fonction aboutit même à ·une décision 

co~une ~. Il s'ensuit que la m~sure env"i~agéè ne peut êt;e 

appliquée qu • a;ec le co·n~ent~~ent du: éoruseil, à défaut du-
. ' . : 

que~l ..:.· on y reviendra ~ la sl\ite - iritervie.nt une sente-nce 
·, 

' ' 

(1) Voir M'.U:NGONI, ·La stabilité de 1.1 emploi dan·s· le. dr.oit 
·italien, i·n· CECA, La.-·stabi.lité de l'emploi da1is le 
droit des pays membres de la CEQ!, Luxembourg, 1958. 

6844/62 f 
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arbitrale pr~vue per la loi elle-même (§ 50) ou par les cc~

ventions. Par cont~e, la consultation préalable du syndicat 

~e·s t~~v·aille~s ·est ~enucoup moins f~éq~ente, à 1 'exception 

de 'la métallUrgie· néerlandaise, oà ex~stent des cas de consul

tat.ion o.bligat.o:ire ·des deùx associations , · o'Q du -éon-

seil d ,·~nt;eprise·, ou d~ .~o~seil. pa~itaire· d'ind~strie. De 

t6ute. faÇon, l' e~p0s6. qu:i' suit sera limfté ~ux cas où la pro

cédure re,;êt un c~ra'ctèr~ 'nette!!lf~n·t· ··•rormel .... et repose sur 

l'interv·e~tion d'organisme~ paritair~~·, ·ou a~x situati.'ona qui, . .. . ~ 

sans p~ésenter ~e carac·tère·, ~~nt 'néanmoi~s· révélatrices d'une 
,. é:~oi~tioil de la négociation· d~~t: on p~ut. tirer· ·~n ense:i.gne

merit... : 

· ::Peu. d '·éléments·. pe.uvent ··être présentés· ic:i· pour illustrer 

1' expérience eonventionn.elle b·e.lge. · En· ·effe.t, ·.dans ·c·'3 pr:.ys 

l'activité d' "administration" des conventions ne dépend de 

l':applic.ation de .règles .. eonvent·ionnell~s.~ e.xplicites que dans 

··.une·· fa:i:ble·, mesure .. : et· ·se. dé.ve:loppe. plut8t~ ·Bous. l'empire des· sta

.tute -dias commission: pnri.tairos, .. ou bien .. au: co.ur·s ~des f'réquen-

· .. tea rén~ontrea et' n6gcçiations entre ·le.S_;·partie.s ... , 1-e·' ·cas.·.' .' 1 

·· é·chéan·t même· au· ni veau· ·de:" l'' en.treprisa ·, mais .. s.ane ·règles·. de 

proc·édure ·.prérlé.terminées. En o-utre,· la: reconnaissance .. des !dé

l.égat'ionS{·syndl.cales· d'·entz-,eprise · en:traine· J.:'à.ffectation:.à: 

ces .dernières. d·' une-. compé.te-nc.e trè·e étendue dans· le domaine 

·. àe 1 '-a.J;;plication, des c6nvèht·ions, · compétence. eanc tionnée · dans 

cer.tain·s:· cas· par la loi. ·alle•même··. (dér0go.at·ione ·à un··hotairè, 

répartition .. des·, congé·s,:1 : .etc. . •.• ·• ) • :.. 

' ..... 
En tout état de cause, le modèle le plus complet de pro-

2,844/65 f 
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prévu par les conventions allemandes, bien que le fondement 

de ce système soit la loi sur-les conseils d'entreprise. En 
_ général, les conventions admettept ~~r_gement le renvoi p'our 

fixation concrète des normes (surtout en matière d'~oraire, 

d'équipes tour~antes, de répartit~on des congés, de change-

ment de catégorie, etc ••• ), aux accords avec le.conseil d'entre

prise. A défaut d'accord, ie jugement arb~tral qui, dans. ces 

cas, contrairement à oeux.ex~inés supra, n'a pas pour_objet 

un èo.nflit "de droits" proprement dit, est rendu par une com

mission composée de représentants des parties et d'un tiers 

impartiel, alors que la loi prescrit la désignation des membres 

.par l'employeur et le conseil d'entrepriee, sans en faire 

d'ailleurs une obligation impérativ~~ 

Les organes paritaires apparaiss~nt aussi ·dans les 

conventions françaises,- mais exclusivement dans un cas d'im

portanèe secondaire, à sav:.o:Lr celui de l'évaluation du "çhef-, 
d'oeuvretr de l'ouvrier en vue de sa promotion à la catégorie 

supériéure~ Dans la Loire, la oommission·paritaire, composée 

de. seize membres, est présidée par l'inspecteur du travail, 

mais. elle se limite à d·éfinir ~es modalités à respecter au 

cours de 1' épreuve, qui a lieu. ensu:l.te. au siège de· 1' entre.

prise. Dans les départemen:ts .de 1' Est, la proc.édure est très 

déta;i.llée, le$ épreuves se d·éroulent chaque. année devant 

un représentant de chacune dea pa.rti:~s, ·avec possibilité 

d'appel auprès d'une commission paritaire. 

Les organes "mixtes'' d' aruninistration,. dans les cas 

examinés, se limitent à l'énumération ci-dessus. 
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Bien entendu, i.l. ~·.a1:1t dire néa.runoins ~ mo.t de.s· systèmes 

qui _comporten.~ •· ·D:U eomme.t.r. ...... 4~e.- qrga:r:.e$ . mixtes auxquels 

sont. conférées. dea fonctio~a -pl:us géné·ral.es •. c.•est le cas 
. . . '.' 

des Paya-Bas o~.' .on l'.a dé j~_ dit,~ une parti·e appréciable 

de 1 1activit.é· diapplic.~tion .. de la- conv:en'bion a l-ieu sous 

1 'interve.nt~on. e~recte d.u c~n~eil d. industrie;1 plua. ·spé-

. c~alement .. au .s~je.t,. .~e la: mise en_ appl.ic~.tion de la: Job 

evalua ti.E.!! ou. de 1~. rém~érat).on, à l.a 1;âc-he. 1~· .ce. propos, 

il convient d'indiquer que 1 'application .d'un système. de . ' . ' . ' . 
stimu_lants (p;J"ime~.'- etc. ~ •• ) ou sa JllQdif'ica.tion,; ne peut 

.avoir lieu. sans le con$ente~en* ~r6al~ble dea ass9ciationa 

des t:rq.vaille"-lrs et dea .. ~mploye~rs; $n .l·1fl.bsenoe · de. ·,cette· 
• • • • • ... • ! • ~ • • 

. ~ppr?~a.~ion. 3:a. ~éc_isi9n. qéf.~nitive. ~at p~ie~ par le cense il 

d'industrie •. Toutefoiet l'éve~tuell• intervention ~u·comité 
.... .. . ' . . ... . 

e_ê,~u) de~ t.rava~; .à. .l.a tâche. ·est . .-,Pré.vue. au :cae où l'aspect 

technique est. prâdomi~t, -les éléz;el!lls ·né.c.essaires lui 
' ~ . ' . ' ' ' . 

. ét~n~ . .-.~_~n~~6s ._sous,_;!.~, sc.ea;u. du ~ec~e-~ ·pr.ofes·aionn~l .• Une 

_p~oc~.d~re ;~nal-o,g:ue.. à 1~. prem.ièr.Et . ci.-d:essus ment;ionnée 1 est 

établie en .-cae ·d'.applic~.tion. 'd'un systèm.e d'· n.éval.uation 
• • 1 • • • • 

.des mérites'' (merit. _rat·ing) .•. . . 

La' rémunération au rendement (primes, etc. •.•.)' avec 

les iar'ge~· marge's .d ,·.indéte.rminatio~, fat~le.ment: 'i~h~rentes. 
à tou~e.· ré~lemà~tation .. à~~tra.~te.· ,~.e la. matière ·~<on pen~e à 

l•tinprécisio·n de ia notio'D. de ···~endem~nt. normal~', quelle 
• • • • .. ' ~ • • 4 t ... i ·~ .,.. •. • ' ' ' • • ' • ! 

qu'en soit la définition t~~orique), p,u~ constitue~ un 
•• t '... ' ' • ' : • •, ~ ' .' ·.. • . ."' : 1 : • • • '1 • ' 

champ d'élection pour les formes bilatérales d'administra-. 
,, ••• ' • ' ' oll 

tion. de 1~. convention·., En fait, dane les expériences con-

ventionnelles examinées, on trouve dea exemples dans ce sens. 

6844/65 f 
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ç''"'~r, ; __ J.. .. lLl qLlt;;.;n .... l.:..enE:.6ne, dt..~la la convention ùe 

Rhénanie-Westphalie, la phase bilatérale se ·déroule ex post, 

et seulement de manière· facultative par 1 'interméd'iair.e de 

la procédure spéciale de règlement des litiges. Par contre, 

dans le contrat de Bavi,è~e, la Ra~~~xipation· d'un expert du 

conseil d'entreprise (sur invitation de la dtrection) est 

prévue, dès la phase de 'détermination du temps standard, par 

un règlement annexé à la convention. Mais les plus importantes 

fonctions d'intervention préalable du conseil d'entreprise 

résultent de la loi elle-même (§·56 g). ii.u.contraire, c'est 

lu-négociation qui dans les plus récentes conventions de la 

métallurgie italienne a introduit le principe intéressant de 

la "communication" préttlable des systèmes â stimulants, aux 

associations syndicales, ces dernières ayant la possibilité 

ùe réclam0r une discussion sur les méthodes nouvelles. La 

hlit:-:e en applicEttion de ce procédé de · 11 communication" (semblab

le à celui des Pays-Bàs, bien qu·;; plus ·rudimentaire}, a été 

admise à la suite d'âpres débats~ De toute faÇ6n, dans l'en

semble, on peut affirmer:que ce genre d'institution, indice 

d.' ailleurs d'une :pression croissante du syndicat, p·our agran

_dir son champ d'intervention ·dans l'administration dea rap

ports professionnels, paraît être développée aux Pays-Bas et 

en Belgique, soit en fait, soit en raison de la r~glementa-

·tion conventionnelle explicite. De même, en Allemaene, il 

est très largement consacré et consolidé par la législation 

sur les conseils d'entreprise. Enfin, en Italie, phénomène 

déjà soulig.flé, il est· en voie d'évolution au sein d'une négo

ciation traversant une phas~ de profondes transform~tions 

6844/65 t 
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structurelles. 

Parmi les clauses ninstrumentalea" de.la convention, 

ce sont probablement celles présentant les manifestations 

les pl~s- {réquent~a d 1 e~tena~on et. d ~_évolu~ion; ce phéno

mène est d'ailleurs parallèle au _déplacement- progress~f du 
' . •' . 

. c~nt~e .d~ gravité con~eution~~~- du piveau n~tional à. celui 

de 1' en ~reprise ou "procbe de_ 1 'entr,prise"·· Il :est . en· liai~ 

. son, év~dente ave:_ç la . né cess~ té- dans_ l~quelle se trouve· le 

syn~ic~t de renforcer et de ga~antir-sa position surtout à 

1 'i_ntérieur ~e 1 ~unité de prod\l~tio~, où il est le plus ,vul

néràbla•. et où se concentre d'ailleu~s 1~ pouvoir véritable 
' ; ~ •' ' . 

de 1-'-~utre. -~·:l.:rlie ~~na 1"1 .. _so.c·i~t.a._..indust.rialle moderne. ··A ce· 

groupe de. clauses, on p~ut ratta.eher ._celles o()ncernant la 
•• • ' 1 •• • 

reco~naissance_ de la rep~êsentativité -~\1 syndic'at ·.dans :l'erl.tre

PX:i.s~_;. a_insi que ~ 'octr~1i à. ce de_r1:1ier ·de ,garan-ties ·spéci!(les 

au S~_jet de son a~tivtté ... (~J:Oits d~--~ff$-chage, p.ermiesiC?nS ·aux 

dé~ég~és _. a: tc~ • ~ .• ,) •. C ~ .. es.t ~galemet1~t. _ic;i le lieu d' ESvoquer les 
11B:Vantage_s :r~serv_é~~" gr~c~ a~xquel~ +,' ~_;'ganie.atio_n syndicale 

'· ' J • • • .. .. ~ ~ • ' '. • .. ! .• 

essai~ d .. ~ .renforcer _sa pq~ition -repré-se.n_t.a~ive, en .obt.e.nant-:. 
• ~. ~. '' 1 • •' ~ ~ • ~ • ' ' •• • 

des t.rait.~ment.~ pl~s favo.rabl~e pour .see.- seuls -~dhér.~nta~. 
~' . . . . ~~. • . . . .! • . •. . . 'l ' 1 ' ~ -

L~ea systèmes .de rep.résent.~ti.on .excl:u~~ve,. oUt-· d.~ monowle. syn• 
• • ' • '· -~ • l • • ., • < ··;; 1 • • • 1 • 

dicale, entièrement ine_xistan.ts,. bi~n qu.1ils ._pui~s~nt .. avoir_.. 
' •• • • • • • .. . • • + • 

fait ~'objet dans le pass~·, 4'un.e application l~itéé,. ;f:JOri.t.~= ' .. 
• t'· ' ~ ~. : ;· •• ~ . : 1 • ' • • ~ • ; ' • • :· 1 ' • j ' 

su:. tout co~nua da~e .. ~es par,s~ .~ngl() .. s~xons .. _eo~s _,,la forme ·de 

•·.· :.' '.'; ".;•'' 
. ~ 

' .:· 

~ '. . . •' ~ 

.. 
·... ·~ ·' 
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l'"union sh,2.E"t ou sous d'autres similaires. Du reste, au 

Pays-Bas, les clauses ·de ·.(le ·gen~e·· Se.ooiertt.: .... exp1:i:c·i~~mei1t 
frappé~s de nullité. 

.,; t' 

Les clauses garantissant ~'activité syndicale ont 

connu.un très gra~d développement ~an~ la. s~dé+~rgie belge, spé

cialement en matière de.délégués syndic~ux d'~~t~eprise, dont 

l'institution fut généralisée et rendue obligatoire par,un 
,. 1 • • ' ' 

accord interprofessionnel de 1947 dans toutes les entrep~ises 

occupant plu~ d~ ?9 p~rson~es. Le~rs attriqut~ons sont dé

fini'ea par des règlements successifs de la CNPIS (de.1947 à 

1954) • Dans 1:. 1 exercic.e de ~eur activité, ces délégué~ ,l>euvent 

se faire assister par les :dirigeants (employés ou non .dans 
~ ' . 

l'entr~pr~se) de leurs syndicats respectifs, ce qui confirme 

l'é~endue de ~a ~eprésentativi~é acquise par les syndicats 

bel~~s. Au surpl~s, 1' a<?cord .. imposai~ .a,ux employ~urs 1 ~.obli

gation de ne pas exercer de p~essions sur les travailleurs 

dans le but de réd~ire:les adhésions syndicales et celle de. 
... 1 1 ~ • .. • .. 

ne pas offrir d'avantages aux non-a<l~bérents. En contrepartie, 

les syndicats s'engageaient âne p~s utiliser de méthodes de 

conc.urrence ou de prop~gande non. conformes. ~ 1 '.esprit d' apai

sement .qui avait présid:é à l' élabqrat.ion de 1' accord. Des 
~ . ' . . ' ' . . 

co.nventio.ns de, bran,c_he d' indust.r.ie, de zone. et également . ' ' . . ''. ~ . ~· "' . 

d' e;ntr.eprise. ont _prévl.l,. avec d,es r~g,lementations variqbles, 
Ill • • • ·7 • 

les clat~.ses sui~antes :. mise, à. dia~ps~t.~on de loc~u:lÇ, octroi 

de crédits d'heures rétribuées, droit d'accès dans les établisse

ments accordé aux dirigeants du syndicat, protection des délé

gués en matière de licenciement. 

A peine s'était-il assuré c~tte situation de libert& 

syndi.c·ale, que nous qualifierions volontiers de privilégiée 

dans le cadre de l'industrie sidérurgique des six pays étudiés, 

• • ' 1 

.~~:1'-:·-!:: ~: ;~: .. ~~:>' 
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que le mouvement syndical belge n •.en a pas moins revendiqué, 

fait unique en Europe, des avantages réservés aux seuls ad

hérents, renversant. ainsi la. tendanc-e traditionnelle à la 

non-discrimination .. dans 1 'applicatio.n de.s dispositio-ns con

ventionnelles. Cette revendication, qui a ouvert une violente 

polémique, n•a.paa·été bien accueillie· par les organisations 

patronales-. En tout cas, elle s'est désormais concrétisée ( 1) 

par de nombreux'accords, surtout d'entreprise (auxquels ont 

adhé.:ré les industri·es du ·ciment, du gaz et quelques autre.s), 

admettant le principe de la discrimination sur des points spé

ciaùx tels que : pr'imes~ indemnités de congés payés·, etc •.••• 

Dans 1' industrie sidérurgiq_ue, cette revend~cation 

aboutit ~artiellem~nt en 1_962·. En èffet, un accord concernant 

la zone de Charl~roi, complété ensuite pa~ des r&glem~ntations 
d'entreprise, prescrivitique les travailleurs non syndiqués, 

~ . . . 

et eux seulement, étaient tenus de verser à un fonds spécial 
' , . . , ' . . 

de solidarite une contribution d'un montant legerement su-

périeur à la cotisation périodique due au· syndicat. Il n'est . . . . 
pas téméraire de prévoir que cè thème continuera de retenir 

l'attention des parties contractantes dans l'a~enir. Son ap

parition· doit certainement 3tre considérée comme car.ac'téris-
. .., ' .. ' . : , 

tique de l'experienc~. conventionne~le belge, que la presente 

étude a' est efforcée de présenter comme ·un "·'pont" entre celles 

de l'Europe continentale, et les 

("1) Vci'ir"BLANPAIN, ··tà. ·résérv~tion èl'a'Vantages··aux travailleurs 
syndiqués. ·en .Belgique, dans Droit social; 19~, p. 274. · 
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systèmes anglo-saxone. très différente (l) 

Le. champ d'observation offert· p~ iea· autres pa~s est 

plus linii té._. "Pour des raisons bien simples, nous exclurons 

ce qui concerne les conseils d'entreprise, auxquels s~nt re

connqs fréqÙemment pé.r là· loi' ou par la èon~•ention des ga

ranties.et des·iriununitéë·pa~tiéulières. On signaler~, tout 

au:plus' la:tendance;àssez répahdue à-limiter·les ... fonctions 

de ·ces organes, · aiors ·qÙe 1~ .: représentatio~ .Syndical~ ri 1 est 

pas. toujours :.:lppàrue, susceptible d f av~ir ·.'iO. 'm~me ef'ricâcité 

·erur lfil:p1an .. des résultats· ·et· :d'eè: gà·rtlnties.· ·· , . 
• ' •• : 1 t• ~ ' : 

.. ·"c . 
( ' ' ~ - . ' -

l?a.rmi .. 1(.1s .. clauses .de gar.~nt.i~., ... :on .. peut :·.d ~ .. .n.b.o.rd·. éri.umérer . . .. ,. ' . ' ' . .·. ·. . ..... ~ . . ' . . "' . -

les plus courantes, celles visant à la protection du tra-

.v"a~-~.le.~e':cont_r:~ ... le_.s ~r.a.~t;~epte :~·i:Sc·r.~~l;n:atoiJ"e·a dont il 

pourra~:~. c$.tre vic . .time du· f.ai.-t de. SOf:l.r ac·t.i virt.é . syndicale • 
' . ' ' ,,. . . . . . - . ' ~ 

. : ... D'~i;Lleu.rs, ... cet.te ~.:t;.ot.~c:tio:n ;peut~ ê.1::r~.- ~dmiae imp·licitement 

.. 0.t1 _.9~.s d.' nb~e.:nc:e .de: .. ~ia~!Jitto~ .. exp~_E:tsse_s ... et..: _)"é@.ulter- .de 

: .. 1.' ~P:t1l~cat~9n. d~' autre~·: règles, tel.;L.e.s·. q:u,e. ~a ;loi,. sur. l-es 

lice~.cie~en~s~ .en .A.~l~~agne"" .ou .. :leu~· .~égl~me:n:t~t·ipn .... con-v:en

.. tionnell~· ,en ~tali.e.·. ~ .convent.1on- p.~ ·+a: stdé.rurgi.e· lux~m-. . ~ ~ ~ . .. ' . . 

bo.urge.oi_ae .~rescr.it .1·' inte.rdi;c~tion .des~ lj..cenci·e~e:nts .mo~i

yés ~·?-r.: ~ea- ~c:t~v::$.té.s: i:nhér.entes à 1 1 a:p~licati()n cle ~la· con-

. . Ve.);lt;i.p.n e.:t~.e.~m~me·, .. ~,~:par. 1' appw~en~ee .. des .. t.rav~ill..eurs 

~u~ organisations co~contracta~tes, . ou b~e~. par une ... a.c.tivi-
- ' : • •• .·~ • • •. '- • ·' •• .lj. • ' -, • ~ •• • • •• 

.tç. d.e .Prop~san.d~ hors._ de l' e~.tr~prise ~ · En .. allemagne,: la· con-

vention de la Bavière va. au-d.elà, . en. e:t;;ipulan.t.: que les tra-

vailleurs responsables syndicaux ne peuvent subir dG préjudice 

... {ir: v~·ii/ ~n:·~-o~e·:_:.~~;F..~$UND ~.:. 'j_.; t~dd~~.ti.on ... à-.. <Làb.QÙr Relations 
and the Law: cit. p. 3. 
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~ .. ' . :' . 

Les·ol~u~~s gara~ti~~~nt i•e~e~bide ~e ii~cti~itâ syndi-
, • ... •. ~~ ' ~ ' . ~ • • ( ' ' ' . , • ; .. : ; • 4p : ., • • , 

cale au se1n de l'entreprise sont plus l1m1tees, bien· que cette 

lacune appar~nt~· daria_; de~-- pays' coumié ·1.-Allemagtiè .doi~e' êtte'.cor-

recteme~t i.nterprétée~ 0 t est-~-dire .. _compte"'tenu 'dè 'ia _prbtèc·

ti-ori· import·arit-tt ad cordée ~par: la 'i~:i. a:u;c eotis~ils dt ~nt reprise 
et du fait~ quê: leé: syndlcats~': :contrairemént ·:à:·ce (J.iii aè· pàsse 

• • : •• •• ,· ' • • • ~ ' ' • ~ • • •• • • • • ' • • • • • • l ' • • •• • -~- • • • • • • • 

ailleurs, .. font de · cés organes ·leur priiicipal moyen·· d 1 action ·au 

sein de l'entreprise. De même, s'il est vrai que la convention 
• • -. , • • • • , ' • 1 : ~ ' ' • • ~ • •• -~ ' ~ ;: • • • _ .. ,.. • • .: -·. • • •' ' l . 

de la metallurgiè néerlaildâisè né comprend··qu 'ùii seul article 

sur· la.: qu~âtion, ~ptâ~oyâht ;d~s ··c6ngèè .:~on'.-rétribÙés ::aticôrdês aux 

t~a~âiileu~s. q~i.; parti6·i~eht-:àux ~bngt~s. syndicaux, ':Î.l: n•er( 
• ,. ' 1• • • • • ' ~·. ..~ ~-, :·; f· •, .. .,. .. ' ' ' 1 • & ~ , • •' • ~ l • • • • • ' Il: t •• ~ ~ ~ • •t '· • • ' • • _.. .. • • \ ·, 

reste pas moins que "le haut degré dt inte·gràtiorf .tl institutionnelle" 

de ià riégociation~ · ê~sentielletiient ·fondée -~ur .. I.•ààtiori··'d~ 
•. . . : "': ~ . ·, . ~ - t. • • " •• ~ ~ . . ~ , ~. •• r· & :-•• ~ ,., • -t • • •• • • • ï . . .• .. • ,. •. ., ,. . 

conseila··paritaires, d'brgan~s ~iiteé, ètd~~~ èst·le··~eiil~~r 

'gar~t ~our .lè. ~~hdi~~t', ··aé .·1 •·èxetciee '(ie: $h t6netion: repr~.:. 
· ~~htativ~.-;- · .: · ·· · · ; ·· · ~- · · 

·,. ·.·.' . 1 ( • -~ • 

. .. ~ . ·- : .- : . . . ' . . . . . . . . . . ' . . . •. ) . : ., . . . 
·Par· contre~ lè problème se présente·differemment.en 

• • :· • 1 _; • • • • • • • j -r -~ ,. ' ' . .• . . - ' . . • ~ . 

Franëé et en Italie. Dàns ·ce~ dernier pays·~ on se tl:"oùvé· de 
~ : .' • ' : ' ~ • :, .. - ' r ' • • : : ~ , • ~ 1 '• • -.. ,_ , ' • '• ~ f :- · 

~o~veau en presenc• d'urte·des »lue o~ract•riètique~ irtnova~ 
tlo~~-- in~roduit'es·--pa·f les ~oxi·v~·nti'ons de~ '1962~1963, à la 

suite ~u-rtout de ia·· pression' (i\{ goùv"érnement, qui ·ihvita pu
bliquement lee entreprises à participation de l'Etat:, à: créer 

un précédent qui fut suivi, même par les entreprises privées, 

avec des variante·i:t · :iè--~-6-a:è .:é-~héa·~t:, -.et- se;· g~rtéralisa'.Jlans· ·pr·ês

qu·e ·toutes lès· indu:stries.; Les·: hQùvelles clauses·· sur les 

·tt droi.te < syndi.ca.ux'~ 'ou ·sur __ :, l·ee· ~'relations syndicales-·~ ' 

. ':·: ' •. · :o:. .... •. 
':. ·' ... '·' 

' l - : f: :- . ' ' , -· . : ' . . ~ : . 

.. , .. 
• l ~ ... - • t . .. ' • '·. ' • '• .,"": ~ ~· ' l,.f l. 
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règlent en général : les crédits d'heures rétribuées accordés 

aux dirigeants dans la limite de six heures par mois et par 

perso~ne (entreprises privées), ou sans limite préétablie, 

le droit d'affichage reconnu aux syndicats sur l'emplacement 

réservé à cet effet dans l'entreprise et les sy~tèmes de re

couvrement. des cotisations par retenues sur les salaires. 

A cela il faut ajouter que. les conventions conclues en 1962 

avec la soci6té Italsider et réglementant les procédures de 

contestation relatives à l'application de_la job evaluation 

ont reconnu aux membres des comités une autorisation d'un 

jour- rétribué par semaine en vue de s'occuper des litiges. 

Les exemples tir6s de l'expérience f!ançaise sont 

moins nombreux. Toutefois, les organisations ouvriires ont à coeur 

ce sujet, comme· tout ce .qui touche à la positiort du syndicat 

dans l'entreprise. Les pr~mières conventions de la "vague" 

de 1954 reconnaissaient déjà le droit d'affichage, qui est 

admis. partout. M:a.is le fait nouveau de .. très gran~e importance 

(toujours en ce qui concerne la seule métallurgie) et réalisé 

au stade de l'entreprise est constitué par l'attribution d'un 

crédit de 20 heures de travail par mois en vue de l'exercice 

d'une activité syndicale à toute association signataire de la 

convention passée avec la société CAFL •. Quoi qu'il en soit, il 

convient de souligner que la loi accorde déjà des crédits 

d'heures aux délégués du personnel et aux membres des comités 

d'entreprise parmi lesquels peuvent se trouver des représentants 

syndicaux. 

·5· REGLEMENT AUTONOME DES CONFLITS COLLECTIFS 

Cette forme caractéristique. d •·organisation autonome des 

rapports collectifs fait -son apparition dans ·toutes les struc

tures contractuelles, objet de cette étude, avec une extension 

et un contenu très variabies. Elle peut se traduire soit par la 
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mise en place préalable de systèmes de conciliation desti

nés à prév.enir ou à r~tà.rder le déclenchement du conflit 

ou, plus fréquemment, par. des b.lauses·· de trève, ·qui· obli

gent les organisations à s'abstènir de formés· d'action d~

recte, quel qu'en s?it.+.'object~f (trêve absolue)," ou seu

leme~t d'actions ayant pour but d~ modif~er la.matiè~e rég

lée.dans la çonvention (trêve r~l~~i~e) •. L 1 ex~ension de ~es 
• J " ' ' '. 

formes ~ 'autp.Q.iscipline. o~é7.t à deux facteurs principaux: 

en p~emier lieu, un état d'e8prit_sy~dical tourné vera la 

rechl3rche de f.orm,,").es d' a-pe lsem~nt socia~, en second li~u, 

l'exist9nce ou l'~b~en~e i 1 u~~ r4g!ementatiori des coritlits 

indé~Endante des conventi0~s, ;en1~nt ~uper~l~e~ ~u neri, 

une di sciplin'3 convention:..J.e 1::.e. A: . .:-~..si ~ aux Pays-Bas, la 

strur-"lure et ~'esprit .mf:tme d~ .Syôt:F-~e l~c;al, mgme .à. défaut 

d , d d , 1 : t . b 1 . d . fl .. 't ( l ) e p..:•oce ure~: e .reg e~_en ara.J..a e es con J. s , con-

tiez:t:':len~ ~n :eux-nêmes ~e très. nomb~euses combinaisons de 

poesibi_li tés_ de s.o_lution _pa~ifique, l.es conve~ tions n' é.t.ablis

sant. des pro:~_édu~·e.s pa:""'t5.~- ~.'.1:.èr.~s que pour le~ ·différends 
' ,. . 

juridiques. .Ail.le~rs, ( L'.iX~-,n~~-~g, Allema.gne) 1 'illégi. timi té 
. . ' ' •, .... ·. 

r~connue par .tous, d'une action directe en vue de la modifi

ca_tion ante tempus ~e la conve~_tion peut expfi"quer 1 'absence 
' ' ·: . . 

de cla·u.se, de. trève ;'relati,ve". Enfin, au Luxembourg,' le 
• • • • • • • ' J> 1 .- •,• : • 

. caractère .illicit~ de la ,grève ~é~le:nchée avant !''épuisement 

(1) Voir MOLE~Ta-q, ·_La· grève e·t, le 1ock-out dans ~~~ 
n.éer.±.andall• Dans CECla., ~oi.t du tr~aiLd.2~ 
Comounnuté. Vol. V (grève et lock-out), Luxembourg, 
1961, p. 366. 

6844{65 f 
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. de la .. pre>;~_é.d~x;~: de_ ·conciliation a-uprès de· 1 'organisme public 

_pari ta~r.e ,. n' e:ntra!ne ·-pas ·non .plus· .. la né.cesei té d'une régle

men~ation conventio_pnel.le. · · 
1. 

1 avec la_réglementat;on la plus étendu~-~t la p~us appro

fondie de la-matière, fondée eur les accords tirant leur ori

gine· d~. pa~·te · ~~t~r~rofe~~ionne~· de ~~garethenhof (1954), 

. ; . et ~e tr~d~is~t d~n~ .la sidér~~~ par 1 'accord nat:ional 

' '(.non applfeabl~. en -~~~ière). du ,-17.4.19!??, 1 1Allemagne offre 
. . . 

·.-. 1 1 exemple type d'autodiscipline reposant sur la bonne volonté 

·.-syndicàle· •. ~u~ termes de cet acco_rd . a et.é créée une .commission 

· d.e ·concilia\ion ~pmposée .d 1 autan.t·. d_e. membr:es _q~e- de parties 
• • / • 1 • ~ • ' 

contr.ac.~_~nt_es e~ présidée_ par un -~ers ~parti~. Cette com-

, ... miss~on é~ait con~oquée dans les ~rois_ j~u~~ de la demande 

· fai ~-e. par l ï~n~ .des P8.rties. ~t de.vai t ;rése~ter, une proposi-
;: :. ; ... ~· • :. . '~ • l'. • •· ·: • : • .-... ' • ~·· • ' • ... . ... j -

tion d'accord, non oblig_at~~re;. datlS le délai· d•l:Ule semaine, 
• 1 • : ' ~ : 1 ~ • • • ~--~ ·:: f • • ·.., • - .' ~ ..., • •• • ' 

la renonciation a l'action directe étant l~.corollair.e de 

· ·.· ~~tt~. ~~o~éd~e. ~ . o~' 1~·-.-~~it, cet ~~~~rd ~ .é~é ~é~i~i~ _à la 
- ~. . ··: ( :. i . . ;. ·. " ,. : ,1 f ~ • .... ~ • ' ... • 

· ·· àuite de la sentence controversée .du t~ibunal fédéral du tra-
: .... , · · . • . ... • ,,. . l'· • ·"" :', · • r • ·· '. 

· · va~l (19~.8)' '·· a~,, ~-e~J:ne.e .. ,d~ .i~qu~l+e. l~ -~~fér~ndum org~isé 
... ~ . . . . . . .. ... ·.. .. . .. . . . . ' .•. . . . . ..... , ....... ·-
~n vue de la ,grève .~~ . ~957 _4ap~ ~~IJ en.t .. ~e.pris~e ~-u .-:Sçhleswig-

·.Holst:e.in · e:;·n·~-t~turlt d.~-jà, .. ~p 1~1-~ême., ... un~ ;vio~~tio~. du pacte 

dé .t;è:~e, b·j_~~ ·~~e: i~e~écU:ti~·n de ··.la ~rà~e -n~·1 ai~ été prévue 

qu'après achèvement de la procédure de conciliation. La pé-

riode de vacatio conventionnelle en cette matière durait en

core fin 1963, mais il é~_ai~ .... ~éj~. p,Q~G.ible .. de .. conatat.e~ à cette 

· .~ · · .. ~~--~-P~ q~~---~e t~~d~~.~-· ·-d~~s~: ~ar~~es· v~rs un" · ~epri~ù~ :. ci·~ a· n~ gooia tions 
.... .. ·~ . ' . . ... ' .· . ' . . : ' ,) "' : ' . ' :. . :...~ .· . . .. '· .. ' ··~ .. ~ ... 

:,,\. ... 
• • 1 • ..... ·.: ', '1 • 

-~~- .,. 
.· ,. 

. .. ~. . 
-~ 

~ j ,r 't 
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pour la restauration d'un régime analogue. 

D~ns la métallurgie néerl~ndaise l'obligation ·du main
tien de la paix sociale est mentionnée en termes préci~, son 

caractire absolu s'appliquant tant â la grive qu'au iock-orit 

e.t le recours •à ce dernier n'étant admis que comme mesure de 

rétorsion en cas de grève (l). Les associations doivent faire 

tout leur possible pour éviter l • action directe., tandis qu'une 

autre clause de ~a même convention·affirme leur responsabilité 

en cas de violations commises par leurs membre~. En conséquence, 

cet ensemble de dispositions est trè-s. rigoureux. Au surplus, 

il s'étend aux litiges éventuels portant sur l'application 

et l'interprétation de la convention. Aussi la grèv~ n'est-elle 

seulement p.ossible qu'après l'expiration .de cette dernière, 

qui de toute-façon, jusqu'â maintenant, n'a eu, en général, 

qu'une durée très courte. 

La situation de la Belgique est plus floue, bien que 

son évolution, et plus particulièrement celle de -l'industrie 

sidirurgique, soient dignes d'être noties. A ce sujet, il 

faut tout d'abord signaler l'existence d'un bureau permanent 

de conciliation dont la compétence s'étend à toue les conflits 

collectifs. Il a eon siège auprès de la CNPIS. Une importante 

déclaration de principe, en vue de renforcer l'obligation du 

maintien de 1~ .. Paix_ sociale dans l'attente de la réalisation 

des conventions est contenue dans le contexté de l'accord 

interprofessionnel de "programmation sociale" de 1960, dont 

(1) D'ailleurs, la responsabilité de l'association en cas 
d'inexécution de la convention est confirmée par la loi 
même sur les conventions collectives. 
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il a déjà été question. Par ailleurs, dans la sidérurgie, 

la réglementation dee.to~ctions des délégations syndicales 

d'entreprise comporte déjà l'obligation de respecter la 

t_rève, le recours !a ~'action directe ~··étant admis qu'après 

~ne tentativ~ de concil~ation int~rs_yndicale. et 1 '.interven-

'" .. .t.ion du bur~au permanent de conciliation de.la. CNPIS. 

Par la suite, c'est-à-dire récemment (l), la clause 

de "pai"x" appara!t dans quèlques conventions ·de la ·-sidérur

gie. Elle prend la forme d~un engag~ment de ne pas présenter 
. . 1 

de nouvelles re'vendicat.ione sur les points' figurant à 1 1 ac-
. .. 

cord. Ce;te disposition est encore plue fréquente dans les 

conventions d•entrep~i.se~ con~iues dans l'ambiance de "pro-
~- .. • , r , ,. 

grammation sociale", oà elle se trouve rattachée le plus sou-

v~nt à l~ clause sur'l~s fla~antage$ réservés". C 1 es~ dans des 
' ... .. . 

. cas . semblables q~e i t 0~ 'voit ég~iemen t .' apparaltre des clauses 
. . . 

"d~ paix11 de po~tée.plue gé~érale, d'ailleurs nécessaires 

dans un système où la négociation est fragmentée-en une 

succession d'accords sur des .points particuliers. La formule 

c·onsistant à faire des "avantages réservés" la contrepartie 

du respect de la trève··~o~iaie,.pré~ent.e ·un caractè~~ d'indé-

niable originalité. Comme on le verra plus loin à propos de 
1 

1 1 Italie, le . synd.ièat accepte souvent là clause de "paix" en 

échange d'améliorations concernant les éléments structurels 

(1) Pour plus amples renseignements sur les réglementations 
conventionnelles dans d'autres secteurs, voir HORION, La 
grève et le lock-out dans le droit belg~, dans CECA: ~ 
droit du travail dans la Communauté. Vol. V (grève et 
lock-out), Luxembourg, 1961, p. 167. 
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de la négociation et des rela~ions ·syndicales-. Enfin, en 

relation .étroite avec les sujets. o~-çlessus .. trait6s, 11 cçn

.vient de rappeler que .c'est encore en Belgique que la loi 

confie aux commissions p~rit.aires_ de délicat~s missions ·d':i:n

tirêt public en cas de conflits de travail (1}. · · 

Par cont~e, la t.eneiqn .. ,aoci.ale ·de plus en plus pro

noncée existant en Fr~ce .et .en Italie n'a pas constituée un 

climat des plus prqpices à l'adoption de clause.s convention

nelles de règlement des_oonflits. Dans l'industrie métallur

gique français:e, une S1lSpensio.n de 1~ possibilité de recours 

à 1 'ac_tion direc:te est souvent prévue, mais uniquement pendant 

.le déroulement du processus de conciliation. des conflits dollec

t ifs -survenant au cours- de la v ali di té des con vent ions, .. pré·cé

demment citées.· Cette ~uspen.sion· n'existe pas dans la conven

tion d·e la Lo.ire. Si. l'on considère les faibles résultats ob

tenus p.ar le système étatique de médiation, on peut- conclure 

. que dans ce pays les conflits du travail. sont aussi peu faciles 

à_ résoudre. dans le cadre d '.une réglem.entation con·ventionne.lle 

. que dans celui d~un _ens~mble. ~e dispositions législatives ou 

réglement;iirea s:ur _la matière.. Par cont.re, en Italie, la "trèvet', 

pratiquement ignorée __ jusqu'en 1960, période pe;ndant laquelle la 

-prédominançe• du. système de négociàtion nationale exclusive 

est incontestée, fait son apparition dans le premier accord 

intersyndical d'entreprise d'importance appréciable, c'est-à-

dire celui qui, en décembre ·de la· m~me année,· amorce la série 

des conventions· de la société Italsider. Par la suite, èette 

clause se propage dans les. différents accords d-'entreprise compor

tant ·des: améliorations, conclùs entre 1961 et ·1962, et· finit 

par avoir une portée générale dans les deux conventions 

(1) Voir introd. § 3. 
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de la métallurgie à: participation de --1 'Etat :·et· de· la métallur

gi~ privée. Par conséquent, cette nouvelle di~position con

v·entionnelle,. il~ faut le noter·, èèt ·contemporaine ·de 1 i adop-

.. ·tion. des· méthodea·:-dë. négOciatidn "articulée". Il semble qu'on 

puisse affirmer, bien ·que cette .. thèëe · soit· controV:ersée ~- ·que 

la trèvé à un caractère relatif et ne s'applique qu'aux ma

tières prévues aux eonveritions~ ~Ma·is dana ·la mèsur·è où les 

con·vent·ions- ·.ont un · contènu ext·rënHti~H~.:lt larsa ·et èoknple-t; la 

~c.ontroverae :-perd beaucoup . de' son int·érêt,. 11 ·faut -aussi. àjou

-t(il' . .:que. si. :la n·é·gOèiat.ion des :.oon.venti-ons complément-aire&· · 

'.p.e.ut: sans aucwi ·dou.te: l'gi·timet. 'l:e···rë:ëours à 1 faction directe, 

même: pend'S.tlt 'la nêgoci.at,ion .:de" ia : conventio:n:· ·générale:; 11 

n'en· .. est .pas ·moin·s .pré"vù ·'dans ··'dette;··hypo.thàse ide·s'-' -po.ûrpa.rlers 

·. à. ·plusieurs: de·grés·, ;à -~partir"-dU ni"9''eaU 'J..deal.~ j:u·squ ta. 1 l~t int:.ar

.. vention ;dea syndi·ca.t'S- :nat'ionau.x· .• ,.:a~ec. interdi:ctiohi":de; la·:-'· 

grè.v~ .pencl'ant: ·le: :déroulament-.:d.e :.<:·es- ·o'peràti-o:ns .... Un· -au tire· -cas 
iso·~é c-oncernant .enc-ore' ~1'-Italie :mé.rit;e d·•·~êtr-e· si:gna1é. ··ll · 

'. -.. ' .s J a;git ·:de~ 1 ')accord: conclu -:-en· .196.0:, auprès:' -d~ ·l:a·.:so'oiê.té 'sid~rur-

; . ~' ·. 

' ·gique<Ert· ·.minière .COGNE:y::cènit'enant; des :di-'Spositi'ons ··qui· prévoient 

:.en. caS' .. de ·gr.èv:.e ·le mai:ntie:ri du fonc.ti'o.nneme'rit dès·· haut's. fO'tlr-

. neaux, en· :contr.epa.t"tie duquel l.-1 e.n1~.repri$e oetroiè~·. :pour: :l-es 

.. oeuvres d 1assîstanc-e, .. 'une ,aoniin~ .forfaitaire venant· en· ·déd:uo+· 

tian: du' 'profit.·-presumé', re.Sul:tant: :pour·· èll~'·de: 1 l:ab~rêncé' -d •a:r-
: - , .. 

'.' . ' .· ' ~ . ' : .. : ... 

L~s. clauses_: d~ _tr~y~ :·. c_i~de.ss1:1s. i :~.~~ér~es,. e:J; tc;>u~ cç.mp.te 
fait_, on 1 1.a vu, ~~pa~due_s, pratiqu~m.en t pr~~qlle p~r~ou.t, .. -

f ~ . • l ,. ' • ' : • . • • . • . • ' l ' ., • ' 

posent. les .. d~liçats. p~obt~~~s ,d:~ ~n,t.e~p;r~tat;o;Q. ,qu,e l. ~ o~ ~~~:t 
. ' . . . ' ' ' . ~ ' . ' . - . . . . . ' . 

~t ~.ur. ;Lesquels. la. ,Q.Q~tr.~~~ ~ jlU'id~~nte ~E? 'e~t,., ~~P\li:s_, lp~gt~~P~ 
. ~. ~ ' ' . ' . ~ . . ' . . ... . . . . . ; . . . 

pench.~e •.. n _~}y_ -o. ~ep~~<-~:~ .. ~ie:u: ~c~ .. ~~.; ... ! ;. ·' :· ... . j , 

....• ,.. .... -...... ..--~ ........................ , , ....... ,.,.ot,. ~ ...... '. ~ .... '• ' • .,,.. ......... .:..-

_.,. ', 
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s'entretenir de ces questions. Toutefois, qu'il soit permis 

de souligner le peu de valeur pratique, dans certains pays, 

de la garantie d • exécution dEis ··'cJ.kü·S'~s·""·c·onvèilti:O'rin-ellës. lorsqu •. 

elle est assurée par:l~ proçéd~e judiciaire 4~ droit commun. 
• . ' • • • • • • .••• '.... • ... ~ ,, • ,. ...... t• ·~ • , ... ~ • • • • • •• • • ' • • • • • • .... '" •t • . '-

Si, en Allemagne ou même aux Pays-Bas, lee conséquences de 

leur violation sont très clairemènt: dé fini·e$, par contre, en 

Belgique et en Italie," par· exem:ple, il· subsiste un doute 

sériéux quant à 1 'imputation· d.~s res!)onsabj.lités ··et à· la 

possibilité même. de citer les Îissociations' syndicales· en 

justice. hien qu~·~~tt~ incertitude ai~ d'~res et déjà pra

tiquement disparU en Italie, l'o·n nten const·ate ·pas moi.ns 

une absence prèsque totale ·de cas de violation soumis aux 

autori.tés judie·iaires. ·En ràgle généré.le,· on peut donc con

clure qu'il s'agit d'une institution don·t 1 'i·ntérêt princi

pal ne réside pas dans les e!fet·s ou les sanctions juridi

ques, mais plutôt dans ·son apti-tude· a dir-i·ger la;· conduite 

des contractants 'en ~os~nt·les b'ases· d'un·' "climat"· détermi-

né de· relations,· tandis que les conflits issu·s de sa. non

applic·ation tendent à····se résoudre· à 1 'intérieur;· du système 

conven~ionnel· ( l) ~ · sur 1·' évolution duqu·el· ils· agissènt 

davanta-ge co.~me·· fac.t.~ur.S.· poli. ti.qu.e:S. quEl)· p~.r ·voie de contrainte 

jur-iàiqu~ ... · .. 

. ll) V9ir à. ce. sujet . SF4:J..IFJti ~·.4tt~At.fo~.~::.._dJLl.e_J.~.t~. §t:?.c:i.aie, 
ctt .. ·p. 311 ~r :_./ .. ···-~' ·;. · . -

/ . .. .... 
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6·. LES . CONDITIONS MORMiiTIVES 

Les thèmes· céntraux de .. la · néggciatio!} 

i. ,. . 

La pr,és,nte étude. n•.~ pas ·Po\ir··~ut ··d•étudier l'évolu-

i tion de toute.s lee clauses 'n~rmativ~s; elles sont en effet 

trop.~ombr~~s~s.~t i~'situati~n ést:co~piiquée par leur che• 
vaucb.ement_ f~·éq~e.n-p -~ve~ 1·~~ ~ègies·. légisiatives. On se bor-

• ~ , , r • , 1 , 

ner.a à met,tre. l.' ac~~nt ~~r · les po bts dont 1 'évolution a été 
• ' • ' ' ' • • - ' ' • ~ .,: _· ... 1 • 1' :. ' :· ~ .·. .- j • • • ' • • 

· la plus . remarquabl~. Daps le nl~m~ esprit, e'ét exposé· négli-

ge~a ie .ph.énomèn~· d~ ·;.·~~~gmentatio~ q~nt.itativé du salaire, 
. . . ~· . . ; ' . - ~ . 

9.ien .que c,~ dern~.er soit. 1 'objet le plus' important de la né-
•• • • •• • ~ ' 1 '· : 1 ' • ' • " .. • • • • :. ~ ; • • • • • ' 

goc.i-a~·iqp,. pol!r .. ne s.• in:t.éresser qu 1 à là. sùite de mutà.tions 

. in.te_r~enue~ .d~~~- se·~ .. ·~trli.ct~res .. ~t d~~-; ~see:··~odalités de fi-
.. - . . ·' ... ·. ..· .. · '', ' -"' . . . 

... ~t.~on. A~ .~ur])l~, .a~:i~ de pouvoir 6~.ettre un jugement cri-
~ • t • ' ~ •• •• • ; • ~. ' ' ' • • ·' • ·f : . ,: : : . ' - . - • 

ti.qu.e o~jEt.~til..t: ._il co~,-ie_ncn:a de ne jamais pérdre' de vue les 

. -~···;.col).diti~.n~. d.e l~~~e .d.~ff~r.ent~~- ~·~ les~ue'iieâ· ··a ê;t~ construit 
, ••.. ~· '· ., .l . ~ •.• ·: ·.~ • -~-~--\~-: ';' . 

. 1 ':e~~,fi.c.e ,cc.;U'~Vel'Jtion~~l c!a~s cha~ un dés pays, ~u cours des 

. d~x .. ~e~.ni~r~~ ~~~ée .. s' .. m.31lJe . s •,ii n. ~~t -pa~ po~~:·iblè d'en 

bross~r .~~· .1;~b~~~u .c9_~Plr~·~. Ain~i, on ne peut· ··mêinqlier d'ob
server que .1 ;·évolut·i~n im~rtante ·d~ 'la . rémuri~f~t'io.ri à for-

fait en Italie, par rapport à sa stabilité pres~u~ ··totàle 

en Allemagne et aux Pays-nas, s'explique simplement par la 

situation bien plus avancée atteinte dans cee derniers peys, 

par l'industrie métallurgique et sidérurgique bien avant 

1953. La même thèse pourrait être soutenue dans le cadre 

d •uné · comparai.eon· ·ent:te· 1 'Italie ·.et . '-a· Fr~nce, ~au s.u.jet de 

l'indemnité d'ancienneté ou de départ ~i{ re··traite, si l'?n 

se souvient de l'exceptionnel développement de cette matière 
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dans le premier _pays, surtout en ce qui concerne les .. employés. 
. . 

Quelques précédents législatifs revêtent la même signification : 

la législation. allemande en matièl:'e de conseils .d' ent,reprise, 

·ou èelles allemande et .néerlandaise sur la protection en cas 

de licenciements abusifs, ayeo les limitations sensible.s des 

'pouvoirs de l ~employeur . qu • elles entra1nènt, :"~peuvent ~tre con-

. sidérées ~omme 1 'un d~s termes d·'une comparaison, àvec des si

tuatio-ns où les mêmes pointa ont fait 1 'objet d·e -vifs affronte

ments au stade conventionnel .• ·Ènfin, il est nécessaire de rappeler 

à nouveau 1' interdépe,ndance existant .. èntre évolution ·salariale 

et .normative, sous l'effet ~e laquelle l'évolution des salaires 

semble souvent se substituer à l'évolution normative ou vice-versa, 

tout ~u moins-en cas de marges étroites de négociation ou lorsque 

les syndicats sont en situatio~ de faiblesse (France), ou par le 

fait de l'intervention gouvernementale à cet effet (Pays-Bas). 

La métho~e de travail ainsi précisée, on peut procéder 

à l'examen de l~évolution respective dans l'industrie sidérurgique 

de chacun dea six pays, en commençant, comme d'habitude, par les 

pays où l'· évolution a été la plus marquée et en poursuivant 

·graduellement par le~ autres, sans se_dissimuler, bien en

tendu, la valeur tout-à-fait approximative de ce critère 

de comparaison. 

En Allemagne occidentale, l'évolution de la négociation 
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dans sa pa!tie ~o~mative _a été e~ génér~l car~ctérisée 

pa~ .. u~e s~~'U.at~on ·dè .,Point~ de lé·i~du~tr:ie -~idérurgique 
par rappor~ ,à l'ensemble _de._ ~a métallurgie. <:;ett_e éV:olu-: 

- ... : ' 

tien, ,en générni 'assez ~cc:;entuée, à' eu "une importance re-
• 1 ,. • ••• '- l' ,. • 

lativement réduite ~n ce qui. 'conèerne 'le-mouve~e~t des sa-

lair.es. ·En -~,ffe.t ,.· bi.én q~e .les saiaire:s co.~~entionnels 
• • • • •.. \ ' • ~ .. • • ' ~ • :. • ' ' • ~· '. 1 • :. ' • •• • :. • •• ' ~ •• •• • .... • •• 

aient ~té augmentés pre~que tous lee ans,_ sans l 1 aid~. 

d' àiile~~- cl' ~ucun. mé-~anisme d ,·écheile mobile, l' inc.id~nce 
4e c~.~ Dla:j:o.ration~ .~st ·_paa~·ée ·.a~ ·~a~ond. piati ~n r~i~o:n du 

t~ès fort !..nse drift."· C'est 'aeuieme,nt.· en. 1963 'qu ,·on ob~erve 
~n pa~allèli~e ·e~tr~· i~•~ùgm·e~tation. du ~al~i~e ·c~n.vention~ 

~ • 1 , .~ ' ' • : ' ~ •• \ .. • ' '. ,' .. ' .. : - • 'j ' ' ·~ • :. ; • ' ~ -. ' • : .: • • • • '~ •• • 

. nel et celle du salaire effectif. Par contre, l'évelution 
' .. : .•. · ,' .... ~ '·•' .··. -~ 1;~:~. .. ·. ; ...... · · •. -.: .... - -·~·· ... :· .• ~ ... ~ ~( ·. :. 

dee clauses .normatives a affecté surtout les points suivants: 

dur~~-.- ·d~. tr~~i:ï:i:, __ · maj~rationa .:d.e~ r~~ribution~·. -~l~~sifi-
• ' . . ·. ~ .' . : , : : . - •. · , ;: : : ' - .· ' ·•·, . ,. -.A' .. . , , ; ..... - . 

cation et un ensembl_e d 1 instrumente pouvant etre envisag0s 
-~o~·e' c~~po~t·a~-t t un ·'r~ppr~èlùj~-~~t·. d'es .. èi t:~i'ti~~~·· d~s ~~u;riers 
de celles des .emp~oyés. Une mention spéciale doit être accor-

.. d:é.e' ~~· r~iaon '.di; i~ur: inflùenc·e· im:Port'~'te~ ·s~ 'l t évolution 

d.u s·y~tSm_e, --~~ut ·a~ moitis ·a·n ·:Rhé·~~~i~~w~st.phalie·~ au~ :a~cords 
''c~.ci~e·s·" -d~ 1·953. sùr i~s :rémuné~~tio~è-. !1s c~inporte.nt ci'es 

, ' _ , ' : ' , • , • • r • : • ; • • ' • 

1 

·,l • , : ~ t. , . t, • ' • , , ', -, , , 

innovations en matière de structure des 'rétributions et des 

clà~~ificatiC?ns; ·.au 'aurplU:s, ·-t·~~t~ la ·m~tiè;e· d~·s ré~l~~éra
tio~~~ .. ré.glée aupar~~ant ·:par .ia ··~·c,n:·v~nt.ion géri.ér.àlé, ·1eür 

a été transférée, en raison de leur moins 'g~àrid~ ··atabil.ité {l) • 

. . . 

(1) Voir plus haut, chapitre ler, § 4. 
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Un point important de ces accords doit être signalé 

il s'agit du "salaire effectif garanti" consistant en une 

augmentation de salatre après huit semaines de tra.vail, de 

11 ~ pour les travi.ill'e\irs à- 1-rhetir~, et de 15 % pour ceux 

à 1~ .tâche. Cette innovation, sans équivalent dans les autres 

.pays,-a plus particulièrement permis au syndicat de jouer 

un rôle plue important dans la fixation des taux du salaire 

effectif, en garantissant peu après l'embauche un niveau 

minimum sensiblement supérieur à celui du salaire de base. 

D'ailleurs, cette augmentation- trouve une justification ra
tionnelle dans l'accroissement habituel du rendement de l'ou

vrier après sa période de "mis~ en train". Au surplus, l'ac

·cord conti~nt é~alement quelques nouvelles dispositions en 

mati~re de trRvail i la tAche. La plus importante est cons

tituée par la règle aux termes de laquelle les ouvriers sou

mis au forfait au-delà de 70 ~ de leur horaire de tr~vail, 

même au cours de leur travail ordinaire, le gain moyen obtenu 

à la tâche. Toutefois, il faut signaler que ces accords 

"cadres" Qnt été dénoncés en 1962 et n'étaient pas encorè 

renouvelés à la fin de la période étud~ée. 

Par contre, la r~vendication concernant la durée du 

travail, comme ~n l'a déjà dit, a certain~ment été la plus 

fréquente au cours de la plue grande partie de la période 

examinée. Les plus grands succès dans ce domaine ont été 

obtenus dans l'industrie sidérurgique. C'est ainsi qu'en 

_Rhénanie-Westphalie, on doit le rappeler* l'horaire est passé 

rapidement de plus de 48 heures Ui~ite légale, mais large

men~ dépassée en~it) avant 
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1956 à un ré~ime de 40 heur ès, do·nt la réalise. tian complète 

était prévue pour 1965. Cette réduction s'est opérée à un 

rythme plus rapide pour les ouvriers des'services continus; 

lesquels bénéficièrent dès 19 . .$6~58 ·de la ·semaine de 42 heu

rea (contre 44 heures dans le$ autres services de .production); 

ce dernier régime, appliqué ici encore en avance qans la mé~ 

canique, fut ensuite étendu en 1962·à toute la sidérurgie. 

Comme ailleurs, le manque d'élasticité des horaires de tra

va!l dans les services continus a incité à réduire la tiurée 

~ travail en accordant des journées de repos plutôt qu'en 

diminuant la dùré.e- de·s postes. C'est pour. cette raison que 

le Gouvernement··.:a ·dû intervênî.r. lui-même en fai~ant voter 

la 11Stahlnovelleu (loi modifiant le ré.gime des activités· 

sidér'lirgiques), qui assouplissait la·régleme'ntation en ::vi;

gueur en hllema~ne ·en·matière de repos .dominical pour per

mettre une meilleure répartition annuelle du temps, de tra-

v ail. /",! . 

C'est dans 1~ cadre de la même évolution que se situe 

l*octroi récent aux travailleurs de la sidérurgie d'une ma

joration spéciale pour le travail effectué ~e samedi, ce 

qui consacrait définitivement la conquête de la "semaine 

courte" dans c~t_t~ industrie .• Il su.ffira de rappeler par 

ailleurs 1 'augmentation ~·es autres majoratior.ts (jours fériés 

etc.. · ••.• ) pour conclu.re Cl:u • U apparaît que èur_. ce_.' .. 

point également, on a enregistré une évolution sensible. 
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· Eh ce qui·conèerne·les classifications, les changements, 

intervenus dans les subdivisions·ont·euivi les exigencès·par

ticulières découlant de 1 t·àdoption de la ·pàrité de rétribu

tion. C'est encore en ghénaniè-Westphalie que les,accords de 

1959·ont permis la création d'une catégorie de."tâches légères" 

non qualifiées, qui a été ajoutée aux six prêcédentes. Mais 

.:cette inno·va.tion a peu d'intérêt dans ia sidérurgie~ Pour les 

employés, depuis 1959.également, il existe une doublé série 

de six groupes· (contre quatre 'précédemment} où·l'on distingue 

les tâches commerciales-des tràvaux techniques. Dans l'"accord

cadre sur les traitements",·les reclassifications, définitions 

et listes fur~nt passablement modernisées. De toute façon, 

dans ?ette mati~re,' il faut rioter l'extension importante de 

la jQb evaluation par le moyen de conventions syndicales 

d'entreprise, textes qualifiés de "provisoires" dans l'attente 

d'une réglementation générale. Ce~te méthode a conduit dans 

leà certain~ cas à s'écarter des systèmes qe classification 

prévus par les conventions de zone. 

L'augmentation, pour les ouvz:iers ,' ·des délai's de 

préavis, la garan.tie du.salaire en cas de réduction de l'ho-
. . . 

raire constituent autant d'indices d'un rapprochement entre 

la·situâtion des ouvriers et cell~ des employ~à (droit à la· 

rétribution intégrale, tant pour···le~ ~uvriers quë pour ·les 

employés, pendant une péri~da de préavis,. plus ·longue ·toute

fois pour ces derniers). La couverture du ri~que ·de perte 

de salaire en cas de maladie acco~dée aux .. ouvrie_rs va égale

me~~. dans le m3me sens. Du ~~ste ~e point fu~ l'enjeu principal 



• 1, 

:>-;' 

........... 

- 174 -

d'une lutte conventionnelle acharnée, qui s'est déroulée 

en 1957 dans le -La.n·d de Sc-hleswig--Holste.in, ·à la suite de 

laquelle intervint l'initiative législative qui, en 195?, 
garantit aux ouvriers Une indemnité à la charge dir.ecte des 

employeurs, venant 'en ·supplément de l'indemnité~versée par 

l'assurance et priuvant aller·juequ'à 90% du,ealaire. Lee. 

employés obtènaient par contre leur'traitement'intégral pen-

. ·. dant ·six- semaines. ·Mais en 1961 ,.· lee mêmes conditions étaient 

pratiquemènt accordées aux-ouvrier$ par une·nouvelle.dispo

si. tion légale,: qui avait été précédée toutefois d'une .. initia

tive conventionnelle, ·concrétisée· pour la sid.érurgie ·par la 

convention géné!'âle ·-de la ·naese"'!"Saxe de 1954. 

Un. ra~prochement simil~re, opér~ par la loi et égale

ment précédé d'une.négoci~tion_ collective, .s'est réali~é 

en .. matière .de .c~ng~s. J?ar ra~~rt. à la légi~latit?n ·r~~i~nale 
. . .. ~ ' ; . 

qui ~tabliasait un min~~ d~ d?uz~ jour~, la loi. f'édé.ral~ 

fixa en· 1963: une J?ériod~ .. m~nim!JIIl. ~e q~nze jour a, alors que 
4 ' .t ~ . . 

déjà l'année précédente les conven~ions de la mét~llu,rg~e 

attribuaient aux ouvriers quinze o~ seize jours de congé 

(Rh~nanie-Westphalie), . ~uxqu~ls a_• ajoutaient. ~ ~upplément 

. en. fonction. de l'ancienneté (seules les:an~ées a~-delà de la 
25e, é_t~ie~t· ~r-~ees en. considér~tiçn.), . ~epuis, lors~ -~e~ _ ccin-

. ' . . , ' . ~ : . . 
ditions.: d.-' a..tt:ri.but:ion.: -~~ t:.o.ng!,.s -spnt·.-~s.que- i-d~~i~,m-s l>ttur 

~t;:S.l. ~l'~~ :et. leiS .OUT;rie~a,.. . 

L., évolution dans la sidérurgie bèlge est ·certainèmènt 

aussi; import~te' . sino~ dâvantag~ t. l'es conten\ls dë là négo

ciâtion ay~uit' probllblement ~eflét·é. dà.ns: Wte ·plue lè.rge mesure 

le·~·. exige~cee. particulières découlant.: du progrès téchnique. 
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Avant de faire le point deà modifications essentielles in

tervenues pendant cette période, il faut rappeler que la 

négociation proprement dite parait, en fait, en Belgiq~e, 
en corrélation étroité,'tant avec l'activité législative 

qu 1 avec les autres sources- _de réglementation. Sur ce d'er

nier point, on relève même qu'effectivement lès conventions 

collectives se limitent à régler les problèmes d 1 intérêt ma

jeur, alors qu'une grande partie des normes qui ailleurs sont 

d'origine conventionnelle, sont dans ce pays contenues dans 

. :le règlement intérieur d'entreprise, rendu obligatoire de

puis fin 1896, et de nature bilatér~le depuis qu'il est issu 

des délibérations d·u conseil d'entreprise. Cet exemple de 

"bilatéralité" réelle d'une réglementation apparemment uni

latérale ·permet de rappeler qu'en Belgique la loi elle-même 

est le plus souvent le fruit d'une négociation syndicale.· 

Parmi les principales questions dont l'évolution mé

rite d'3tre mentionnée, il faut bien entendu inclure celle des 

salaires, mais en précisant que, contrairement à ce qui se pro

duit dans tous les autres pays, elle n'est réglementée dans 

les conventions que ·sur des points très limités. Il s'agit 

essentiellement du minimum national du manoeuvre ordinaire. 

Au cours de la période envisagée, les accords pour l'augmen

tation de ce minimum ont été relativement fréquenta. Il faut 

cependant noter qu'en Belgique, conformément à ce qui se 

passe en Italie, le système de 1 'échelle· mobile est larg'ement 

appliquie au niveau de la branche d'industrie. L'accord en 

cette matière remonte à 1948 pour la sidérurgie, mais des 

modifications appréciables ont été adoptées en 1953 et en 

1962-1963, justifiées cette fois-là par un bond de l'indice 
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.des.prix.de ~étail dépassant le maximum dés majorations de 

sa~aires prévues par l'accord lui-même. Dans ce domaine de 

~a.~~munérat~on, un autre aspect, commun à toute ·la-Commu

nauté.,. d,o~t être mi:s en évidence. Il s'agit ·de la parité de 

rétribution entre hommes et femmes qui a été résolue par un 

,accord de 1963, fixant ·des coefficients qui .-p.erJnettent une 

égali~a.tiQn progr-essive jusqu'à parité .c.Ç>m:plèt~f celle-ci 

.dey~nt être· .. atteinte le ler février 1965. L~s· mod-alités 

eo.ncrètes d. "t-.ppli.c .ltion ;nt cit~ ~-.Ji1voy~~ . .._u -niveau 'de l:..•·e-n--

~r-~prise,. stade -vù, ··.comme ··c-ela 8 '~e-t· -pro-dui-t-. eri· ill~gne ·et en Itali~ 
l'application de la ~arité peut avoir eu une influence sur 

la structure même des classifications. Il c9nvient enfin,. 
' 'l. 

dans le mêmé domaine, de donner~ ape~çu suF~ les.primes, · 

à la productivit~;'. en g~n.~~al réglom~nté~f$ au;.niveau de la 

zone ou de 1 1 ent~eprise •. ~lles.ne cobcernent qua lcè ou~riers, 

les employés bénéficiant du treizième mois. Mais par la su~te, 

dans le cadre ~e la tenda~oe au r.~pprQchement.: ent.r~ f l.es deux 

c'atégories _de t.r~vailleurs, objec~i.f permanen~. du milieu syn

dical belge, une égalité de ~raitement sur oe.plan entre 

ouvriers et employés a été revendiquée. 
;. ' r 

'Dans le cadre de cette assimilation, à l-aquelle se 

montre très sensible la négociation dans la majorité des 

six pays, viennent'e'inscrire diverses.innovations conven

tionnelles ou légialat·ives. Dès 1958, elles ont eu pour but_ 
,l 

1' institution du tt salaire hebdorriad.aire garanti" et son main~ 

tien dans certains cas d'absence justifi·ée. Plus significa

tif encore est l'o~troi par convention régionale (Charleroi) 

d'une indemnité. pour perte de salaire en cas de maladie de 
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longue durée en supplément de l'indemnité d'assurance, avantage 

déjà très répandu e'n réaift' ,- mais· qui ne f'aisà.it pàs toujours 

1 'objet· d 'll;Ile réglementatioÎl b1ilaté'raie. ·' 

La. réduction de 1..,_.:-.dtrr.$-e>-du .. travail n 1a nullement été 

-négligée dans ~a négçciation- ·durant cette période._ Au contrai-

re, elle a fortement préoccupé J..es p?.r'të-n~irb-a -·s-ooiaux,. -à dif-

t-ueu~s nd.uau·x,. a\1 c.o.urs :d'&a-lOi:n~ p~i&rea · ·a·nniea~·--~qui. ·virent 1 'appa

rition de la semaine de 45 heures, e~ des réductions ultérieu-

res.: interve11ues à 1 ~ éche~on de 1 '~ntreprise •. L'_étape suivante, 

- · qu_i aurait d{i· ê·tr.e celle. de_ l' ~do pt ion des:. 49 heure~, n'a pour

tant pas en.co~e été ~éalis.ée,. toutes· les rev~ndicatio.ns ayant 

été renvoyées .e-n· 1965, pa~- -un-. ~çco+d ~nterconfédér~ co~sacrant 

(décemb.re 1963) la troisiè'e. -$~main~-~ q..e. congé e~ acçordant 

.. cinq. semainee .. de ~alai-re-,; conform.~JD.~J?.t.: aux .... voeu?C e~nten~s d~ns 
l' accQt'd 9-e. · progr~ation a9ciale de·, 1960.. .. _ 

L'activité de né8ociation, même.si elle ne ee traduit pas 

toujours par la signature d'accorde en bonne et due forme, 
', • • • : ; • 1 .... - ! ; ~ '' • '1 "' '' ; .. ' • 

11 
• : ~· • ~ 

couvre un domaine assez vaste, dans lequel sont également 

compri~~a des questions.conèernant·l~· aé'~~;i.téTd~·trav~il et 

d~~ reven1:1s. Ce dernier po~nt a ~l'tt':'t-runm:ent fait 1 'objet de 

. ~égoeiations motivées, pl~ pa,rt~culi~~em~nt ... après 1960~ ·par 
u , , • ,. tr , '...,\ • ; , • , , • · · , 

la gravité des problèmes posée par le progrès des techniques. 

No~s.l'avons v~, di~ers~s.sol~tiqns~~onv~~tionne~las ont été 

trouvées, surto~t dan~ .ia z~n~.·de.ch~rlé~~~t.,éo~~~c~a~t la si
tuation ~n fièche de _la' néê;ocia.ti~n· dans-cet~e' 'régi~~ a~ sein. 

de la sidérurgie ~o~~nautaire.'.; Il -~~ut '?_iter .à· c·~ sujet: le 

régime d~a pensions complémentai~~s~· insti.tufes sur le plan 
' \1 •••• 

inter-entreprises, les accords de coll~boration et de ,program-

1, ...... ·.·, 
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mation du ~ravail, etc. Mais ).e plu~. Elltvent, les problèmes 

de cette nature.sont r~s~lus au niveau de l'entreprise par 

des accords ayant pour objet les mutations, les qualifica

tions et la'garantie du salaire en cas de déclassement. 

Dans une entreprise du bassin·de·:Liêge, en 1962, l'engage

ment 'de .la direction de ne pas effectuer. de licenciements 

't·echnolotti'-que·s ·pendant trois ans· a eu ·:comme contr.epartie 

celui des .syndicats d'accepter les changements de fonctions ren-· 

dus n~c.~saires pour é~i~et des licenciements. Il faut signa

ler,· mais to'ujours ·à· 1" échelon de 1' entreprise, 1' institut ion, 

dà.ns' certains ·cas1· d'indemnités de licenciement aux ouvriers 

ayant~plus:de·6o ans• En conclusion, il con~ient d'insister 

sur·la prise en considération par le législateur lui-même 

du problème des ·rapports·entre·progrès technique et progrès 

social et sur·ses efforts en vùe;de réduire au minimum 'les 

conséquences _sociales fâcheuses du progrès technique. A cet 

effet, la "loi sur l'expansion du progrès social", promulguée 

le 14.2.1961, .a mis en ~lac~ ~~s.instrume~te d'inter~ention 

appropriés, notamment le pouvoir reconnu au gouvernement de 

soumettre à un régime d'autorisation les licenciements, l'em

bauche et les mises à pied de personnel, même si ce pouvoir ,· . . . . 
n'a jamais été veritablement utiliSé jusqu'à ce jour. 

·.~ 

En Italie, ·l' é'volut:lon' des conditions normatives 

durant ia :p~~i~de. 1953-1963 est caractérisée, dans un premier 

:.·temps, par l~:~ménagement d~s _structures de la rémùnération, ac-
, • ' ' ' 1 • • ' ... ' 

compagnee lors du renouvellement de ·la convention par des majora-

tians uniformes en pourcentages des minima conventionnels pour 

toutes les èatégories, employés ·compris, ·mais devant être con

sidérées comme "non absorbables", c'est-à-dire non imputables 

sur le salaire effectif, généralement plus élevé que le minimum 

conventionnel. En conséquence, l'augmentation du minimum a toujourf 
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eu :;;cur rés'2ltot l'c..uzm(;ntc.tion de la r4tribution de fait. 

L'int~Gr~tion, intervenue en 1954, sur 1• ~lan intsrprcfas

siann~l, a constitu~ l'opération fonCn~entale de réorganisa-

tien ~& ln structurd do 1~ rémun~~ation. ~lpr~s sa réalisation, 

los ~lémcnts Jrincipaux da la r~tribution sont: le salaire con

ventionnel et l'in::1eLï.nité prc;orticnnolle e.u coût de la vie, 

qui tcat8fois au-jelà J'un ca~tcin s~uil, est incorporée dans 

le aal~ire de b&z~. Le syst~me d'~chelle mobile bas~ sur le 

coût de la vi~ cet rfvis~ ~n 1957, tandis qu'en 1961 (égale-

msnt p~r 1~ voie ~'~ccord intarprofessicnnal) la structure d8s 

zcn,Js .ld salnir,;;s Hot modifiée par le rfd.uction à se1)t Jes 

rfi;ic~r..s co;:::_:;ort.::!_nt un a.be.ttcmcnt ::1ur2.s la r6munération. Aux 

~l;:Jç:Jtts d<:: s1l:tir~s vis,;s c:i,..-:-d·ess~s) s 1 en Œjout,_;:1t d 1 ::1utres~ qui 

so::.t en ::;r:.::_::L.:; p~_rtic_,c~ 1 ori:;i:-::_..; nor: çon.yentionnelle 

(-:-:UCELntc.tior.. au mérite, ['.u:_;mentations t;Cn~rnles ncc::>rdées par 

6ertninas 0ntreprises, etc •••• ). ~n conséquence,· on peut con-

clure qu 1 0n It~lic, com~o Jsns 1& Daj~ure rartie des ~utres 

p~ys le 1~ Go~~un~uté, 1~ nfsoci~tion n'a e~ d~influence sur 

l;&volutiou des sal~ires que d~ns une certaine-mesure~ alors qu'elle a 

ét& jr8b~blG~ent ~lus cffic~ce en ce qui concern2 les autres 

as pee ts des relcctiuns l_):!.'O I ...;ssiorJ.nelles. 

~UX forC2S ~r~citéos e•orzcnisation de 1~ structure des 

salaires n'Jus j.JOUV:.Jns ôc::alen:ent joindre le~ r0_:lct.IGnt3.tion cnn

cern~nt plus s~&cial~ment les ouvriers cte la si16rursie et 

établie ~:·!cur la pr,_;rni~re fois par la conv<.-;nticn n::.tionale de 

1956. L~ cl~ssement en cut6~cries n'est pas prévu pour ces 

ouvriers, qui sont :jl,.,_ct:s .::;Gus le rLGirüe Jit elu nsal&ire 

C'emploi 11
, fixL par ra~~ort ~ux t&chss successives et variant 
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avec elles. Toutcf~is, lu convont~on en ~uestion comportait 

do 3:~œ'1ntie,s et):1:-'roprié· .. s en vue du .raaint~n--:lu.-.salai:L.""e dans 

inf~r:i.~s .. 

. t. ::t.nnove. :..c:l$ 

Eturont par 

structure:l~s d'un plus gr~nd intérgt. Elles . 

~~illr:.:·urG, .. n-1 le verrtl, u~ ._inc.id.enca sur la con-

fi~~uro..tivn <.le lr.:. r/;r.:;un6ration. En cff2t, à ce sujet, on doit 

rnj_Jpel&r la r~connai.ssnnc~ aux ouvriers dbs 3-u.t-;montations 

p~ri~diques pour anciennet,, bien qua leur i~portance par rap

po!'t à cellE:s accordées de~>uis 1946 c:..ux er.1:ployés ·soit plus 

lil'ait&e' et le. c·:~n.ura.lis:.r.:.tion âw le prime à lo. production, 

fondée princip~l0n~nt sur 1~ rcppcrt production annuelle

heures de tr~vail, qui avnnt los conventions de .1962-1963 
avait. fdt 1 'obj0t de stilJulations ou de concessions u:n,ila

térc:.l8s dc;u:.s lus- entr-e;rises, &lors qu' actuellament ces primes 

dcivent 8tro o~li~ntoirem0nt instituées et nScoci~es avec les 

syndicQts duns toutes l0s ~ntre~rises dont l'effectif est 

su~érieur â 200 tr~v~illours. D'autres modifications int~

r2ssantes rfsultEnt de 1~ modific~tion des crit~res de clas

sific&tion, interv~nant surtout a~r6s l'~doption de ln pari~ 

t~ das.rGmunLr~tions. ~u t~rme d 1un0 série de chanGaments, qui 

se sont su.ccéè.és d:1.11s ."le bref .i.nt ervalle de deux ?.ns, 1 e nombre 

~es cut6Gories d 1 0uvriers est ?ass~ de quatro à cinq, celles 

des en:;lo~rés dü trois à quatra ou cinq. Indépend.ao;:ncnt de .ce 
,/ 

phC ::lom0ne, o t c.o.! .. a-t.<t....-. ., ~L:t!J.U:~ntr: .rr:k1lu±... r1. f mn .é~ 

des c.iiff&renc~·s-· entre les cD.t0eories elles-mêmes_~ :_)Jn·. tout.. cas.,. 

daus ~:±.t:àustri.e-.~~~·....nn.e-~.~~ du personnel 
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(celui de la société Italsider) est soumis à ~ système de 

job eva~uatiop"' q\1~ .P~éVC?it :.~j ,:~atégo.r.~e-~ .P.'.o~vriers, 1? 

d'employés, . et. 10 l'o~> ],~$. c~t._~gC?~~es -~~tes. :Pintermé~iair~e" 

. (ma!t;is~). La réglomentatio~_cqnventionnelle d'ent~eprise 
·~~t~rv~nue ~n~r~ 1961~1962 s~-cette. q~esti~n prévoit aussi 

... \ - 1 ' ~ • • 1 •• 1 • 

des garantie~. particuli.ères de moind~~~·. intérêt~-
• # ·-- '·. • l' 

Bien que mi~~· e_n applicat·io~-~-lé~èremeil.t e~ ··retard ·par 
',. " .... 

rapport auX s.'ûtres.: pays, la réductidri,de la. durée: dÙ 'tra-··· 
' . . ... · ~ ' ' ' . .. . . ' . 
v ail n'en a· pas moins rev·etu · uné importan~e capitale. Du 

. _régime d~ 48 heures, ·en vigueur· jusq~ •·en ~i958 ~ ·on·. passe. à 

par~ir d~· ce tt~ ·d.·à.te à~ 46 h jo. :ùne. -réduction .progressive 

s.•àpplique en l96d a 'la s~i_te :d 1 a-~cords d'!entreprise • .Ù.nsi 

à ·ia ~oeiété Italsid.er; le ··tè~p~-~ li~bcichn2id~ire desc·en:d en· 

ii962 ·au nive'a~ de ·44 .. heure:s _J_o:· ~~fin,· ~es' c'onvent:ions 'natio-
• • .. ~ ~ \ • • 1 • : •• • ' • •• • ' • • • .. • 

nal·eà -lés plus récentes pi'évoient 1 ·dans· les réglenientation·s 

·. de _..secteur· tl-) une· nouv~ii~' .sér1e d~ réductions par degrés, 
. ' . 

celui ·de 43 heurès devant être·; 'atteint en 1965. Mais' dans 

~-·~l'a. sidérurgie; la r~duction a été p~esqu~ -t~uji)ure appliquée 

'en prà'tique ··s'oU:s fbrme d'ë Jou-rÂées ·de répôs -d~veis'ement ré-
_.,, ~parties, bietf· qué les possibil±tës ·bi-deésus -&v'oqûée$ soient 

p;é1vue·s ali titr·e d~1une ·véritable diiliinut.ion -de ·-~~.::.t!u.r.fu: h~b.~ 
.dom~dn.iru ~ciu· .tr~·\k.tril~ Di· to\lt·d::t:l~niàr~, "':è.n· I·t~·" ·u..·n.ë··faut 

:P~~'-èni'bli~r- quo· ·1.•oct~o·i. d\um:g·nrui~_·nrimbN-rii~- ·j®~s.· f~ri.éa .... 
(.èn'viro·n· 1?i, ··coti~stitud·· ·dé'j-à 1\llié :;;&~Ji-dt~n.·>dtt~nb.ti.ht'~. d'heUres annue1les. 

~. ... ' 
P~,.. • 

... _ En:fin,, l.Yl d~rnier en.eeitble d'&. :ma·~~ères·.· p~-llt être examiné 

eur·· le 'p,l.qn. d '.lJtle compar.~ison:· .erJt~~ les ~ée;~es de:e ouvriers 

et .des .employé_s, ~t: à. ce .l~uj.f)t .. ·O~· 1?-9~ .. un .. l:éger mais· *-ndéniable 

... '' 

(1) Voir chapitre I, § 5. 
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·1 " .·, 

rapprocheme%1.t, inte~v:enu surtout en ce .qui .-e~ncernè:'"i~·"-:tiiniï"'tant 

r~spectif des indemnit.és :-de licenciement, àinsi qu~. _l·e~ congés...,.. ... 

Mais il. ne s'agit que d~~~lior.~ti~ns peu importantes : par . . . 
exemple, le'~ombre ~e_joqrs de cbngé~_pou~ les ouvriers peut 

atteindre 18 après:Ying~ ans de se~vice, alors que celui des 

employés est d~jà .. de 30 _jours après' dix-hait ans de travail. 

Dans ·le même, ord;re 'd'idées, 1 •·.inrl;e~nit.é d'anciennet-é accor~ée 

aux .ou.vriers corr.eepond -~ 15 jours d.e salaire par am:tée ·au

delà; de la q-qi_nzième, tandis . qu_e cel;te des e~ployés ef?t. tou

jours ég~le à un mois par· !anri~.e de. service. Dans le cadre de 

la comparaison ét~d~ée, la reconn~issance aux ouvriers des 

entreprises à ·participatiÇ>·n. ·de .-1' Eta,t. d '·une. :i:ndemP.-it~ égale 

à un demi. salaire dur.ant l'eS.· trois premiers jours- de maladie, 

si celle;ci est supé~ieure à dix jo.urs, revêt un_e plus grande 

signification. Toutefois, on note dans.ce ~omaine que, depuis 

une lQi de 1924, les employés ont droit en cas de maladi-e à 

leur trai-tement intégral ·p·endant des périodes assez ·longues, 

·L.' extension aux ouvriers des primee périodiques d-' anci.enneté, 

do.nt il a· déjà été qu~stiôn, const;ltue également, n .. e serait-ce 

.qu'en ·principe, l' .indice· d'un pas an .avant v~ra ln. parité de 

situation entre ces deux catégories··· O.n do~ t évoquer par ailleurs 

la catégorie des "intermédiaire.s" (agents de ma1tri~e) dont 

la. s'it.uati.on est assez proche, et quelquefois id~ntique, ~ 

celle des employés. Enfin, les trois classes de travailleurs 

bénéficient depuis 1950 d'un s~stème de contr8le arbitral des 

niotifs de licenciement' qui, sans avbir permis une véritable 

garantie en matière de m~ntien .de 1'empioi' (dans le cas de 

licenciement sans motifs plausibles, seuls des dommages et 

· .. :.i.nt~-.son.t..;...ac~...s-}·.-:a.-:.en.:·;to.ut.-oas ;ti.mi..té 1e.s · préro·ga~ives 

t .4 ' ~ .. ~ i :\ 

~~ïo.,- • ~~.",."1····· ' ,J,[f'.; 
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de l'employeur·de·ra;on non négligeabie~ Cet objeotif·a été 

atteint, èommé au Luxembourg~ grâce à là ·négociation, ·-alore 

que dans ·certains· autres ·des aix paye~ , il· a · fàllu ·1 '-inter-· 

vention de la loi• 
. ' 

· Au Luxembourg, dans la sidérurgie,· 1 '·ensemble·. des amé- · 

liorations dùes à !•initiative conventionnelle ·est assez im

portant.·' Tout d'abord,· à propos de la··atructure· 'dea rétribu~ 

tions; on rappelera qu'un système!d'êchelle mobil&, éaiqué sur' 
le secteur public~,· est en : V'igueur et ·foric.tio·nne ·semestrielle• · ·· 

ment .• Pendant lorigternps!· uné grosse ·partie du ·sa:laire a ·été> 

constituée par une ·prime à la production; s'élevant ·a' a·bord 

à 15 % du salaire, elle avait fini par atteindre en moyenne 

80 % dè ce dèrnier, ce qtd.·· en 1""961 ent·ra1na: .1 •:int·égta:tion par

tielle· de cét ·élément dans lë salaire.-· Rappelons aùssi · 1 t·élâr

gisseme·nt ;· en t963, des écarte entre ·les différente·a· catégories~~ 

ainsi que ·'l'' aliongement des·~ délais dè pré·aviè · en ·cas de· muta

tion~'· à· 1' occasion desque1·s le ·sala·ire :de .ibaà·e pr.écédent est 

maintenu, ·le lsalaire to'tal sub&ist·ant les· t:rois pr-em-ier·s jours. :. 

L'évolution· de·a prinri'ipales ·innovations .eri:t·rè 195·7 ·~et 196.} doit · 

être· particulïèretne~nt :mise ··Efn ·"relief~- L' augméntat:ior{ d-u'· m··rnimum ·: 
légal · de·a congés·· 'de huit ·à · douz'e j·oürs .:.date · d·e· ·1;957,. a:insi· · · 
que l' à-doptiÔh .. -é·n ma't-ière :d·e· :licericiemerit ; d'un· nouveau ·régime:' ' . 

posant èn ··prin'c;ipe la ·rÏécessité,·ar:url' ;mcftif jdstif'ié ·at l'avis·.~,; 

préalable ''desi ·d.éléguêa· du pe·rsonnet.- "C-':est ·en· 1963 ·qu·'-a 6t·é -m~se· 

en appficat.iO'n la niajoràtion de 15· ~- pollr ·serv-ice· de ·nuit',- .. ainsi: 

que la mêrisualiaatiori des ·sala:irea··cies·· ;chefs·· d'.équi·pe· avec'.· · · ·· 

assimilation aux employés en cas de maladie ou d'accident. Certaines 
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des innovations dont l'application remonte à cette année-là 

so.nt la ·conséquence .du dépôt d 1 un pro.j et de .loi sur la con

vention collectiv~-, r_esté à 1.' état d:e projet à la fin de la 

pér~ode examinée,. qui _énumér~it une série de matières obli

gatoires, dont les parties s'inspirèrent tout_ de· suite. La 

réduction de la durée du travail, l'un des points dont l'é

volution est de·s plus accen·tuée, _se dé.veloppe d'une manière 

_progressiv~ •. De 56 heures ayant 1954, .. p·our les services 

~ontinus, elle-passe à 52 heures â cette date, à 48 heures

zn· 1955, à 44 heures .. en 1956; · pui.s on .s'oriente vers le· sys-

. tème. des r_epos hebdomadaires. Ces derniers. sont augr.Jentés 

en 1961 et en 1963, date â laquelle la durée.hebdomadaire 

moyenne- par semaine-n' est plus _.que de· -42- h- 30. 

Parmi ·les pays dont -J!évolution conventionnelle est 

moins impprtante, nous~devons inclure_ naturellement les Pays

Bas; en raison· des considérations déjà exposées •. Dans l'in-
, 

.. dustrie métallurgique, à laquelle s'identifie entièrement 

la .sidérurgie, les modifications lés plus marquées'concernént 

les rétributions .~t surtout leur niveau. D'ailleurs, les amé

liorations su~ d'a~tres points, s'ajoutant aux faibles ma~ges 

6conomiques laissées pa~ des directives go~vernementales ri

goureu.ses · (permet tant seulement des au_gment.a tions· ·de salaires 

-limitées); seront 1 'objet de la m.éfiarice délibérée des 'ina-

, tttfltions qh~~g_ées qe la politique des salaires, ~.'expérience 

.ayant révélé. leur grande _facilité-d'extension. Cette crainte 

,~ e_u ·pour réaul ta t, surtout après. 1959, de· vouer à 1 1 échec : 

la tentative de difféFenciat:i.on des salaires·en fonction 
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de la pr~")fjr0ssi0r.. d0 1::-.. pro,:luct7i té dans chaque br.:::ncho 

d'inèustrie. t 
~ 

\ 

En ce qui concerne d'ab~~d,.~'êvolutio~ an matiire de 
r6tributi~n, le lecteur se re~o-i~r~ aux dl.vsrs critères 

( 

Suc ,...- .; ·"s "lll.' 0 t ··- ..... ' ... .; '"1 , .. 1' ' ~ 1 ~ • , 1 l' t. . vl.;SS"7-J. q . n i:! ... (;S'"""U.a ~ t;;"\1>.J:t'0...,J.Ol1 U8 él. po l. J.q __ Ue 

des salaires. R~;~elons que dn~s \~ m~tnllurgi0 trois ba-
. ~ 

r~mes .~cl s~l~ir0s sont vn vicunur!\ l~s minima, lcis wnxioa, 
\ 

ainsi qut.: lt:s s::-~leirt.:s noyons fix~~s\,.;our chacune J(.;:s cc..té-

cori~s d~ t&ches 8t.de elusses d'5~c\ L'fc~rt entro les va

l~::urs rr.axir:w. et r.:in:Ï.!1~~ ch: ces ba.rèmt:::s~;:;.. été d'environ lü ~j. 
Les :::iffér'.l~~~~ te~ritoriules furent innsiblement.réd~it.;s. 
~r~cc à l2 ~J.mJ.~ut10n les zon~a d'cbat,ement de cl.nq a tro1s 

(1963) .. Le:s diffé.rc-ncez d~ Galuir.e du f\it de l'âge (et non 

en rD.ison do 1' i,:.ncienn(;té &o a;;rvic0) vo~t jusqu'à la 260 

o.1~r::.2c, r.:.2is cDnctitue:nt, (:::n ce qui ·c~)n~eÀ~c l.;;s em:t-·loy&s, 

un'-' hi0rr.crchie Ge s:.l·ürçs in soli te, "-V <le \ar ifs croisso.nt 

d 1 une [;..l1.l-dü sur : ':~ .. utr-.: jusqu' 2. 48 &.ns. _L' Ù~plication du . 

syst..::..mc •·n.:.:..ri::.c~lisé" l:...J ;lo:·-~valuati..211. est b~.sée sur six cn

t~êories cl' Gt:.vriors G:.t (.n.;.r quc;.trc/cinq cl' em}ployés, ces der-

. ' t' ... t . •' t( d .. t t'f n~ers repGr J.s uu~-mo~os en ro1s c~rTJ.dret a mJ.nJ.s ra J. s, 

t0chnici~ns, co~tr0leurs). La 3~n~ralis2ti~n de la job dValu~

tion a. p..:;ruis d'o 1Jt·.::.·nir ~n~ "!J:::~rit5 dans 1:Js rérnunératicns 
-- : ... 1 . ' 
s~na incid0nc0 sur la structure de lQ cl~~ .. fication. 

J -

T . ..:J l ,, , .. "'• ~ . -, .·'! ,..~ ~ - . ~, ·~ 1 ' ··~ ~- ri .,., ~- _, ... t .-OUJOUrG ù.O.ns -e .~ .. n •• u.l.n~;:; ·~~·~b .(..r.,~ ...... ·J_~ ~....•;.. r~~•lUnc:ra ::ton, 

sans qu'on puisse d' ·:·.ill~urs :D~·-rlt.:r d'un·' )v-:. ri b:-:~bl0 Gvol u-
• 1 1 . 1 ~ ' 't. . l' 1 ... · ' ' ; f ' tJ.;:;n u-::: ::. c:udstJ.on, ·;. r<JElun,_·r::.· J.cn v. a -.t~cnc a ete re-

qU(;lllLll;nt 1 r ;t jet dè n-2,--:·oci::.tionE~, s' inspiJ&n:t, non s0.ns une 
. . . 

cert~in~ cahGronc0, du dou~le critère de ~a consoli1ation 
f 
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des gai~lS et de la généralisation des systèmes scientifiques. 

Le premier critère s'est traduit par l'int~gration d'une par

tie du salaire moyen â la tâche dans le salaire de base (ainsi, 

prrr exemple en 1960, quand fut fixé pour le salaire à la tâche 

un m~ximum de 20 %. Le second s'est r~alisé grâce â une plus 

grnnde souplesse de fixation ou d'application des maxima de 

gain dans les entreprises qui avaient adopté les méthodes 

scientifiques et où, par conséquent, il existait de meilleures 

garanties que 1~ majoration du salaire répondit ~ un accroisse

ment effectif de la productiv-ité. 

Avqnt de récapituler les diverses m~tières autres que 

la r~mun~ration, il faut signaler que sous cet aspect, la 

situation des employés est restée très stable, ce qui l'a un 

peu rapproch&e de celle des ouvriers. La réduction de la durée 

du travail ~ 45 heures intervenue entre 1960 et 1962, doit 

ôtre cit~e tout d'abord. Elle se r6nlisa surtout grâbe â l'attri

butioL de journ~es de repos et ~ l'application de la semaine 

courte. En plus d'un l~ger allongement des d~lais-cong~s et 

des majorations pour heures supplémentaires, on note l'augmen

tation des congés & 15 jours ouvrables, diminu&s de deux jours 

apr~s l'octroi de la sern~ine courte, mais ramen6s ~ leur mon

tnnt initial en 1963 (équivalence pratique avec les trois se

maines civiles); des congés supplémentaires sor-t par ailleurs 

attribu&s aux jeunes travailleurs et â ceux ayant plus de 25 
~n:aées de service. Enfin, l'octroi d'une gratification égale 

â un demi-mois de salaire ~ l'occasion du départ en congé, 

complito l 1 6volution de cette mati~re. A noter que, tant au 

sujet de la durée des congés que de leur indemnisation, la 

situation des ouvriers et des employés est identique. 



\ 
,., ~-. t -, '~ 1 
~n ~rance, ~~r con ra, ~ tvolution conventionnel a 

~ 
par&it plus sodeste hiçn que, 'n 1'3 d~jà r0marqu6, au 

' ' ~9J""'..,, .... 1 ~! 
d~:;but è.Gs annçss .L ov, ~al. e --:.~~..i.:..:~:)ntr;;; un rct;o.in de vi-

"' talité et que se mc,nifc:sta Ul':2 Il';uv..;ll..:. _y~e4 cŒ:l:;>l6to.nt 

c~lle de 195~-1955, Jont l0s ccco~~s sont restés incha~c~s 

sur de n·Jrl1:.:rèu:: 1F)ints Cau l!'l',;ins ~ur 1~ période examinée)~ 

Tout 1 i .:-.LorJ, 1:· r11e>ntc::-.~.t ë~0s re:lun,rc~tions seüL:le c..voir été 

fort o~:H.::n t con :ii tionn6 pc.r 1 e 3~-~IG. ttr, ce cü::rnicr ét.::,n t ., 
rc:.ttaché è. l'indice .:::u coût èr,:; ·le vi\, il s.'e;n~uit que le 

r.1éce.nisme J.e 1' échelle nubilE~ dt;.s sal\ires. eE.:t prc.tiqu>Jm<::·nt 

tr2nsf~rê sur le plan l62islatif, l~s }:•n~ontions n'2y~nt 

index6 que rarem0nt et dura~t d~s p6ridi&s tr~s limit~cs 
~ 

1e:s SC:.leirE:s sur le coût ~.le ln vie. D' œutr8 lJart' la :frc.nco 
·~ 

est aussi lo pc.ys où l0 tr~s ilJ.~·ortant l.rc..re: (~rift a contri-
. { 

bu~ à ar;J.:>indrir le plus l:Jossi~.::le le rôlr mêne du· mininum 

CûllVC:lltionn . ..;l OU (~GS 1~1inir..1c~ Je 11 rçsc;c;-:._~r~c.s caranties 11 qui, 

n1Jpliqu8s cl' c:J.Jcrd dnns 1<: sid·;~ure;ie c..~e (} ':bst, se sont généra

lisés par lr .. .sui te, c.s3ur2nt un n-;illc;u~ fquilitro du rap-

1 , . .t . 1 t 1 \ . . 1, 1 (l) port 0ntr~ c sa~alre conve~ ~~nne e etmlnJ..oum e~a • 

D 1 1 1 1 . , t ' . - . t l ,, . .. ~ t . 
. GllS 0llSt:::l.i.l~ G J_..J_ y a rt=S ~JOU é.:. CtJ..I'è SUf .,..es nlOCl.lJ.lC?.. lOllS 

dLns 1~ structur~ le lu ~Cmun~r~tion~ Par~~illeurs, ~cpuis ... 
1954, _les clnssifico.tions tc.nt ÈL P.J.ris que f~1ans l0s :princi-

:)ales z;oncs ai:"t0rur:;iques ~~ont rcsb;oc fun.J,_ees sur le. c:ivi

si:;n ...;n trois ~rou~x:s (mr~noeuvrss, ouv ricrs -~lÎGcialisos, 

•..)uvriers fj_U&lifiés ("-v.çc d::.:s su.bè"iviË>ion-.s- intÇrn~s· à -c1::s 

trois catégcrics), 

(1) Voir chn]itr~ I, § 6. 

'· 
--~%------·---------! 
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1~ structure des classifiàctions, les listes des travaux, 

ainsi que la plupart des coefficients de salaires demeurent, 

en grnnde p~rtie, ceux fixis p3r les dicrets de 1945 (dits 

"décrets Parodi n )'. 

Per contre, dans les r~gions sidbrurgiques (Moselle, 

Maubeuge), tant dnns les premiires conv~ntions que dans celles 

de 1959-1961, appar~ît une série non négligeable d'améliora

tions concern8nt les heures supplémentaires effectuées excep

tionnellement, en particulier p~r les ouvriers des services 

continus, soit les jours fériés, ioit de nuit. L'augmentation 

du ~ombre de jours fériés r6tribuis passant d'un minimum de 

trois. (Moselle 19.54), à un maxiznum . de six/ sept (Maubeuge, 

Loire), et ge neuf (Moselle 1957), ce qui est ég~lement l'in

dice d'u~e ~volution dans ce domaine. Mais, bi~n entendu, 

l'~spect le plus int~ressant est surtout celui de cet en

se~ble de p~océdés marquant un rapprochement, en l'espèce 

quelque peu limit~, entre lee employ&s et les ouvriers. 

Dans cet ordre d'id6es, on doit citer en premier 

lieu l'augmentation importante de la durée des congés, qui 

peut être consid~rée comme la m~tière ayant le plus forte

ment ~rogressé. En ré~lité, dès 1956, la loi a officialisé 

la ~roisiime sem~ine de cong&; mais cette consécration légale 

tire ~on origine d'un processus de génir~lisation convention

nelle qui, issu de l'accord Ren9.ult de 1955, affecte dans 

leur ensemble les départements de l'Est, où la convention 

devallce l'intervention du législateur. En'plus du minimum lé

gal, des congés supplémentaires sont accord~s par la suite, 

compte tenu de l'ancienneti et finalement, on le sait, le systime 
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tout entier a évolué rapidement vers la quatrième semaine de 

congés. 
'1 

L'amélioration des èiauses relatives à la rupture 

du contrat· de trav~il est également progressive et earaetéris

tiqu~. Les délaie dè préaviè sont allongés. Dans ce domaine, 

le progrès l~ plus important est à porter au crédit des con

ventions de Maubeuge· (un mois, avec assimilatièn des ouvriers 

aux employée), et de la Moselle (deux semaines aux ouvri~s, 

contre un à trois.mois e.ux employéf3)$ En outre, l'attribution 

d~ind~mn:i,tés_ de licenc:ter.1en~ se multipJj_ent. C'est ainsi. que, 

dans la Loire et dans la)-1oselle, 1~ situation est plus _fa

.vorable qu'en région paris~.~nn.e •. Dans. le premier département, 

. l'indemn~té est accordée ap~~s cinq ans et s~élèYe à un maxi

mum de 150 heures. En Moselle elle est due après un an.et ... , ' 

son montant. maximutn de 240 heur_e_~ e.s_t.. ~l~~s. ~levé_. Quoi qu'il 

en soit, la position des employés est plus favorable que celle 

des ouvriers, car son évolution p~rallèle maintient toujours 

le mAme écart entre les deux groupes. A caté de ces indemnités, 

on voit appara!tre, préfigurant ce qui sera par la suite le 

système de pensions compléeentaires (UNIRS) mis en applica-

ti on en 1961 t au niveau interprofessionnel, soit une indem-

ni té spéciale pour les travailleurs à l'âge de la retraite, 

soit un "complément temporaire" de retraite, ces avantages 

étant d'ailleurs le plus souvent nettement supérieurs pour 

les employés (Paris). Par la suite, le système interprofession-

nel susvisé absorbera en partie cette institution qui, ~-

fois, reste en vigueur sous sa 'forme û.nit.±al.e --en JtOeeJ.le ,('tand:ls 

qu'elle dispara1t dans la Loire). Enfin, l'étude de la condi-

tion des -salariés en .. cas de ~malad-ie consti.tue .. u.n .• pm.blème im

portant (d'ailleurs dans presque· tous les· pays)·. 'Sur ce point encore 
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la sidérurgie de l'Est est en flèche, tant pour la durée 

éi.a ccnssrvation de l'emploi 0ue pour l'indemnité compon

satric~ ~e salaire ~es ouvriers, qui atteint 80 %. On 

~oit encor2 aj~uter que les çunventions de 1~ Loire ont 

réslcr:Jent.é le s~-st.2:ae dus :t;ri~~h:s d' anci(:,·nneté de maniÈ;re 

~nalogu0 pour les o~vriers tt les enploy~s. Enfin, il 

e~iste d'autr~s innovations sur le plan de l'entreprise, 
. (1) 

csn,tenues dc.r..s l~s c·:;nvvntions. d[ jà mt:nticnnées 

En rés~L~·2, d:;.n,s l 1 0l1Sé;II~.ble, la si tua.tion des ouvriers 

reste :'..nf6rieur~) à Cülle des ·:.nnploJ'és, un'"" diffé-r0ncç exis

tant '~c..ns :;:L·èsque toutGs l\:•S tlc,tiÙres ex;:.'lruinées dans ce 

chn:~·l tr-<.:. Ji. en plus, on n~)tG' pc.rfc_.is des ten::ances évolu-

'tivc:s :pé.:.l"allt.l~~s qui c-ntr·.::tiennent le même éc'art, ou m.êuè,_ 

~ ':;.r_;cravent frEu:1choment, bit::n quo è.ans ~os: . .d.eux ---c.aq_..~.d 
si t u~i.On~~·~e-ctive s,. ~nt..--{".roçessé: 
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CHAPITRE III t · 

INDUSTRIES .DU CHARBON. ET .. Du·· FER. : 
L'EVOLUTION. DES . TYFES DE CONVENTio'Ns 

............ z~~ -.....-.... -.-.-

1 • AVANT .... PRO~OS 

L'étude, qui .va euiyre, die a principaux as_pect.e évolu

tifs de la négociation dans_l'indu~trie minièr.e ne ~~vait 

être envisagée Clu'en .étroite liaison _avec l'esposé précédent 

relatif i l'industrie sid~rurgique~- Cette- corrélation~ qui 
. .. ' : t - '.. ' . 

. permettra_ d~ ne mettre l'accent que s~r les points les plus 

caractéristiques de la. négociation d~ns l_'indu~trie m.inière, 

n'es-t; pas unique~ent j_uati:t"i{te par la .. commo.d.i té ,~e. l'exposé, 

mais. S\lrtout parce qu.'elle s'.;i.nacrit dane ~ne si~ua~i~n réelle. 

En e_ffet, elle _résult~ d'un~ _par~ ~-~ l_'ét.~oite. int.égr_~tion 

existant entre la négociation dans les mifle.s .. et .... la n~gocia

tion dans la sidérurgie dans d~ nombreux pays de la Communau

té,· d'autrè part du phénomène· d'induction souvent provoqué 

par le développement· coiventi:Onnel. dans la 'aid~rurgie.sur ce

lui de la négociatioh·àans les mines, phénomène qui s'explique 

à son tour par le dynâmisme de l'industrie-sidérurgique dans 

son ensemble (1). 

En conséquence···. avant 'd' è.pprofondir le: ·s·ujet, il est 

nécessaire de résumer· la sitùâtion de l'industrie minière, et 

plus spécialement celle des mi·nes de charbon et de fer, dans 

le système contractuel des différents paya. Ce faisant, on ne 

manquera pas de considérer d'une part, le degré d'intégration 

du système conventionnel de la branche d'industrie en cause 

dans celui plus général de l'industrie tout entière, 

..... :.:![ 

(1} Sur la structure des syndicats et de la négociation collee• 
tive dans l'industrie minière en France, en Allemagne, en 
Belgique et aux Pays-Bas, on pourra utilement consulter 
l'étude de F. MEYERS, }uro~ean Coal Mini~, Los Angeles, 1961 
(le chapitre 4 est coneacrê-tôut particulièrement à la négo
ciation}. 
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et plus spécialement, d'autre part, le rapport entre l'acti

vité cc,nv{;ntiùnnt-lle dans. le·s rr.ines et dans la sidérurgie. 

h titre préliminaire, il convient de souligner en outre 

que dans quelques ·paya·, IJlus précisément en Italie, aux Pays

Bas et en Belgique, l'unité de négociitiOn est èonstituée par 

l'industrie minière dans son ensemble, à 1 1 exlusion de l'acti

vité d'extraction de matériaux énergétiques ·n.on ·solid.es (hydro

-carbures); qu'au contraire, en France et en Allemagne, les mi-

nes de chttrbon et de far ont des conventions distinctes da 

celles des autres activités extrcctives (par exemple, du sec

teur du lignite). De ~lus, bi~n qu~étroitemeni li,es, elles 

ne se confondent ·pas du point de vue de l'activité convention

nellé. Le Luxembourg a une situation à pnrt dans 1 1 ~ns~mble, 

l'industrie ch~rbonnièrv étant absente et les minus de fvr 

n'ayant même pns de physionomie conventionnelle propre, nt

tendu qu'elles s'identifient en pratique à celle de l'industrie 

sidérurgique. 

Parmi les pays où le système conventionnel des mines 

paraît le plus étroitement "intégré" dans le système général, 

on peut indiquer sans hésiter l'Italie et la Belgique. C0la 

se justifie, en premi·Jr lieu, par le fait quo la négociation 

de secteur s'y trouve insérée dans le cadre interprofe$sionnel. 

En outre, dans le premier pays, elle se différencie moins que 

ne le fait la négociation.sidérurgique, ou la négociation 

métallurgique, par rapport à la nébociation dans les eutres 

branches d' industri·e les plus dynamiques; en Be lei que, en r:l.ison 

_6844/65 f - -
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notamment de la plus grande importance de l'industrie mi

nière (par c·ontre, entièrement secondai~e dans 1' économie 

italienne), elle appara!t comme une-entité mieux définie, 

mais de toute façon soumise â l·'attraction de la métallurgie. 

La diffé~ertce existant'i cet égard entre l'Allemagne 

et la Belgique, peut être perçu~ èoriune une quest_ion de de-

gré plutôt que de nature. En effet, dans le cadre de l'ex

périence des dix dernières années, l'activité conventionnelle 

dans l'industrie allemande du charbon et du fer obéit sur

tout i des tendances autonomes et apparatt d'ailleurs forte

ment conditionnée par les fluctuations de la conjoncturè du 

secteur, .qui suivent ,un déve~oppement· différen-t de celui des 

br3.nches d'industrie parallèles. En outre, 1 1 absence d •··une 

négociation interprofessionnelle en Allemagne entraîne na

turellement une\plus grande autonomie dans chaque branche 

d'industrie. Toutefois, celle des mines n'est pas sans subir 

l'influence de la sidérurgie, â laquelle elle ~st liée, 

d'a~lleurs non seulement par les ·conditions mêmes d'une pro

duction intégrée, mais en raison de la coïncidence manifeste 

des lieux d 1 i.mplantation géographique ·des entreprises et de la 

fréquente dépendance des deux productions d'une même société. 

Les Pays-Bas et la France sont, par contre, les pays 

où l'autonomie du système conventionnel des mines est la 

plus forte. Cela s'explique surtout par le régime juridique 

part.iculier ·en ·Vigueur dans~ c·es pays· qui;· tout au moins d'un 

point de vue formel, exclut, en tout ou en.partie, les mines 

du domaine de la négociation coliective. Mais étant donné qu'il 

ne faut pas surestimer la portée de cet élément 
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structurel qui, on l'a d8jà indiqué dnns l'introduction, 

est quelquefois plus app~ant~ que. réelle, on ne doit :pas· 

néglige:r d. 1 autres facteurs qui ont peut être contribué 

à réduire les possibilités de communication. ave~ l'acti

vité conventionnelle des autres secteurs. Parmi ces fac-. 
.. ' 

teurs, dont il n'y a pas lieu de faire ici l'analyse, on 

peut mentionner, par exemple, l'isolement.géographique de 

l'activité extraètive a~ Pays-Bas, entraîna~t entre ·autres 

une répartition .. de. la représentativité entre les associa

tions syndical~s, qui ~at très différente de la~moyenne na

tionale et ne manque pas, à ~on tour, d' imprime·r au. système 

certaines de ses caractéristiques. 

2. LES REGIMES REGLEMENTAIRES ET .L~S. INTERVENTIONS PROTECTION

NISf'ES 
1 

/· 

.Les. .. deux cas ct-dessus visés, c'est-à-dire les Pays• 

~as ~tl~ Fr~nce, bien que présentant des-différences es~ 

sentiel.l:es accentuées, Ot:.tt un c aspec .. t commun qui doit na• 
ture,llement. êt~e mis ·en. ·é.vide·nce avant les ·autres. Il· s•a.glt 

de .la .substitution -au régime -conventionnel d·'une réglementa:; 

tion unilo..té;rale. ~vant .d'examiner séparément· les deux ·ex

pé~ie_ncee, ~~ppelons qu'elles rious sont· apparues profondé-
, . . ' (1) 
ment différentes l'une de ~'autre • 

(ll Voir· Introduètl.on, § 3 et 4 ... 

· .. 

6844/65 f 



En ce qui concerne la France, il suffit de souli~ner 

que si les mines ~e fer sont restées dans le secteur privé, 

l 1 indùstrie du charbon a été nationalisée en 1945 et forme 

' t,. 

un organismë public (Charbonnages de France), qui parmi les 

différentes entreprisea·économiques du secteur public e;cistant 

da-ns ce 'i)&ys, est sana ·doute celle soumise au plus rigourer:x 

contrôle de l'Ete.t. ~contrairement, par exemple, à la régie 

Renault, qui sur le planrdes relations profe~sionnelles, 

dépend du régime conventionnel général, les rapporte de tra

'Vail dans lee Charbonnages· sont régis par la loi ou les 

·ré~glements, les déciaicna ·en matière de salaire incoobant 

direo·t-ement t'oU gouvernement, qu:i: est - 1·• expérience 1 1 n 

montré ~ le v~ri table interlo.cuteu·r ·des syndicats, malgré 

l'existence d'un conseil d 1àdmiriist.ration (l). 

Le "stutut du mineur" . .;st 1~ fonc~e~~!ent de la situation 

normative du p~rsonnel. Il a été promulguê le 14.6.1946 et 

toute innovation doit" être issue d'une décision de .force 

équivale~te. Par cont.re·, dans t•in?.ustrie d'extrac.tion du 

fer, ce statut est en vigueur en tant que minimum des con• . . . 
ditio~s normatives, qui peuvent être améliorées par les 

' ' 
conventions collectives. Mnis en réalité, l'activité nor• 

mati~o à. trouvé son véritable point d'appui, plutôt que dans 

la conclusion de conventions proprement dites, dans ·l'amé

lioration continue de cette base légale ou dans la mise à 

jour des minima de sa.laires publiés; par décret, indépen

damment du minimum national (SMIG). De.ns l'ensemble,_ on 

(1) J. D. REYNÂUD, op·~ r;it. p. 186 
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peut dir-:; -qu'en tout état de cause, un double mouvement 

s'est produit dans les mines de fer; d'une part, celui 
0 

d'une assimilation au privé, et surtout aux entreprises 

sidérurgiques, en ce qui concernç les niveaux de salaire, 

d'~utre p~rt, celui d'une parité-de situation avec l'in

dustrie du charbon po~r ce qui est des contenus normatifs, 

tels qu'ils sont fiJ:C~S par le "statut du· mineur'.' et ses 

fréquentes modifications. D•ailleurs l'uniformité de trai-
• 

tcmont.d~ns le cadre de toute .l'industrie minière n été 

l'objectif permanent des organisations de travailleurs, qui 

ont souvent posé cette condition à la conclusion d'accords. 

Dans cette str~tégie, il faut reconnaître un r~le tactique 

prédominant à l~industrie du .charbon à la fois parce qu'elle 

est la plus importante et parce que les organisations de 

tr~vailleurs y d[tiennent des positions plus fortes. 

La régldmentation non conventionnelle des relations 

de travail correspondait, au noment 0~ elle a été étqblie, 

à une conce11tion "représentati.ve" de 1 'établissement public, 

qui par l'intermédiaire de son conseil d'administration tri

partite, devait réaliser en son sein un dosage équitable des 

intérêts respectifs, rendant du même coup inutile toute né

gociation. Cette vision était probablement inspirée d'un 

schématisme excessif, puisque les entreprises nationalisées 

anglaises, par exemple, avec une représentation tripartite 

dans leurs organes, ont maintenu et même augmenté l'importan

ce de la négociation. On trouve par la suite une confirmation 

de cette appréciation dans la continuelle oscillation 
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caractér~stique de .1' expérience f;·anç.cdse, entre cert(._,..i.J.J es 

.for~es. d~ r~ei bj.i~t~raii~m.~ _ë.t. d.es ré·giem~~tations unila

i;éra~lee .qu~, .. à .i.e.~r- _:tC?~, ... lo~- .. d~ . reflét~r le _t~ipartisme 
~ntro~uit. dans .l.a .cQ,mposition d~s organes, _finissent par 

• ' ; ' 1 • • • 1 ... • • • .. ~ • • • • • 

~mnl,l:er d_ir~.cteme.n~ de _là volonté d.u gouverne~ent, 'présentant 

a~si un~-. hété~o-.n~m~~. 'lui ~,:.est :plus se~lement de' forme' mais 
• ~ • ~ ' ••• " •• ' : • .,.J • , ~ ' • 

égalemen~ 4~ fond • 
. . • 

• 1 

L'examen dé l'évolutiôn.-·de l'activité normative va pe.r-

~ett~e· une ~eilleur~ .desè~iption.de cette expérience. ·Depuis 

sa 'promùigation·, :-1~ 'n~tatüt du: mineùrit a_· eté ··modifié seize 

t•qie·: -.dix_. foi~s :. en ce' qui 'cot1~arnè ia; 'structure du' anlnire et 

i~s classifiè'atio~·s·~- ae'üx foi:s ·dân~- ie- domain'è des' fonctions 

des diffâre-~t~s ëo~-i~~io·Îlis" pé.ritaire·s qu'il a ·ins-ti-tuées, 

·. ·· et q~~-t-~~- ::f.ois. pou~ ce _q~i .. est de s9n __ champ ~'application • 

. ·":' ·. On~e d~cret~_:o.nt. ~-~t~· pr;ls. à c0t -~r·r~·t· (lans .. la p~~iode 1946-

.:. :'· .· 1949.,;-.q~a;_r~:··cl~ ._l9S5 ,à .~Q.57~- .9t ~n.fin, --~~--:dé~ret- ~è~: l960. 
•• • • • ..... ~ 1 • • .. :·~· • ..J . · .• , ' i :t ;~ { . . . . . ' . 

. . ~Dura.ni; ;L&;·_ premièr~ :pér_i.ode, le contenu des textës· à été 

élat)o.r.~.-·l'~e·s.CJ;ue .. e-~-c_iu~i'v.~~~nt ~~-e-~ ·l.~~~c-~;·rci. :des ·.àyt1d_f~ats. 
La pér:io.de- suivante ,~~t. -~~~~quée_ :_pa:r. --~e ini}x)rtante ·te.ntati-

. -· . ;-- . . . ~ ' . . 
_ve, , . ·- -.. .. . . .ao-~a-~elle~e.~t . dans ·un: -_.pro.tocoi:.; p~ro..phé en 

l954, )e~. ~Yal':l-t pour .~~_je~t~f 1~ .~~v~o~~-~ation._. d~ :·pri.ncipe 

.: ·: ... _, · bil~têra:l._. ·Cet _.e~go.g~-me~t- a Çté ~se:r~pJ~~s~me.nt ·-t~-n~ ·au cours 
. . ' ' ' -.... ' . .-: . \· . . . . ..:.. . - . . . (;.. . 

des .annÇe~ ~édiate~ent post~rieures. Il s'est meme ·traduit 

p$-r ·.l' ado~~i9n: d~ ·:~~eiq~~s~u~~~ _: d~~ ·_inn(;,vations ~ po~uiarisées 
• • • .,.. ' ' ' -' "' 'to, ·•- , • , ' ' 

par:· 1' accord R~na~lt, de _1955. ( troill$ième. sema.ine ·de congé, re-
. . . ' ' .. . 

·· ·· · lèv.ement~ -de. ~al~i~e~ .~c;h~19~~~~s,. cinq jours fériés· supplé-

mentairecs e~-. plu~ Çes d~-~~, jo~rnée~ ·l~g~l~s·,_; -~tc •.• ~ ·.) et par 

une tendance à i~i~e~ .le.s- m~dèl·e~ de. ~o~venti.ons :. dü ·secteur 
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2- ivé. !-'laiE '-~èa 1957, un dé;cret es~ promulgué sc.ns ac~ord 

préalnble d-e..s.. ~-enni-satî.ons-.&;rhdical-€-& ·-.at., ju-sq'Qt en · 

1961, on assiste·à une alternance entre ~écisions préalable

ment él~borées en commun et dispositions unilatérales. En 

1960, par d'éci'sion unilatérale, certains _des avantuges 

· octroyés durant la phase précédente sont annulés purement 

et ·simplement. C'est ainsi nota~ent qu'a été. supprioée 

l'indexation du salaire sur le coût de la vie, et celle du 

salaire sur la productivité, que les syn~icats avaiênt réussi 

à o~tenir cinq a!.ls auparavant •. Toutefois, potr.dant. -c.e.tt.e .. p-ér:Lode 

quelques inno~ation~ qui se r~pandaient progressivement dans 

la négociat~o~ privée, sont accordées. On peut citer les re

traites complémentaires et la réduct~on de la durée du tra

Vûil par .une aqgmentation des journées de repo~. 

La même évolu.tion se dégage de la succession des décrets 

sur les S-::l.-1~-es., qui natul:"elleuent beaucoup plus no~breux, . 
interviennent jusqu'en 1950 s'ur la base de critères. essentiel-

lement unilatéraux. A;r:>rès une très br_ève période de bil.atéra

lismet qui s'est" terminée en 1951 et a été influencée par la 

poussée, pourtant limitée, impr~ée par la loi sur les con

ventions collectives, la réglementation emprunte r{:solument 

la voie bi1atérale après.la conclusion du p~otocole su~men

tionné~ En'l957, on assiste à une reprise de la phase autori

taire, qui tend toutefois à se relâcher vers' la fin de la 

période étudiée. En 1961, des augmentations de salaires con

cernant à la fois les ouvriers et les employés sont conclues, 

avec certaines innovations intéressant la hiérarchie des ré

munérations et la composition des catégories. 
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. . . •'' 

-En~ 1~63,.· 'à la· .f.in d- 1·-Un·~: 'grè-v~'- de· .35: ·jou-ret 7q~i 

s'était déroulée sous le signe de la lJl.:t·~.e . co.ptre ~~ "d~

gradation du salaire du mineur", le résultat d 1 une enquête 

condU:it~ par:'_ 'un ~omit~ de' ~"tr'oie s'agèsh. eonfirm(r qùe; ia si

tuation salariale"du·:· persc.ùineX·'de' ·1 1-induètrie du~ ·Charbon 

s'est sensiblement'detériorée':Par rapport"'·à celle .des 'tra-

vailleurs des autres' bÏ··anches de ·1a p'iooduction:. Lés ··a1cc·ords 
• • ~. ~ ' • ... '1 1 " 1 ' •• 

conclue alors -octroie'nt 1 e~ plus d·es augmentation$ de: sal·a~-

re échelonhées et destinées 'à rattraper· le désavantage, ·la 

quatrièiné semaine de eo'ngé·/· à laquelle .;s·1·aj·outen·t· 'l·es .congés 

pour ancienneté, imitant nettement sur ce d:erni.er- ·po:i·nt 

l'exemple privé. Par conséquent, à la fin de c_ette p~riode 

de dix ~-~' l•oriE:ntat.io~ semble. &tre 'de 'n~uv,ea\{ axée vers . - ' . ,_ . . 

l:a -négoc~a-t;io~. . ... ~ . . .. . , 
' . .. . ,, 

':i:i '·as·t.' -~·bien' e'ntendu,': nécet~saire·. de donner- un ·aper-çu 

de .la situation dàns ·1·es ·mines de ·fer soumise:s à une -~régime 

èoriv~ntionnel,· ~ais én ·se ·1imitan·t· à· observer quten fait-,:: 

cette industrie a' est essentiellement contentéè :·dé euiyre 

1~ mê~e · mouvèm~nt qÙe le -~ècteur du' charlion. ( t).1' -ma.lgré J:a ten

ta ti~~ gouverneméntal.è.·de· 1955, en vue-'·dé ralentir. ·cette 

t~ndance à l'alignement. ·A~cet effet, des dispbsitione moins 
favorabieé: aux min~é de. fÉS:t ont. ~té·· introduites dans le· .statut 

·du -mineù.r après .le l)roto~ole de:·i954 et lés ··acc-orda. suéces-

sifs, diff~renciànt :~ins~f'i~a···dè,l:x~ càtégories ·de· tràvaillèurs. Mais 

mi a a . à. pa;t 1:, at-t~iiction·· èxèrëêë par· 1 'industrie··, sidél'urgique 

.. en m~tièr~ d'è ·~i~eàùx dé sal·air~é, la tendance· à-··lJunifor

mi'té se mài.ntlfnit inllltérée-'. pour~·le· re·ste 1 de· s6rte qu'en 

1961, à ia reprise (ié· la ·phase èon:ventionnelle, on. assiste en 

' ••·•· . 'i 
.. .. 

( 1) Voir HAYERS, -~p. eit., p. 49~ 
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général à 1 1 adoption,. dans le secteu~ · du· fer, de toutes 

. les p=incipales concessions accordées dans l'industrie 

charbonnière voisine. 

·L•activiié.nrirmativ~ dans l'industrie mip~ère des 

·Pays-Bas n·'a;· en revanche~ qu'une appa~ence unilatérale. 

En. effet f elle 'ést -e-xer..oéè .par.. un des consei;l.s dt industrie 
,. . ' 

dont le statut général est d~fini par la loi de 1950 sur 

l'organisation' cie l'économie, mais ~n ré.alité.,. était 

déjà régie, dans·les mines, par le "statut du mineur" de 

1945, ultérieurement niodifi.é, mais sans bouleversement 

majeur,· en .1954. 

En application de cès textes, les cinq entreprises 

existant dans ce secteur, 'toutes réparties dans la -région 

~_êri~lionale iu pays, et lla p.l:\lpa-rt d'. entre alles prcprié.té 

~-_de ·l'Etat, furent assujetties à la puissa~ce normative d'un 

conseil p~ritai~e, appelé ~ s~at~er en vue de l'int6rSt 

public, et dont la composition paritaire n'est pas altérée 

par la nominàtion du président par le gquvernement, attendu 

que cé membre désigné n'a pas voix délibérative. l"'u contrai-

. re, le cc.r.actère collégial est accentué. par la possibilité 

de délibérer à tine majorité qualifiée des deux tiers. Par 

dérogation a.ux rè~les de droit commun en vigueur, les dé

cisions en matière de salaire et de conditions de travail, 

ëtaiant soumise~ avant i963 à 1 1 autori~ation direct~ du mi

nistre <les Affaires Economiques·. et de. celui de la Santé, 

après avis préalable du.collèg~ des médiateurs et de la Fon

dation du travail. Actuellement, l'autorisation est·donnée 

par lesdits ministres, mais seul l'avis de la Fondation est 

requis. 

~ '\ 

L'action du cons~il se démultiplie grace au·· réseau 

6844/65-i. 



- 201 -

organisé que ~onstituent les éonseils- d'entrepris~' ae ty~e . .,. 

paritaire également, ceux.dès sièges d'extr~etion (mines), 

et les délégués.élus dans'les différerites unités de travail. 

L~s deux derniers organes ont des fonctions; noti seulement 

sur le plan de là produétion, mo.is aussi sur celui du per

sonnel; les conseils de mines s•occupent de :la fixation des . , 
postes~ de la répartition des jours fériés.et des horaires 

de travail·, de la séclirité du travail,. etc •••• Les délégués, 

de leur côté, intervi~nnent ·pour.l 1application dès règles 

et des- sanctions .. dl:sèiplinaires, etc ••• ~ Le conseil d'industrie 

util:i.sè également d~s c6~i tés spéciaux~ dont i.~u::a 'est ---chargé' .::,(' 

La structure ci-dessus analysée·diffère. peu, en sub

stance, de celle précédemment décri te .. dé la métqtllui'gie 

néerlandaise, sinon par la tonction d'intérêt public dont 

elle est inve-st.ié ~t ·qui s ··~xp~me par _le ·.·co.ntrôle direct 

exercé par les ministres compétents. Mais les décisions 

elles-mêmes· se prennent· toujours par une voie de type con-

·ventionnel, i1 est intéressant.de le. noter. C'est.pourquoi 

nous préférons:étudier de plus près leur évolution ~ar.s la 

· pa·rtie consacrée aux types de négociation· proprement di te. 

Si,. sur· ce" poi!ft, une :similitude doit être recherchée, ce 

ne péut être q'u·'avé:O les·. conseils pa·ritaires belges, et plus 

spécialement,- nous •-le· verrons, avec l.e conseil d.e 1 ~indust~ie 

minière-.-
. ' 

Par conséqu~~t, le. caa de l~ Fr~~ce, reste le seul ca

ractérisé par une véritable _str1:1ctur~. sui generis; avec les 

autres, on en revient aux systèmes conventionnels normaux, 

même s·•ils présentent parfois quelques variantes originales. 
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~out3fJis, il convient, pour l'industrie charbonnière, de 

mettre en lumière un nouvel aspect Ge l'influence prépon

dérante des pouvoirs publics. En effet, leur action s'exerce 

par la fréquente participation du gouvernement comme "partie" 

aux négociations_; part;l..ft AA~.*,Ç~.Jlq9.it.~~nte d'avoir à prendre en 
. . 

charge une quote-part de 1~ dépense découlant des a~antages 

consentis, joue un rôle qui n'est certainement pas celui d'un 

médiateur pur et si~ple •. Dans cette optique,.les cas les plus 

signifie a tifs sont .. ceux de + r ~llemagne et de la Belgique • 

.A ce ~ujet, .o~. doit rappeler 1 r ép:tsoda . très caractéristique 

surv~nu en 195~ en hllemagne, au cours duquel, à la suite 

de pourparlers tripartites laborie~x, le _gouverne.ment prit 

directement à sa charge les frais d'une nouvelle composante 

du salaire, la "prime du mineur"-, accordée aux ouvriers du 

fond, afin d'éviter une augmentation du. prix du charbon. 

Cet avantage·fut supprimé cinq ans après, à la suite d'un 

arrêt de ·la Cour de Justice européenne, aux:termes duquel 

ce procéd~ constituait une violation du traité communautai

re. A noter.également que cette "prime 11 a été, pa~ la suite 1 

-étendue aux mines de fer, alors que n'étaient même pas réunies 

les conditions qui avaient justifié sa création dans les 

mines de charbon. En Belgique, 1 'interv·ention du goÙverne-

·ment ne revêtit jamais une forme aussi voyante; néanmoins, 

de no~breux. accords furent ·conclus lorsque 1 'Etat s'engagea 

à supporter en partie les nouvelles dépenses. Fait particu

lièrement caractéristique, d'ailleurs, ces engagements sont 

expressément mentionnés dans les textes mêmes, qui présentent 

ainsi une physionomie "trilatérale". Les exemples sont nombreux; 

qu'il suf!ise de citer le plus réqent: 1 1accord de janvier 
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1963 sur l'octroi de. la prime de fin d'année. 

3. LES ORGANES ·.DE LA NEGOCI.t~oTION . - ___ .__........,.........,._ 

La s_t~ucture en. g~né.ral pl'us· conc.entrée ·( 1) d~ laL négo

ciation dans L'ind~stri·e nU.nièrEf e1st à ·la fois ·c·ause et 

ef_:f_et d'une _centralisation str~cturell'e :plus :accentuée 

. des .organisations contractantes elles-même-s. · Ce ·phénomène 

par_ait. évident .. en Allemagne où la. :IG· Bergbau und Energie, 

.affi~iée au. ~B •. est partie c9nt.racta.nte pour ·lee travail

leurs. Il. s'agit, en effet, .d'une organisat_ion nettement 

centralisée dana laquelle seul le comité; nationo.l·. est auto

risé à décider la sienature des conventions, les organismes 

loc~}lX -~ •.ayant .leur :auto~omie qQ.e _,pour .conduire les actions 

revendicativ~s. 

En outre, on constate que les syndicats encadrent tou

jours tous les travailleurs de l'industrie minière et extrac

tive et qu'il n' exist·a p~s d 'o'rtan;'i;atio~· ·spé·e~a1es p~ur l.e 
• • • 1 • i . : . _. ! • • . • ~ . ~ . !f • • t' 1 • ' • • .,t. • : •• ' • : ~ ,; • ' • • • .. • ' ' 

charbo_ri. et l_e, fer,. -<luel que soi.t. le· ·volume- .. de pro-duction de 

1 '.ensemble .. des_ :en trepri·ses incl\ises dS:~s .1 • ~ni té de négocia

tio·~· EJl .b.ll~magp.e ··~a. :.féd~rat'ion :si est même é.tenAue à' tous 

les travailleurs d·u ·secteur de ~é-nergie, tandis. que dans 

les autr~s paya on peut ·le plus souvent constater,· au contrai

re, ~ne nette séparation structurelle entre mineurs et tra

vailleurs d'entreprises productrices des différents types 

d'énergie, même extraite du sous-sol. En ce qui concer~~ 

les .autres aspecte, on peut se référer à ce qui a été dit 

à propos des organes de la négocie .. tion dans la sidérurgie (2j. 

Dans des systèmes fortement intégrés dans le cadre national 

(<1-) Vo·±r M.AYERS, op. cit., p. 3o. 
(2) Voir chapitre I, § 2. 
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d'ensemble et dans lesquels, on l'a dit en te~ps utile, ce~te 

intégration est nettement plus accentuée en r~ison du pluralis

me de l'organisation, il est difflcilè, en dernière analyse, 

de percevoir· de substan-tielles différ~nce.s structurelles entre 

les organisatio-ns existant dans chaque illdustrie nationale 

dans le cadre 'des diverses oonfédérat.io~s qui se disputent le 

contrôle des travailleurs. Naturellement, les rapports de force 

peuvent varier, et même considérablement, m~is la qualité de 

mineur en tant que telle ne peut avoir une influence déter-~ 

· minante sur eu·x (l). 

En ce qui concerne la participation effective d~s di

verses organisations aux pourparlers et à la signature des 

(1) En Belgique, l'organisÇ+tion d'inspiration libérale est 
seulement admise à la coœm~ssion par~taire des employés, 
et est exclue de la·commission des ouvriers (CNMM). Le 
syndicat chrétien (CSC), bien qu'encore légèrement mino
ritaire, a été en constant progrès, grâce entre autres 
au développement de l'industrie dans les régions septen
trionales (Campine), où il a toujours été majorit•ire. 
Aux Pays-Bas, la prédominance de ce courant syndical est 
confirmée par le fait que neuf des treize sièges réservés 
aux travailleurs dans le consail d'industrie appartiennent 
aux syndicats catholiques des ouvriers et des employés, 
la rôpartition géographique de l'industrie ayant ici en
core une influence dans.ce domaine. 
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ac~ords, o~ nci~era qu'en France,.confprmément ~ce qui 

a été déjà dit sur le oaa précédent, les accords "sépa-

rés" ont été très ·frequents. En particulie·r le protocole 

de 1954, qui a constitu' la tentative la:plus cohérente 

en'vue de placer~les ràpports sùr le plan bilatéral, ne 

porte pas la signatu~e de la fédérati6~,fte~.~ine~s .. affi~ 

liée à la CGT. aussi, p.cl-ndant la maJeure "?Srtie de ·la période 

examinée, les rapports conventionnels sont-ils assurés prin

cipalement par les deux autres conf:.é.dér~tions:, auxquel:J.es 

s'est jointe 1~ CGC. Cependant, la CGT s~mble avoir rompu 

le "splendide i.solement n au cours' des années postérieures 

à 1960, ,c 1 es~-à-dir~ celles de la reprise· di{ "bilatéralisme11 

o:t}. elle ~rend de plus en· pj_~·s souv~nt' là qu&li té·: de part i.e con

tr·~e:tante •. 
••• 1 '! '1 • 

· L 1 or~nnisation des employeurs présente, à l'évidence, 

un plus grand degré de cohésion •.. ù.ittsi, en Ita.lie, contrai

rement à ce qui se passe dana la métallurgie, une Fédéra

tion syndicale italienne· des industries .minières adhère à 

là 'bohfindustria". ~A ses c8tés 1 une .association Intersind 

groupe les ent-reprises à parrti.cipatian .de l '·Etat, quel que 

soit 'laur type de production et. comprend la .quo.si totalité 

des entreprises extractiv·es du charbon et du fer. Toutefois, 

e'n o:pposition avec' 'lè ··cas pré·cédent ,· la' convention est restée 

uniqufi et!. ·â.û. Surplus, a ·subi 1. • empreinte des entrep.rises 

privées •. Nous limitant à examiner les situatiohs nationales 

.les pl~s signific~tives, on notera que dans l'industrie char

b<:>nniè~e aile~and~~ la· position p!'"épondêrante··revient à 

l'~ssociat~ôn.de~ e~treprises charbonnières· d~ la Ruhr (~-



riehme~sv..Ë!bund Ruhr_È.ergbal!) qui emploient d' ail~eurs 91 % 
des oineurs. D&ns le secteur du fer, la concentrat~on géo

graphique n'est pas aussi totale mais, précisément p9ur 

cette raison, depuis 1958, l'activité conventionnelle est 

confiée à une fédération nationale (Unternehmensverband 
~~~~ .............. 

Eisenerzbergba~), dont la création confirme la tendance 

ci-dessus indiquée. 

4. LA NEGOCIATION N11.TIQNJ,LE 
'.,..,.,.._. .. .-.~......,..._~~. ----.. ----~---

· Il serait ent1.ère·ment inutile de reproduire dans ce 

paragraphe i•e:xposé précédent, relàtif aux· fo:rmes de négo

ciation interprofessionnelle. On se bornera donc' à répéter 

que les effets de le négociation·à ce niveau, particulière

ment importants en Belgique et en Italie, sont similaires à 

ceux ob~_ervés ~ans 1' industrie sidérurgique. Par ·contre, en 

Fran~e, il n'en est pa~_de même. En raison du système non 

conventionnel en vigueur, les accords interconfédéraux, par

ticulièr0ment importants en matière de sécurité sociale, il 

fe.ut le rappeler, ne peuv:ent _avoir d'~pplication:directe dans 

l'industrie minière. Toutefois, ils revêt~nt une vcleur par 

ricochet, en constituant un préc6dent important. C'est ainsi, 

par_exemple, que le régime_des retraites complémentaires s'est 

notablement développé d4ns l'industrie qui nou~ occupai après 

la conclusion de l'accor~ interprofessionnel sur la question, 

intervenu en 1961. 

Au contraire, sur le plan national, c'est dans le cadre 

de la br?.nche ·d'industrie què se développe l'activité con

ventionnelle la plus caractéristique. Du reste, il faut sienaler 
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tout dè·s~ite 'qû~ ëe genre de .. négo~iation par bri.:Jlche l'erJ.• 

porte sur ~~acti~i'té conventio~nëlle.aù·n::.vcau de la zone, 

alors que dan~ cert~in~ 'pays,. êe de~nier···type dè négociation 
.. . ' . ' .. ;. 

été:.i t prédominant dana 1 ''induàtrie . sidérurgiquè •.. 

Tout bien considéré,. è 1 est ·en Allemagne (rue ··la négocia

tion: "zonale" est la plùs · im_portante;. Toutefois,· le· phénomè·~ 

ne de concentration géogFaphique':déjà signalé au sujet de 

l'industrie sidérurgique· est-encore plus ·accentué dans les 

mines de houille et de fer, à tel point qu'il donne pratiqve

ment à ·la. structure rég?,.q_n~le le. çara;étère ·d'une .. structure 

nationtù.e, -bien que;·de toute façon, danf! les secteurs mi

rliérs, il· ·y ·ait uné.'gamme inèontestablement plus vaè5te dé. mo

dèles :con·v-entionnels :.natio·riaux· proprement dits. A propos de 

· l-'indus.trie; elu c:hur:bon, 'o~ do-i-t avant ·tout .tenir com?to 'l'une 

rfp.:..-rtitio!l. spéci-r.lo . de l.a .matière· co·nv:entiC'Iinelle. Certa::i.ns 

~ .. 

sujets ·de' négociation, qui, dans. d •autres ind·ustries et dans 

d'autres pays, sont réglementés dans des conventions collecti

ves gâriérales, rentrent 'ièi cians la "réglementut.ion ''de 1 'orga

ni~a'ti6·n du ·~.tr~vail'< ~t~bli~ s~,ls fo.~m~ ·· d~ conv'e-~ti~n ·.en 

.. ,Î953~ ·m~is ·.issu~--~,~~ text~ ·a~~iégue ~on.· 66nvent'~~nnel ·ae -. 
Î~l$6'i .... àdopt~ sous: 1~. réèi~~ d •oce~pat'iori ..... ~ . 

. ~ . . . . 
, .. ,'- . : . J .,-·. _:· 

. ,. 

Cet'te-.re:g1élnen·tation. ~(At-bei.tao'rdn\m:g) cori tient ~46 '·àrtiè.les 

et a :.pour d'bjét la sé:c-urité :du ·travail,. là di~cipline (aspécta 

~~qui .géné·:ralément ·sont de t lâ Jc'ompé:tencè' des· ac·cords d 1 é:ntr·e-'. 

prise si:gnés -a'V'~rc l<es .. con:sei·ls}, ma:i-s aussi~· .•. par exemple;: le 

préavis de licenciement et de démission, qui est normalement 

du ressort des conventions générales. On observera d'ailleurs 

68441€,5._! 
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q~~ i'~x~st~nce de ce texte, avec son contenu spécial, a 

réduit passablement le champ de la négociation d'entrepri

so. Compte tenu do la natùre des que~tions- tràitées~ de 

leurs modalités détaillées et precises et d'un contenu 

qui est sur de nombreuX points très progressiste, le 11régle

mentn n'a pratique.rnent pasété modifié durant tpute lapé

riode étudiée. Sa dénonciation en 1962 a été suivie d'une 

remise en vigueur sans modific&tion, mais accompagnée de 

l'ouvertur~ de pourparle~s sur le travai~ à la t&che. Une 

autre conventio-n,. d'un type très particulier,_ nàis de 1~ 

même inspiration que l'~~~~~~dn~~' a été conclue en 1955 
et concerne le fonctionnement des conseils d'e~trepri~e. 

La Datiàre est réglée en 51 articles, àont certains. dérogent 

à ln loi de 1952 c~ étendent considérablcment.la compétence 

de _ces organes. En réalité, il s'0-git d'une convention de 
. . 

zone intéressant la Rhénanie-Westphalie. Elle ~ été étendue, 

pratiquement s~ns mo.dific~tion, aux autres bassins miniers. 

La tendanc-e à une réglementation na tionàle ·uniforme 

apparaît encore plus évidente dans les mines de fer. En ef

fet, au niveau national .peuvent être r"attachés: la "réglemen-
' . 

tatien de 1 'o·rsanisation · du travail", se:oblable à celle co a.• 

el-v.a en 19511- pOÜr les mines de chr' .. rbon, lea ·cinq acc·ords sur 

la .réduction de la i!..UXd~ d.u travai~, :qui se su.c.:ci·den'f entrt; 1957 ·e-t' 

1962, et enfin, fai~ plus caractiri~tique, la conclusion 

survenue ~~ 1960 · de dey.x conventions générales qui c.oncernent 

respectivement les 9uvriers et les emp~oyés et couvrent tout 
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• #,. • . ... "'' ·~ t. ~. .! ~ ' 

;. ~ .~ ... :: .' t </'- '• >. 

le territoire national, à l'exception de la Bavière. 

.... ~ .... : ·' . .. =~ r ., .. , 1 •• •• , • Î .~ , , 

_ . Dane: l:- ~U,.~us~r~' minière. bel~~· •. le. rSle dé h ~négoei.a~ 

tio:ç1 na..t_io~a~~ est -,éga~~me.~if .;pr.épQnQ.ér.a.nt: -bien qu~ non ex'"t. 

c~_u.si:t: 4.e,. ~a .. né_gç.c~~'t;:j.ozt: de, ~on~. :Dans .cett·e i_ndustrie·;• dès 

.19.?0.,. :_une. comtqiss_i~l'! ~:tt~ir~~:n~tiÇ>nale .1nt4l:t~~t les 

o~.v.~i~~-s . .{q~)- .~.s.t .o.ré~~ -~~t .. J:~ient.&t ... aQéQ.mpa.gné~ .. ~d '-une.: 

cQ.m~s~~9 .. n pour. _les .~~e.$pl,c;>yéE;S 1 .... ~ais ·d' ao.tiv-1 té· plus r.édu.itè 

.. ~ell: pr.atique,-:ell_e: . .n~- .. ~se ~éunit qu'une foié.par.:an et il,.:· 

. :~~!lt_vè·r~ q~_':e~J;~- .a_.~:t~:tu..é. $f1l~~;nt.·sur de.s .. _problèm.es .. ·d·e :··. 

f~rme;t.u.re_. de ~;nes et sur l:~.i~t;lttl,t·~n.:---de. ~ré.gime'B .camplh-- . 

!1\~~ta_i;r.es ~de p.enfl!i.Ont?,) •. -L-es .deu.X: P_O:m~_iss~o;p.e sont raglamen.:.: 

t~ee: par ~;t;~: -lo:i:•.i ~op1f.or~~f.ll~.nt: ,au s~_~t.ut: des_, ·commissions ~pç.t.-

.ri,~~?:-~e~~-'-·: .. ~P,p;r:ou:ré: e~.- ·~1.945!'· :: e_;J.l~es -~pn.t pré.~~fi{l:e~. -p_ar ~~e.-Q: !,._ . 

. ' : .. · ... ; ···;., . ··~ ' 1· ,: 

.. ·:· .~ .; , D~puis ~.r~a: ,lo~gt,emp&, ... dè~~ &·YE4'!t. . .- l~~ guerre~,. la~ ·c .•. N:oH.M. 

·:·~~,·, .. B.: ~~.ti~~ée ... ~ .q_~~~~ls_ r.és~on.a.u~. :P~ixt_es ;qu~· .. $0-~t:-:.~~j:Qcu.:rd~·h~i 
des::.: ~pu~.;:-.~9~~~~~~~ p~_i·t4~·e,~.:· ~.~) • . ~~p-~nÇi~~t;; la~~ ;~égoeia'!"': 

tion::.1l~_t;i.9.~.~.:~ .~ .. <?~.t9Urf3.: .. é·~~:\Pré~~~e~t~ .... ~.t,· c$ei:~-.e:s-t·.le .. ··: 

résl:ll ta.t: d'un .. choix~ d~-~1~.~~~·• · ce lut~. d.:e.·.i)Ol-l:r.l$'\1~ v-~e .. «lVi!C·· .. per-~ . " ~ .,,.~ .. ' . . . .. . . ' . ' . . ~.. ~ ~ ~ . 

~é~~ra~ce._ 1 'un_i~o~;•a~;.on· def$ çopd~i~qns .. de:. t~a.vail .. d~h~.: .:'. 

to~s l~~ :t>ass.~n~._.~En ttff~~.t.·.'~~~~.,~n~:·induetr;~-·en d~clin.,. · 

~e+.t~·:.q~e ce;tle .. 9,-e :t' ex:tractior,. -~'!l-Oharbqn, .. la·.-préd~mi:r.:.E4noc: 

: des- tenda~c:e~ .. à -1 '1,1ni:formité ~ ets~- noraml~;· le a tenta ti,.,--.. de. 

di!fér~n~.i~'tion .se développ~nt:J~ie~,.dans ·un climat .d 1 eX:pansion 

et dans des conditions d'hétérogénéité entre les diverses 

(1) Il y a d'une part les sous-commissions du Borinage, du 
Centre, de Charleroi et de Liège qui correspondent aux 
quatre bassins charbonniers de la Wallonie, et jouissent 
d'un statut identique, et d'autre part, la sous-commission 
de la Campine, soumise à un règlement pour certains aspects 
particuliers. 

·.:.: .... '·.·1'·--· 1 •' 
........... .,.. ................ , 0 -H -~ .... 'h 
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unités de production, que la croissance économique tend à 

provoquer et à exalter. 

Durant la période de dix ans, qui nous occupe l'acti

vité normative de la CNMM a été très intense. Elle s•est 

tradui~& par 104 décisipns, concernant en général chacune 

une ma~ière, comme il est de coutume dans. les négociations 

en Belgique. Il s'agit souvent de décisions très détaillées, 

précisant les modalités d'application au niveau· local; les 

décisions de .caractère interprétatif sont aussi assez fré

quent.es. Les :décisions ont une durée indéterminée, mais leur 

abrogation .est prévue moyennant un bref préavis qe un à trois 

mois. D'autre part, la commission est également investie de 

fonctions d·e cont.rôle proprement dit. A cet effet, elle or

donne des enquêtes en vue de vérifier l'application d"e ses 

p;ropres .décisions. De toute façon, cette "institutionnalis·a

tion" des rapports, on l'a déjà dit, ne ·doit pas 'être ·suresti

mée. La commission ne constitue pas une "communauté d'inté

rêts", elle est au contraire un centre de relations entre 

parties ccrr_tro:etv.ntt;s, repr.éscnta.nt d~s intér.~ts ·en. co-nf.J.it·. Cen

tr.airenle:p.t à la. :pratique utilisée dans la sidérurgie, ·les 

représentants ont un mandat gén6ral; aucune ratification 

postérieure n'étant dès lors nécessaire (sauf·cas exception

nels), le caractère collégial de l'activité de la commission 

s'en trouve un peu accru. Tout~fois, il est vrai qu'une par-

tie de l'activité de.né~ociation, même si elle se concrétise 

ensu;te dans les délibérations de la commission, se développe 

aussi par des contacts directs entre les associations. 
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C'est par cette voie, par exemple, que tout récemment la 

solution de la que-stion. très discutée d·ea . '_'avantages ré~ 

servés" s test tr.ouvée amorcée. 

La ~endanç~ à l~ concentration des principales négo

-~ia:t_i.ons au nivea~ national ~~parait .évidente s~ on prend 

comme exempl~ 1 1 obj~t du plus impor·tant mouvement revendi-
, ~ • , • • ~ ' •• !t .~ • • 

éatif de la décennie, c'est--à-dire ia réduction d·e la durée 

4u .trava~l •. Ce prob~ème, on se le rappelle, donna lieu à 
~ • 1 • ' ·~' j ' 

de laborieuses d~~~u~sio~s e~ 1955 et, après un accord de 

pr~nc.il?~ ;su~ _le_ "~:1:~~. in:terp~ofesslo~~·J..~: aJx terme:S· duquei 

la semaine de 45 heures rep~ésentait l'objectif à réaliser 

graduelle~ent dans les différentes branches ·d'industrie, la 
• r ....... • ,'""~' • • ' 

q_~_estion f_ut abo~dée l>ar les ·diverses c'ommissions paritaires, 
0 • 1 

avec résultats et solutiC?.ns ég~lement_ divers. Dans l'industrie 

du charbon, en to~t da~,. 'il fut déjà po-ssible cette" année-là 
~ • , • ~4 • 0 " 1 • ' • 

d'aboutir à une entente~ ne serait_:ce qùè sou.à la for·me d'un 

. ,. !~.égime "px;oyi~o.ire", . sur 1 'application immédiate des 45 heures. . ' . ... . . 

_ · )tta~s '· t·andis. ~ue dans. la sidérurgie les négoc~ations postérieu

. res se réalisai~nt à 0 différents niveaux, de zone et· d'entre-
_,. 1 ': • • ' 

p~is~, dans 1' ind~s:trie açtuellement ·. e~~i~ée, la question 

étai·t r~p:rise en 196i au ~v~~u nation~i~ :Êil~ fut résolue . ' . .. . ' ~ . . " : ' . . ~ . ' . _,' ~ . ... . . . 
après de difficiles pourparlers et au prix de l'intervention 

~ l ~:u ~inistrte du tr~vail lui-mêm~; 
0 

ia s~lut~on à.doptée avait 

é~é ~précédée. d'une ~n.quête. minutièuse, con~ Ut te par· 1 i asso

ciation des employeurs, mais d.iecutée par un gro·upe de travail 

de la. CN~ su~ ;~.~· thème d~ 1 'absentéieune·, dont' l ~·tunpleur · et 

les. caractéris.tiqu~~; ét~i~r1t app~-u~s aux entreprises comme 

conditionnant le choix de la solution. L'accord réalisé prévoyait, 

• • ... • • ' ._. ,.., ..... ~ t • j ~ •• 
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enfin, la semaine de cïnq· jours avec une-légère augmentation 

du .service 'journalier; Mais ce résultat· laissait aux éommis

s~ons de zone la possibilité 'de choisir --d.es ·variantes dans 

1~- répartition ~nnuelle de 1~ durée du travail, ce qui aboutit 

en pratique à créer un régime différent entre le bassin du 

Nord et les quatre bassins du Sud (Wallqnie:). 

Toutefois, l~s organisations de travailleurs n'ont 

pas abandonné la rev~ndication d'un rég~me uniform~ basé 

sur la semaine de 40 heures, de sorte qu'en pratique, ce 

problème est inscrit. toua les ans au programme de la c.N.M.M. 

Quoi qu'il en soit,_ fin 1963, un accord interprofessionnel 

octroyant lee trois semaines de congés avec salaire de cinq 

semaines (à exécuter dans les deux a~s), renvoyait à 1965 

.toute décision s~r la semaine de 40 heures. 

Le renvoi par la loi ou p~ !•accord interprofession

nel offre, ici encore, des occasions de négoci~tion non n~gli

geables. Au premier cas, on peut rattache! les accords {~u 
' -· 

"décisions") en matière de permissions jueti.fiées, de règle-

ment des conseils d •-e_ntrepriee, de régime applicable aux tra

vailleurs diminué.~, _ainsi- -que différe~ts accords -int.erprétatifs 

de textes législatifs, tels que le décret_de 1958 interdisant tout 

travail au fond aux jeunes travailleurs, ou la loi sur le salaire 

hebdomadaire garanti (1). La négociation sur renvoi du n~veau 
- ' 

interprofessionnel oceupe une place particulièrement importante dans la 

{1) Voir chapitre II. 
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série des conventi0ns consécutives ù l'accord. d.e lJrngrc'll-· 

mation sociale de 1960 ct concernant les matières suivnntes: 

réduction d~ la·~é~_du: travail,_ gratification spéciale 

pou~ .l~s congés, primes de fin· d'année. On peut _enfin pe~r:er 

d'une négoc~ntion_ dérivée ou par ricochet, en ce .. qui concerne 

la parité de rét~ibution qui, bi~n entendu, ~nns l'industrie 
. . ' 

exami~ée, a une importance for~ément ·réduite. 

En Italié, dans l'industrie minière, qui comprend non 

seulement celle du charbon et du far mais aussi les autres 

activités d'extraction de matières ~remièr~s du s~us-sol, 
- ' 

à l'exclusion d~s ~àtériaux de construction et· des gise~ents 

d 'bydroca.rburE;s, la-' négociatièn1 ·se déroule- .I,rincip~lcment au 

niveau nntional. En rénlité, la convention nationale de l'in

dustrie minière prévoit aussi, fait quasiment exce:9tionnel 
1 

dans l'expérience conventionnelle italienne, une n~~ociation 

complémentaire au nivoau provinciâl. ·l-iais· la mo.ti;;re trait.ée · 

a ce stade est en fiit peu importante. Il s'agit de la possi

bilité de choisir entre· quelques jours fériés et de ·la fixa

tion d 1 indemnité a spécialee pour travaux pénibles, d'ans la 

mesure où elles ne seraient pas' prévues ··sur le plan national 

(et il s'agit de celles qui sont les plus importantes). L'in

térêt de cas problèmes e'at si min'ce qu'eh pratique les accords 

complementaires n'interviennent que très rarement. 

L'évolution de la négociation nationale dans son en

semb.le suit, gZ:osso· modo, le cours dé-jà exposé en ce qui 

concerne la métallurgie. On peut ajouter seulemènt que l'in-

. ,,., 

'' ·-~ 
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~:1..sJ~r ~e nil'.iOr8 avec ses c.:~r~c tfristiques J.e trc..ncha d' acti

vité en net déclin, manifeste nt'.turellement un dynamisme 

beaucoup moins accentué, surtout pendant la période anté

rieure à 1960, tandis qu'après cette date, son rythme plus 

actif est la conséquence indirecte de l'essor conventionnel 

enregistré dans la métallurgie. Le renouvellement de la con

vention nationale, ou plutô-t des conventions nationales, 

étant donné quJuvant 1963 il existait trois te~tes séparés, 

mais conclus presque en même temps, et concernant respecti

vem&nt les ouvriers, les agents de maîtrise et les employés, 

s'accompagne, pratiquement jusqu'au dâbut des années 1960, 
d'innovations concernant presque uniquement les niveaux des 

minima de rétribution. relevés, au surplus, dans une mesure 

assez réduite .• La convention conclue en 1955 est venue à ex

piration deux ans après. Mais il faut attendre 1959 pour 

qu'une nouv~lle convention soit si5née. Elle s'articule en 

trGis textes concernant respectivement chacune des trois ca

tégories de travailleurs; leur durée est triennale et leurs 

améliorat~_ons se limitent à de petites augmentations de sa

laires et à la retouche de quelques clauses normatives. Par 

contre, l'accord parallèle de janvier 1960 sur la réduction 

de la durée du travail. est plus important. Il est conclu hors 

de la convention nationale, ies eoployeurs ayant voulu, par 

ce biais, insister sur le caraçtère totalement exceptionnel 

de cette concession, de façon qu'elle ne constitue pas un 

précé.dent pour les autres industries. Cette réduction fut de 

six jours pur an, mais peu de temps après, les organisations 

de travailleurs elles-mêmes firent dépos~r une proposition 

de loi pour l'application, début 1964, de la semaine de 40 
heures pour les travaux au fond, propo.sition qui fut ensuite 
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approuvée et entra en v igue uT- éo~ 1oi -n-o ---1544 -...du-43-l.D.J.9-52... ______ _ 

Ce dernier exèmple confirme en fait le faible dynami~me con-

"·: :v~nt_ic,nn;~~ de 1 •industrie examinée, auquel a fini :par se sub-

-- ... :~ t.i tuer 1' in t'erv~li't.io:n:: ·l'égi:sl.a ti V'e .-. 
~ ~ ·~ • •• • • - ,;:. ' : .·: • • ; ~ ~ •• - #' .. • •• • • ' • • • • 

• ' • ···' ·~ 1 .... •· •.• ·~ ' • . "' ., • ' - r. ... ,,. )~ .;" f. '~- ··~ . . '• ,. . .. 

. ·. 'C'est en: 1~60/1961 f.l\l~Otl .. 9.SSist'e ·à·~·tlne inversion.--de te.n-
.·::' '~~ ,' • ~4·)1 ••• , ..... • 

1
' '••. : ...... ·.~. ···; •• •• 4. .. •••• '.. • " 

. danc·e·; .;pi•b:vo'qu~e:-:}'~ la .. S.PfUtion dè fa·; Crise· aane·~ .. certains se~·t.A-Ur.R,. .. ~~ ~-
. :· :·, .... : ::··i:r6CiU.c tioh,-' :.·:·mai-:s ~v~.; -~~~~~è-~er :~~;· ·~:épc't-c\1ferh: cr·•._B:btlr:d .. ~~r ~ ~: 

• : ' '·. ' •. ••• ;' : • • • ~-l • :"' •• ' ' 

· · la n~gociJat-io.n d·'·e~:~_re.p_r.i~e .'· )~e~ "in.!!~~v~-~-i.r n.:g)~ ~t:~:t'tz~.lJ_.es . 
• ~· •• :· ~. .~ : ' • ; ; i ~ .~ \ • ;'. ~.. ~ - ~ .... • 

--·i'ncluses· .:dans.:.~·1à.-~no-qv-e1lo -eo~~ufioif-~:e ~mars.- I96..3 .-::ne ;,-;r;-~'Ll.-
.. :"ï -~-: .- ~- - • , __ ,. :. ~-'···. ,, ..... ~.'. ·r·i. ... . . ·. -·~ .... .-

tèr'ont pas·· .. ·tèl.l-~t,nGn.:~ Q.!u~e ~ni tia.tJ:.,;e'--eonvénti~:p.ne~l.~. _Eiutono-
-·- ...... ; .: .... "~ " ._ ~ ... .. .. ••• :: •': _ .. :-.. ~ ';;. :: .: , 1 "' ~ •• ' ., 

me·,-·. maJ.·a·· ·seron.t ;;i~n~s . . uP:~ .. la~~e mésure, · :p-lutotr- -~~.une_:· d~~ he,l-
:: : ~ -· :· ~ ~ ' • • ~ ~ •• J • ' • ~ t, ~:. ; : - ~ ·•- ' r.:. . • 

t•eus·es '··rë·percua~~s.,.. . .su~ 1 'ênsernble=·:.du .se'crtep._~- _inçiustri.el, 

.... ,_ ·:.·.cië· .... iii sicrnatu~e--.de~ _' nouv~ll~~- ·co'n:v-·éntf6't.fs, de. la .m.~t~_llurgi~ • 
.. ... ,· :. ,..~ . ! . . :.~.\:_.:·.- .. 1>~' • ' "· .t.·. ~-' .· .. 

·Toutefois, l'intérêt de quelqùes-uriês:·aës- àméliqra~~o~s ap-
" • •• ~-· •••• _.. ' ' ..... • 1 • • • 

portées à cette occasion est inc'O'nt'estal)l.ê •. L.a nouvel:)..e con-
., 

.. ·VeHt-ion> non:-.. s~.~~em;ent .. _a réuni en un seul, compos·~ d·~ trois 
~w•·,!;.' l.' , ,-... ' ,., '·:~ '· ·.~:·~ ;~·i""''' .· .... , .. . 

· · ··p·alt~ii.}s / -l·e:s :.:t.~x~es _.p_~éc;éden'të ;· qu·i· ··conO.erna~ent respective-
... : ' ..... ~ •• .;·_ • • •• • ' .. • .. ...... ' • ' ;~ -~ ' • : • • 4 • • 

. · · ~: tient::iÈ:s.~ouvr~~r~ •... ·:+~s ~niployë's·~.--~~d;-rl~···ma:îtr.ie~_, :-m~_~s _a adopté, 

.. ,~:. , .. ,:~~·~;-~ _:· ènJ terme;~r . .-w~~~~~ .. ·i.il~~.~lg~~s':à .. t~ûx de la:--ra.ét~~~~~;i.~ privée, 
.•. ·. : • ! '... ·· ... 1- ., ;... ... ' 1, •• ~ .. ~ ',' t ,. ;'• . 4 • . . ..~ 

--~ -~ .· '; 1èis j;>It-i1wipe:~. r._~l.a,~?-f~. _;à __ i~:· _ne~o'é-i'àt'i'on :a:rt·j,ct(l~-~:' r~~i parta-

.· ; ' •,:·-:~;··. 1ê'•s' mati~r-es .en.tre ie~:ni\;~a.~ ~nat±oxial ;e-t .c.e:l~i ~de, 1 'entr~-
... : f•: : ~- .~ ' ... ··~ : ... . ,J :. '' ) " • ~ ; /: ... • :~.. '1 • ' 1 f ... •• t ' ,. • ;t ~ • .. 

. ·prfëe: -l'!{o'bl~g~t_iQlJ: fde' trève·~· 'l'â jduré·e :.trd~C)nn_e..le .... 4e .la con-

'.;:·,.·,-'·:. 4tëntion:·:-et.:-le~. çl~~~ee. ~a~~~ti~aârlt :·~1~ :·lib~rt~ sy~d~.cale. 
': ;;, .... _Pfir.>eôn-tre:·, i+-:A~a. '-~~s!·,·_.ét~ :j~g~- ~tilèf de··p~ro.(;,~de:r; â- une dif-

: ::·-. -~- ~- c.. ·· ~- "rére·n:c~at.±on·. p~~ ... -~ec._t,e:~F-,: é:tan't ·d.onné· la. icar.ac·t~re-; ~lobale-
. · .:· ' .... ;. ,:_: mE:{n·t' ~·.:plùs' .:ho.mo_gè~~- q.~ ... ,l:,·i~cius.trie\ntin1êr:e:,..,·-ou., to.~.t .. ~u moins 

., ;.. ,• - •• ~ .: ~ z'~ .( :. ·~ .:, :·. f •, '• 1 ~ '. • ~ • , 

· ·· .. . : le .<faible~ .. n~J?,~r-~._ .. ci:·'-~e~~r~·P:r:"~se~ àp~i•ant ·dan$ --çha~~e. des pro-
~ .' ; .. ~ ... ,:· ~::· ;'t-~,:. ~·t 

. ' : .... ~ J· . . ·.,:; ~ /:.,. , " 
.. , -·, .... ,,_ 
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duct~ons spécifiques-qui y sont comprises, oe qui rend plus 

prat~qu~ une.réglement~tiQn d-ifférenciéè par des conventions 

d'ent~prise. Enfin, l'application d'un nouv~au système de 

classification des tâches, originàl même par rapport à ceux 

des autres ·branches d '·industrie ét .sùr lequel nous reviendrons' 

doit_ être ··cité comme exemple intére.ssant du eonten·u. D'autre 

part, doit êt,re mentio.nnée ·la seconde 'réduction de la durée 

du travai.l, issue el.le aussi de la convention de 1963, :et 

non plus d'un accord complém$ntaire, et concernant les_ tra

vailleurs du jour, dont la durée moyenne du travail est ~a

menée à 44. heures par l'octroi de jours de repos supplémen-

. tairas, une semaine sur deux• 

,Dans les deux autres pays, l'activit~ convéntionnelle 

a un· caractère uniquement· nàtional. Après avoir signalé l'ab

sence de mines de charbon âu Luxembourg, on· iridiq.uera que dans 
" ' ; .. " le secteur ·du fer existait d'abord une êonvention interessant 

les ~eize mines dites- indépendantes, e'est-à-dire non intégrées 

à .. des entreprises sidérurgiques. Certaines de ces min~s ont 

Ce$Sé leur activité, tandis que· les autres sont rentrées dans 

le champ d'application âe la convention des ouvriers mineurs 
, ; . . . . 

dependant des entreprises siderurgiques, dont· lee conditions 

sont presque identiqueè à celles de la convention de la sidérur

gie. Quant aux chefs d'équipe et chefs ·m~chinistes, ile relèvent 

de la convention appliquée à la m3me oatégorie dans le cadre 

de la sidérurgie. 

L'activité conventionnelle dans~industrie minière 

néerlandaise est insérée dans le système collégial particulier 
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déjà précédemment exposé. Les règlement.s paraissent se succé

der dans le temps sans cette régularité caractéristique de 

l'industrie métallurgique, où les conventions se renouvellent 

à échéances précises et· rapprochées. De toute façon,. cette 

activité normative se déroule dans le cadre de la politique 

nationale des salaires ·et, de ce fait, apparaît quelque peu 
. ' 

limitée, jusqu'en 1960. Parmi les principaux réglemente, on 

peut en citer trois concernant la structure du salaire, la 
créàtio~ et la rég*ementation.des primes et l'octroi de divers 

avantases, ainsi_ que .celui cone~rnant à la fois la.-durêe du tra

vail, las heure~ supp16~entaires, l'amba~che, la discipline 

d.G\no l. • .. un-treprise, et divers autres sur les allocations fami-
• 1 

liales,· les· congédiements, le~ primes d'ancienneté, etc •••• 
! • • ,. 

., 'Dien· entendu, il faut aussi men.tionner les. différentes. dispo-

siti'oris~rèlatives· au montant des salaires. . - . . - ~ 

· Dès 196.01- 1 •·évolution 'd'es ec.nditions ·de travail prend 

un rythme plus rapide; elle est caractérisée par une ~Qli

tique de remise en ordre des sala~~es et de concentration 

des divers éléments de la rétribution, jointe à une plus 

grande gérié.rosité dans les major~tioi,ls de salaire.. La révi

sion de la structure des r~munorations d~s. ouvriers du jour 

date de 1960.' Un sys.t'ème d·e .. job ev~luat.ion., .compor~nnt huit 

c·laases, est !~;pli~ué à ~e~ t~avaiile.urs, en même :temps· que 
l •• ;~ 1 1 . . . • . 1 ' ·' • 1 ·, 1 

l'intégration de divers éléments du salaire, l'élimination 

:dea· coe'ffi~i~~·tâ'
1 

différe~tiels te~t coDlpte de 1 1 âge, l'in-

. ciusi6n dans le salaire de 3 ~~ sur les 16 % que représentent 

èn moyenne las primes de rendemant. En 1962, cette proportion 

est ramenée à 10 %, le reste étant intégré dans le salaire de 

base, en même temps que d'autres éléments de la rétribution 
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(indemnité en ce..s de loyer élevé.' prime compensn~rice de 

la réduction de le ~~rée du trnv~il). P~allèlement, la 

r~duction de la durée du travail se réalise ~leinement -

grâce à l'octroi de la série désormais complète des same

dis non ouvrables; les indemnités spéciales pour les tra~ 

veilleurs du for.d sont pur ailleurs largement revues et 

augmentées. Il faut aussi noter, à la fin de la p~riode 

examinée, des augmentations de salaire très rcpprochées: 

3 % courant 1963, suivi de 10 % le 1.1.1964. L'activité 

réglementaire, on le :voi~, èSt caracté~isée par une conti

nui té appréciable dan~ le temps et pa~ une_ expansion con

stante au cours des dernibr~s années, chaque matière se 

développant avec ~ne relative autonomie. C'est d'ailleurs 

une caractéristique propre à ces systèmes, :dont 1 'évolu

tion se manifeste par 1 'effet de co.ntacts permanents e·!ltre 

les pnrto.n.!l.ires sociaux ,_..prévus- at_ -r~.cd:ans un.e- ·structure institu

tionnelle ad hoc, et non par une succession de ·convent~ons. 

5. LA NEGOC.!d!!ION DE WNE 

Ce niveau de négociation existe uniquement en Alle

magne ct en Belgique et, on l'a observée, son rôle est sen

siblement moindre que celui qui lui revient dans d'autres 

branches d'industrie. En Belgique, il suffit de re+ever que, 

la CNMM ayant poursuivi une politique d'uniformisation des 

conditions de travail, le rôle· des commissions de zone ne 

pouvait manquer d 1 en être limité. En conséquence, les ac

cords conclus à ce niveau so~t peu nombreux. Par contre, 
i 

/ 
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ôn peut nffil~mer quo .. ln, ru.issi0n principale des cornt1.issic !lE 
. -· ..... '· .. . . ·, ' : 

de zone a ét~ d.e. pré.parex-, -les solutions O:doptées de façon 

uniforme par la. ~u~te.1 sur. le plan ne..tion~l, ou, comme on 
~ ' .. . . 

l•a. oenstaté ·surto~_t,- d~s .. _le b~ssin du ~:i:~b.ourg, de consti-

tuer des. précédent~ -.rS:pid:ement .e.nt.ériné.a par lo. commission 
., ,. . 

nationale. P·ar.f.ois, .-en.:::revn.nc.he, .l'ac ti ~ité:-..convent~.on~ .. 

nelle de .z.o.ne (et: même celle 'd'' entreprise) a fait i t ob j~t 
d'un· renvoi exprès dans les conventions ou les décisions 

de la CNMM, .qui s'en remettaient .. à cette instance du soin 

.. de prévoir des dérog~ tions .. aùx _no.;~es .. n~t~onales ~·~ d'en 

préciseT les mod~ités d·~~plication. Cette n~goci~tion de 
" r~nvoi, o~ si *'on utilise_ la.râcente terminologie italienne, 

' . • ' . ' f ' . -

cett·e· forme de négoC?iation "articulée" a eu une· partiëulière 

importance. en mat.ière de réduct.ion de. la .. du~ée du travail, 

telle: qu~ elle a été ~~alisée. après 1956. Ma?-s d~a ~J59,~ c..:pl)a

raît dans ce domz.1ine une nette tend~nce à li:ni ter· ·1~ différcn-
. .. . . ..~. . : . ~. , . 

cia.tion entre zone~. aux sa~lo.s .. ~:odalités d'application de la 

réduc.tion, avec option entre l.es variantes o.f~erte.s par le 
. . 

eontrnt national. Et de fa~t, .to~tes les_ questions, même 

'd 1applica:tion, pouvant rev:.êtir. une .grande importance, avaient 

tenda.Rce à :·re.tQl,.lrner .à la commias).o,n pari taire no. tionnle. 

ln ce qui concerne fee mines de charbon o.llemandës, 'il 

conY~~.nt_ ~e précis.er tout d' àbord qu' nu moins 91 % des tra

vai-lleurs relèv~nt des ~onv~nti~ne. du Land dè ~hénanie-West-. . ,• 
' ... ', r' • • Ji • 

phalie. La partie restante est concentree dans le bassin 

d' Aix-l.a.:Ch~p~ile et da~s·· là B~sse-Saxe·. ·Naturellement, la 

'• . ' 
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'-J. .:;··· c ~L· t __ on le Rh:·r: J.r.ie-West;)halie a un rôlo :Jilcte par rc.p

port à ces deux régions, plt'S accentué dans ln première, lé

gèrement moins dans. la seconde, mais seul le c~s-de la région 

··principale m-érite d têt re étudié •. C 1 est précisément . en 1953 
que débute 1 •·activité conventionnelle en Rhénanie-Westphalie, 

époque où la ·réglementation normative et celle sur les s~lai

res !-embntant en partie à la p:ériode.d'avant-guerre, fut 

remplacée par les premières conventions générales et les pre

miers accords de salaires. Les négociations de 1953 condui

sir~nt à la conclusion de-conventions très.dé~eloppées et 

très dltaillées, régle~entant minutieusement, compte tenu des 

plus r€cents progrès, les divers ~spects de la condition so

ciale du mineur, tout en reprenant les dispositions habituel

les en matière normative et de salaire. La structure du salai

re des ouvriers et du traitement des employés n'a pas été 

réslêe par des t~xtes autonones, mais la possibilité de résilier 

sépar~ment les parties de la convention concernant ces matières 

f.ut toutefois prévue. Si la négociation de 1953 fut importante, 

parce qu'elle jeta les bases d'un aménagement structurel desti

né à ne pas subir de modifications radicales, il convient, de 

toute façon, d'observer que la durée du travail constitua dès 

lors le thàme de fond de la n6gociatioh. Néanmoins, c'est seu

lement après le lancement d'un ordre de grève, mais tout de 

même deux mois avant la signature de la convention générale, 

que la réduction à 7 heures 1/2 par jour de .l'a durae du tra

vail des mineurs de fond, fut mise en application. Une autre 

innovation de cette année ma~quante ~ut.la suppiession des 
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prime.s d'intéressement, instituées dans les années i~dia-

. tement .pos~ér~~·ures. à la ~~;-rre ·, l~ur ~~ouv.âment non uniforme 

-.o.yant e~tr~~né, de sensibi~~ . ~ist6.rsio.ns 'dans les rêmunéra-

ti~ns. l 
; ' 

"Les·conventions genérales susmentionnées (auxquelles 

s • ajoutent le· règfèment sUr l'organisation du trava.il et 

ceiui sur ·.l.es compétences des conseils d'entrepri-se, dont 

il a déjà été parié· au ~aragraphe précédent). furent renouve-

lées en 1959, 1962 et 19~3; en ce qui concerne lee accords 

. cpmplé~entair~s, .beaucoup plus fréquents, puisqu'on n'en comp-
• t t :. • • • ·' • • \ .. • ~ ' • oll • • ' • ~ .. .; 1 . ' ' . 

te paff moins de sept entre 1953 et 1959, céinc·'ernant la rêduc-
. \· 

~ion de .la .duré.~ du travail., la fourni.ture de charbon domesti-

que et l'institution (195?) .. de l'indemnité da logement, et deux 

autre.~ entre 1959 et l962', r~la~ifs' 'également iâ la fourniture 
' ' • ' ' • • • ..f ~ 

d~ pharbon do~e.stiq~e. b_n no ter a par ai'lle'urs que' le re nouvel-
.. 1 • • , ~ • 

lement de .1962 n 1 a guèr~ é'té qu ··~e reconduction de la eonven-
• •• 1 • • • • • ~ • • • : • "" ~ ~ • • • ~ 

tiçn pr~cédemment _dénoncée. Une évolution très ·semblable a af-

fe~_té les emp{oyés., ~ ~~emi.ère .,conv.erit·ion date ·de 1954, sui

vie de. cinq ~ccords complémentaires. Elie est renouvelée en 

~959 et c~mplété~ quatre . fois • . Le dernie·r rèn·ouvellement a 

lieu en 1962 mais~ 'encore une fois~·~l ne s 1agit que d'une 

reconduction.p~~ et simple. Le contenu des accords complé• 

mentaires est le même que celui concernant les ouvriers, mais 
• ., l ' • • 1 ' 

s'y aj~utent (1954-~961) ·d~ux textes relatif~ à·ia classifi-
cation ~~a travaill~ur~ (l). 

·. . 

(1) Noter également la série'd'aecords, inaugufée par la 
convention générale de 1955, concernant les employés 
apprentis. 
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. La sy!nétrie. entre··· ~tnp.l:oyés ·et ouvriers peut se véri-
. ' . ,. ' .. , · .... 

fier aussi en matière d 1âccords.de salaires. En pratique, 

il. existe neuf ac~ords.'sur leS: 'salaire·s. et 1 àuta.ht sur les 

traitements. Si l'on considère qu'en 1959 a été accordée une 

augmentat~on éch~lonnée sur. t.rois. ans,. on pe~t conclure y_ue 

l'évolut~on des .salaires et des traitements a été ~arquée 

par un rythme d'accroissement presque annuel, sauf pendant 

quelques périodes de stabilité, eor~espondant à des crises 

du s.ecteur. 

De toute façon, la réduction de la durée du travail 

reste le thème principal de la négociation durant la dé

cennie exam~née. Après l'a période d'inaction qui n duré 

jusqu'en 1956, 1 1 aetivitê conventionnelle manifeste une 

nette reprise à cette derriièr~ date et a·e développe dans 

le sens d'une ext~nsion de· la ·réduction ·de J.a ·Q..ur.é·e du tr-a-vail à tout 

ce secteur du charbon et non plus seulement aux travailleurs 

du fond. En outre, la· question salariale est· ·prise en con-

sidération, des augmentations étant accordées bièn avant 

l'échéance conventionnelle, ce qUi montre bien l'influence 

de celles intervenues à la même·époque dans la métallurgie. 

C'est en 1956 égàlement que l'aboutissement des pourparlers 

est rendu possible par l'intervention gouvernementale insti-

tuant la prime du mineur. L'année 195?, voit ensuite la créa-

tion d'une indemnité de logement· et une nouvelle phase ac·tive 

de la négociation s'ouvre en 1959, l'industrie minière ayant 

de nouveau surmonté la crise. Le renouvellement des anciennes 

?on~e~tions est jumelé avec la réduction de la durée du tra-
.. ' . . -~ .. ,...,, 

vail; réalisée_, cette fois, par lt'o'citroi. ae· 'journé'ès de repos 
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et le retour au service d~ huit heures. Les années suivan

tes sont ~arquées par des majorations de salaires.probTes• 

sives. Le ~enouvellemant.conve~tionnel de 1962, on l•a dit, 
! 

n 1 a pas comporté d'amélioration normative susceptible d'être 

signalée, par contre celui de :I:a convention générale survenu 

en 1963 a eu un plus grand retentissement. 

L'évolution dans le secteur du fer est pratiquement 

symétrique • .Avant de la résumèr, i.l faut préciser que la 

Bas~e-Sexe, avec 5.1 % def? tr~vaille:urs, constitue la prin

cipale unité conventionnel!~, 1? % seulem~nt dépendant des 

conventions du Sie gerland., et le reste d 1 accords locaux ou 
... ~ ~ ~. • .. ':. 4 • _.l ' • .. • 

d 1 entreprise. Notre étude va se limiter à la Basee-Saxe et 

noua permettra ainsi. de constater qu'ici encore, le point de 

départ de l'activité de négociation est également l'année 

··· --- ·l9-5J... ·PClrUP. .. -l:ee·· ouvriers·;-· et-l:4j54 ·110ur· ·le-s empl·oyés·. · Les con-
. . . . . . . i ' . - . ~ 

ventions· générales des deux caté(~orîe~ sont renouvelées en 
• l • • ' ~ • '., -

1956.-:Par la.sui:.te,· en-.196·,3,' on· l'a dé'jà pré·cisé, deux con-

ventions., n~ti~nafe's sont· c~~clues·.:: L~ ~~mbre d • acco~ds com-
; • .. ' •• ... 4 • • , • ~ ... ' - \ .· 

pl~mentaires.~ est beaucoup plus ·f~ible que dans ··lé 'cas précé-

... d:~n~.· Par cbntre, les accords de salaires s~ succèdent pra

tiquement· tous les· -ans·. l;. noter que 1·• accord de 1960 intéres

. sant les ouvriers est aussi.un.accord de salaires, bien qu'en 

·:ré~lité, il·conti.enne de véritables modifications de la struc

·ture des classificati~~s et pré~~i~ des indemnités ~péciales, 
clnsi qu'une clausc.d' "ouverture" autorisant lâ conclusion 

. . 
d'accords complémentaires d'entreprise. Il s'agit donc, en 

.. ·.. ~ ' . ' 

pratique,- d'un-e véritable modification ·de la conv-ention géné-

rale. En ce qui concerne les employé's, ·'q~~·i~ 'suffise de préci

ser que l'évolution apparaît complètement symétrique. Contrai-

'. 
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rement au cas précédent, la question de la réduction de la 

durée du travail, ne semble pas être une préoccupation d'ac

tuQlité au cours de la période initiale pendànt laquelle les 

discussions se concentrent plutôt sur les niveaux de salaire. 

Le sujet est en revanche à l'ordr~ du jour en 1957 et est 

traité dans les cinq convent~ons nation~les dont ~1 a dijà êti 

fait mention (1). 

6. LA NEgQflATION D'ENTREPRISE 

La négociation au niveau de 1 'entreprise, ·de très gran

de importance, on l'a vu, dans l'industrie métallurgique et, 

en général, dans le panorama syndical et conventionnel de ces 

(1) En ce qui concerne la Sarre, on note que, dès 195?, la 
négociation tend à s'aligner sur les modèles de la si
dérurgie fra~çaise de l'Est. En 1959, deux-conventions 
générales sont passées, l'une concernant les ouvriers, 
l'autre les employés. Après le rattachement, c'est la 
IG Bergbau qui représente les travailleurs; toutefois 
la Fédération des travailleurs chrétiens, une associ~
tion d'employés de tendance analo~ue et une autre asso
ciation d'employés adhérant au DAG viennent s'y ajouter. 
Mais, en ce qai concerne le charbon, on peut dire que 
dans l'ensemble, il s'est produit une uniformisation·· dans 

-les structures de la négociation, mais avec alienoment 
dans les conditions, les rémunérations restant plus éle
vées, et les conditions relatives à la durée du'travail 
étant différentes, ainsi d'ailleurs que celles concernant 
les compléments de la rémunération, à savoir: gratifica
tion pour naissance; indemnités de transport etc •••• En 
outre, l'existence de clauses en vue de garantir expressé
ment l'exercice de la liberté syndicale mérite ü'être 
signul&e. 
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dernières· années, est restée au ·second plan-dans l'industrie 

aotuellemel:Lt étudiée., On peut donc.· -e.xclure des développements 

de ce p~ragraph~ toute référence aux Pays-Bas,.au.Luxembourg 

et à la Fr~~ce 9 tout au moine en ce qui concerne'des formee 

officielles e~ formelles de négoc'iation sur l.eequelles il 

eet été possible de recueillir des informations. Par contre, 

en Belgique, l'~ntreprise ou la mine·constituent très certaine

ment un centre conventionnel assez considérable. mais de bien 

moindre importance que dans la eidérurgie.En effet, dans un 

~nsemble c~r.actérisé par des tendances à l 1unifdrmisation 

des conditions de travail, et non ·par une .évolution dans 

le sena de la différenciation, comme c'est le_ cas '·darls la 

sidérurgie, le niveau de ·l'entreprise peut ·di!tictlement 

~tre un terral,n propice a.u développement de la négociation. 

Les 4élégués syndicaux d'entreprise; ·re'connue dès a \fant 

la guerre dans l'·industrie c·harbonnière belge, ont été .. fré- ·" 

quemment· engagés dans des acti~itée con~entionnellee, maie . 

en général leur action, on 1 •.a vu en ·matière de c.ommissi.ons 

de zone, n'a été _qu~ le point de départ de revendications. 

de caractè.re plus v~ate. Par oont.re, des formes ·de renvoi . 

au .niveau de l'entreprise à des fins dérogatoires ou complé

mentaires sont prévues surtout en matière de durée du tra

vail; ainsi, l'accord national de ·1961, en établissant le 

principe de la semaine de cinq jours, autorise les déléga

tions syndicales d'entreprise à fixer, en accord avec la 

direction, un jour de repos autre que le samedi, mais sur 

ce point encore, sous réserve de l'approb~~ion des organisa-

... 
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tions syndicales. Plus généralement, la possibilité de dé

roger aux modalit&s d'application de oettè.complexe régle

mentation de la durée du travail est également consentie 

aux travailleurs exerçant des fonctions qui requièrent la 

continuité. En général, la pratique habituelle, consistant 

à sotUDettre à l'approbation des commissions paritaires natio

nales·ou régionalès tout accord d'entreprise, est caractéris

tique de la faible compétence attribuée à ce niveau de né

gociation. Toutefois, il faut à nouv·eau rappeler qu'en Bel

gique il reste de nombreuses questions traitées par les règle

ments d•entreprise; ceux-ci, adoptés désormais par les con

seils d'entreprise, présentent en fait un caractère essentiel

lement contractuel (1), diminuant d'autant l'importance 

de la négociation d•entreprise proprement dite. 

En Allemagne, l'existence, dans l•industrie du char

bon et du fer, du riglement sur 1 'organisat·ion du travail 

et des conventions collectives régionales ou nationales, 

dont le contenu est très vaste et très complet, a fait 

perdre beaucoup de leur raison d'être aux accords d'entre

prise. En outre, le réglement sur l'~rganisation du travail 

dans l'industrie du charbon renvoie expressément au § 59 de 

la loi sur les conseils d'entreprise, texte interdisant à 

ces organes de conclure des 'accords sur des matières régies 

par les conventions collectives~ Par contre, une plus grande 

(1) Voir introduction, § 4. 
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élasticité existe duns le secteur du fer, où les accords 

de salaire contiennent ln clause d' 11ouverture 11 qui, con

trairement au cas précédent, autorise expr~ssément la con

clusion d'accords internes· complémentaires.:· 

·: · En tout ~as, il est intér~ssant de not~r q:ue, malgré 

ces règles rigoureuses, il e~s.te_, au niveau des entrepri

ses,· uno forme de négociction non officiolle, qui porta 

surtout sur de.s aspects dont la réglemcn:tatl:on est spéciale

ment minutieuse (pr.imes, tâc_he). · En effet, ces matières don

nent ~ouvent lieu à_des.accords ~ans valeur offieiellç, sous 

forme de protocoles conclus· :entre les conseils d' e.ntreprise 

et la di.rection (Regelungs~breqen·); du point do vue juridi

que ces accords sont consid~rés comme .. ~nl:~p.nt :>ar~ie' :i.nté

grc.nte pes co.ntrnts ,de trrtvail ·inÇlividUe.ls. 

.. ' 

En .It~lie, au contraire, la négociation d'entreprise 

parait avoir eu une plus grande import~~ce. Ce ph6nomàne 

est dû, non seulement à l'extension aux·mines des princi• 

pes de la négociation narticulée", mais aussi au fait· que 

cette catégorie de négociation (1963) ave.i t été précédée, 

èomme d~ns 1~ sidérurgie, bien que de façon plus limitée, 

par une généralisation de fait des conventions d'entreprise, 

même si ces dernières se trouvaient nettement en opposition 

avec le principe de la négociation nationale "exclusive", 

en vigueur également dans les mines, exception faite, peu 

importante d'ailleurs, des accords complémentaires provin

ciaux. 

En conséquence, entre 1958 et 1963, on note que dans 

les mines de charbon et de fer, et souvent par imitation de 
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l;_,_ sid~rurg:!e (ne pas oublier la prédominance dans les 

deux secteurs, des entreprises à participation de l'Etat, 

qui ont fortement tendance à s'imiter les unes les autres) 

se produit une importante floraison d'accords d'entreprise 

conclus avee les syndicats, alors que dans les années im

médiatement antérieures, la négociation de ~ype surtout 

"informel" entre direction et "commissions internes", était 

assez fréquente. Les accords. avec les syndicats sont ùe na

ture complémentaire, ou ~ixent le_s modalités d' ~pplion.tion 

des normes. Ils concernent surtout: les pri·mes de production 

qui avaient déjà atteint une certaine importance dans les 

unités de production considérées avant même leur réglementa

tion par les conventions nationales de 1963, les taux de 

tâche, les indemnités pour conditions de travail exception

nelles. Enfin, on constate au cours des dernières années 

une tendance à l'insertion ùe la clause de trève syndicale 

duns les accords d'entreprise réglant--l-es- mat.ik-r-es susvisées. 
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INDUSTRIES DU CHAR~ON ZT DU f"-m : 

L'EVOLUTION DU CONTENU DE LA NEGOCIATION 
~..-...... .._., ...._...,....,._.....,.._..._..,... 

l •. CkUSES SUR .L' ORGJijl!Si~TION DE L '-"~CTIVITE CC'N\'E~TT1:0IDTET.JJ..~ 
' ---------------------~------------------------------------

Si l'on s'en tient au critère retenu, en ce qui con

c7rne ~ 'ind~~trie e~d~rurgiqu~, pour opérer:. un clo.ss~ment 

entre les clauses rel~tiyes.ù 1~ mise e.n. applic~tion des 
... ,' . ' 

. 'parties nqrLlo.tiv:e.s .- par le. .mt%.tho.de qu. renvoi. d'un niveau 

·de néS!o~in.t_io.n à 1 •.autre. - o.A -·conunencéra ·par évciquer ies 

·clauses conten~es dans. l'.actuelle ·conventiôn ·nat'iônnle de 
~ .. .. . . ' ' . . . . 

1 'industr~e min.i.èF~, i talie.np_e:· q.uil d·.'~ailleu:rs·- ·corrésponden t, 
. ' . ~ ' ' . . . 

grOSSO modo, SOUS ~e~ -~~$~.e., aV.cl'C, lee .di·sposi tions ant.logues 

. :. d~ ·l~ ~ou;on t_ion: _ d~ 1' ;ndustr~_e. m,ét;a.llurgique · priv·ée, signée 

. trè:s ·p~u de. temps ~V~-nt .celle. de· 1 'industri·e ·minière. Dans 
~ • • • • ? • • 

cas deux textes, on l'a déjà ~oté,·le domaine dè la·n~goci~-

tion d'entreprise (ne pas oublier qu 1il n'existe aucune tra

ce de négociation de secteur) .e.s:t .. fixé e~. r.lati.~re de.·r~muné-
•• . 1 •• • 1.. • -

ration ii la t'Ache~--· d 1 év-al~ation objective des emplois (d~ns 
.. ~e cas .d ~~.appli.ca.tion sur ini:tiâtive de la ciir.~ction) et de 

prime~ à .la production. Lee :proe'édurés d'é négociati.on font 

l'objet d'une réglementation précise, et notamment lee dates 

en ce: qu~ concerne le' dernier sujet. 
'' 

Par contre, à un~ .. plus grande centralisation· de la né-
~ ,. ' 

·gociation correspond, en général, une absence presque totale 

des normes du type présentement examiné. Pratiquement, il suffit 
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..:.e rr.0L. tio.i.ln~r' eu ~llùmaf;nû ~ . 1 'accord spécial en vigueur 

dans le bn.q,sin charbonnj:>)r d' ~x-la-Chapelle qui fixe les 

procédures de dénonciatton.d-es accords de salaires et de 

traitements ... Par .contre, il- nt e~_s_te pa~ d 1 accords de con

ciliation relatifs à la phase ·de renouvellement des conven

tions,· ·analogues à· ceux qui fu.rent passés dans- la métallur

gi'e en exéc.ution de l' uccord interconfédéral de lviàrgarethen

hof de 1954. 

F~fin, dans le même ordre d'idées, on peut mentionner 

la commisF;ion parite.ire perme.nente du· statut du mineur, 

créée .en France par la loi de- 1946. Toutefoi·s·; cette com

missio-n s'ost r~.unie assez rarement et, lora des d~rriières 

convocations intervenues en l957 et on 1960, le refus des 

organisations de travailleurs de participer à ·la séance, 

sous le prétexte Qe l'insuffisance des délais de convoca

tion, eut pour conséquence de_ transforoer cet organisme 

en un instrument entérinant purement et simplement les dé

,cisions gouvernementales. 

2. L 1 "ADMINISTRl~TIONn DE I.JL CO!--TVE:NTION COLLECTIVE 

Conservant également le même critère utilisé au .cha

pitre II, on distinguera les clauses relatives aux procé

dures en cas de contestations portant sur l'application 

des conventions d'une part, celles d' "administration~, 

stricto sensu,. précisant les modalités et les procédures 

d'exécution concrète d'cutre part, même en dehors de tout 

conflit préalable (1). 

(1) Voir MAYERS, op. cit., p. 50 et suivantes cù le sujet est 
amplement trait4. 
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Les types de procédure lee plus articulés, rattachables 

·à ·la ~remi:è~é 6S:t~g6r·ié~·.: '~xi'st~~·t ·:stirt'd~t au~ ·':Pay~~B~. En 

effet,·· ·-une cié.cisiôlÏ ;~du·· Collèg~; de :;i. ';indus't.rie minit:re pré-

- voit; ~ 1 ~y~·tè~e . e'~tièrerrient/ atitôn~~-e 'de règlement des récla-
: • • • • • ' • • ' • ' ·.- •• ' • •• t • ... • • • 1 1 • • - : ' ~ ' • • • • ~ ' •" ' ... ; ,' • ' ', ' 

mations, avec' exé'lusiori du recoùref''à l'aut'orité j'udiciaire. 

Le travailleur \ié~~·e· dfre'èt~m~rit. s·~· ~é~lâmation ·devant· le 

,comité co~sti~ué. à c~1!. effet. a~pr.~e .de .l•étal>li.ss.ement ou de 
.. • ' • ... ' • • • • • • ' ,' 1 Il • • ' • • ' •• ; • • • ~ •• • ... • • • • • • 

. . J,a mine, o.u .siè_ge:~t. :1:-.es .représ~.ntants dea trav.ailleurs eux-
.,.. , ' - • ·• • ~ , , r • • • • • • • • , ' ' • • , " ' • • •• 

mêmes. ,.En app~.l, .. la .. dé~~~~QJt. d,éfi~~ti.ve .peut être prise par 
·" ' ' ,· . . . . ' ... \ .. ' '• . ' ~ . ,. . . ' . ' ~ ~ '·. ),1 "·• . ~ . . . ) . , . . . ; . . . -. . • 

. . ,le_ . c;o~i té. ~ltargé .du~ r~~~~ent. :d~.s .. li.~~ge·~·•· co;ns~.i.~:ué.,. con-
f' '. • • • • • -# • .. ,;. .. ' . • • ' • • ' •• •• ... J, ~~ . • . ~ -' • ' ' ' . . . 

, . }'ormémen:t f\ .~~ qui a. été qéjà :<11·t, ~ol.ls form~ d~, cpmm_ission 
•. • '• •• , ' • • • - ' '. •. ' ••• - .1. ···- • • •. • .... • 

. _spécilflle. ;~sue:. d~ .. cop.~il .. d 1 ill.dq~tr~.e .• _. En All~magne., une pro-
" :... .•.. . . . • .,., '• t,,. . . \ ..... ' . . . . . . ........ ·. . 

_céd~re préét~b~ie cq~c-~r~ant .. les .. co.nfli t~ Ci~ ~~_plic~.tio.~ 
,f • • • ' - .. ~ 1 • • .. ! • . • • • • . • ~ ·.' ' • • -· 

n ':ex:i,~t~ ~;ue .f.An~.l~. ;S:~c~eur du: .~~r •. ~lle .. s.~. d~r,olll:~. "t;o;ut 

. simplemen;t en_ .d~ux étapes (.c.P.nsei.l d 1 e·nt;r:ep;rise ... $t, .en .. 1 'ab-
• • • • ;.. , , , • ' : • • , , .., ' ~-~ .. , : •

1 
1 ' ~ • .~ .r • • , • • 

aence de résultats, négociations entre l~s deux .syn~~cats), 
. . . , ... 

comme dans beaucoup d'autres pays. Par contre, dans le sec-

. teur. du. eharhon; :tl .. existè. U:ne<:,.·pro·cê.dure · spécial'e·'·en matière 

· · ... ' ' de' .. travail·' à·.la:.·tâche:~ ·Par un: aeco.rd .. d·~· :1953, il:. a· ·.;: 

·· .. " :: .. · é·té créé: par:: ·voie.·· convènt·i.Ol'l:nel:l,e . un:: o·rgane · d'énoinill.é~ ·~'inapec• 

· teurs::·et, commiSsiOns ·des-·tailx :d·e. t.è,cheu. Il· ·s 1agi..t ·d-'une 

. · .. .commi.àsioil!:paritrû:r:e qui a., à~ sà:. ad.epoèit.ion d'es inspec-teurs 

···ayant·-: reçu l-'agrément·. conjoint· de· p.?.l"t~::;on~.:.:sooiau.x.·~~La_ mission 

·:·· .. des . inspectéu:rs ·consiste: à·t·intèrvènir ·en·· quàlité d ~experts 

dans la.·. fixation. deS:.: taux~: de tâchÈr9· à. ve-iller· à-.~ leur· àppli-

·· .. cation~ et·,. enfin;, à. trancher l$à c!:l.if-4-rends. qui..~J..e_ur.:. so'nt 
• ' 1 '~ -· 

; . 

''•' . ~ ~ .. .,. '* • .._ . . ~·' . ~ ' . ;: . . '·. ~. ) 

• .,, •' • ~- ... r , • • 
.• ""f _ ... ,:_,·:-;,: i 

.·. • .• • 4·. ,\ '· •. 

.. .. .. . 
• il' • • 1 ~ 1 
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directeme.nt soumis ,par ·.ies intéressés. En 1·1 absence d'accord, 
... . ..... 

le pro.blème est ~ep;r:is par une co~i~eion composée .de _deux 
. ' . . . . . ' 

représentants 4e la direction et _de deux de l'IG Ber~bau. 
'. . ' ' . 

Ce h' est qu'après épui~em~nt de ·c-es -deux p~ases qu 1 il est 

possible de saisir le tribunal du travail. 
r• ' ' 

En France, la lég·is1a tioD: ·:a créé un réseau ·de · c.omnl.is

sions mixtes'· de· :rdisciplin·e et de conciliation" 9 qui s' éta

gent du ·siègé d' extrae't-iori. jusqu'à une commission ·pari taire 

n·ationai·e en pass~nt ·par le bas~in et la ·région. :Parmi les 

différentes ·étapes· de ·reglemen.t, dont il sera· question· ci

dess·ous ~ o·n pelit c·i ter celle . de '1 1 examen dea ré clama tions; 

qui sé·· développe en d·éux phases·, auprès de la ·commission 

locale cf• abord et de· c·elle de bassin ens'ui te · ( appel0es 

"intsrlocales"). ·De leux- côté, les employés ont des commis

sions spéciales. 

Enfin, il convient de signaler qu'~n Italie, la matière 

~est réglée. par, les règles types cont~_nu~s dans 1~- pl_us gran

lde partie. des.conventions nationales. La tentative de conci

:lia tio:n entre la.· dire'e:tion ~t la "commission int·erne." ~st 

·suivie d.'un examen .conjoint par l~s deux ·organisations. syn-

. die ales adverses. En..~ outre 7 la conventip.n. met . à part. 1~ cas 

de co·ntestations sur 1.' inte;rpr.ét~t~on·, .pour. l:esq.uelles est 

créé un troisième. dègré 4e conciliation,· c.o.nsistant. ~~ns 

1 'examen de la requS.t.e par. lee oreanisa ti:.ons ~yndiqales. na

tionales. Une procédure spéciale entièrement similaire à 

celle en vigueur dans la métallurgie, a été mise en place 

en 1963 pour les litiges en matière de tâche. Enfin, il 

faut encore indiquer que dans l'industrie minière italienne 

est également prévue la constitution d'un organe spécial en 

vue du règlement dea contestations relatives à la classification 
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des employ~s. Cet. orgnne de. cQ.mpo~~t.ion paritaire, arti

culé en collèges provi:;.ciaux, avec à l~ur .. ~~et ~ collè

ge national et présidé par des f~nctionnaires du ministère 

du travail, a. été i:nsti tué· en 19'4? ,: eelon ~un processus déjà 

·.utilisé ~u cour·s de la· précéd:e.nte p~rlode ·de négociation cor

porative. Les membres de .cette institution n'ayant· été pres-

... · ·que jama.i:s désignés et conYoqués,· on.- péut ·considérer· ·que 

· oet.te procédur~ spéc·iale est ··pratiquement ·tombée: en dés.uétude, 

bien ·que les conventions- -national~ a-· successives', n '-aient ja- · 

LUJ.is: manqué d'en reÏ'roduire ·scrupuleusement ·la réŒ1ementation (l) • 
·. ,. ' 

_Au cont~a.ire,, . en ~llemo.gne t. l.!a.9t~vité .d' ... "!1dministra-
•• ~ • • .... • ~ '. • ... \ '4. • - ... • 1 ' • 

tion" stricto sensu ee~ plue co.n~id_é?:abl.e. du fait de l' ample'LU' 

des pouvoirs.att~~~ués. dans ce.domain~-aux.conse;ls d'entre

pri~e. Ces att_ributioJ?.e .. s.~n~ encore augrne~t?es 1: dans. l'in

~ustrie ohar,bo~n~~r~, ~- l'~ccor2 si~né po~r l'a)plic~tion 

de la loi de 1952, do~t il a d~jà.été question. Il faut ~iter .. . ' . . .. 

plus .. P~~t~culièrern~n~ ~:s .. très larges fon~tions d' in:terven

tion de.oes conseils en.matière sociale et:d~ séc~rité_~u 

tra~ail~ fonç;tion~ j\lsti.riées-.d~ .. ailleurs par 1~- t_rès _grande 

i.~portance de c~s p:roblèmee d~ns 1 1 indu~tr,ie m~niè~e _et, par 

con~~q~e~t, ~~n~ ~a né~ciation • 
. . . . .. ' : ,• . . 

... ~u ~~pl ~e, le cons~ il d 1 entreprise f· en plus des. av i.e qu' U 
. ·. . . ' ' . . ' ~ . .. . ' ' . . . . . ' ' 

dqit .ém~tt~e .au sujet de .la ,pr.é,e_~tion et .. d~ .. ~ .l:ut~e contre . . ~ . ,· .. ..• .. . ' . . . . , 

les ~ccidenta., a a,ussi .la _ .. faoul té d~ <iéaigner un d.e ses membres 
' . . : . . ·' . . . 

. . , . 
--· 1, ... 

. . 

(l) On signale également le contrôle arbitral des motifs de 
licenciement, réglé sur le plan interprofessionnel (supra, 
chapitre II, § J). 
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__ •.t.·t..;..ci:t,cr aux ...:,nquêtes sur les co.uses des uccijents, 

rour· exercer des coritr6les relatifs aux mesures de préven

tion, etc •••• 

Toujours, dans le cadr-e du cas présentement examiné, . . . 
on constate que les conflits de r'glementation, c'est-à-

dire ceux découlant de l'absence d'accord sur les points 

renvoyés par la convention à de.s accords d'application in-

' ternes à conclure avec·le conseil d'entreprise, reçoivent 

une solution dérogatoire A celle_prévue par le § 50 de la 

loi de ~952. Da~s le secteur du charbon est prévue la consti

tution de commissions de prem:Lère insta·nce à compétenc·e ré

giona~e~ Leurs-membres sont choisis sur deux listes d'asses

seurs composées ·chacune de dix noms et établies respective

lïJel1t par les syndicats des parties-adverseà. A l'occasion 

d'un-conflit, les parties intéressées, direction et conseil 

d'entreprise, forment le collèce de rJglement en dési~ant 

chacune deux assesseurs sur leur liste~ L'organisœe statuant 

au deuxième·degré est formé par un collège de cinq membres, 

dont un choisi en dehors dès parties et faisant fonction de 

président. Cette réglementation spéciale, très élaborée, a 

facilité la procédure de règlement et, au surplus, a réintro

duit les syndicats dans le circuit, alora.qu'aux t~rmes de 

lu loi, ils ne devraient pas y·participer. Enfin, toujours 

en Allem~gne, mérite une mention spéciale 1 'institut ion., 

dans les mines du Siegerland où s'applique la job evaluation, 

de commissions mixtes composées de représentants de la direc

tion et du conseil d'entreprise, et dont le rôle consiste à 

fixer le nombre de points .correspq_pda_nt. au~ différents postes 
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de travail. 

En france, on peut encore parler de pouvoirs d'"ad

ministrationtt, dans le même sens, à propos des commïssions 

pnritaires pr~vues par le statut du mirteur '(1). A ces or-
. ' 

ganes sont même conférées des fonctions que les conventions 

du secteur privi ne comportent pratiquement jamais. Par 
·. . . ' ' .. 

exemple, la. commission doit être info~ ... mée ·de 1' embauche de 

-nouyeaux t~availleurs, elle doit égalemen€ donner son ac-
. . . 

cord pr~~lable aux-licenciements motiv~s par l 1 incàpacité 

profe?sionnelle et it 1' application des" san"ctions discipli

nair~s les plus g!~ves. 

Naturellement les {onc'tions ac .. tuellem.erif· étudiées pré

sentent, en fait, des'caracf~~istiques \ràs différentes 

dont. il est ._Q.ii:fi'ciie ·di ~pprofondir ·le's dé"Cails·. Ainsi, 

en Belgique et ~u~ ~ays-Ba~, le syst~m~ de~ telafions est 

organisé en ins~itutions p~~man~n~es,· d~hs ·lesquelles fonctions 
' ' ~ ~ . . 

normatives et fonctions administ;ntives s'enchevêtPent les 

unes!dans les_Rutres. A ce sujet~- il ~'est-~as· san$ intér~t 

· d-' ?bse_~ver. qu ~ e11. Belgique, dans· 1 '"ir!dûstrie · miniè-re beau

coup p~us qu~ dans la sidSr~~~ie, ies'as~ociai~on~- contrac-
~ . . . 
·tan tep se_ préo_C

1

C,~pe~t de 'cà"nt~tèler 1 'application des con-
. ' ... ·. ' ' ' . 

ventions : ~o~ seuie~ent ~lles on~ le ~ouc{ de pr~ciser 
p~~fois avec un gra~d 1~~~ de d&t~il~,i le~ motlalit~s d'ap-

• ' • •• l ' • 

plication, mais . e'ncore elles fo.nt des comm·erite,ires- et donnent 

des directives sur la'taJôri ~'in~erpriter·les ràgles 6onve~

tionnelles, elles organise4t des enquêtes en cas de plainte, et, 

enfin, instituent des comités d'étude spéciaux, pour étudier 

les difficultés relatives à des questions déterminées (congés, 

durée du travail, etc.". 

3. CLAUSES GARANTISSANT LA LIBERTE SYNDICALE 

En Belgique, la g:;:~ande importance consacrée à cette 

matière, même dans l'industrie minière, découle d'une dé-

(1) Voir un autre exposâ des fonctions de ces organisations 
dans MEYERS, op. cit., p. 62. 
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libération de 1945 de la CNMM, réglementant la constitution 

.. et le fonctionnement des délégations syndicales d'entrepris~. 

Parallèlement à ces detni·ères, la loi crée, l'année suivante, 

.·un vaste réseau de comités mixtes au niveau de la mine, de 

la zone et, enfin, à l'échelon national, qui offrent un large 

champ d'intervention à l'organis~tion syndicale, à tous les 

niveaux, au sujet des problèmes de sécurité du travail. Pour 

ces deux catégories d'institutions, on voit ensuite les syn

dicats les plus puissants exercer leur pression en vue d'af

firmer et de consolider leur position prédominante, surtout 

au niveau de l'entreprise. En ce qui concerne les délégations 

syndicales d'entreprise, une décision de 1954 précise, en 

effet, que seuls les syndicats représentés à la CNMM peuvent 

présenter des listes de candidats. En 1956, lorsque les comi

tés de sécurité sont désormais réglementés par voie conven

tionnelle, le principe de l'élection est supprimé et remplacé 

par celui de la désignation directe de ~rs membres par.lea 

syndicats eux-mêmes. Toutefois, l'année suivante, la loi 

rétablit l'élection, mais en réservant l'éligibilité aux 

seule adhérents des organisations syndicales. Donc, bien 

que la loi ait opposé dea limites à la volonté d'hégémonie 

des organisations, les syndicats ont réussi à faire prati

quement prévaloir le critère de leur représentation exclu

sive jusque dans ces comités. 
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Cet objectif atteint, les syndicats poursuivent 
. le~~· ~vanc~· :·: ·~·aah~··la. b~itnche···d'inahs~~i·~· étU:ài~e, en 

..... 1,' ···-: • , ·.: .. ···,.'.~' .·' -:·,. ':·.~- ~: ' ' -~-'il' :~ .·.··. '·-p. ' 

posant le probleme des "avantages reservés". La'matiere 

'a ~~mm~n~i' à -;tre -~6na~ée·~ comme'. d. ailleurs dans. 'la' si-

: -~ér~gi~·. en:. f~62; La~' s·~i~t:t6h-' 'actuelle. co~éi~'te~ 'à ·ai vi-

.. ,: -~elr-~n' d·eux ·p~ti.éa ... ia: 'p~irii~ ·a~· tin' a' arui~e ,·. ha:bi.tuelle-

. ~~nt· a~c6~'d·é~: aprèts·. né.goeia.tlon. antiuellè • .-.;Li:une:.- .d-~s .. par• 

1:ieë' de c~tt·e :P~lin~, ·-~h: li~~-:·d•ê't~~- p~y~·e à·.cahficiuê trâ-
.... ~ailleur, est liersée: à' t':i.trè.: 'd~: -~ontributioh': pat~Ônàle 
. au~ ~~ga:~is~ti:ons de.s: ·t~avai.il~~·~ .=·:·En b:ontr~p~ti~·- ·le 

'syndi~a·t, ''aux ,~:~r.tiies.' d~ fi ab1cord: p~é~s~n·t~'ent: ·vi~é-~: -~'en.;. 
·:. gage fo:~m~ll~merit. ~~ r6d:uire ·a.f -~onc~~·:re·ric·e: dè :5o.-~ la' coti

s~tion" de: ~es" attiii6~·:, ·c~a·· a~rnie~·s'. si{ lrôu~erit ainsi 
~ . = .··,; .. ~ ·; ~ ··; ! · .. ;" t' .. , ·. • ..•. - :. j •.• ~· r 1 .. • ::. • 1 ••• :' • :- ~ • .. •• • i : 4 

avantag'és par ùne re'duc~tion' 'd'e' le\xr. ccintribu'tlon· syridi-

-~-al~·; ihd.i~·ëet~-~~n:i/ 'tiriMc"ée p~i .. /·l:~ur' ·emp1oyétu-.·:.- · ·.·: 
'• ,•t -~ ~ .. \' ;.~ • .. ~ ~ :·:. : ,·_ • ·.-·;.,.·.. • .. ~:~ .-. ~-: .-. •• • .L .. ' ;' 

:·, :. ::·.·.Il:: para:-it .. int·érés·sant ·-d~: r.e.proijui~:· in:·· extenso-;; ·le 

·: · préàïnbnle.: de, l:-1-abcord.· ~Jl.~ etf'et ,_. :i·~' c:O.nttent.i· une d.éfini• 

...... · .:· :;· ··-' ti;o:n-~ !>'réei.Se~ d·e·$ ··mot·ifs:. d.e~. cre.tt·e·.i:i:nno.vation. ·importante 

'-d.ans· le. cadre~ dtls ·p·ri:.nc=ipes: ltêtrn~:-e:r~ d·es. ·rapports syndicaux: 

.· :"conë·idé-rant ~ -qu~t il convient~ de don.ne:r; une .. f,orme.··eoncrète 

. à·: 1·a.: poli.tiquei de- 'toop6ration .entre·les· .. ·o.r:ganisatio·DSpa-

, ·· tronaleë et syndica:l:es de l'industrie · chfrc·bonnière; ·:con

sidérant lee charges qu'implique .l·:•appor.t des. or.ganisations 

syndicales au sein des entreprises charbonnières, et des 
4 

• ô~g~he~ ·et ~~t~-t~~ons ~e. r~:Pt»orttint à·. i lîriàus·trie char-
--·-~~-'. .bo~ni~èr~·; .c:onsidêrhnt q~' ii y' a·'li.e'u d~ ne" pa~ ~râ:i.:i-e. peser 

'·.. .· :_ .s·ur l~e· é -~eu·i~ '· tr;a~·ai1le'li~~. s:ynai4~é-~·: i~:s: ·d~peh~ea'·: 'q'U-~ leurs 

:. ·, _. '~~-g~~is·~-ti6n~; ·~~-ri~-a~r!é~t- à_{.·1~'}?r6~oti~n- ·du:· s~ct~'ii:r· · ••• 11 6miasis) .-
-·' -, ' r 

0.. • -.r 0 -~ 0 ' -~ ', ' t : -'!: ; ~ 0 .. F :, 1 00 J 0 '; ", " 0 .. j 0 ' ' o ~- : ';, :· 0 / 

• (. • .... 1 .... •( 

., ' ~ ·' -

. . . .. '··- ..... 
,-......... "r . : .; .~ . ' :..} 
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Par contre, 1es e~emples offerts dans ce domaine par 

les âutres pays sont beau~o~p ~oins nombreux. Nàturelle

ment, en ce qui co~cerne 1 • Allema.gne, il faut tenir. compte 

de 1 'accord dt: jà mentionné à.u.r les cons_eils d' entr.eprise .. 
conclu en 1955 dans l'industrie du charbon. Cet accord a 

étendu, da~s le sens indiqué~:· le champ d'action de ces in

stitutions. Dans 1' ind~s.'~rie r'rançaise du char_bon, il existe, 
·,,···, . 

on 1 'a vu',. une combinaison de f_onctio_ns de représentation 

qÙi s'exercent par_ l'intermédiaire de comités situés à 

différents niveaux ~t son·t· ce.rtainement plus développée 

· qU:e ~dar1s l'industr.~e privée. En ;utr.e, il faut. rappeler 

que,· la l~i sur les ~omi. tés d' ent.reprise. n'étant pa.s aprli

cable aux ~ndustries nationalisée~~ dès. 195i furent consti-
. . ' ~ 

tuées d~ns chaque unité des "commissi~ns d'entreprise" exer-

çant des f~nctio.ns analè,gues à celles dea comités d'entre

pri_se .pr~ci~éa ,. d·' aJl~eurs. avec. aus~i. peu: ~'efficacité que 

.. ces dernier~. De. ~oute façon, dç;tn~ 1 ':un ~t 1 'autr.e cas, on 

note la reconnais~ance de la rep.résentativi~·é. d '·i~stitutions 

particulières de caract~re. non syn~;?.cal. Elle.s. peuvent per

met~re a.ux syndi.cats., on l'a" ma;i.ntes +ois constaté, de con

solider indirectement leur.pos-ition. C'est .. certt1inement le 

.cas pour l'Allemagne, et c'est.aussi la raison pour laquelle 

il en est fait,mentio~. 

~n Itaii.~ ,_ les garanti,es de ~ 1 act~ vi té, syndicale sont 

apparues dans le cadre de la_négociation de 1963 et présen

tent des caractéristiques entièrement similaires à celles 

observées dans la s~dérurgie. La donvent~on de .l'industrie 

minière ressemblant davantage au modèle de la métallurgie 

privée qu'à celui de la métallurgie à participation de 
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l'Etat, les princip~s con~~n~s dans les clauses sur les 
' • ~ ' • :. ! ; ! r 't' • .",~ ;' ~ • _. , ,i' • ~: 1 , , ; :'

1 
'; ·~ , :. ·, ,i; , · •. ,. ,; , · ,. 

relations syndicales correspon~ent à ceux qui ont été re-
• • •• 1 .. _ ' ~ • - : • ' • ~ " • ~ • - ' ,, • • ., • 't. ' ' • ., ,. . ' . : ' :. ';' ... ' 

ten~s dans le pr~mier secteu~ et concernent,_ notamment, les 
mati·è~~~ eui~~~tes·~ ,.per~·iseio~s .. r~~~ib~~·és, droit d 'affi-

.. • ' • • • • . • ~ - , ' • ~ :· :'. ' ~.' • • :' ••• ·• • ' : # :·. • : \ • '.... ~ ' • • • .-. •• • • ' '• • ' • -

ch.~ge, modalités de. percep_tion des cotisations synqicales. 
';:'.::··~---.~-~; .. ·- .. ~. --~· •.• •' .• .. · ·~:. • • . :."" ... )- ... '; -~-- !"'· ~ • . 

.. : t . ". . •. ' ' . ·' f ' 

l ' . • . .!.. • 
> ~·- 1 ' • • • •, 

4 •. IUP-LEMENT .. -~~UTONOME .. DES CONFLITS .COLLECTIFS ' 

,, .. ~ \ 1 

. . Da~~:, l' -~~semb-le, . 1 1 indus trié ~ini.àré -offre dans ce 
~ .~ ~ .. ~ ·~ : _; ;, :~ ; ·· . . _: · .. :: __ .. h. . ·. ' .: · . . ~ · .• . , .- r.- .:· . · : . \ • · ··. ~ ·,.. 
~omaine un çhamp .d'o~servation beaucoup moins vaste que 

.. ·. ·: i·•i~d~st~~-ie'.: si.d~·rurgique:~ :i~utef~is l~~.- ~o~eidérationa 
' d.e

1 -~,a-~ac·~èr~ .. ,.it:r·èé ·gén.éral· d~é~eî6:P~~es à. :pr~:p(>s d.e_. ·cette 

. ~e~nià're ~~~t. ~n ':t,~ès gr~nd~ ~artie' a:ppli~ables' ici • 

.. ·.nans .. ·1. • indu~-tri~ ~~u.'niè~~~- ~lle-~aride, 11 n:' existe pas 
.... _4i.,',"' . . :·_·~·._·,:. 1 • ·."~ .. ·.!·.·,;·; ....... ~·.' ·~·· .·~ .. ~~l •. i·.:.~ ': :, .="'.'"':1, 

d_! accord~ de conpiliati.on, ni de clause· de trève '{le 
~· p;in~i-pe:. g6~6·r~i~me~i·.· adnii·s, ~ux .t:e.~mes dhq~el·· i~- d~oit 

·' .· :~~ d.~~~ fi~è~~·. e.st: ~~P.~~~:~·- :Pa~'.·· ia,. ·~~ul~:: existh~-~è-· ~e~ c6nven-

... ; :· t~o-ns' ~~~ :~i~eu~.'~· ~n:· ce ghf·' ;~onc'e~n'e' a~:~ m~ihs" l~s:·: matières 
.·;i''l.; ·.~. -· '·· .' ....... ;:~.'t .. ··; ',, • :.;,:.';" . ': :·;· ..... ) ;·'· ·'. ',., ., 

qu' ell.es régis~ent, ,. n.' est 'pas 're~s en question)" •. Par 
~:,. ;. ~ ~ . ~ •• :. l ~ \. : .~:~ ~ t,... .. .: ,. : ... · •• ~ _.. : ~ ·.•· .~ .. ·' . 1' ~ ' • • :~ .: • • • :~' ' ; .. • : ' ., 

contre, ;t.a n~ture juridique particulie;re·. de la reglemen-
; . ' : ' ; ''! ' J ; .. _ • • • •• 1 :· ' • !'; .. ~ '' .: t. ~ ' . ~ \ : ":: ' . . . ' .. , ;. . : . -~- . : .' ' . . ' 

tation néerlandaise des condit1ons de travail dans les 
: .. ~â~·~·s .. ~:~~: i~~.-.P~obÎème->t~·èa ~~nt~~-~ers.é ·.ci~ ·.'ia' iék~i~itê, 
~· ~:.:·~; ·:·.· · ... ·. ,, · .... ·.' :.· -;,,,i ·. ~ :::·: . i'.;. 1 1 ~i .. ~ ... :.,. ····.' 

dans le système juridique des Pays-Bas, de la greve pro-
~:::~ .. · .. : .. ,· :··.~· ... ' ... :~: '··.~~·:1·~ .·· .·f;.~f··.~· ~.; .. ·· ..... '::'.'Il.:. 

voquée par des rev~ndicatione en vue d'améliorer ou de 
~·~~ ~~:di:~i.er .. de·~ :P<>i~t~. -~églé~·· ~~~:,:de:~· act·~~} ·do·~·:· ~bîi't~ac·-: 

: .. .;·.: .. ·., ··:' ·,;: ·.~:: . .. ;' ·.-·.·.-:::.,": :.! .. ·~ <<~·:· ... · .>1~ :· ~ ... 

tuel~. 
, 'r•' '.: ••. ' 

• .. ~··: l .!' .~ .. . : ,; : ' .•• 

to,fof• ~~ ............. J.t'•.~<,•t ..,,,. .... .,..,~ .... , ............. ,., ... ,, M'f"'/•'•'""" f ,,_,,' • ... M.,..I loO• ~o <•,_•~li•••••' '•- .... ,,,, ............ , '"'''"''''#'"".'" 0 ,< o'-t •o.fo•o 0 ''~~•4l,o~ol, •,l'' ~~ ....... 'tLoO, .......... .. 

! .''. .·.'. 1 ~ .. '· ..... : ! . . ' ; f ·; -::,.. • • •'. i :',',~ . '\ 'l . i ... 
; . ;,. 

;l·. ~.~ ·~ .~.-r.~;::~~.• ·~ .· .. 
\-<4 ............. ~ • ...,., ~···,..··~··"'·-··""··· .... ,"' 

, :, .- ,· :: 
, - ' 
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En France, c 'e·st en l955 que 'da~s les ch:arbonriages 

et le.s mines de· fer, 1 'imitation des. ·'acc.ords ·passés· à 

la ~égie Renault fait également 'prévaloir i'e principe 

de la suspension de l'àetiôn diréete ·tant que ·la ·procé

dure de conciliation précisée par lGS accords·eux.;_mêmes 

n'aura pas été expérimentée. Mais il est évident qu '.il 

s'agit d'un. ene.~UIJ>l.e ... d~ .. ~~gl.e.~ .... d~ .· . .P.e>r~.~~ ... ~~~.s ~.).i,.m;.~.ée, 
comme d'ailleur~ est limitée la règle similaire dan& l'in

dustrie métallÙrgiqÜe. Dans.l 1 industrie.miniè~e belge, 

ia clause de treve est, t~ut compte fait, beàuéoup moins 

répandue que dans ltlndustrié sidé~urgiqu~. 'Pàr·è~ntre, 
l'application des dispositions ·concernant les "prestations 

publiques ~n temps· de paix'' donne; des résultats plus in

téressants en ~atière de.réglémentation des ~onflits col

lectif~~ C'est' en 1949 què la èNMM a élaboré lès règles 

en ia matière,· établissant une liste précise· des ·.services 

essentiels, dont la continuité' doit. être assurée, même en 

cas de conflit du tra.vàil, grâc~ à:des accords à conclure, 

cas par cas,·entre directi~n ~t délégations syndicales 
(1)·· . . . 

d'entreprise • Enfin, il.reè~e à ~~~pelèr:le:cas ·de 

l'Italie. Dans ce pays, il existe une·similitude .. parfaite 

entre la situation.dans lés mines et celle de la·sidérur

gie. En ef_fet, ·dans· cette._ dernière industrie· égale:nent, 

la généraiisation des claù.ses dè .trèvè a.u ni veau conven

tionnel d 1 entrèprise a été suivie de leur t·ransposition 

dana la première convention nationale fondée sur ·1è prin

cipe de l' "articulation". 

(1) Au sujet des autres aspects de la question, on se re
portera à ce qui a déjà été exposé dans l'Introduction 
(§ 3) •. 
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En ·exami"nant 1' évolution· des ·.élauses normatives on ne 

.. m.ettra .en relief, ~galement daria c~ chàpitr~ 1 que les seuls 

'pointe 'ayant progressé dé faç'on ri.ot'ab:e' et on 'ne perdra 

pas de vue les développements qui ont caractéris~ l'évolu

tion paral~èle dans l'industrie sidérurgique. 

la 1 exposé ·c·i-dessous passera en: revue le.s différentes 

s~tuations, rangées par ordre de dynamisme décro1ssant. Ce 

·'classement,. dont il convient de rappeler le caract'ère tout

.à~fait.approxfmatif, nous amène à étudier en premier lieu 

1·' industrie :charbonnière allemande. Dans .cette dernière, 

· s~ agissant des :salaires, l.' impulsion· .fondament.ale o-bservée 

. ·d.' ailleurs dans· d.'autres·. pays (à tou.t le· moins ·dazfs ceux 

··· ·où 1 ~industrie: ."extracti've. re·vêt une· par.'ticulier·e. importance 

CO'IllL1e industri.e: .. d:e~·ba.se). ré·sulte de:s effàrts· d€:ployés en vue 

·de ·maintenir J::a ;s!i.tua.·tion· .d •avant-gar.de· 'des .ouvriers du 

tond dans: .. l' enaembla:: .des industries 4 ~ P.ar~ ·.o.ontre, le a tra-

.. v ailleurs ·de surfac:e ,. ouvr-ie·rs:. et. ·employés, :se:, contentent 

de .conditions·stmi~~~rea.à ·celles ·des ·travailleur~ de la 

sidérurgie. Toutefois, on co.nst·ate, au· cour-s. d·e .ia période 

examinée, une tendance globale à la détérioration de la po-

. -~itibri. e·~ fl:àche drl: ·s~inir~ ·d·~·e ·min:~u~~,·: dépa~~ée on ta-
•• t • . • ' • • • . ~ ' • • 1 . . ; ; ~' ·~ 1 • • :... .... • • ', •• •• • • • ' ' ... • .,- • .. • • ... ' 

· l~nnée par· c·elle d' B:ul;r'es secteurs· p!us dyhainiqùes (par 

exemple·, "i ,;_hd~s1trie ~hilÙique·~-- ou mêfde l~ ·~id~rurgie). 
- .. -· . 

Î)làutre part, la ·~eia.tion an'tre saiairèa· du fond et salaires 

........ 
• -. ,1 

..,: ............. .. 



du jour en arrive elle-même à poser un probl~me. En 1956, 
~ • )' ~ , ~ ... .. .... -· • . -. .. 1 ... ' ... • ~ 

lorsqu'a été instituée "la prime du mineur", r6servée aux 

seuls travailleurs du fond~ l'écart a augmenté* Mais au 

cours des dérnii:tres années, il s'est progressivement at-

. ténué. 

En'ce qui concerne plus précisément ·la structure du 

salaire, on observera non seulement la suppression des 

primes d' nintéressemènt" instituées en 1951 et dont l'in

fluence a été importante au début de la pé~iode, ma~s aussi 

l'importance particulière d'une question minutieus~~ent 

ordonnancée pnr ula réglementation de 1 1 organisatio_n du 

tra.vél.il 1' (Ji.rbei tsordnung), à savo.ir la rémunéra ti on ~ la 

tâche ou à la prime. Cette réglemen~ation prévoit les mo

Jali tés de fixation de la prime de tâche._, par discussion 

entre l'équipe e~ le chef de chantier, ainsi que toute 

une série dféléments devant être inscrits obligatoirement 

dans Itaccord. La procédure particulière pour le-règlement 

des litiges concernant c~tte matière a déjà été exposée et 

l'on peut affirmer, en ·résumé, qu'il s'agit d'une régle

mentation bien au point. 

·Comme caractéristique de l'' industrie minière, il ·faut 

signaler 1 'ampleur de -certaines insti tu t'ions et indemni.tés 

présentant un caractère plus spécialement "social", dont 

il est possible de trouver des exemples dans l'expérience 

cohventionnelle allemande, mais qu'on retrouvera aussi dans 

d'autres pays. Ces avantages ont subi une évolution appré

ciable au cours de la période de dix ans à laquelle se li• 

mite cette étude. L'institution de l'indemnité de-logement, 
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accordée en 1957, a été un événement de grande importance 

pour les' syndic'~ts9 att'e-~àu· que·, d~~jà repandue sous forme 
• • ' J. : • ~ ~- • • ' ' • • •• • • • " '. ' •• f' 1 • . . J • 

de prestatJ..on volontaire· et unu·aterale, elle reçut aJ..nsi 

le. consécration conventionnelle ré'clam~e. De même, on· doit 

~it~r,._avec les ~119ca~ione. familiales aux travailleurs 
,.. . . . .· ... ·.: . .· . . ; 

p:hargés . de famil~e, la d~s.trib.ution de charbon à usage do-
~ 1 ' • • .' ' t ... '. • • •• • • • •• ' ' 

. me etique, ~:~ière réglée par une longue serie d 1 accords. 
' .. ' .. · : . .. ; ' ' 

.. I.l es:t, bien e_ntendu,. 1nu~~l6 d 1 insister. sur 1' intér.êt 

,;r.ée,e~~té .~~;s .le _sy~t~me_· de ~ém~n,é~-a~~on des. :~ineurs _par 
~ . . ' . . . . . . ' .. ' 

les .. i~demnités rela.~ives a.ux tr~vaux accomplis. 4ans 4es 
• J .l '• 1 •••• , • ', • • • • • • •• • ,. • • 1 • 

. c.o:n<\.~ t;l.ons pa~ti.cul:.~èrem.ent pépible.s. Parmi les rJ,utres 

~~int~, .. d,~.~·~ol,~:t.i~n ~n' p.eu~ ·in~i~uer:, la ~~é.ation, en 1962, 
de ·1~· .majo~~-ti~~- _po~ .. tr.avail, ~ff.~·ctu~ ~é~lièrem~nt. de 

- :~ 1 
1 

' ; • '•, , _,• , ~' w • l , ' 1 , '.-· • "' [ ' : ••• .1,..: 1 t ~; ' ~· ~·. "" ;, r , ~~- ' • 

, ! _nui.t., .. l.e.augmcn~~~.io~ .. 4es c_ongés qui, dès avant la .P~rution 
-~d~ .. i~·- ioi. .. de j~_9,6 . .3 .•. · .~s~~lla;~~t. -~~-;io~, ·-l~s ca~égc)ri·~~',.: entre 

- ' . ,' ~ .. ' . .' :, ~ : ' . ' ....... . . -": ' ' : ' ~.. ~ :~ ··.: •, . . ': ~ ... : .,: 

.. dou~ze .. et 4~x-llu~.:t jC?urs_, .. P~u~ .. ~ ~upplém~nt, fonc_tion de 

. ;_l ~·~~~~e~!.~:~,, ~~~ ... ~.e;~, .o.~vr,ier;T~, .e·t· d~.: 1.' ~~~ ~~~:~~. i~·s· employés f 
- • - ' ' ' • • • ... • , • •• • • •' ' ~ • f • • ~ • • 

).e tQ.l1,t .,a.rn.éli.oré p~r la loi sur la bas.tl minimum de quinze 
" 1 ' '• t • :. . ' . • .. • : •. . - ' . ' :' ' :- • .: ~: -~ • . • • ,• ' ·. • 4 • ' • '• ~ .. 

. jouz:s • . . . . .. . : , 
' • ... "t . y • •• • • ' ', ' • :.~ 

· Enfin~ i1 y· a îitiJ ·dé. :rappeler :1·~· thème sur 'l·e·q'tiel 
: . . . ·. . . .' . . : .... : ·: ' ... , .. , ., . . . . '. ' ,. 
s'est ·conéentréé "la· pl'tia· grande partle de 1 •·aet:i:v:i:te con-

• ~ ; 1 ; : ' ,. ~ ' • : ~ ' '• • .. • • " ' • • • : • - 1 • .: 

'·ven.tionnelle, c •·eèt-à..:dire la· r'€duction dè :là '·dure:e ·du tra-

. v·aîl~ Pour· r~·sum.~r ;: to\tt ·èle ·4uir :a: ·'~té déjà e-xtx>~é, :disons 

~;. : ; '.q·~~- ;Î~s .'dif·f~rén'tee étapes d~ :1 •6volut:ion. s'articul-êrit comme 

suit: en 1953, la durée hebtiomad~iire · :désoend à ··45 heu.res; 

d~~ ..]~~~6,,.. la. ~é~ucti<?n s 1 ~p~re par .u,n_~, d~~ut~<?n du cycle 
0 0 ~···· '' •' ~·• '' ~.... •' •• ·.•.' •• ~~H< • .. ~ ••• •,, 

::; . . · :·~, .. aopu~l e~. G.e. ,tra.du~t. _par .. l'oetro~ d~_ ~eu)[ journé~s d~ repos 
.. . . • ,l. .... ' .. • •' ~ • . ... . . _,. . - • .. .: • :. ' ' ' ' : ' ~.. . : '.·.. .• ·: : • • 

· ....... . ..... pa.r,D).oie, P.Q,r~é~.s à .q.u~tre en.l959, à 1 1 exelusion seulement 
• ' ' ... l • • ' •• • • • 1 -~ • • ' 1 t • ' ... • : .... ' ..... ,1~: . . .": ·: : . : ' . . • ~· ' :·. ·: • ·: .... . 

des semaines comportant une fête légale. Les ouvriers du fond 
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ont été par conséquent,, à partir de cette année-là, le.s 

_ premiers dan~ 1 'industrie. allemande à faire 40 heures de 

travail par semaine. 

La comparaison e'ntre la situation des ouvriers et·-· 

celle des empioyés ·parai·t être plus complexe à établir. 

Un aper·çu en a été déjà donné dans la partie concernant 

1 1 industrie àidérurgique ." Dans 1 'ensemble,- ·on peut· diJ>e 

que la situation normative des deux catégories est plus 

favorable par rapport ·à celle des m-êmes cn.tégo:ries dans 

les autres industrie·s. On peut, par exemple, noter· 1 'existen

ce de délais - congés concernant les ouvriers qui sont d'un 

mois et plus~ c'~st-à-dire ~ensible~ent plus·longs que ceux 

·généralement prévus pour cette catégorie. Quant aux :éléments 

les plus·· c·ara·ctêristiques- dè la ·ai tuation ·des employés, ils 

. ' paraissent liés a deux critères de fond:: d' un:e part' ia po s

'sibilité d'obtenir de' larges· av·antages soc-iaux tels- que le 

logement gratuit aux chefs de famille,· ou bie·n une -indemni

té compensatrice du loyer, l'indemnité de résidence, les al

locations famili.S:les_, la fourniture de charbon domestique, 

.. etc. • •. • L 1 a~tre cri tè_re est constitué par 1' import~nce_ de 

l'ancienneté, qui se traduit surtout par .deÏ9 augmenta.tions 

périodiques de la rétribution. Ce dernier a~aritage, en géné

ral spéçifique à la position des employés dans l'industrie 

minière, tend_à lui re~ter propre. 

Dans i•eueemble,· on relève une g-Tande similitude entre 

1 '"industrie du fer et cell'e ··du charbon. Parmi les prin•ipaux 

points de diverg~nce concernant la:structure de ·la rémunération 
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on rapi,>ellera la g_énéralisat~on de la job evaluation dans 

le_s mines du s'iegerl.and ~ l'application de ce procédé' on 

l'a déjà remarciué, s~· faiàant'·:avéc 'une large participation 

synd~cale. Ce syet~me :de. rétrib_ution a néces~ité, entre 
~ '. .. . . ' 

autres·, une réglementat~on _spéciale . en cas d'affectation 
.... J ' 

à ~e ·:tâche infér~~ur~. Dans cette hypothèse, le salaire 

précédent.est me:in~enu.pendant douze jours. Depuis 19601 
'. '! 1 ., ~ 

.les avantages."eoc~alJx" sont regroupés dans l'indemnité 
• t ' ' ~ Jo. • • ' • -

pour .. ,.charges de ~~le. et de logement. Sur ce point la 
. ·- ·. .. r :' . 

situation 4~s. em~loyés des mines_ de fer est analogue à 
.. "' ... ' ' .. 

· · c~l~e ~e~ ;. e~ployés d.e l' ind~t~ie du charbon. Désormais, 

-en:règle génér~le, .le ~9mbre de jours de congés correspond . . - . . - . ' - . ' . 

à celui f~xé.p~ la. ~oi {quinze jours). Avant la par~tion 
•• , •• • • ' : Il • -i 1 ~ 

d~, c~tt~ ~erni_èr~,. ~a négociation avait obtenu un tra~te-

ment variable, de douze jour~ .. pQur les ouvriers de surface, 

: ·à. seize ... jo~r~ pour_ les ouv~iers du. fond qui, p~ co~~équent, 
. . 

conservaient une~sit~a~ion légèrement avant~gée. E~fin, il 
. . . . . . . . ·~ '··. . .. 

f~ut r~ppeler que,qJest, dans l'industrie du fer qu'a été 
. , ' ". .. . . . . ~ ~ . 

adoptée la majoration ~our travail effectué régulièrèment 

de nuit, et ce, avant même son application dans l'industrie 

du·oharbon. 

~~is ~a~principale diffé~~nce entre les deux sécteurs 

concerne la ~urée du travail. Dans les mines de fer elle est 

réglementée par cinq ~·~_flventions nationales et -~st toujours 

basée sur -~e .principe des repos supplé~entaires. Le niveau 
- . ' '.. . . . ... 

att~int en. 1962 est qe ~4 journées de repos supplémentaires 
~ . . . . ";: 

par.~ (y compris les fêtes lég?].es) en Basse-Saxe, et 40 . .. . ' , ' 

da·ns les ~utres zone.a. La situS:t~o~ e~_t .donc légèrement moins 
bonne que dans le secteur du charbon. La position pilote de 

cette dernière industrie est ainsi confirmée, mais néanmoins 

se fait jour une tendance qui devrait, à court terme* rapprocher 
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l~s mines d~ fer des ~o~ill~r~~~ b~en que dans quelques 

rares cas, le processus imitatif se fus~e en seps inverse • 
.;.".:. t' 

Les thèmes fondamentaux d'è ·1a négo-c:Lation dans 1 'in

dustrie minière belge sont ~attirellèment le salaire et, 

d ··autre part, les problèmes de ia durée- ·du travail, du 

maintien du salaire en période . d' abs.ènce,.. des ·èongés, ain

si que ceux concernant' des .. que'stions gênéralement étrangères 

à la compétence conventionnelle, parce que toùchant de très 

près la gestion du personnel de 1' entreprise, ·mais, en Bel-
, 

gique, susceptibles d 1 accords entre les parti·es, en raison 

de l'état d'esprit largement·favorable à la ·négociation. On 

peut citer, dans ce domaine, le problème de la formation pro

fessionnelle, ·celui de 1 1 accueil des nouveaux t-ravail;teurs, 

etc. • • • Par contre, 1 1 activité conventionnell-e réduite en 

matière de sécurité, malgré la grande importance de cette 

matière, s'explique par la réglementation complète issue 

directement de la loi et par l'action efficace <les diffé

rents comités mixtes dont on a déjà parlé. 

Contrairement à ce qui se produit dans la sidérurgie, 

on constate que le salaire est réglé au niveau national 

tant dans sa structure que dans son montant, conformément 

à une coutume qui rémonte actuellement à 40 ans. Au cours 

de la période étudiée, les principaux aspects structurels 

tranchés par des accords ont été les suivants: révision des 

classifications (1954), suivie de la suppression de la caté

gorie la plus basse, tant pour les ouvriers du fond que pour 

ceux du jour (1962), êchellè ·mobile'réglementée en 1951, 195?, 
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· :-~ .. · :~ i963..:,- ·· priine· d'·':assiaùi té~ "(19~) .,..:On' doi·t·:. ~galèmen t· · faJ.re 

:: . .':état- del fréqù~ntaJ' acc'or~a) pou!•:iiiise ah' point :a~~ i•avani;a

;:·., ... gë· coneer:né.nt la- roufnitur~ .ae·;· ô-barbon domestlquè~' dont 

··; :·.~l··torigine·:remontè-·à~l920;·-·Enfin., :·signaioiis la 'prime ·de 

~. ·,, ... : ·:fin~ ·df'ànilée,. qui fait· 'l-'·' objet~ de<iü~gociations annuëlles 

.• ' t • .• ayant pour· bat .. d !·èri · fixer:·le. mon tarit·· de ···manièrè · unifo~me, 

~·l~s~ ·critêî'eà .. cie. d~terminatiorl:; et d"e:ppiieâtion ... étànt laie-

' .. 
'"" r !_' , • ~ , 1 ~.~ • ' • • • .... 

1 ,• :· :' 

:r-·· .. ··· ,. · .. :t~n 195.5.,. l".4uré~ çl~ ~.ray"~.l.::f·~t·.:E~xée ~,.,45:~~\1res, 

Jnaj.s .. les ,~:o.n~.ee S1fivan.t.e~ .. a.ppa:uut .. la ·~~e.v~n~icatip_n :.4e la 
' •• • ' ' ... 1 ' • .. • •• • ' > ~' • • • .. • '... . l'. • • • ..., .. ·~ • •• • ~· .... ;. .,. .. 

~ .. _;.~· •. ~s~.~~ .. irr..~.-:dE! ~!,n.~. ~~u~~.~.)~è~.;·.l~. ,~i.n .1~6p;~ .. ~e,_.:·.rég~.~e ... de-.s deux 

journées de repos était . .à mo.iti.é. r.éali--s.é._ ·En 196~,-.... un ac-
• • ., , • • •• .. , ~ .. r , ,. • • , ~· , , 1 , , .. .., , • , • .. • • • ~ 

cord intervint, qui ne pr~nait pas en considération la 

·A-::· :demande· d'es ·syndiêats -·b'àé:&&. ::s·ur .:J+o lie·u~·èa ~:Pàr .:semo.lne râ-

·: t .. '·~·~rt-iea· ·a·n é>in4: ~jdu~s.·., .:r.îai·é· i·nsti'f!u:a:it. 1.0: rè'i;-os :·s:üp.t}lémen

... i 1.- .. :~ 'tair'e·'1·tc>'ütea·)Iés ·jstima-inés· {a~ rr é:xcllià:ion. ··déé. -&i~ ·;comportant 

..... ., .(: Ïliriè :rë:te ·l.'ê gàlie'l /.: sur'·~·-l'e:· :'t>'à"E"t·: tt'•:ùn ·ho. raiT~· \'lé~ t-rave.:fl de 8 
... •-:.-·I< ~~ .,', 'heti'r·s· l/4·'·.pô-ur ':~liJ's OU'~rlérS:)du:· f'bnd: ett ;de: '5' :he·\lr~s' ~)'Q pour 

·,·:.:~:·; .: ceux·· dU ~~joUr.: '·De! ·~to;lite· .;taÇ·bri·, ··uné .. po:s·sibil\ité· .. 'de d"iobga ti on 

'et,S:it •pr&v·u~\·~Jelon ,·crée· ~mo·dalit:'~el·'dé:j~' ëxptiqu-é'as,. eh appli

.... :~: ·~ ·=·.~.···quant- ·'Uri~ -Tégim:e:.:a~ ~hüit·· hcfur'èe·'·pâr .... ·j~ou:t:'l,:. ·mais ·av~{c:: hüit se ... 

•• ' 1• .l : .. ·tnitinêèf'·:a'e'~ .. ;sl:x'•'.'jbûrâ;~,: ··de'·~dèrni:-ér~ ··a'ysitième. a·:·é.tê' âdopté· dans 

1 ,~ -fès~ baes·inè"dù .. ·sud~· Dà-ns 1 •'e'nsem1iièt.,-i. 1-a·· durée· .. ;mbye·rine du 

. _.'. · ...... travail 'd'es -o'uvriers dù' fond est ·d ··:'env:Lrôn 4'1 heur·e:s: 1/4. 
.: ; .... ··J.;. ·• . ~,: ·'' . . ; ~ ... ~ :' ' J • • : • -~, 1 t 

~-.• · · ~ _: ~e. ma~·n:ti~p. du ~;taire~. e-n: ~8t&·.·9-;t apsen~~ .. ~s..t r~glé en 

~ .. carr.élation. ét~oite av.ec 1~ lqi p:r.~c:ité .. e ·<;le 19.60 •. To .. ute-
• ' , 0 • 0 • .. • M~ 0 .. ' ' ~ r. .{· .. ' ., ,, 11 ' '1 • ' • •• 0"' 

0 

fois, ce sujet nécessite maintenant une mention spéciale 

, .. 
..... ~ ...,~~ .. .. ·.~ ... ,( .. 
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dûs lors qu'il est en rapport avec l'u~ des p~us b:rûlants 

probLèmes d~ Iiindusttfè.minière, c~iui de l'~b~~ntéisme des ... ' ,. 
' ' 

ou~riers. Une conYerition de 1961 a~ait prévu un maximum 
. . . . 

dt absen'ce rémunérées par semàine,, mais ne dev~nt. ,,Pr.ofiter 

·qu'aux ouvrièra··pr:ésent·s la ~s.emaine précéd.en.te. Cet .accord 

· cDnstitue e~co~e la b~se·d~ lri ~égle~~ntation, bien qu'il 
' ' . 

• J • ' • + 

·~it été'diversement·~odifiê et ~orrig~, surtout ~epuis la 
~ ' - ~ ' - . 

pilblication d~ ia' loi. E~·mati'ère de c9~gés! <;>n pe~trépé-
ter ce qui· a · dé'jà éte expos~ à. pro po~· de · i • industrie sidér

urgique, o~ l'évol~t~~n d~_ce Rroblème:a.~té·pratiquement 

la même. D• ailleurs., .la questi<?n· es~ déso~m,ais rég1ée par 

l' ac'co.rd interconfidéral de. 196~, . en mêtti;E? ,temps. que 1 'in

demnité spéciaie 4e congis payé~~ 

Enfin, il s•agit maintenant.·d'ab_o_rde~ les po~nt~ tou

chant· plus parti'culière~ent. la- g~sti~!l du fa?teur. fl:umain 

dans: l' e'::l tr·~pris~ ·• Ézl' matière de' fo.rma ti.on professionnelle, 

on peut·. parler: d 1 un b.ila téralisnio diffÛs, et non d • une vé-

.ritàble· activité convéntionnellè. Il â•exprime par_ l'inter

médiaire· d'une commission mixte 'statuant au sommet,, ainsi 

qu·e par 1-'cirgànisation ··aoùs forme paritai~e d.es div:ers 

centre·s de ·formation ou éco.l'es prof0ssio·n~elles • .hu çontrai

.re·, le :thème C!e· 1·• ~cèueii ·d.'es · j.eUn.es tr~~aillet~.rs dans 1 'en-
-~ . ·. 

treprise a fait 1·1ob·jet d'un· accord intervenu en 1961 au 

sein de la CNMM. ·cette derni.ère a donc devancé à cet égard 

la commission de l'i~dustrie: sidérurgique devant laquelle 

ce problème est to~~ours pendant. L 1 acc~rd, inspiré d'un 

avis de 1960 du Conseil national du tra~ail, a·pour eontenu 
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·essentiel 1 'obligation_.,: impo_sée pa~ les .conseils dt entre

priee e·:t les co~ités de sécurit~ .. d'ad~p:ter. au niveau· de 

l'entreprise diverses mesures dont il donne lui-même une 

énumération non limitative. , 

Dans les autres pà.ys, on note une ac'tivité conven

ti~nn.elle. pl~s réduite. Dans' le chàpitre · précêdent, il a 
. . ... ~ . 

déjà été donné' . des explication$' sur 1' évolution' dans l. 1 in

dust~ie. minière aux. Paya-Bas ·et sur ··la façon dont· elle se 
. ' ' ~ . 

développe. dans .·le cadre de la· politique :nationale· des sa-

laires; on a notamment montré comment la iu\gociation' s'est 
' . 

conce·ntréa dans les dernières années de :la période de dix 

ans. Par conséquent," ii suffit "de ràppe-ler que'durant: ce 
' .. J • ~ ... 

lap~ _de te~p.s_,, 'en matière dè· r'éame~agement. de la structure 

. de la ré~unération, la jbb ~~aluation· 'É1 · ê'té appiiquée · aux 

travailleurs du .. j~ur, ·alors quê ;_:~t'est~ manife-stée, i pour les 
~ . 

ouvriers d~ fond, la.tendance· à ·ihclur~ dana le salaire de 

base des é~~ments a~paravant'. extérleurs:, .tels' ·que 'cel"taines 

parties. de~ ··gains .à "la tâc·he ,· d~ :1 ,-~~â:ë'mnité de · c:herté de 

_log.e.ment ~ ,.è.tc •· ••• :L' évolut'ion ~é·é· -~·l:-,,mer.its hors .salaire 
. ' ' - ' .. ~ ... 

est ~éanmoins ass·eZ importante. ·Il: faut · éiter différentes 

inde~n~té~ ;el~tive~ aùx eonditionà pàrt'iê'ulières du tra

vail au fond, les allocations familiales, l'indemnité de 

cherté de logement, l'indemnité compensatrice-de l'auamen

tation. du prix_ du lait et, surtout, élément capital, la 

prime ~ 'assi_dui té~ a. t'b~ibuée d • abord aux ouvriers du fond, 

. ' p~i~ éten9-ue à èe~x. du ~'J~ur. •, ori: not·e égàleirlent ·1 1oetroi 

. ·. , t·o~s· le~·· ans,,· ~ar·. les dit't'é're'iltes etitreprisee, d • une-· gr a-
,. . ... 

tificlition spéciale de ·'oil'an s'tl joutan-t aux différen1:s éléments 

··( .,· ·. 
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ci-dessus énumérés de la paye, bien que cet avantage n·• ait 

pas la nature d'une.rémunér.ation au sens juridique· du terme. 

Une certaine évolution s'est dessinée également ·en 

ce qui concerne les congés. Augmentés en 1956, ils correspondent 

actuellement à douze jours ouvrables (quatorze pour les 

o~~ri~rs di r&nd)~ auxquels s'ajoptent, à concurrence de six 

jours, les congés pour ancienneté dans le service~ A l'oc-

casion des ctingés est accordée une gratification égale à 

deux semaines de salaire et les allocations familiales cor

respondantes. Dans ·ce pays également, la durée du travail 

dea ouvriers du fond est initialement plus favorable. En ef-

fet, la réduction a commencé en 1·957 sous forme d' attribu
tion.de repoe supplémentaires,. fixés à cette époque à douze jours 

. et seulement pour ce·: group~--, .. 4 ~ o~vrie~s.· En 1955, ces repos 

so~t portés à vingt et étendus à tous les ouvriers. Enfin, 

e~ 1961-1963, la série est complétée par l'inclusion_ des 

semaines comportant des jours fériés légaux.· C'est en 1963 
également qu ,. est ac·cordée une ·majoration de 50 ,; pour tout 

travail effectué le samedi. Compte·tenu de la durée journa-.... . . 
11ère et annuelle du travail, la moyenne pour les ouvriers 

.du fond·e~t d 1 eaviron 40 heures, et celle des 9uvriers de 

surface, de 45 heures. 

En ce qui concerne la France, il sera suffisant de 

donner un aperçu de l'évolution qans.le secteur du charbon 

et de rappeler que cell•· ·des mines de fer s'est dévè-loppée 

pratiquement dans le même sens. Au cours de la périod~ exa

minée, ·le mouvement revendicatif est surtout ax.é sur le 

salaire, la négociation se préoccupant essentiellement, au 

cours des dernières années, de rendre à celui du mineur sa 

position de pointe, progressivement mais sûrement 
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détériorée. De toute façon, il ne faut pas perdre de vue 

qu~ le statut du _min~ur ~e 1~6 av~it créé une situation 
. '. . .. -':' .. 

normative d'avant-garde· pour i '.~~-~?~u~. par rapport à celle 

des industries soumi-ses à un ~é·g-ime conventionnai, à 'tel 
. • •. •. t. . 

po1;nt qu.' il fut très :favorablement accueilli par· les or ... 
'' ' • • 1 '. ' • 

ganisations de. _travailleurs.· Il_ .prévoya_it de larges garanties, 

.. exercées notamment par 1 1·intermédiair·e des délégations du 

persqnnel, en m~tière d 1 _emba~~he~ .. de licenciéments et d' exer-. ··. -. . 

_ eice. du pouvoir di~ciplinaire~ Par aill~~rs, en ce qui con-

cer~e .l'aspect p~us' spéc~alement éco~omlque de 'la situation 

du mineur, il ins~ituait une indemnité de logement ou at-. ' ' . . . ,, 

tribuait un logement gratuit aux travailleurs chefs de fa-
, 

mille. _Enfin, il fixait une indemnité de transport et un 
. . 

horaire journalier de ? heures 3/4 pendant cinq jours pour 

les ou~vr.iers ·du fond. Durant la période de référence de cette 

étude,. les points évolutifs les plus importants sont,_ en tout 

cast les suivants~ En matière de rétribution, on not~ra qu'en 

1955 a été appliqué le principe de 1' indeJC:at.ion du salaire 

minimum sur le doubl'e paramètre du cef'it de la vie et de la 

progression de ·la productivité. Mais le gouvernement. estima 

ce mécan-isme trop onéreux et le supprima- unilat:ér·alement 

en 1960, ·malgré les 'l'iv.es protestations dea organis~tions 

de travailleurs. Ce système, on 1 1 a déjà dit, n'était pas 

en vigueur dans les mines de fer, le décret de 1955 s'étant 

borné à étab'i:i:r:···une· ·liaison simple -et·· non· aa·tGmati-q:u.e avec 
.. ~ • • • : : , • • ' 1 • , ' : ... , • •• .. 

1' indic-e. d~ productivit.e et a pre:vC?iz-" la r·eouverture de ne-. . . ,. . . ~ . . ' ~ 

·g_~ciations de s·alair_e dans ~e- cas de ::franchissement d'un 

a·euil p~éétab.li de 1' indic~ du c:oftt de· la vie-.• 

~ ...... ·'!"::·~- ~~ •• •• ..... 
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En ce qui concerne l~s autres avant'a.gee 1 ,il est rapp&• 

lé que la duré_~· du tr~~aii ·.a été à nouveau réduite en 1960, 

p~ 1 ioctroi _d'une j~née e_up}?l~mentaire ~.e· rep<?'7' toutes 

ie.s deux sema-ines, accordée ~gal~me~t. à ··to~·~ l~s o,uvrie'rs~ 
.· &i~ en 1 'e_spèce, le~ .i~Qv~ti'ons_ l~s- ·plus, import~nt~s con

cernent en.core ia durée .. du ... tr~vail; .. aug.ne~t.~tion des jours 

fé~iés r~·tribuis. (1955), a~n8i. ~ue~ Ré@ c~~gés pÔrt.és .à troi.s 

.. s~mai~~s ~n · 195.5, . et à quatre. e~ 19~3, auxquels: .. ~~' fijout·e~t 
: . . ... :. . : . ' ·. .. . . .. ,' :' :·. . .. : ~ .. ·: ' .• . . ·'t ' 

des congés supplémentaires d'ancienneté, pouvant atte.indre 
gl-~b~leme'nt: s'ix aemaines.· pour 1~:~ tr·a~~~l,lë\u-~" du. fo~d· ayant 

plus ~e .v~~gt an~· ~~ se~~i~~ et ~~ c~~x· du jo~ dépa_~~?nt 
trente ans ···d:'actlvité .• 

l,.t ~. • 
'; 

Enfin~·· 1 'industrie·· minière 'i tàlt:-ennè est· carac·-terisée, 

~- on· l 1 a.·vu, par- une 'é1roluti·o·n ind.uite--de· la'mét:alllU"gie·, 

·. 1 :phénomè.ne dû en -grande ··partie· à' l.à faible. irtapo.rtance dlf 

secteur du charbon: dans 1' économ-ie du.~ payE! •. Cette caracté• 

ris'tiqtle eXplique 'l~>r6l:e trèé. i!ffacé que·····jouentj àl:tna 1 'ac

.. '.tivit~.~ conventionnelle, :·dEts·.·instruments-,\déjà définis coJDme 

spécifiqit~'s de. la condition sociale ·du =mineur, · et·· qui' ·ô nt 

un.. int"ét-êt dé·1premier·.plàn dans -:les··.=atitrès pays· _(l~. ·c•est 
...... ..... ...... 

.. .,. ·. r ·. : 
.\ ·'·l 

.... (1) .. f'' ap~e~c.~ ,.d ~·\Pl éc~rt. tr.~nch6 en~~-e :~~~Y'f..i.~.r.s ~u fond .. _et 
ouvriers de e~face est également caractéristique. En 

· èf:té-t ,.. lés "mi~êure ·du ·.--·f.ond :ne- 'b~né-ficient, .à· ·titr-e· -.:.cie'·> 
différence -~s,entielle,. que .. d!·une .i,nde~nité :spé_cial,.~ ... 
et d'un horau·e diff~rènt. Mais les barèmes de base. ·· 
des rémunérations sont les mêmes pour les deux catégo
ries. 
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pourquo1. ·r' evolution n •à···porte qU·é.'"sur les: niveap~ cl~ sa-

laire, améliorés d. 'ailleurs à ùn< .rrthme .très len~ 1 . . et sur . . .. 
des point$ ayant fai t·>en: gé'nêral:. l·tobjet ·d' innovatio~s 

~ans 1~ phase'la plus récente· d-es· négociati.ons .d.ans la métal-
.. . ·~ . 

lurgie •· On peüt su.rtoüt noter : la réglementation de· la 
.. 

tâche et a"es p'rimes' à la produc·tiori, inspirée's de la conven

tion de ~~ mit~lltirgie ~rivé~~ les congé~ des ouvr~ers, lé

_gèrement' au~enté's en 195'9 (actuellement ~e .douze ÈJ. .dix-

. h~it- jours selon 1 '.ancienneté); 1' indemnit.é d'a-ncienneté 
. '. . 

des ouvriers,- iégètement majorée cette anrt..ée-J:rà. Par contre, 

en ·matière de clas~ification et de durée du travail, sont 
' • < 

intervenue\s des améliorations,. plus importantes,. car?,:.ctéristiques 

d'ailleurs de l'industrie examinée. La durée du travail a 

été réduite une première fois en 1959 pàr .l'octroi de six 

JOUrnées supplémentaires de repos par an; mais elle avait 

été précédée en 1956, à la société COGNE, d'une véritable 

diminution de la durée journalière du travail ramenée à 

7 heures 30. Mais, par ·1a suite, en ce qui concerne les 

ouvriers du fond, l'initiative conventionnelle fut entière-

ment relayée par des dispositions législatives mettant en 

application, à partir du 1.1.1964. la semaine de 40 heures. 

En 1963, la convention a réduit à 44 heures la durée hebdo

madaire moyenne du travail pour les travailleurs du jour, 

/ la réduction étant obtenue par l'octroi d'un jour de re~ 

pos supplémentaire une semaine sur deux. 

Par contre, en matière de classification, l'industriè 

minière, après la réalisation des opérations déjà décrites 

découlant de l'application de la parité de rémunération, 

~.. 1 1 • "' 

-~·~u
1

•~.~~-;.;~·~: M,, • ._: •. , 



- ' 

lair~ e~ ~~introdUisant" \it\é nouv.ell·è ·méthode ·qui la dis·tingue 

du re_~te de 1' i~dustri~·, italienne·. En èffet, au lieu de J.a 

traditionnelle classification fondée sur la--'dénolùnation de 

la catégorie acèompàgri.ée de·sà'definition et ·d'une liste non 

limitativë·dea tâches ou tfavaux 1la·caractérisant, l'industrie 
~iniàre a.·:.-·.créé une ·c1assificati.on analy'tique ~ eompor-.tant · 

l'énumération pour chaque catégorie', ·d'une:lon·gue sêr .. i~·.d.~ 

trÇivaux typés·, mirtutieusement. déc·rits. Cette;. éniuuéra·~iOJl· · 

présente. uh- c·ar~èt.ère limit-~tif'et ·impérat~f. Il s'ensuit . . ' 

que. les travaux qui· n t·y s'ont pas· 'inclus doivent faire ·1 'ob

. jet ·d ·~rie. ins~'rtihn complémentaire aprè'a accords expressé

ment p'révues· à' cet· effet· en'tre· :le a·· organ!lsàt±ons syn:à,icales 

cocontractantes • .. l'.. .. .... 

\1 

~ .... ' . . . "' 

. ·. ··: _,.. ____ _ 
. ,· .. ' 

• · .. ' ' > 

··: : ' 

f 1 • ~ • 
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. C 0 N C L . tJ S I 0 N· 
.~=======::;;:~====c;.a:::. 

En a~alysant l'évolution -de la négociation collective 

·au cours de lGl. décennie considérée· nous en· avons;;relevé··.les 

analogies· et les·différe.nces,.·atnsi:que les tendances évolutives 

les·,plus.marquées ... C'est sur.celles~ci·qlle l'on attirera .mainte~ 

nant· l'attention· du ·lecteur dàns ·un.:résumé d'ensez.nble •. · 

L'enquête a pbrté:sur·dgux industrièa spé~ifiques, mais, 

cbm~~- on l'a annone~ dès le début (i:ntroductioni .. n. 1)', les 
• • ' • • • ' •' , 1 

systèmes. dè re la tians industriellè·a des pays de· ia · Coml!'lunau té 
. . 

• ·"' . . 1 ' ~ '' '" . \. ~ • . - ' 1 , • ' ' • • • , 

·sont caracterises entre autres par une interdependance accentuee 

.. ·6iltre:lë~ dlfférabtàe-·braxic~te ·dt.tn.du~ttiës. Il en rés\ilté. que 

.·1~~- in~titutioh~ é6risidérâeà et leur; dynamiqué sont dans une 

grande méail~e Éfgéiem~ht 'typique~. d'''àut-res sêcteurs~ :bic:ustriels. 

:· ·C~èst pourquoi le, domaine décrit, bien que. partiel!· est en réa

:.. :.li té :représentatif de si.tuatiot\s e·t de .. tende.nces: plus· g~nérales; 

.naturèllemént, ·ceci· est d~.autant _plus valable·,qu~ la. type,·de 

··négociation est._plus centràl ou,.:en tout casj:que ·l~il;lpor.té.D.êe~ 

attribuée aux organisations· interprofessionnelles· es~·-plus .. 

gr~~e~ 
.~ ' 

Parmi le~. intè:rdépend~n.oes m~rqu.ées, exist~t en~re les 

différents seèteura·productifs, et dont·nous-nta.vons ·don~é~qu'une 

idée· générale, c-.elles qui se manite~tent .. entre le~ ind~stries de 

l 1 acièr i dù.. charbon· et du minerai, d~ !er·_. sont .parmi: -les plus 

.étroites. En vérité, la .. premiè·re de;_ces industrieS? app~~a!t 

souvent comme·f~iaant· partie'iritégrante d'un~·unit~ plus v~ste, 

lé. m~tallurgie.· Mais,· q~'elle··ex~ste .. ou non ·comme une unité de 

négociation autonome,._ et dans l!erisemble~ on peut··pa.rler d'une 

tendance à la différenciation, même partielle - elle exerce 

. '' 

. · .. 
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incontestablement une attraction vis-à-vis du secteur minier. 

Dans le domaine des rémunérations notamment, ce dernier apparait 

lié désormais à une dynamique plus ralentie, qui consiste souvent 

à tenter de retrouver des·positions d'alignement ou de pointe 

(surtout pour les travailleurs du fond) qui ont visiblement 

tendance à s'affaiblir. A l'intérieur du secteur minier, là où 

,il.existe des unités de négociation distinctes, l'industrie du 

cha~bon a une nette position de leader:.par.rapport à celle des 

·mines de fer •. D~s conditions instituti6nnèlles·particulières, 

comme nous avons vu qu'il en existe en·France ou.aux Pays-Bas 

(chap. ,III, n° 1) peuvent limiter·la·por.tée de. ce phénomène 

d'attraction décrit plus haut, m~is •lles n 1 Qnt pas un effet 

déterminant. Pl~s décisif nous a paru êtr~ le rôle du lieu 

d'implantation géographique; il nou.s a fait découvrir des z.ones 

d'il_lterp~n~tra.tion' profond~ là où les de.ux industr.~es sont voi

sines (Allemabne), mais aussi bien des zones car.actérisée_s par 
~ J,t 1 • • " ' •• ' • • l' • • ~ ~ • 

une indifforance réciproque presque totale là où l'industri~. 

charbonnière est géographiquement is.olée (Pays-Baq). 
' ' 

Ce.la dit,. on .retiendra: que les considér'ations suivantes 

se ~éfèrent â des secteurs. ayant fait de la n&gocintion collec

tive une expérience assez semblable·· et où;'· en outre, les tendances 

évol~tives révèl.ent souvent 1 '·existence de phénomènes analogues 

en cours dans d'autres industries. 

La premi~re tendance à signaler concerne la relation entre 

la négociation· et l'intervention de l'Etat, et'notts assistons 

·ici à un phénomène à première vue contradictoire. Une des 

grandes lignes de 1 1 évolution des."systèmes" consiste en effet, 

dans les secteurs étudiés, et même·sur le plan général, dans· 

l'extension du rôle de la négociation par,rapport à celui de 

l'Etat. Ce phéoomène a de multiples causes qui·ont été analysées 

par ailleurs (introduction, n° 3). Cette_analyse aura également 

montré_qu'il est impossible de distinguer entre un jugement de 

6844/65 f 
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valeur .- qui pe.ut 3tre le re.flet cPun·a ·opinion. personnelle - sur 

1 'ef:_!icacité. de_s. p_olitiqÙes ·d'intervention~· et une constatation 

répé~ée . et . av~ rée -d'un f~i t:, à sa v~:t~· ''i 1 a\}croissem·ent de ta 

puissan~e·' contract~~lle d~s ,0~-gan:f.sations ë'yndicales et leur . . . ' ' - . ' ~ . . 
propension accrue à négocier~·c;est pourqubi, quels qu'aient 

-~té les résuitats des interventio~s de l'Etat, celui-ci a d1l, 
- .. - . , ' 

en tou:t; cas, afrron~er \lne situatio~. de plus en plus caractérisée 

par l'augmentation du pouvoir des syndicats en matière de négo-
• 1 ~ ' ' • ' • • 

.. c~ation ~-et t. _corrél~ t~ V~tDe~·t t p~r. leur volon té . de·. ft exercer. Au 
"' ' • .~ • • 1 • ' ' 

terme de la déçennie é'tudi.é'e t ,• on pouvait considéfoer. 'que le 
.. • • -. , .. d ~ ' ·~: • • ' ' ... 1, ' . ' -.. : ~ . ' 

prin~ipe ~e la,negoc~ati9n.9ollective etait acquis dans tous les 

., pay~, bie.n qu'à. de_s· .degr~s- ~a.~iables,. m3me::ià. o~ cette tradition 
. . ' ' . . . ' ... ' 

.avai~t. de-s .fondement_~ --~~~.gil_es., ~·~mp_o_r~anc_e de cette constatation 

ne doit .. qert~ine~ent pas êt,re. sous-estimée.· 
- - ·. '' . . ., 

. Vers la .fin: de le:· pério._da en:. Cff_U~~ ,_ on voit en outre se 

manifester dans presque tous les pays, des tend~c~-~ n~uvelles 

_.o~~en~~es .v~~~ un~ po~itique nationale des salaires. Que l'on 

, ·. P~F~~ ~~- p~l~~i~u~ .. ·des ·-:r:~ve~us .. ou de prog;a.m~ati~n, il n•~n 
reste. Pl:\~ .. m~i~~- ~r~i"q~~-:de .nouveÎi~~ ex~i;en~efi 'font entrevoir 

la-:'nécessi té de ce~t·~~~ ·types d:' illietvëntioh qui· rÙinent défi-
. ' '' . ~ :. ' . . . .': ~ 

.. :·. ni ti v~m~n.t 1 '·image que .1 'on se faisait de. 11-Et·a t · cÔmm·e ( m&dia. te ur 

neutre (1.). Mais.- etc'~·~~ la c.ons'ta·t~tio~·â·_:i~.'quelie'·èonduit 
.~a·. ri~·lexi~n. sur~ l~~- évé~em~;nts · ·e.ôn~sidé·r~s: · ~ ... b·e'è n6uve1ies 

.exige~~~~ présupp.os.ent
1

. d~·· n'6uve~u~ 'choix~ '.'et. sont 'loin. dè signi-

fier le retour à des insti tution·s. dâpass~es .e:t' ·i·. ·dès· ·exp~riences 
. r'&v~i~~·~· Quel q~e -~o'i\fe·:·~tre- à l 1 avenlr le pra·cessus d'évolution, 

. oii"' pe·u.t d~ré ·q,ue·,'selon· t·out·é probabili-té-," .les· nou11.e.au~_. çhapi tres 

... "cie 'politique riàtiona1e des· salaires ·ne .. ser-ont pae ·écrits avec la 

·même ·è.ncre ··que ceùx cie· la·. décennie é.tud~_ée... c'est . pourq~oi 
1' évoi~tion dea rapports 'entre syndicat·s et. po~voi:t>.s ~p~blica qui 

~' es:t ·~~cc6mplié· au cours' de· èes dix ··ans, ;·se. présente comme une 
~~ ·,' ~: : . ... . . . ·~··· i ... -.. ~ .. . ' .. ~ ' . 

t '·· (1') ,·v~:tf:t •;mdise ·effectuée :à. ce~ propos·: pour·. d~f.f~;rents pays 1par 
M. EDELMANN et R.W. FLEMING, The Politics of Wage - Priee 
Decisions, A Four Country Analysis, University of Illinois 
Press,. Urbana, 1965. 
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donnée irr~versible. Si des mesures d'intervention doivent être 

appliquées, elles se différen·cieront probablement clès ·mesures 

expérimentées dans· ~ue·19-ues pays et· grn.d.uellement ·supprimées 

entre 19.53 et 1963, car 1~ syst~me de ·r~pports industriels avec 

lequel une poli~ique nationale'des se.laires devra composer, sera 

caractérisé par de.s. expériences et des structu'res désormais 

fondées sur des principes de large autonomie. Le seul problème 

qui puisse se poser, c' ~st de" savoir si, dans le· cadre de ·ces 

structures autonomes où il existe un certain contrôle de ln part 

des organisations centrales (et l'on rappellera ici l'évaluation 

coMpnrative, effectuée en son ·tempst de la négociation interpro

fessionnelle qui reste ·aujourd'hui ·encore d'une impO'rtance 

primordiale pour quelques pays), ce contrôle ne sera pas lui-même 

destiné à favorisGr 1 ''exécution d •une telle poli tique.' Hais, cette 

possibilité de contrôle centrnl s'oppose à son tour à la seconde 

des tendétnces auxquelles il convient mainte:p.ant de prater 

attention. 

En effet, le phénomène de.la décentralisation de la 

négociation semble presque général. Si, comme nous avons vu, la 

négociation de zone, là où elle existe, constitue, sauf en 

Belgique, plutôt un niveau se substituant' au niveau national, 

qu'une. décentralisation par rapport à ce dernier (et parfois, 

dans la pratique·,. elle joue un rôle pratiquement équivalent à 

celui de la négoci'ltion nationale), il n'en va pas de même de 

la négociation d'entreprise. 

Il e~t de fait que presque tou~ les pays mett~~t partout 

à profit cet éche_lon de négocia ti on ( chap. _I, n° 7; III, n ° 6) ,. 

. ·fi 

même s'ils ne le concrétise!lt pas .par des. institutions uniformes : 

il faut se souvenir que si la négociation d'entreprise.est pour· 

quelques-uns une innovation ~adicale, elle représente po\lr d'autres, 

sous le nom de "réalisme conventionnel",. un renforcement de fonc-· 

tians ou d'institutions déjà existantes, et qu'en même temps, elle 

se développe. parfois d'une man·i~re tout-à-f9.i t informelle. Plus 
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moèes~e dans la sidérurgie franç~ise, et plus encore dans 

l'ensemble de l'~ndustria ~ini~rë, où dominent des tendances à 

l'uniform;t~, la nég~ciàti~n a~ niveau ~e l'entrep~ise c~nstitue 
- • - ' . t 

en tout cas l'innovati9n structurel~e la plus importante qui ait 

été introduite dans la-négociation auc~urs de- la.d~cenhie consi

dérée. Là où elle n'apparaît pas comme une "innovation" (Belgique), 

c·'e~t pàr~e -qu'éile éte.it ·déjà"acquise· àu début, me .. is elle prend 

en tout cas ùne importance croissD.nte~ ·c•·est pourquoi on -peut 

· -conetatër:qu 1 à la· fin'de la période eXaminée- hormis ies excep-

: tions ·mentionnées ci-dessüs· - 1 'entreprise ···a·• affirme èbmme un 

centre de relations··convehtionriall~s m3tné .. avec-les syndicats. Et 

ce phénomène, en: raison des-circ~nstances· qu{·l·'entourent, est 

'le~ ct?.s -·ié' plus importànt de ttrapprocherilent dès strUctures conven

tionnellès"~ 
1 : • . • ,• 1 

~l .. conyi~~t par ~illeurs d~.n9ter que cette.nogociation 

d'entr~pri~e~;forme de dâè~sion dé~entralis~e pa;·~x~ellence, 
~emble .-P~r.foi~. ~ • ~c~~t~r.:: d~: so~ but p~.rce. q~' ell~ ~st im; tée dans 

• ., Ùn_trop gr~çi nombre d~ èas. On voit ainsi .ia· n~goèiation-d'entre
, .. prise à ~~9rig~~ d'u~e 6-~ria. diacq~isitions I~eri.tique~ de droits, 

.. dont. -la-· r~alis~~:i.on g~gn~: de p·~oche- ~~ pro~h~.: Ceci .a ~ou~ent été 
• • ... : : 4 • • • • • • ' • - \ r.· : . i '# ,._ •• •• • • :. • - _: :· : ~ ~ ; ••• • ~ ;· 

le cas .de la Fr~nce, où le~ industr;es considérées, -~imees d'un 

._.fa:i.bl.é d~ami~~e: e~ tnatièrê de n:~goci~tion d'entre~~isé,. ont subi 
. . . ~ . ' ·, . ; ' ~ . ' ; : . ;_ ' . . ·. i . :. . ~ : ; ~ ~ :: . . . : ' j .. ' ::.. • • .' 

les effets de la négociation rilote qui' avait eu lieu dans des 

~ëritrep~iees d'nùtres· secteuré.~nana 1 oes caa;·là convention d'entre

- ·prise ~-est· davant&ge une variâzl.te ·stratégique '·d'un mouvemèn t 

. national·' qû 'tine forme de négociatiorts';vér_itàblee au--ni~eé.u péri

. phérique. ·Mo.is, ces ·réservès:·mises à :Partj le phénomène· conserve 

ses aspects :ir!lportant's et· apparaît capabl-e d'accélérer, au-délà 

d.'Une' modification pure: ét, simple. des riivèaUX· de·:~nêgbÔiation, 

' .-.. -:1' apparition d 'linë série" de problèmes passionnants' sur les rapports 

' · dè-· force aù èeih- de' i·•unité ~producti~e·• problèmes qui :ne àe posaient 
~·' . . ' . . ~ . ' . ., ' . ~ . . ; 

pas ·avec .. ·les ·structures plus centralisees du debut, ni avec les 
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fo.cma.s ù.e clécen tralisa ti on géographique. L' évolu tian du con tenu 

m~me des conventions semble, comme on le verra, sensiblement 

influencée par cette donnée, raison pour laquelle la négociation 

d'entreprise tend à se présenter 'comme une variation dans la 

nature, et non seulement dans les dimensions ou le niveau de la 

négociation. 

La .. typologie de. la conventi_on (introduction, 4) ne 

présente pas en revanche de variations sensibles de structure, 

et les .différences entre les pays restent nettes. Bien qu'il 

y ait eu quelques innovations dans ce domaine (par exemple, en 

Allemagne ou en Italie)., l'a.rticulation entre les parties 

."économique 11 et normative, la convention:-code de la profession, 

là où elle ex~ste, la pratique de convent~ons particulières 

portant sur des matières spécifiques restent en gros les mêmes 

tout au long do la décennie considérée, et l'on note seulement 

dans certainG cas différentes tendances hétérogènes, en ce qui 

concerne le rôle de la négociation inter:p.rofessionnelle •. De 

·' .·· ~ 

même, pour ce qui est des structures de la négociation relative 

aux employés, on ne remarq~e auoune te?-dance évo~utive importante; 

quel que soit le principe prédominant dana les.industries sidérur

giques ou .... minières (séparation ou unité), l'élément moteur est 

constitu& par les ouvriers, et la négo6iation pour les employés 

semble presque toujours suivre le rythme de celle des ouvriers. 

En revanche, 1' évolu.tion du con tenu de la négociation 

est fort nette (Chap. II et Iy). Tout en conservant la distinc

tion entre partie instrumentale et partie normative, on peut 

remarquer que la. première a eu. te:udanoe, en général, à se déve

lopper selon ·des schémas assez uniformes dans les différents pays. 

La diffusion, prudente il est vrai, des clauses de "pai~", m~me 

là où elles étaient auparavant étrangères à la pratique .conven

tionnelle (Italie, . B~lgique), le développement des in.sti tu ti ons 

d'"ad.ministration" de la convention et, parfois,. la réglementation 
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par convention· dei l·tactivit·é.: conv.en·tionnell.~. telle-même ~avec pour 

exemples significatifs ·~es comtnission.s .paritai.r~·S pelges OU lei 
• - ......... • ..... • - • ' • 1 .. ',. ~ • 

conseil-s· d·1 iridui;tï~ie ,. née·rlandai.e,. ~nsi que· ~a- n.égociation 

"artic1Ulée1
'' i tc.liehnel et:; .. surto.ü.ti.; ... la multipli.ca ti~~ des 

cl:aus·e·s ... ·dè garnn ti()·. pou·r ·l' ex.ercice. d,• ac ti vi:.tés ayndical~s ou 

de· sohtien~ :de ce.-tte-'il.'CtiVité .(:r.é:glementation.a de~· cotisations, 

-- des aut:orisation-s ·d.' absence,: etc.~). ·sembl..ent indi_que_r ~es change

ments ·s·truc'turei-s· à tra.va.rs .. l·e·squels ·:la. nago;cia·tion ell.e-mêma, de 

': moyeri a·e· d'é:termin:a..t~ori ·.des· con'dit~.Qns: d~ .:t~av~il,,"· se transforme . . .. 

en un· iri'strume·nt ·.a•;:.orga.nisatjfon. au·tonQ.m·~ des r~pports ·syn..dicaux; 

à è'e·t égel'd!-'· ·le:. -n·iveau de -1' en.treprise:. r.ev.~·t ..,.n in.tér@t parti

culier. Le pays dont l'exemple est le plus x:6v~l.at~·ur,.es~ soua 

· ·· .. , cet· angl~. la Be~gique., o_ù ,.c~~~·· ~end8IlCqs ,.d~ la 1?-égociation s 1 aff ir-
. ' . . ' .. ' . ' .~ . ' . . . . -; . . : 

.. ~~~t •en~in, tant dans. 1 !.inQ.us~ri~ sidéx'lJ.rgique que dnns 1 1 industrie 

·~inièr.e. (~t ~~~s .. e.~ n~m~r~~~~s .. ~~t~;e} ~ar ·l;~dèpti~n ·du. principe 

des '~a yan t~ges --.r~servé~"·,· ·.en ·-~~~e temps.: qu~: 1~ ~econnaissance 
•. ~ . . . ·• '! . ,: .. · ·~ ... .... . .. · ·, .. ,:,.', ~· ... -~ •· .• •. 

d'ava~t~ges particul~er$ au~.s.yn~~cats, en echange d'une promesse 
. - ~ l' • • • : • 

de "pa.i~" ~oc~a.le •. M.êrne 9,-e ç~ PC?~~~ d~. Vu~.,· o~ pc~-t :p~rler de 
• ~ ' t • .~ • ' • ' • • • 1 • ...... '. • '• ' • , 

tendances s.i~C?P. .. u~if.9rn;tef?, ... d~. mpi~~. p~f.a~lele~. De. ~es experiences, 

· il $e dégage, SB4J.S. a~ cu~ do~ ~e·. up.e_ ... vi~ion · no~v~·11ci' du· ~ai~ des · 
' ~ .. . !. 4 .... • :, • • .: • '. ~ ·~ • • :: -~_ ' ~ ••• ~ : ; ~ .: • • • , 

syndico.t·s et.~~·J!lis~ .. ez:l. v~le~r accrue ~es. forme~ d'auto-reglemen-
• • • • : ~li. • j .. ' 

tatien: d·e son: activité,. .. 
ï . ' . . . . . . .. ~ 

- • • .. ~ ' •• .i!. : . 

:·. ' .~ • ; ~ '', ' '' ,;. a: J '. \o'" o • ' 

. · ; ·: .. ·: ··Plus complèx·e ... est· ~·1.exa:rn~n:. d·~-.. l~·' .. ~voluti;pn :~es c.~n tenus 

: ·noririati.ra· qu·i 'Sont,.. 'évide.mment, .. suj~t:P ~':~~.s v.~.iat~o.ns, nationales 

,, .. :. plus è:c.ceri tuées·. -En· :.ce. qui .:concerne 1~:· ·Sa·le.ireît p.~~r~ ... ~.âche 
n 1 étF.'.nt p·e:s d • effectuer .~e: évalu·a.tiop. -~con~~!-lue d~ ~e:.s .. tendances 

é,v.olutives·, il· suf·fi~-de ·constaté~ la ·crq.:i:ss~~c:e ·~cc~lér~e des 

augmentations ·conventiorihella~ q;u-1 1 d~s. qu~lqu~s cas, .sont 

accordées unnuellenien t,· ·surtout· e·n 1' absence· de mé,.ca.Jlismes · 
.. ~ .. . ,. . ... . . 

d' écllelle mobile •. Tou·tef·oi:s, l' inQi .. ~en.ce. considérable du !!!.E5!-
dri·ft, qùe 1 1 on rencontr.e preeq:ue ,pa;oto~t:,·· a parfois réc;,iuit la 

dynamique conventionnelle du salaire a un r8lelseeondaire par 

rapport à la dynamique du marché : le cas limite est constitué 
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par l:t France. En ce qui concerne la structure des snlaires, 

elle évolué sel·on des .. constante.s nàtionales. C'est. l'application 

des systèmes de· ~ob e·valuation,, d •une ·diffus.ion toutefois 

limitée dans l' ense·mble, .qui .a donné 11·~u aux modifications de 

structure les plus sensi·bl'ea·;:·<mais il.s'agit d'un phénomène qui, 

exception faite des ·Pays-.Bas,- est étroitement conditionné par 

des considérations ·de p·olitiqu·e· d 1:entreprise qu'il. n•est pas 

possible de généraliser. Les innovations concernant ln réglemen

tation de la tâche et des_-.primes, qui semble s 1 a.m~liorer constam

ment sont, à ·quelques exoeptiœsï pria, .del:natore· plus.: générale 1 

tandiB q~ 1 une certaine .. vitalité se rn.a.nifeste au ·sujet des 

classifications, mais ·surt.out 'en ce qui conee~ne la parité des 
rémunérations• 

Les institutions normatives·affectées par des impulsions 

uniformes, et dont certaines ont èertainement subi l'influence 

des comparaisons faites sùr le plan communautaire, sont la durée· 

du travaii (y compris les congés), la parité des ~émunérations, 

le rapprochement entre ouvriers et employés (chap. II, n° 6; 
. . 

IV, n° 5). Ce dernier point s'est surtout concrétisé par 

l'amélioration et l 1 égalisation·des traitements en cas de 

suspension.involontaire du travail. A part cela, des problèmes 

particuliers, inhérents à là. situation·comparée des ouvriers du 

fond et du jour sur le plan de la rémunération, à la durée du 

·travail et· à· d'autres institutions normatives, se posent pour 

1' industrie du charbon et des mines de fer. Il ne f_aut pas non 

plue passer sous silence la réglementation normative particulii

rement avancée qui a été appliquée en .France avant même le début. 

de la 'période étudiée ("statut du mineur"), parce qu'~lle s'est 

révélée un modèle à sliivre; de même, il convient de mentionner 

l'hrbeitsordnung élaboré par la même industrie en Allemagne. 

Enfin, l'expérience belge la plus récente met en lumière une 

série de problèmes· nouveaux relatifs à la gestion du personnel 
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dans l'entreprise (formation professionnelle, accueil des nouveaux 

travailleurs,. absentéisme,. etc.), ainsi qu'aux garanties du revenu 

en cas d'innovations techniques, problèmes auxquels il a été trouvé 

une solution seulement partielle,. mais déjà pleine d 1intér3t; il 

n'est pas hasardé d'estimer que dans les années à venir, certains 

de ces thèmes deviendront d'actualité, m3me dans les autres paye. 

Le panorama ainsi offert semble caractéri.sé--par-··une-grande 

hétérogénéité, tant dans les méthodes.et les structures que dans 

le contenu de la négociation. Ceci est surtout dd au fai·t que les 

pointa de départ sont très différents. En reyanche, les tendances 

évolutives sont apparues beaucoup plus homogènes. Dans une telle 

matière, le processus de rapprochement ne peut être que lent, 

car il est fortement conditionné par les facteurs juridico

institutionnels et historiques, les traditions nationales, ainsi que 

par les degrés différents de développement économique et technique. 

Dans la mesure où, en raison de la création de la zone communau

taire, ces facteurs tendent à se niveler, on est en droit 

d'escompter aussi un rapprochement des structures conventionnelles. 

Mais il serait illusoire de s'attendre à un processus accéléré : 

par contre, il est vrai que la négociation, dont la nature peut 

par définition s'adapter aux situations les plus diverses, est aussi 

le champ d'expérience institutionnelle où l'homogénéisation aera la 

plus lente entre pays pourtant déjà unis par des rapports d'étroite 

interdépendance économique •. Et il faudra en tenir compte pour 

évaluer avec réalisme les perspectives de rapprochement. 

·:,· 
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